
 

INTRODUCTION 

Dans ce volume 18 des Ecrits oblats nous publions le Journal de mgr de Mazenod 

pour l’année 1837. Ce texte était jusqu’à présent quasi inaccessible et donc peu connu. Seuls 

des extraits d’une petite partie, concernant le voyage du fondateur à Lumières et Billens du 30 

mai au 2 août, avaient été rendus publics dans les Missions OMI de 1874 1. Il est publié ici 

intégralement pour la première fois. 

Si la parution des lettres d’Eugène de Mazenod dans les Ecrits oblats à partir de 1977 

a été pour beaucoup une révélation parce que celles-ci faisaient connaître sous un jour 

nouveau la personnalité du fondateur, la publication du Journal qui va de 1837 à 1860 devrait 

apporter une nouvelle surprise. 

Déjà deux volumes d’Ecrits oblats (16 et 17) ont été publiés comme «Journal». Ce 

titre, traditionnel, a été conservé, bien que les documents alors publiés soient de genres 

littéraires assez variés. Le Journal d’exil en Italie a été l’objet de réécritures successives, 

certaines bien postérieures, qui apparentent ce texte à des Mémoires, retouchés aussi par 

l’éditeur des Missions. Le Journal de la Congrégation de la Jeunesse d’Aix, celui de la 

mission de Marignane, tout comme les Journaux de Rome, même si on en possède pour une 

part les manuscrits, sont très limités et dans le temps et dans les contenus. 

Il en va tout différemment du Journal de 1837 et des années suivantes que nous 

commençons à publier. La simple lecture de ce document en fait immédiatement apparaître la 

richesse et l’originalité. D’abord parce que mgr de Mazenod s’exprime avec une extrême 

liberté sur beaucoup de personnes -prêtres et population de Marseille, Oblats, parents, amis, 

personnages plus ou moins officiels, y compris ses confrères évêques- et sur beaucoup de 

problèmes de la vie quotidienne. C’est un journal «spontané», écrit au jour le jour, ou presque, 

donc sans retouches ni correction. En outre, les manuscrits pour l’année 1837, que l’on décrit 

plus loin, sont conservés du 10 janvier au 11 octobre. Par chance, à part quelques rares coups 

de ciseaux (irréparables) et de fréquents grattages (presque tous réparables) et signalés en 

leurs lieux, le document a quasi intégralement échappé à la censure bienveillante des 

conservateurs des écrits de notre fondateur. 

I-Brève histoire du Journal du fondateur 

                                                 

    1-pages l53-211. 
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D’après quelques notes laissées par le père Charles Tatin, omi, le Journal du fondateur 

(1825-1860) comprenait 31 cahiers 2. Dans sa Bibliographie des Missionnaires Oblats de 

Marie Immaculée, le père Marcel Bernad, omi, n’écrit à ce sujet que les deux lignes suivantes: 

«Journal de novembre 1825 à septembre 1860: plus de 2500 pages in-foglio» 3. 

-Ce qui reste aujourd’hui  

Nous ne conservons plus que 11 des 31 cahiers manuscrits, totalisant 795 pages 4. 

L’ensemble existait encore à la fin du siècle dernier. Les pères Rambert, Rey et Yenveux en 

ont copié de nombreux extraits.  

Mgr de Mazenod écrivit beaucoup plus longuement au début de son épiscopat et ce 

sont des cahiers de cette période qui sont conservés. Nous avons ainsi 3 des 4 cahiers de 1837, 

les 2 cahiers et demi de 1838 et le même nombre, écrits en 1839 et en 1840. Il a donc rempli 8 

cahiers en 4 ans, et 22 pour les 20 autres années 1841-1860. De ceux-ci, il nous reste 

seulement celui qui va du 18 avril au 22 septembre 1844 et du 10 avril à la fin 1845. 

Nous conservons cependant d’assez nombreux extraits des cahiers disparus, transcrits 

par Yenveux, Rambert et Rey 5. Ces deux biographes ont puisé abondamment dans le Journal; 

Rambert fait habituellemt des citations textuelles et bien placées entre guillemets. Rey résume 

le Journal, le complète par d’autres sources et fait peu de citations explicites. Les extraits de 

Yenveux sont aussi textuels mais souvent brefs et sans contexte historique. Nous publierons 

tous les extraits sûrs qu’il a été possible de retrouver. 

De la correspondance oblate au temps du fondateur, ce sont quand même ses lettres 

qui ont été le plus fidèlement conservées. Dans le Journal de 1837, mgr de Mazenod 

mentionne au moins 110 lettres écrites par lui au cours de l’année dont 52 à des Oblats. Or, 

nous conservons, pour l’année 1837, des extraits d’une trentaine de ces lettres et une vingtaine 

d’autres dont il ne parle pas dans le Journal 6. Dans ce même Journal de 1837, il signale 

environ 225 lettres reçues au cours de l’année dont 135 d’une trentaine d’Oblats 7, surtout des 

                                                 

    2-Notes du p. Charles Tatin (1837-1917), sans date, mais de la fin du siècle dernier, cf.: 
Inventaire des archives de la postulation, fait par le p. Auguste Estève, omi, 1926-1928, p. 15. 

    3-Tome 1: Ecrits des Missionnaires Oblats 1816-1915. Liège, 1922, p. 36. 

    4-Orig.: AGR J M.  

    5-A. Yenveux, Commentaire des saintes règles. 9 cahiers manuscrits; T. Rambert, Vie de 
mgr de Mazenod, Tours, Mame, 1883, 2 vol.; A. Rey, Histoire de mgr de Mazenod. Marseille, 1928, 2 
vol. (Manuscrit terminé à la fin du siècle dernier). 

    6-Cf. Ecrits oblats, vol. 9. 

    7-Non seulement il signale et résume ces lettres, mais il en copie une dizaine. 
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supérieurs. Il signale en effet 18 lettres reçues du p. Courtès, supérieur de la maison d’Aix, 15 

du p. Honorat, supérieur de N.-D. de Lumières, 14 de chacun des supérieurs de N.-D. de 

l’Osier (Guigues), de N.-D. du Laus (Mille) et du séminaire d’Ajaccio (Guibert), 8 du p. 

Martin, supérieur à Billens en Suisse, etc. Or, de cette correspondance, il ne reste rien dans 

nos archives.  

-Ce qui est disparu 

La perte de nombreux écrits du fondateur s’explique par toute une série de motifs et de 

circonstances. D’abord, à la fin du siècle dernier, les auteurs ne se souciaient pas beaucoup de 

remettre en place la documentation dont ils s’étaient servi. On remarque par exemple à ce 

sujet que les originaux des lettres d’Oblats publiées dans les Missions OMI ou dans les 

Annales de la Progagation de la foi n’existent généralement plus dans les archives, de même 

que toute la correspondance échangée entre mgr de Mazenod et mgr H. Guibert, omi, et dont 

on ne trouve plus que des extraits, souvent sans date, dans la biographie du cardinal, écrite par 

Paguelle de Follenay 8. 

D’autres documents ont pu se perdre à la fermeture de la plupart des maisons oblates 

de France lors des expulsions des religieux en 1880 et en 1903 9. On sait également que mgr 

de Mazenod lui-même a quelquefois nettoyé son bureau en brûlant des lettres 10, et que le père 

Tempier, premier archiviste de la congrégation après le décès du fondateur, s’est aussi permis 

de détruire des documents, en particulier tout ce qui le concernait personnellement 11. 

Pour les écrits de mgr de Mazenod, une circonstance particulière doit être signalée. 

Après la première guerre mondiale, le conseil général désigna le p. Théophile Ortolan, omi, 

comme postulateur de la cause de canonisation du fondateur qu’on se proposait de 

                                                 

    8-J. Paguelle de Follenay, Vie du cardinal Guibert, archevêque de Paris. Paris, Poussielgue, 
1896, 2 vol.  

Cette mentalité n'était pas exclusive aux Oblats. J'ai remarqué la même particularité en 
préparant la Positio sur la vie et les vertus d'une quinzaine de causes de canonisation de Servantes et de 
Serviteurs de Dieu français du XIXe siècle. 

    9-On sait par exemple que, au moment des expulsions de 1903, le père Prosper Monnet a 
brûlé des documents conservés à la maison d'Aix, cf. Lettre du p. F. Thiry au p. A. Estève, 25 mars 
1926. Orig. APR: correspondance des postulateurs.  

    10-Cf. Journal du 14 décembre 1838: "J'ai fouillé dans mes papiers. J'ai brûlé près de 200 
lettres. Je conserve celles qui peuvent servir de matériaux pour l'histoire de la congrégation" (Orig.). 
Cf. aussi: Journal 30 juillet 1843: "En fouillant aujourd'hui dans mes vieilles paperasses pour en 
condamner une charretée au feu, j'ai trouvé une lettre précieuse du saint m. Duclaux, mon directeur à 
Saint-Sulpice…" (Yenveux I, 48). 

    11-Cf. Y. B., François de Paule Henry Tempier, second père des Oblats (1788-1870). Rome, 
1987, coll. Ecrits oblats II, vol. 1, pp. 9-11. 
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commencer. Celui-ci prépara un rapport pour le chapitre de 1920 dans lequel il reprenait les 

conclusions d’une enquête faite en 1911 par le p. Joseph Lemius, omi, alors procureur auprès 

du Saint-Siège, à l’occasion du cinquantième anniversaire de la mort de mgr de Mazenod. Le 

p. Ortolan écrivait dans ce rapport: «Il apparaît comme un géant, même dans l’épiscopat. 

Cette grandeur, que les années, en s’écoulant, mettent dans une plus pure lumière, n’est pas 

d’ordre purement humain, c’est la grandeur de la vertu, à laquelle les esprits devenus calmes 

rendent meilleure justice, c’est la grandeur du zèle héroïque au service de Dieu et des âmes, 

c’est la grandeur de la sainteté…» 12. 

Le postulateur souligne ici la «grandeur de la vertu». Il semble bien qu’il fut effrayé 

par l’abondance et le ton des écrits du fondateur dont la recherche et l’examen par deux 

théologiens censeurs allait prendre beaucoup de temps et peut-être faire ressortir des 

manquements sérieux à certaines vertus à cause des jugements sévères et des paroles très 

fortes contre plusieurs personnes, en particulier contre des Oblats «apostats» ou des prêtres 

marseillais dont il qualifiait durement la conduite. C’est probablement cette crainte qui 

l’entraîna à détruire la moitié des lettres du fondateur aux Oblats et les deux tiers du Journal 13. 

Les pères Estève et Thiry, postulateur et vice-postulateur, chargés d’introduire la cause et de 

recueillir les écrits en 1926-1928, ont fait une enquête à ce sujet et ont acquis la quasi 

certitude que le p. Ortolan a détruit de nombreux écrits 14 Le p. Thiry ne voulut pas inscrire le 

p. Ortolan parmi les témoins au procès. Il écrivit au p. Estève, le 28 juin 1926: «Son 

témoignage n’ajouterait absolument rien aux témoignages et aux documents déjà parus, 

puisqu’il n’a fait que mal piller et puis détruire, comme un vandale, ce que les anciens et 

surtout le p. Tempier avait mis un vrai culte à réunir et à conserver».  

II-Vue d’ensemble sur le Journal de 1837-1860 

-Pourquoi ce Journal a-t-il été écrit? 

C’est en 1837 seulement que mgr de Mazenod a commencé à l’écrire d’une façon 

continue 15. Il l’a fait sur les instances du père Tempier, pour occuper le temps du fondateur 

                                                 

    12-Cf. Y.B., La cause de béatification de mgr de Mazenod, dans Etudes Oblates, t. 34 (1975), 
p. 236. 

    13-Cette crainte était fondée. La cause de Jean-Jacques Olier (1608-1657), fondateur de la 
Société des Prêtres de Saint-Sulpice, a par exemple été arrêtée par le Saint-Office, en 1899, à cause 
surtout du contenu de son Journal intime.  

    14-Cf. P. Estève au p. Thiry, 2 juin 1926; p. Thiry au p. Estève, 4 août 1926 et 28 juin 1928.  

    15-Nous avons publié dans les volumes 16 et 17 des Ecrits oblats les quelques tranches du 
Journal écrites occasionnellement avant 1837. Après 1837, il a tenu régulièrement ce Journal avec des 
arrêts de quelques mois à certaines périodes de sa vie, entre autres de juin à novembre 1839 à 
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pendant le «repos forcé» qui a suivi une grave maladie en 1836 et «afin de conserver le 

souvenir des faits et des circonstances qui pouvaient intéresser ses enfants» 16. Le père A. Rey 

donne cette explication qui ne semble cependant pas complète. Si, au début de 1837, le père 

Tempier tient à «conserver les souvenirs des faits et des circonstances qui pouvaient 

intéresser» les Oblats, c’est probablement parce qu’il savait déjà que celui-ci allait être 

nommé évêque de Marseille, même si la nouvelle officielle de la nomination ne fut connue 

que le 7 avril (Rey I, 715). Nous verrons plus loin les détails relatifs à la maladie du fondateur 

et à sa nomination à l’évêché de Marseille. 

Mais d’autres motifs interviennent sans doute, entre autres celui de servir d’aide-

mémoire au fondateur lui-même. Le 4 septembre, à l’occasion du décès de Dauphin, ex-

domestique de l’évêché, il écrit quelques pages pour «consoler son chagrin», et ajoute: «je ne 

les écrits que pour moi». Le 2 mai précédent, il avait écrit quelques lignes «pour la 

consolation des futurs supérieurs généraux», etc.  

-Le genre littéraire 

Un Journal intime est un genre littéraire très particulier. Il s’agit ici d’une rédaction 

habituellement quotidienne 17. C’est une première réaction aux événements. L’émotion prime 

souvent sur la raison, et les jugements portés sont provisoires. Il faut les prendre dans ce sens 

et ce contexte; et, malgré cela, à la lecture de certaines pages on ne peut s’empêcher de sentir 

un certain malaise. Le lecteur remarquera entre autres la sévérité des jugements 18, la très 

grande sensibilité 19, le rôle que mgr de Mazenod joue dans la famille des Boisgelin 20 et enfin 

                                                                                                                                                    
l'occasion de son voyage à Blanderate en Italie (cf. ms), après le décès de son oncle Fortuné en 1840 
(Rey II, 86) et après son voyage en Angleterre en 1850 (Rey II, 375). 

Les Oblats, sur ordre du fondateur, ont recueilli ce qu'a dit et fait le p. Marius Suzanne pendant 
les derniers mois de sa maladie, de la fin 1828 au 31 janvier 1829. Le p. Rey dit que le p. de Mazenod 
a ajouté des notes à ce Journal, mais il n'en cite que quelques lignes (Rey I, 461). Rey écrit également 
que le père de Mazenod aurait tenu un Journal lors de son voyage en Suisse, de juillet à novembre 
1830 (Rey II, 487). Il n'en cite qu'un extrait qui se trouve dans la lettre au père Tempier le 26 juillet 
1830, cf. Ecrits oblats 7, 204. 

    16-Cf. Rey I, 702.  

    17-Peu souvent le fondateur écrit quelques jours après les événements. Il le fait par exemple 
au mois d'août 1837.  

    18-En particulier contre quelques Oblats (Marcellin Grognard, Calixte Kotterer, Pierre 
Pachiaudi) et quelques prêtres de Marseille (P. Jonjon et Martin-Lazare, etc.). Voir ces noms dans 
l'Index des noms. 

    19-Douleur à la mort de Dauphin (JM: fin août, 2, 3 et surtout 4 septembre) et 
mécontentement contre ses vicaires généraux parce qu'on a béni la statue d'argent de N.-D. de la Garde 
en son absence (JM: 28 juin, 2 et 12 juillet), etc. 

    20-C'est lui, semble-t-il, et non son beau-frère ou sa soeur, qui prend l'initiative du mariage de 
son neveu Louis de Boisgelin (JM: 2 juillet, 6, 7 et 9 septembre); c'est lui qui trouve un collège à Paris 
pour Eugène, frère cadet de Louis (JM: 18 mai, 16 et 30 septembre, 1er octobre).  
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le «Je» qui revient sans cesse sous sa plume, même lorsqu’il est en voyage avec le p. Tempier 

et raconte les événements qu’ils vivent ensemble. 

Dans leurs avis, donnés en 1938, et contrairement aux craintes du père Ortolan, les 

deux théologiens, censeurs des écrits, furent d’abord frappés par le zèle apostolique qui anime 

mgr de Mazenod. Le premier loue sans réserve la doctrine et le contenu des écrits, et fait 

simplement quelques remarques sur le style ou la forme, c’est-à-dire sur le ton vif et 

véhément 21 de certaines pages. Il explique cela par le caractère de mgr de Mazenod et il cite 

deux pages de l’ouverture de conscience faite par Eugène à son directeur en 1808: «Je suis 

d’un caractère vif et impétueux. Les désirs que je forme sont toujours très ardents, je souffre 

du moindre retard et les délais me sont insupportables. Ferme dans mes résolutions, je 

m’indigne contre les obstacles qui en empêchent l’exécution […]. Je suis naturellement enclin 

à la sévérité… 22. 

Le second censeur porte un jugement aussi louangeur. «Le Serviteur de Dieu ne 

démentit jamais son caractère droit, sincère, franc, zélé, manifesté avec bonté et charité, 

firmiter et suaviter, comme il le dit souvent lui-même, strictement catholique, apostolique et 

romain» 23. Il signale ce qu’il appelle des «nei» (petits défauts), c’est-à-dire des jugements 

qu’il trouve quelquefois peu charitables contre certaines personnes, en particulier contre mgr 

J. M. Bravi à Colombo (Ceylan). D’autre part, le consulteur écrit également: «Il est beau de 

constater avec quelle charité paternelle, et quelle délicatesse d’expressions, de forme, il 

corrige ou fait des réprimandes à ses sujets, tout en exigeant l’observance de la loi…» 24. 

La tendresse de son coeur, les relations avec les de Boisgelin démontrent aussi que le 

fond de sa nature a peu changé depuis 1808. Dans le Portrait tracé de lui-même pour 

monsieur Duclaux, il avait écrit: «Il est à peine croyable combien, malgré un caractère tel que 

je viens de dépeindre le mien, mon coeur est sensible; il l’est à un point excessif […]. Mon 

coeur n’a point changé avec l’âge. Il est idolâtre de sa famille. Je me ferais hacher pour 

certains individus de ma famille, et cela s’étend assez loin car je donnerais ma vie sans hésiter 

                                                 

    21-Le texte est en latin: Utitur tono vivo ac vehementi…  Cf. Positio super virtutibus, 1947. 
Vota theologorum censorum super scriptis, p. 5. 

    22-Cf. Portrait d'Eugène pour m. Duclaux. Octobre 1808. Ecrits oblats 14, 75. 

    23-Texte italien: Ibid., Vota theologorum censorum…  p. 9: "Il Servo di Dio non ismentisce 
mai una volta il suo carattere retto, sincero, franco, zelante, manifestato con bontà e carità, firmiter et 
suaviter, come Egli stesso si esprime, strettamente cattolico, apostolico e romano". 

    24-Ibid., p. 14: "E' bello constatare con quale paterna carità, e delicatezza di espressioni, di 
forma, corregge od ammonisce i suoi dipendenti, pur esigendo l'osservanza della legge…". 
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pour mon père, ma mère, ma grand-mère, ma soeur et les deux frères de mon père. J’aime en 

général passionnnément tous ceux dont je crois être aimé». 

Et dans la même page de ce Portrait, on trouve aussi une explication du «Je». «On 

observe mieux, avait-il écrit, la nature dans le bas âge qu’elle se développe sans feinte. Ainsi 

on jugera de la trempe de mon caractère absolu, décidé et volontaire, par les traits suivants. 

Quand je voulais quelque chose, je ne le demandais pas par une prière, par souplesse ou 

cajolerie. J’exigeais ce que je désirais avec un ton impératif comme si elle m’était due, en cas 

de refus je ne pleurais pas. Cette action était aussi rare chez moi que celle du rire, mais je 

frappais, et tâchais d’enlever de force ce qu’on ne voulait pas me céder» 25. 

III-Le contenu du Journal de 1837 

A première vue, le contenu de ce Journal semble sans beaucoup d’intérêt. C’est le 

résumé, au jour le jour, des lettres écrites et reçues, des entrevues avec divers visiteurs, des 

voyages, etc. Dans un premier projet, je me proposais d’en omettre beaucoup de pages. Mais, 

en examinant de près ce texte avec le père Michel Courvoisier, dont la collaboration aux 

volumes du Journal est précieuse, il apparaît que ces pages, en particulier les huit volumes qui 

vont de 1837 à 1840, nous permettent de connaître intimement le fondateur, avec ses soucis 

quotidiens, ses motifs de joie et de tristesse, son activité variée, ses réflexions sur les hommes 

et les événements. Nulle part ailleurs dans ses écrits, et pour aucune autre année, on 

communie autant à sa vie. C’est pourquoi nous ferons une publication intégrale.  

Dans environ 50% du texte le fondateur parle de la congrégation des Oblats, du 

diocèse dans 30%, de lui-même dans 15% et dans le reste (environ 5%) de sa mère et des 

Boigelin, famille de sa soeur. 

-Mgr de Mazenod parle de lui-même 

De lui-même, il est surtout question de sa mauvaise santé et de ses deux voyages: à 

N.-D. de Lumières et à Billens en juin-juillet, à Paris en novembre-décembre. 

C’est le 12 novembre 1836 que le fondateur fut saisi d’une fièvre ardente avec 

crachement de sang qui mirent sa vie en danger pendant plusieurs jours 26. La situation 

demeura grave jusqu’à la mi-décembre. Le 18 décembre, il écrivait au p. Courtès: «Voilà 

quatre jours que je ne crache pas le sang et aujourd’hui je me sens vraiment mieux quoique 

                                                 

    25-Ecrits oblats, 14, 77.  D'autre part, quand on parle de soi-même en français, comme c'est 
le cas dans un Journal, il est difficile d'éviter le "Je".  A la congrégation des Rites, on avait remarqué 
ces nombreux "Je".  Le p. Cianciulli, postulateur, avait répondu que cela surprend surtout les Italiens 
qui peuvent écrire les verbes sans les faire précéder du pronom, v.g. "voglio", "penso", etc., ce qui n'est 
pas possible en français. 

    26-Cf. Rey I, 698. 
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ma voix ne soit pas encore tout à fait revenue… Je ne serai pas plus long pour ne pas abuser 

de la permission et ne pas m’attirer des reproches. Je me tiens à quatre pour pouvoir dire la 

sainte messe la nuit de Noël; voilà cinq semaines que je suis privé de ce bonheur» 27. 

Cette maladie fut donc très sérieuse et, ensuite, la convalescence lente et laborieuse. 

Le 8 février, il officie à la cérémonie des Cendres et remarque qu’il n’est pas entré dans la 

cathédrale depuis trois mois. Le 12, il fait des efforts pour dire quelques mots à la bénédiction 

de la maison des orphelines du choléra. Le jeudi saint, 23 mars, il parle de la faiblesse de sa 

poitrine et de la toux qui l’a fatigué au cours de la nuit. Il mentionne encore une «petite 

incommodité» le 13 avril, une «journée au lit» le 15 et parle de son piteux état de santé 

jusqu’à la fin avril. On comprend pourquoi, au début de mai, ses amis l’obligent à quelques 

semaines de repos chez les Soeurs de St-Joseph, hors de la ville et, à la fin mai, pourquoi le 

père Tempier part avec lui pour la Suisse 28. 

Les voyageurs passent à Aix les 29 et 30 mai, demeurent à N.-D. de Lumières du 1er 

au 6 juin, s’arrêtent à Avignon du 7 au 9, à Lyon du 9 au 12 juin, à Genève le 13, à Vevey le 

14, et demeurent à Billens jusqu’au 6 juillet, tout en faisant des visites aux alentours, en 

particulier chez les Jésuites de Fribourg et d’Estavayer du 19 au 25 juin. Le motif invoqué 

pour justifier ce voyage est la fermeture et le projet de vente de la maison oblate de Billens.  

Ils quittent Billens le 6 juillet, passent par Lausanne, Genève, Chambéry, Grenoble, 

Gap et N.-D. du Laus d’où le p. Tempier gagne Marseille. Le fondateur demeure à N.-D. du 

Laus jusqu’au 21 juillet, s’arrête chez sa soeur au château de Saint-Martin-de-Pallières du 22 

juillet au 2 août et rentre à Marseille pour assister au chapitre général des Oblats qui se tient 

au grand séminaire du 4 au 8 août. 

Le climat des montagnes et la cessation d’un repos forcé produisent un heureux effet 

sur sa santé. Après son retour, il en parle rarement et reprend une activité débordante, causée 

par une grave épidémie de choléra en août et septembre et, en septembre-octobre, par les 

confirmations dans toutes les paroisses hors de la ville. Il écrit chaque fois qu’il parle aux 

enfants en langue provençale et presque toujours plus d’une heure. C’est sans doute au cours 

de ces longues prédications, faites lors des cérémonies de confirmation de l’automne 1836, 

                                                 

    27-Cf. Ecrits oblats 8, p. 238. 

    28-Au sujet de ce voyage, le chanoine Leflon (III, p. 14) écrit: "Il s'agit d'abord d'éloigner le 
prélat; trop proche de Marseille où il est déjà revenu à plusieurs reprises régler des questions 
administratives ou participer à des cérémonies religieuses, celui-ci ne manquerait pas de se laisser 
reprendre trop vite par ses occupations au détriment de sa santé encore fragile. Il s'agit en outre de 
mettre à profit, avant son intronisation, les quelques semaines dont il dispose encore pour certains 
déplacements exigés par les intérêts de sa chère congrégation. Ainsi se concilieraient, avec son besoin 
d'activité, les ménagements dus à sa convalescence". 
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qu’il avait contracté sa maladie. Le deux mai 1837, il donne cependant une autre explication. 

Il fait mention de «l’état de souffrances dans laquelle je suis tombé à la suite de fortes 

secousses éprouvées depuis 6 ou 7 mois». 

De quelles «fortes secousses» s’agit-il? Il y eut alors, comme toujours, des problèmes 

à résoudre dans le diocèse de Marseille et dans la congrégation. Chez les Oblats, le fondateur 

avait signalé, par exemple, la rareté des sujets et la grande demande de missions, la fuite du p. 

Pachiaudi le 25 août 1836 et le décès du p. Pons, le 16 septembre. Mais rien d’extraordinaire 

et le p. Rey écrit à ce sujet: «Ces coups redoublés n’abattaient pas le courage et la confiance 

en Dieu du généreux fondateur. Loin de là, c’était un des traits de sa mâle vertu qui unissait la 

sensibilité d’un coeur de mère à l’énergie et à la force d’un héros chrétien» (Rey I, 693). 

Il semble bien que cet état prolongé de faiblesse s’explique par une espèce de 

dépression causée par l’éventualité de sa nomination à l’évêché de Marseille 29. On sait, qu’en 

acceptant d’être nommé évêque d’Icosie en 1832, il avait pris comme résolution de refuser de 

devenir évêque résidentiel. Lors de son rappel à Rome, en 1833, il déclara encore au p. 

Tempier, le 21 août, que «c’est sans aucune prétention à la future succession» qu’il a accepté 

d’être évêque à côté de son oncle. «Ils m’offriraient le siège de Paris que je les remercierais». 

Cette décision devient refus catégorique lorsque, en 1835, le père Guibert lui parla de 

réconciliation avec Louis-Philippe. Au fil de ses réflexions, dans sa correspondance avec le p. 

Tempier, il expose toute une série de motifs de refus: désir de repos et de vie régulière dans 

une communauté oblate pour se préparer à la mort, impuissance à faire quelque bien, 

ingratitude des Marseillais, injustice des hommes qui a aigri son caractère, âge trop avancé, 

incapacité de «pactiser avec l’erreur», etc 30. 

Or, depuis l’automne 1836, il sait qu’il est question à Paris de sa nomination à 

l’évêché de Marseille. Lorsque, le 9 avril 1837, son oncle lui annonce l’arrivée de 

l’ordonnance royale, il parle de «consternation», mais non de surprise. Il précise même: 

«Combien de fois n’avais-je pas calculé le bonheur dont je jouirais enfin dans la solitude 

d’une de nos maisons, dans le cas où le Seigneur appellerait mon oncle à lui avant que je 

mourusse! Il n’y a pas plus de huit mois que je causai longuement de mes dispositons à ce 

sujet avec le saint évêque de Bardstown, mgr Flaget. Il est vrai que ce prélat me conseillait de 

ne pas refuser de me consacrer au diocèse de Marseille, supposé qu’on me l’offrît après mon 

                                                 

    29-C'est aussi l'aveu qu'il fait le 10 octobre 1837, lorsque son oncle lui annonce son 
institution canonique. 

    30-Lettres au p. Tempier, 23, 25, 26, 31 août 1835, 1, 14 et 15 septembre, etc, cf. Ecrits 
oblats 8, pp. XIV, 164-174. 
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oncle, comme on croyait que cela devait être d’après une conversation du roi avec le général 

Damrémont […]. Et voilà qu’aujourd’hui tout ce bonheur futur se dissipe. Il faut subir ce joug 

que j’avais tout fait pour esquiver. La volonté de Dieu s’est manifestée de façon à ne pas s’y 

méprendre. Et je me trouve dans une position à ne pouvoir pas refuser. Personne voudrait 

entendre aux observations purement personnelles que je voudrais faire valoir. La conservation 

du siège de Marseille assurée après tant et de si violentes attaques pour l’effacer du nombre 

des diocèses, l’existence de mon vénérable oncle compromise […], les intérêts de tous les 

établissements du diocèse dont un grand nombre ne sont encore qu’ébauchés […], le bien de 

notre congrégation à laquelle il importe si fort d’avoir un évêque de l’Eglise de France pour 

protecteur et pour soutien…». 

Il accepte donc cette nomination, mais on se rend compte, dans ses réflexions, que 

«l’ingratitude» des Marseillais 31 pèse toujours sur son coeur. Il remarque par exemple, le 19 

janvier, qu’on loue mgr Raillon à Aix pour des attitudes qu’on ne lui pardonnerait pas à lui-

même à Marseille. Les 14 et 15 mars 32, il doute du zèle des chanoines et des curés de 

Marseille à se donner du mouvement pour seconder l’administration diocésaine dans 

l’emprunt sans intérêt qu’il faut faire pour rembourser la dette contractée lors de la 

construction de l’église St-Lazare. Il se plaint de la mauvaise volonté du maire et du conseil 

municipal qui posent des conditions inadmissibles pour la cession à la commune de l’église 

St-Joseph construite aux frais des Mazenod et des fonds diocésains 33. Il écrit à ce sujet, le 23 

mai: «Voilà deux bonnes leçons qui me suffiront pour le reste de mes jours. St-Lazare et St-

Joseph seront à la fois des monuments de ma bonne volonté pour le bien des âmes et 

l’honneur de la ville, et de l’indifférence, de la lésinerie et de l’ingratitude de la ville et de ses 

habitants, car qu’on ne se figure pas qu’on m’ait la moindre obligation pour avoir enrichi la 

ville de ces deux beaux édifices à mes risques, péril et fortune, et pour avoir procuré ainsi les 

secours religieux à deux vastes faubourgs qui en étaient dépourvus». 

Le 12 juin, avec le p. Tempier, il visite N.-D. de Fourvière et remarque que la 

basilique est administrée par l’aumônier; il ajoute: «Nous fîmes un triste retour sur N.-D. de la 

Garde de Marseille dont les administrateurs laïques sont si insolents, si téméraires, si 

audacieux dans leur opposition à toute prescription de l’évêque[…]. A Fourvière, le seul 

aumônier en chef connaît le nombre très considérable de messes et les aumônes qui sont 

                                                 

    31-Mazenod à Tempier, 31 juillet 1835 dans Ecrits oblats 8, p. 156. 

    32Et aussi Journal Mazenod, le 4 et le 29 avril. 

    33-Cf. JM: 21 et 23 mai. 
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offertes au sanctuaire: il n’est jamais venu en pensée aux Lyonnais de le trouver mauvais; si à 

Marseille on prenait ce parti, ce serait à qui crierait plus fort, et l’on ne manquerait pas de dire 

que l’évêque met l’argent dans sa poche…». 

Le même jour, il prend le dîner chez le curé de St-Bonaventure et y rencontre 

monsieur Rusand, homme tout adonné aux bonnes oeuvres et qui raconte tout ce qu’opère la 

charité dans la ville de Lyon. Le fondateur ajoute la réflexion suivante: «On n’est pas tenté de 

parler de Marseille quand on entend parler de ce qui se fait à Lyon. Nous devenons 

imperceptibles devant cette sainte profusion lyonnaise. Et avec quel bon esprit cette grande 

charité se répand! Le jour qu’on enleva à mgr l’archevêque administrateur son supplément de 

traitement, on ne dit pas à Lyon comme à Marseille que l’évêque retirait 80 000 francs de son 

secrétariat, quoique le secrétariat rende à Lyon vingt fois plus qu’à Marseille, mais on vint lui 

remettre 200 000 francs pour le mettre à l’aise. Là où l’on donne cinq francs à Marseille, à 

Lyon on donne mille écus…» 

C’est donc à l’occasion de sa maladie, du voyage fait pour se remettre et de sa 

nomination à l’évêché de Marseille que mgr de Mazenod parle de lui-même. Il raconte 

également, en novembre-décembre, plusieurs visites faites à Paris lorsqu’il y alla pour prêter 

serment au roi. Il ne dit quelque chose de l’état de son âme que le premier août, anniversaire 

de naissance et victime, ce jour-là, d’un accident de route en allant visiter le moulin de 

Ginasservis avec son beau-frère. Le carosse s’est renversé et le fondateur a frappé de la tête. Il 

remercie le Seigneur et les saints d’avoir été préservé du choc grâce à son chapeau. Il espère 

que les prières des saints l’aideront à opérer son salut «qui devient tous les jours plus 

difficile». Il ajoute qu’il «compte une à une toutes les pierres d’achoppement, les ronces 

m’accrochent de toutes parts, les épines me piquent jusqu’au vif, le froid me glace, la chaleur 

m’étouffe, les maladies m’affaiblissent, les infirmités m’accablent, au moral j’entends, car 

pour le corps, s’il a souffert par suite des travaux excessifs des divers ministères que j’ai 

remplis depuis 26 ans que je suis prêtre, la force de mon tempérament m’a fourni des 

ressources vitales qui peuvent encore me soutenir, quoique je sente bien que je suis entré 

aujourd’hui dans mes cinquante-six ans».  

Pendant l’épidémie de choléra, au décès de Dauphin, ex-domestique à l’évêché, mgr 

de Mazenod écrit aussi une page fort intéressante sur ce qu’il entend par amitié et sur la 

tendresse de son coeur 34. 

-Il parle de sa famille 

                                                 

    34-Cf. JM: fin août, 2, 3 et surtout 4 septembre. 
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L’occasion de parler de sa famille est fournie par quelques événements de la vie de ses 

deux neveux: Louis et Eugène de Boisgelin. 

Louis (1815-1842) avait terminé depuis peu ses études au pensionnat des Jésuites à 

Fribourg lorsqu’il fut nommé secrétaire de l’ambassadeur de France à Vienne 35. Avant de 

faire des démarches pour obtenir ce poste à son neveu, mgr de Mazenod l’avait proposé en 

mariage à la fille du très riche marquis de Forbin-d’Oppède; celui-ci avait décliné l’offre à 

cause de l’inégalité des fortunes 36. Louis ne demeura que quelques mois à Vienne et revint à 

Aix après avoir décidé d’entrer au noviciat des Jésuites d’Avignon. Mgr de Mazenod regrette 

de n’avoir pas été consulté mais avoue qu’il ne mettra certainement pas d’opposition à cette 

vocation 37, même s’il se plaint des Jésuites qui prennent pour eux les meilleurs sujets 38. Il se 

réjouit, à cette occasion, de la parfaite soumission à la volonté de Dieu de sa soeur et de son 

beau-frère et écrit quelques lettres à sa mère mécontente, au point d’en être malade, de cette 

décision de son petit-fils 39. 

Eugène, âgé de 12 ans, est alors envoyé pensionnaire dans l’institution de monsieur 

Poiloup à Paris. C’est mgr de Mazenod qui, semble-t-il, prend l’initiative de cette décision 40, 

correspond avec monsieur Poiloup 41 et qui, le premier octobre, achemine l’enfant vers Paris, 

accompagné par le docteur Vignolo et quelques séminaristes marseillais qui vont au séminaire 

Saint-Sulpice 42. 

-Le diocèse  

Même si, en 1837, mgr de Mazenod est en repos et n’est encore qu’évêque nommé de 

Marseille, il ne cesse de s’intéresser au diocèse. En février, il écrit quelques pages sur le 

pensionnat Menpenti et sur le directeur et quelques professeurs de cette institution (les abbés 

Jonjon, Blanc et Vidal) en lutte ouverte avec l’évêché. A l’occasion du carême, il parle du 

                                                 

    35-Cf. Journal 16 mars et 6 mai. Son père l'accompagna à Paris et ne revint à Aix que le 18 
mai. 

    36-Cf. Journal 2 juillet, 6, 7 et 9 septembre. 

    37-Cf. Journal 20 et 22 juillet, 4, 5 et 13 septembre. 

    38-Cf. Journal 19 et 20 septembre. Louis entra au noviciat des Jésuites à la fin septembre 
1837 et mourut pendant son scolasticat en 1842. 

    39-Cf. Lettres du 20 et du 27 juillet, dans Ecrits oblats 15, pp. 282-285. 

    40-Cf. Journal 18 mai. 

    41-Cf. Journal 16 et 30 septembre, 1er octobre. 

    42-Cf. Journal 27 septembre et 1er octobre. 
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père Guyon, s.j., et des abbés Dufêtre et Clerc, célèbres prédicateurs qui prêchent dans les 

principales églises de la ville. Le 18 février, il ordonne prêtre le père Rolleri. Le 5 mars, il 

célèbre l’anniversaire anticipé du vol sacrilège dans l’église St-Théodore; les 5 et 6 mars il 

visite monsieur Chaix, vicaire général gravement malade, et le 12 il participe à la messe des 

funérailles. Le 18, il assiste à la bénédiction, faite par son oncle, de la nouvelle église Saint-

Lazare. Le jeudi saint, 23 mars, c’est lui qui préside la cérémonie des saintes huiles et «le 

grand office», malgré la faiblesse de sa poitrine. Le samedi saint, il ordonne prêtre le père 

Charles Bellon et célèbre l’office pontifical du jour de Pâques. Le 6 avril, il va au grand 

séminaire à l’occasion de la fête de saint Joseph, le 10 il confirme les enfants de l’oeuvre de la 

Providence, le 23 il va bénir les nombreux enfants qui ont participé à la «grande procession de 

tous les enfants de la ville» après la retraite générale prêchée par le père Guyon; le 29 il 

célèbre la messe au catéchisme de persévérance de l’abbé Coulin. 

A chacune de ces cérémonies, on l’a vu, il parle de son mauvais état de santé; on 

comprend pourquoi, au début du mois de mai «tout le monde, parents, amis et médecin, 

l’oblige à aller se reposer à St-Joseph, maison attenante au grand domaine des Dames du 

Sacré-Coeur; c’est là qu’il reçoit, les 11 et 12 mai, la visite de mgr Charles de Forbin-Janson, 

évêque de Nancy, et qu’il raconte toutes les mésaventures de son ami et les conseils qu’il lui a 

toujours donnés inutilement. Il revient à l’évêché pour la fête de la Pentecôte le 14 mai, le 15 

il fait, en présence de son oncle, sa profession de foi comme évêque de Marseille. Le 18, il va 

visiter l’église des Aygalades; le 20, il est de nouveau à St-Joseph où il fait une nombreuse 

ordination. 

Pendant son voyage à N.-D. de Lumières et en Suisse, il écrit ou reçoit quelques 

lettres où il est question du diocèse, en particulier de la bénédiction de la statue d’argent de 

N.-D. de la Garde (JM: 28 juin, 2 et 12 juillet) et de la destination à donner à plusieurs prêtres 

(JM: 25 et 27 juillet).  

Aux mois d’août et de septembre, malgré son état de santé et alors que toutes les 

familles aisées quittent la ville, il reste à Marseille et ne cesse d’aller administrer le sacrement 

de confirmation à des moribonds ou encore à prendre des mesures en faveur des cholériques. 

En septembre et octobre il écrit plusieurs pages sur les cérémonies de confirmatioon qu’il fait 

sans arrêt dans les paroisses rurales du diocèse. 

S’il a beaucoup souffert comme vicaire général, parce qu’il a été mal aimé par le 

clergé qui a résisté à ses projets de réforme, il accepte par dévouement de devenir évêque du 

diocèse auquel il consacrera désormais sa vie. C’est la résolution qu’il prend pendant sa 

retraite, faite à St-Joseph au mois de mai: «Me voilà par le fait pasteur et premier pasteur d’un 

diocèse qui, quoiqu’on en dise, n’est pas peuplé par des saints. Il m’est donné, je ne l’aurais 

pas choisi. Cependant il faudra que je m’attache à ce peuple comme un père à ses enfants. Il 
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faudra que mon existence, ma vie, tout mon être lui soient consacrés, que je n’aie de pensées 

que pour son bien, d’autres craintes que de ne pas faire assez pour son bonheur et sa 

sanctification, d’autre sollicitude que celle qui doit embrasser tous ses intérêts spirituels et 

même en quelque façon son bien-être temporel. Il faudra en un mot que je me consume pour 

lui, disposé de lui sacrifier mes aises, mon attrait, le repos, la vie même» 43. 

-La congrégation des Oblats 

Dans toutes ces pages du Journal de 1837, il est sans cesse question de la 

congrégation. Ceci s’explique par le fait que le p. Tempier lui a demandé d’écrire ce Journal 

«afin de conserver le souvenir des faits et des circonstances qui pouvaient intéresser ses 

enfants» (Rey I, 702). Mais la famille religieuse de Mgr de Mazenod a toujours tenu une place 

de choix dans son coeur et dans ses préoccupations. 

En 1837 se tint le sixième chapitre général. Malgré les remous causés par la 

Révolution de Juillet 1830, la congrégation s’est développée depuis le chapitre de 1831. Le 

nombre des maisons est passé de 5 à 8. L’abandon de Billens en 1837 a été compensé par 

quatre fondations: en 1834, le grand séminaire d’Ajaccio et le sanctuaire de N.-D. de l’Osier, 

Vico en Corse en 1836 et N.-D. de Lumières en 1837. Le personnel n’a cependant marqué 

qu’un léger accroissement: 34 Oblats en 1831, 41 en 1837. Le noviciat a fourni quelques 

sujets chaque année, mais au cours des 6 dernières années, la congrégation a perdu 16 

membres: 2 décès et 14 sorties 44. 

Au début de l’année, le fondateur malade, semble voir tout en noir. D’ailleurs, les 

mauvaises nouvelles abondent; il suffit de lire les deux premières pages du Journal pour s’en 

convaincre.  

Une de ses principales souffrances a toujours été les décès et les sorties de la 

congrégation qu’il appelait des «apostasies». En 1837, il n’y a qu’un décès, celui du p. Joseph 

Laurent Richaud, mort accidentellement peu après son arrivée en Corse (JM: 10 et 14 

janvier). Un seul Oblat, le p. Marcellin Grognard, quitte la congrégation le 7 mars 45, alors que 

le novice Auguste Bouveyron a pris la fuite le 28 janvier 46. Plusieurs autres causent des 

problèmes et sortiront après 1837, en particulier les pères J. A. Jérôme Gignoux (JM: 14 

                                                 

    43-Cf. Ecrits oblats 15, pp. 271-272. 

    44-Pour ces détails, cf. J. Pielorz, Les chapitres généraux au temps du fondateur. Ottawa, 
1968, vol. I, pp. 114-118. 

    45-Le fondateur parle de lui très souvent, cf. JM: 7, 13, 24 février, 4, 7, 8 et 9 mars, 9 mai. 

    46-L'histoire de cette fuite est racontée le 21 février. 
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septembre et 17 octobre), J. A. André Pélissier 47, J. A. Valentin Reinaud 48 et surtout Calixte 

Kotterer 49. Certains passent par une crise et le fondateur doit pratiquer envers eux la 

correction fraternelle, tels les pères Jean Antoine Bernard à Billens (JM: 11, 12 et 29 janvier), 

Daniel Valentin André à Aix (JM: 16 janvier et 29 mai) et A. Adrien Telmon que les pères 

Guibert et Albini ne supportent plus en Corse 50. 

D’autre part, le fondateur loue les vertus et les mérites de plusieurs autres Oblats, tels 

que les pères Alexandre Marie Pons, décédé le 18 septembre 1836 et dont il fait l’éloge (JM: 

18 septembre 1837), Etienne Semeria remarquable par son obéissance (JM: 25 mai et 1er 

juillet), Frédéric P. Mouchel «homme si excellent sur tous les rapports»(JM: 9, 11 et 19 

octobre), Casimir Aubert qui «ne sait pécher que par excès [de vertus]» (JM: 29 juin et 15 

octobre) et surtout le p. Albini qui encourage le supérieur général à purger la congrégation de 

ce qu’elle nourrit de mauvais (JM: 7 février) et qui fait des miracles au cours des missions 

qu’il prêche en Corse 51, à tel point que les fidèles de la Balagne invitent les Oblats à s’établir 

chez eux et leur offrent un couvent et une église 52.  

Il se réjouit également de la bonne marche du séminaire d’Ajaccio (JM: 1er février et 

27 septembre) et des succès des nombreuses missions prêchées par les Oblats des diverses 

communautés 53. Il rappelle toujours aux supérieurs de ne pas modifier les coutumes établies 

en mission et surtout de maintenir l’usage de la langue provençale. C’est aussi avec joie qu’il 

va célébrer la fête du 17 février avec les Oblats de Marseille de même que la fin de la retraite 

annuelle le 1er novembre et la messe pour les Oblats défunts le 6. Il ne fait pratiquement que 

mentionner, au début du mois d’août, le chapitre général et «le bon esprit qui en animait les 

membres,» le refus d’accepter un collège à Manosque dans les Alpes de Haute-Provence (JM: 

                                                 

    47-Cf. JM: 11 janvier, 14 avril, 10 mai, 6, 8 et 15 septembre. 

    48-Cf. JM: 4 avril, 15 mai et 23 septembre. 

    49-Cf. JM: 2, 6, 13, 20, 21, 23, 24 avril, 20 mai, 4 et 27 juin, 16 juillet, fin août et 15 
septembre. 

    50-Cf. JM: 1, 15, 17, 21, 24 mai, 12 et 29 juillet, 6 septembre. 

    51-Cf. JM: 7 février, 9 et 19 avril, 27 septembre et 3 novembre. 

    52-Cf. JM: 18 juillet, fin août, 1er et 23 septembre. 

    53-A N.-D. du Laus, le p. Mille et ses confrères prêchent les missions de Fontvieille, Mane, 
Prébois, St-Nicolas; cf. ces noms dans Index des noms propres. 

A N.-D. de l'Osier: missions de Theys et St-Geoirs 
A Aix et N.-D. de Lumières: missions d'Entraigues et de Maussane. 
En Corse: missions d'Ajaccio, de Coggia et de Calcataggio, etc. 
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21 février), la publication du livre des cantiques et d’un ouvrage sur N.-D. de l’Osier écrit par 

le p. Toussaint Dassy 54. 

Il s’étend davantage sur deux événements importants: l’achat de la propriété et la 

fondation de la communauté de N.-D. de Lumières 55, de même que l’achat de la propriété de 

N.-D. de l’Osier. Les pourparlers en vue de la fondation de N.-D de Lumières au diocèse 

d’Avignon ont commencé en janvier, mais on ne pouvait penser à ce moment à y envoyer 

quelques pères car tous étaient en mission. C’est donc le fondateur et le p. Tempier qui, du 30 

mai au 6 juin, vont ouvrir la maison et y laisser le p. Honorat comme supérieur. A N.-D. de 

l’Osier, les Oblats s’y trouvaient depuis 1834, mais la propriété avait été achetée par l’abbé 

Jean Alexandre Dupuy, ex-Oblat, qui était curé de la paroisse. En 1837, avec l’accord de 

l’évêque de Grenoble, il vend le tout à la congrégation et fait nommer curé le p. Guigues, 

supérieur de la communauté 56. A cette occasion, le fondateur loue le désintéressement de m. 

Dupuy, son bon esprit et son zèle, car celui-ci vit pauvrement comme les Oblats et va en 

mission avec eux 57. 

Les dépenses encourues pour l’achat de ces deux propriétés s’élèvent à environ 35 000 

francs 58, sans compter les nombreuses réparations qu’il faut envisager pour l’avenir. Le père 

Tempier, économe général, devait manquer de fonds pour couvrir ces dépenses 

extraordinaires car le fondateur parle souvent du projet de vente du château de Billens 59, de la 

propriété oblate du Tholonet à Aix 60 de la maison de Nîmes 61 et de la récupération d’une 

créance des frères Trinquier 62. 

A plusieurs reprises le zèle apostolique de mgr de Mazenod sort des bornes du diocèse 

et de la congrégation des Oblats; à N.-D. de Lumières, il convinct un gendarme catholique, 

                                                 

    54-Cf. JM: 20 et 24 mars, 7 avril, etc.  

    55-Cf. JM: 26 janvier, 27 avril 14 mai, 30 mai-6 juin, 9 juin. 

    56-Cf. JM: 23 et 25 janvier, 4 et 17 mars, 24 avril, 5 et 21 mai, 6 septembre. 

    57-Cf. JM: 5 mai et 27 septembre. 

    58-Cf. JM: 5 mai: environ 10 000 francs pour l'Osier et 1er juin: 25 000 francs pour 
Lumières.  

    59-Cf. JM: 15 juin-6 juillet. 

    60-Cf. JM: 5, 8, 9, 24 mai, 16 juin. 

    61-Cf. JM: 12, 17, 26 janvier, 16 février, 23 mars, 15 juillet. 

    62-Cf. JM: 22 février et 9 mars. Il est aussi question de la vente de la campagne St-Just près 
de Marseille. Elle semblait cependant appartenir soit à mgr Fortuné, soit au diocèse, cf. JM: 19 mai. 
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qui vit en concubinage avec une protestante, de se marier religieusement 63; en Suisse, il se 

préoccupe de la situation de l’Eglise catholique au milieu de ce pays protestant 64; à Gap il 

donne la communion et administre le sacrement de confirmation à un condamné à mort 65; il 

s’intéresse à la situation religieuse de l’Algérie (JM: 8 avril), etc. 

IV-Particularités de cette édition 

Nous publions le texte intégral des trois cahiers manuscrits qui vont du 10 janvier au 

11 octobre et, pour le reste de l’année, les extraits trouvés dans Yenveux, Rambert et Rey.  

Dans les cahiers manuscrits de 1837 et des années suivantes, on trouve presque à 

chaque page des mots grattés. Il s’agit des noms d’Oblats ou de prêtres marseillais dont le 

fondateur était mécontent et qu’il juge sévèrement 66. En général, il a été facile de les 

reconstituer car il reste quelques bouts de consonnes qui nous permettent de reconnaître ces 

noms, mais il n’a pas été possible de le faire pour quelques phrases ou mots complètement 

disparus au verso des pages ou plusieurs noms ont été grattés.  

On remarquera surtout un grand nombre de notes historiques et de détails 

biographiques. En effet, le texte serait souvent peu compréhensible si on ne trouvait pas des 

explications à des événements à peine évoqués ou à des personnes ou lieux peu connus 67. 

Nous avons cru nécessaire d’apporter toutes les précisions que nous étions en mesure de faire, 

avec la connaissance que nous avons de la vie du fondateur et à l’aide de la riche 

documentation et de l’abondante bibliothèque qui ont été constituées à la postulation au cours 

des recherches faites à l’occasion de la cause de canonisation et de la préparation de la 

biographie du fondateur par mgr Jean Leflon. 

                                                 

    63-Cf.JM: 7 juin, 12 et 16 juillet. 

    64-Cf.JM: 13, 14 et 15 juin, 7 juillet. 

    65-Cf. JM: 14 et 16 juillet. 

    66-On ne sait qui a gratté ces noms, mais on peut le deviner car ils l'étaient déjà lorsque, en 
1926-1928, les pères Estève et Thiry ont fait copier tous les écrits du fondateur. 

    67-On n'a pas réussi à trouver des détails biographiques de toutes les personnes nommées ni 
même à nous assurer que ces noms sont bien écrits; le fondateur se préoccupait peu de l'orthographe 
des noms de lieux et de personnes. La plupart des détails biographiques que l'on rencontre dans ces 
notes, relatives aux Oblats, proviennent du Registre des entrées au noviciat depuis 1816, manuscrit 
conservé dans les archives générales, ou encore de l'ouvrage du père J. Pielorz, omi, Les chapitres 
généraux au temps du fondateur. Ottawa, éd. des Etudes oblates, 1968. Pour le diocèse de Marseille, 
on a les noms du clergé dans les Ordos du diocèse et dans l'ouvrage de mgr A. Ricard, Souvenirs du  
clergé  marseillais. Marseille, 1881. 
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Nous avons même pensé aux futurs traducteurs en leur précisant le sens d’assez 

nombreuses expressions françaises employées par le fondateur et qu’on ne trouve plus dans 

les dictionnaires. 

Lorsqu’il commençe à puiser dans ce Journal, le père Achille Rey le présente par ces 

mots: «Nous avons dans ces pages, malheureusement semées de lacunes nombreuses, la 

peinture de son âme faite par elle-même au courant de la plume, avec cette vivacité, ce naturel 

et cette simplicité touchante qui donnait un si grand charme à son style. Ses pensées les plus 

intimes sont mises à jour et les jugements qu’il exprime reproduisent avec énergie ses pensées 

et ses sentiments sur les événements contemporains. C’est sans contredit le plus précieux 

trésor des Oblats, celui qui complète l’héritage que leur vénéré père leur a laissé» 68.  

On ne peut mieux exprimer l’impression qui nous reste après avoir travaillé 

longuement sur ce texte. On peut cependant souligner encore l’apport précieux que ce Journal 

nous livre sur la vie et les préoccupations quotidiennes de mgr de Mazenod et les nombreux 

détails dont il enrichit la petite histoire de la congrégation et du diocèse de Marseille. 

Yvon Beaudoin, omi. 

                                                 

    68-Rey I, 702. 
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TEXTE 

JANVIER 1837 

[p. 1] Le 10 janvier: Je reçois une lettre d’Ajaccio du p. Guibert 69, pleine de 

sentiments religieux, nobles et délicats. Il m’apprend les heureux commencements de la 

mission de l’Ile- Rousse 70. Je ruminais pour ainsi dire le bonheur que me font éprouver les 

bonnes lettres de mes chers enfants, lorsque je m’aperçois qu’il est tombé sur mes genoux un 

petit carré de papier qui était renfermé dans la lettre que je venais de lire. Quel coup atterrant! 

J’ajoute ce billet pour vous dire que notre bon p. Richaud 71 a fait une chute grave il y a 

quelques instants seulement. Il y a deux chirurgiens auprès de lui; il n’y a rien de luxé ni de 

brisé, mais on craint pour la tête. Mon Dieu! à quelles épreuves il Vous plaît de nous mettre. 

Que Votre adorable volonté soit faite! Que Votre volonté soit faite, ai-je répété dans mon 

accablement! Mais qu’il en coûte pour ce sacrifice! 

                                                 

    69-Jean Joseph Hippolyte Guibert, alors supérieur du grand séminaire d'Ajaccio (Corse). Né 
à Aix le 13 décembre 1802, entré au noviciat en 1822, prêtre le 14 août 1825. Il fut nommé évêque de 
Viviers en 1842.  

    70-Mission prêchée par les pères C.D. Albini et A.A. Telmon dans la seconde quinzaine de 
décembre 1836. 

    71-Joseph Laurent Richaud, né à Gap (Hautes-Alpes) le 19 novembre 1804, entré au noviciat 
en 1821, ordonné prêtre le 12 août 1827. D'après sa notice nécrologique, il était professeur et économe 
au grand séminaire d'Ajaccio depuis le mois de décembre 1835. L'auteur de sa notice raconte ainsi 
l'accident qui a causé sa mort: Il "devait se rendre pour affaires à Vico vers le milieu de janvier 1837, 
en sa qualité d'économe. Comme les chemins étaient difficiles et que la distance était fort longue, ses 
confrères l'engagèrent à s'exercer à l'équitation quelques jours d'avance. Ils le savaient bon théologien, 
mais ils avaient des doutes sur ses aptitudes comme cavalier. Le p. Richaud partit donc un beau matin 
à cheval, escorté par un domestique de la maison, qui devait lui donner quelques conseils. Ils prirent la 
route des Sanguinaires. Tout se passa d'abord très bien; encouragé par ce succès, le jeune père eut 
l'imprudence de s'éloigner de son compagnon. Qu'arriva-t-il? le coursier fit-il un écart, effrayé par 
quelque objet insolite? Fut-il excité par quelque manoeuvre inopportune de l'écuyer inexpérimenté? 
Nul témoin ne put renseigner à cet égard. Le domestique, ne voyant pas revenir notre Oblat, se mit à sa 
recherche et finit par le trouver inanimé sur le bord de la route, tandis que sa monture broutait 
paisiblement l'herbe du talus voisin… Le blessé mourut le lendemain" 7 janvier.  Cf.: Notices 
nécrologiques…, vol. VIII, p. 83. 
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Une autre lettre m’était parvenue par le même courrier. Elle était du p. Reinaud 72. Je 

la parcours avec anxiété. C’est à la marge que je trouve la confirmation de l’affreuse nouvelle. 

On l’a appelé pour aller chercher à une demi-heure d’Ajaccio notre bon, notre excellent p. 

Richaud qui a fait une chute terrible. A la marge de l’autre page se trouvent ces foudroyantes 

paroles: 8 heures 3/4. Avant de fermer ma lettre, il faut que je vous dise un mot de la situation 

alarmante et presque désespérée de notre excellent p. Richaud. Il a perdu connaissance, le 

sang coule abondamment par le nez et les oreilles. On craint une extravasion de sang au 

cerveau. Nous avons besoin que Dieu vienne à notre secours. Que le Seigneur nous donne des 

forces, je ne puis plus continuer… 

Ces paroles sont pour moi l’équivalent de celles-ci: Il est mort. M’aurait-on donné ces 

nouvelles déchirantes en sachant que je resterais huit jours sous l’impression de la blessure 

profonde qu’elles feraient à mon âme, si l’on n’avait vu mon pauvre enfant à l’agonie et sans 

aucun espoir de guérison? On ne risquait rien dans cet état de me préparer à la certitude qui 

devait suivre! Le paquebot prochain en sera le porteur. [p. 2] 

Le 11 janvier: Lettre du p. Courtès 73, peu propre à me consoler dans la vive douleur 

que je ressens. Elle m’annonce que l’indigne Eymar 74 a été s’établir à Aix, et que le p. 

Pélissier 75 a eu l’impudeur de recevoir sa visite à l’hôpital et de souffrir qu’il l’accompagnât 

jusqu’à la porte de la Mission. Il entrevoit dans le p. P[élissier] des dispositions à 

l’apostasie 76. Je ne m’en étonne pas après ce qui s’est passé dernièrement. Ses lettres feront 

foi 77. Le p. P[élissier] est de ceux que le bienheureux Liguori appelait pietre smosse 78; elles 

finissent presque toujours par tomber. 

                                                 

    72-Jean André Valentin Reinaud (quelquefois écrit: Reynaud), alors professeur au grand 
séminaire d'Ajaccio. Né le 24 avril 1813 à Barcelonnette (Alpes-de-Haute-Provence), entré au noviciat 
en 1829, ordonné prêtre le 29 novembre 1835, sorti de la congrégation en 1844. 

    73-Jean Joseph Hippolyte Courtès, supérieur de la Mission à Aix. Né à Aix le 1er janvier 
1798, entré au noviciat en octobre 1816, ordonné prêtre le 30 juillet 1820, décédé le 3 juin 1863.  

    74-Mot gratté dans le ms.: Jacques Eymar, né le 30 janvier 1810 à Arvieux (Hautes-Alpes), 
entré au noviciat en 1829, ordonné prêtre le 6 avril 1833, sorti en 1836. 

    75-Mot gratté: Jacques Antoine André Pélissier, de la communauté d'Aix. Né à Embrun 
(Hautes-Alpes) le 26 mai 1805, entré au noviciat en 1831, ordonné prêtre le 6 avril 1833, il sortit de la 
congrégation en 1840. 

    76-"Apostat", dans le vocabulaire du fondateur, désigne tout Oblat  sorti de la congrégation 
après avoir prononcé ses voeux qui étaient perpétuels dès la fin du noviciat. 

    77-Ses lettres n'existent pas dans les archives de la maison générale. 

    78-de l'italien: pierres branlantes, instables, sans solidité. 
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Je n’ai pu me défendre d’offrir aujourd’hui le saint sacrifice pour notre pauvre p. 

Richaud. 

Même jour: J’ai écrit une lettre de cinq pages au p. Martin 79 où j’établis les principes 

qu’il faut rappeler au p. Bernard 80. C’est une autre pietra smossa. Dieu veuille pour son bien 

que son tour ne vienne pas de s’écrouler. Elle tomberait bien bas dans l’abîme.  

Le 12 janvier: Lettre du p. Honorat 81. Il me rend compte de l’arrivée des 

missionnaires à Entraigues. Tout fait bien augurer de cette mission. Le peuple, les autorités et 

le curé ont fait le meilleur accueil possible aux missionnaires. En passant à Avignon, mgr 

l’archevêque 82 leur a parlé du p. Chauvet 83. Il me semble que ce n’est pas au moment où l’on 

vient de faire tant de bien dans son diocèse par les merveilles opérées à Carpentras, et aux 

hommes qui vont commencer de nouveaux travaux pour le service de ses ouailles, qu’il fallait 

nous reprocher l’unique sujet qui nous soit venu de son diocèse. 

Même jour: Je viens d’ouvrir une lettre du p. Martin au p. Tempier. Il lui répète ce 

qu’il m’avait écrit à moi-même des mauvaises dispositions du p. Bernard. Il montre son 

embarras pour la direction des affaires temporelles de Billens, et en cela il prouve son entière 

incapacité en cette matière pourtant bien essentielle dans une communauté à une si grande 

distance du centre. Il faudra pourvoir au besoin de cette maison dès que nous le pourrons, 

mais quand sera-ce? 

                                                 

    79-Joseph Alphonse Mathieu Martin, né à Gap (Hautes-Alpes) le 5 août 1803, entré au 
noviciat en 1821, ordonné prêtre le 30 juillet 1826. En 1832, après le départ des scolastiques de Suisse, 
il était demeuré à Billens. Avec quelques pères, il prêcha beaucoup de missions en Suisse. En 1837, il 
était supérieur de cette communauté. Décédé le 10 septembre 1900. 

    80-Ce nom est toujours gratté et on hésite entre: Bernard ou Bermond. Les deux se trouvaient 
à Billens et furent rappelés peu après. On conserve des extraits de la lettre du fondateur au p. Martin, le 
9 janvier (Ec. ob., 9, pp. 3-5), mais le nom du père qui hésite dans sa vocation n'apparaît pas. Mgr de 
Mazenod n'eut jamais à se plaindre du p. Bernard et beaucoup du p. Bermond, avant et après son 
départ pour le Canada en 1845. Il semble bien cependant qu'il faille lire Bernard: Jean Antoine, né le 
17 décembre 1807 à Aix, entré au noviciat en 1831, ordonné prêtre le 17 décembre 1831. Bon 
prédicateur, apôtre de la "Bonne Mère", il a fait beaucoup pour le sanctuaire de Notre-Dame de la 
Garde où il a été longtemps chapelain. Décédé à Marseille le 7 septembre 1870. 

    81-Jean Baptiste André Pascal Honorat, alors supérieur de la maison du Calvaire à Marseille. 
Né à Aix le 7 mai 1799, entré au noviciat en 1818, ordonné prêtre le 22 décembre 1821. Il a été le 
supérieur des premiers Oblats envoyés au Canada où il est demeuré de 1841 à 1858. Décédé le 23 
décembre 1862. 

    82-Mgr J.M.A. Célestin Dupont, archevêque d'Avignon de 1835 à 1842. 

    83-Gratté dans le ms.: Cyriaque Antoine Chauvet, né le 8 août 1804 à Carpentras (Vaucluse), 
entré au noviciat en 1836 étant déjà prêtre, sorti en 1841. 



 22 

Même jour: J’ai chargé le p. Tempier 84 d’écrire à notre locataire de Nîmes que je 

consens de proroger le bail pour deux ans, à 1200 par an 85. 

Le p. T[empier] a retrouvé l’acte d’institution de notre société dans le diocèse de 

Nîmes. Il pourra servir de modèle pour d’autres diocèses, je vais le transcrire ici pour l’avoir 

toujours, au besoin. [p. 3] 

Claude 86, etc., par la miséricorde divine, évêque de Nîmes, 

Voulant pourvoir autant qu’il est en nous aux besoins spirituels de nos ouailles et leur 

donner une nouvelle preuve de notre sollicitude pastorale, nous avons résolu de fonder et 

établir dans notre diocèse une maison de missionnaires dont les membres, dévoués au service 

de l’Eglise et au salut des âmes les plus abandonnées, puissent porter des secours efficaces 

dans les diverses parties de notre diocèse dont les besoins se font sentir tous les jours 

davantage. 

Ayant eu connaissance des bénédictions que le Seigneur a daigné répandre depuis 

plusieurs années sur les travaux apostoliques de messieurs les Missionnaires dits de Provence 

dans les diocèses d’Aix, de Marseille, de Fréjus, de Digne et de Gap, nous avons cru devoir 

choisir cette société pour exercer l’important ministère des missions dans notre diocèse et, à 

cet effet, nous les avons appelés dans notre ville épiscopale où ils feront leur séjour ordinaire 

dans la maison que nous leur désignerons pour y vivre selon leurs règles dans la pratique de 

toutes les vertus sacerdotales, dans l’intervalle des missions qu’ils donneront dans les 

diverses paroisses que nous leur indiquerons au besoin. 

Voulant pourvoir aussi à la perpétuité de ce ministère dans notre diocèse et en 

étendre les salutaires effets, nous consentirons dans trois ans à voir quelques-uns de nos 

diocésains s’associer aux travaux des missionnaires que nous avons adoptés pour notre 

diocèse et entrer dans leur société, après toutefois que nous aurons éprouvé leur vocation. 

Mais nous statuons expressément que s’ils viennent à sortir de cette société, il ne leur sera 

pas loisible de passer dans un autre diocèse que le nôtre sous quelque prétexte que ce soit. 

                                                 

    84-François de Paule-Henry Tempier, né à St-Cannat (Bouches-du-Rhône) le 1er avril 1788. 
Ordonné prêtre le 26 mars 1814. Il fut le premier compagnon du fondateur en 1816 et demeura 
toujours son alter ego dans la congrégation; vicaire général de Marseille de 1823 à 1861, supérieur du 
grand séminaire de 1827 à 1854, puis du scolasticat de Montolivet de 1854 à 1861. Décédé à Paris le 8 
avril 1870. 

    85-Etablis à Nîmes en 1825, les Oblats achetèrent une maison, au printemps de 1827, en 
plein quartier protestant. La Révolution de Juillet 1830 mit fin aux missions paroissiales et les Pères 
quittèrent la ville. La maison fut d'abord louée, puis vendue en février-mars 1839. 

    86-Claude François Marie Petitbenoît de Chaffoy, évêque de Nîmes de 1821 à 1837. 
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Donné à Nîmes, etc., le 25 avril 1825. 

Signé: Cl. Fr. Marie, évêque de Nîmes, par mandement de monseigneur, le chan. 

secrétaire de l’évêché. Larèsche. 

Il me semble que ce modèle peut nous convenir pour les autres diocèses où nous 

sommes établis. C’est moi qui rédigeai la pièce, elle me parut suffisante. Il est vrai qu’à cette 

époque nous n’étions pas encore approuvés par l’Eglise 87. [p. 4] 

Le 13: Lettre du p. Mille 88 du 10 de ce mois, datée de Fontvieille. Elle renferme les 

détails les plus consolants sur les commencements de la mission qu’il donne avec le p. 

Cuynat 89 et le p. Marcellin 90 dans cette paroisse. 

Le 14: Lettre du p. Guibert qui confirme mes pressentiments de l’autre jour, hélas! 

C’était pour moi une certitude, si bien que depuis cette fatale nouvelle j’ai dit la messe tous 

les jours pour l’âme de ce cher enfant. Les détails de cette catastrophe sont déchirants. La 

chute a été suivie presque immédiatement de la mort. Dans quelques heures ce bon père a 

expiré au milieu de ses frères et de tout le séminaire éplorés. Qui redira l’amertume de notre 

douleur! Mon Dieu! il vaut mieux se taire dans le silence d’une résignation que Vous seul 

pouvez accorder, car la nature en nous est bouleversée sous les coups redoublés de Votre 

sévère conduite. Je me hâte de le répéter: que Votre volonté sainte s’accomplisse sur nous, 

éclairez notre marche au travers de ce grand mystère de Votre providence. Que rien ne nous 

décourage dans cette voie incompréhensible à nos faibles lumières. Vous nous appelez pour 

travailler de toutes parts dans Votre vigne, nous répondons à Votre voix, chacun se met à 

l’oeuvre et fait tous ses efforts pour se multiplier, car le travail est au-dessus de nos forces. 

Les bénédictions s’ensuivent, le bien s’opère merveilleusement. Tout à coup, et coup sur 

                                                 

    87-En fait la congrégation était approuvée par plusieurs évêques, mais pas encore par le 
Saint-Siège. 

    88-Jean Baptiste Vincent Mille, né le 21 décembre 1807 à Cassis (Bouches-du-Rhône); entré 
au noviciat en 1828, ordonné prêtre le 29 juin 1830. En 1837 il était supérieur de la communauté de 
N.-D. du Laus. En 1850 "des raisons de famille le contraignirent à quitter la congrégation des Oblats. 
Mgr de Mazenod agréa ces raisons et nomma monsieur Mille curé de Saint- Marcel" à Marseille. 
Décédé le 27 juin 1885, cf. Notice dans L'Echo de N.-D. de la Garde, 1884-1885, p. 665. 

    89-le fondateur écrit toujours Quinat. Jacques Auguste Cuynat, né en janvier 1797, entré au 
noviciat en 1836 étant déjà prêtre. Il sortit avant de prononcer des voeux. Le fondateur écrit au p. 
Courtès, le 19 octobre 1837: "Je ne t'ai pas envoyé Cuynat parce qu'il est dans ses accès de singularités 
[…]. Je n'aurai pas de peine à laisser partir Cuynat qui pourra aller vérifier par lui-même s'il a été 
nommé archevêque d'Arles ou de quelqu'autre  siège tout aussi bien établi que celui-là".  Ecrits oblats 
9, p. 61. 

    90-Marcellin Henri Grognard de la communauté de N.-D. du Laus. Né le 25 février 1809 à 
Gardanne (Bouches-du-Rhône), entré au noviciat en 1831, ordonné prêtre le 6 avril 1833, sorti le 7 
mars 1837.  
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coup, Vous nous enlevez les moyens de continuer Votre oeuvre, et personne autre que nous 

ne peut s’en charger. Mystère, mystère: Je Vous adore, ô mon Dieu, sous ce voile, comme 

j’adore Votre Trinité dans Votre Unité, comme je Vous adore et je Vous aime caché sous les 

voiles qui Vous dérobent à mes yeux dans le sacrement de l’eucharistie. Mais Seigneur, si 

toutefois j’étais l’obstacle à l’accomplissement de Vos desseins, Vous savez que je n’ai pas 

attendu ce jour pour Vous supplier de l’enlever. Combien de fois ne Vous ai-je pas dit et je 

Vous le répète de nouveau: faites de moi ce qu’il Vous plaira in manibus tuis sortes meae [Ps 

31, 16: Mes destinées sont dans tes mains]. 

Le 15: Réponse du roi à la lettre de félicitation écrite en mon nom et au nom de mgr 

l’évêque de Marseille à l’occasion du dernier attentat de l’assassin Meunier. Cette lettre du roi 

exprime en bons termes d’excellents sentiments; elle est datée du 11 de ce mois (voir dans les 

cartons du cabinet) 91. [p.5] 

Le 16 janvier: Lettre du p. Courtès qui m’invite à mettre l’obéissance du p. André 92 à 

l’épreuve pour faire cesser cette manière étrange d’exister; c’est-à-dire que s’il ne rentrait pas 

dans la communauté, il faudrait l’expulser. 

Même jour: Lettre du p. Honorat qui m’apprend que dès le second sermon, monsieur 

Meyer 93 a craché du sang, qu’il est au lit et ne pourra plus monter en chaire de tout le temps 

de la mission. Heureusement le p. Hermitte 94 se tire bien d’affaire. Je voudrais bien lui 

envoyer du secours, mais il me faudra avoir recours à des étrangers. 

Le 17 janvier: Lettre de m. Chauvert fils, de Nîmes, par laquelle il accepte la 

condition de nous payer le loyer de notre maison à raison de 1200 par an, du 1er octobre 1838 

au 30 septembre 1840. 

                                                 

    91-Le roi Louis-Philippe fut la cible d'une dizaine d'attentats dont celui de Meunier, le 27 
décembre 1836, cf. Pierre de La Gorce, Louis-Philippe 1830-1848. Paris, 9me éd., 1931, p.117. Cette 
lettre du roi n'a pas été conservée. 

    92-Daniel Valentin André, de la maison d'Aix. Né à Trets (Bouches-du-Rhône) le 14 février 
1800, entré au noviciat en 1826, ordonné prêtre le 9 juin 1827. Le 16 avril 1837, mgr de Mazenod écrit 
au p. Courtès: "Rien n'est comparable au choix projeté de André, j'en rirais encore si je pouvais tourner 
mon esprit vers la gaieté depuis qu'on m'a affublé d'un diocèse". Ec. ob. 9, p. 23. Décédé le 27 août 
1848. 

    93-Il s'agit peut-être de l'abbé J.-M. Meyer qui avait été séminariste à Marseille et ordonné 
prêtre en 1831. Il fut novice à N.-D. du Laus en 1832-1833. Le fondateur parle encore de lui en 1839, 
cf. Ec. ob. 9, p. 123. 

    94-Jean François Toussaint Hermitte, de la communauté de N.-D. du Laus. Né à Marseille le 
30 octobre 1805, entré au noviciat en 1825, ordonné prêtre le 31 mai 1828, décédé le 11 mars 1884. 
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Le 18 janvier: Lettre de m. Bremond 95, notaire à Aix. Il m’écrit les choses les plus 

aimables sur les soins que j’ai pris pour préserver sa jeunesse en se félicitant du bonheur qu’il 

en éprouve. La commission importante que je lui avais donnée n’a pas réussi; ce n’est pas 

faute de zèle de sa part, mais l’effet de la grande estime que fait de l’argent la personne à 

laquelle on s’était adressé. J’ai voulu répondre à m. Bremond pour lui prouver que je lui tiens 

compte de ses démarches et de sa bonne volonté tout comme s’il avait été plus heureux dans 

sa médiation. 

Le 19 janvier: On me rapporte un trait de feu mgr Raillon, archevêque d’Aix 96, que je 

suis bien aise de recueillir. Ce prélat, que l’on cite comme un modèle, ne supportait pas que 

l’on manquât au respect qui était dû à sa dignité. Accompagnant un jour la procession de la 

sainte Vierge, il donnait selon l’usage sa bénédiction à son peuple à droite et à gauche. Arrivé 

en face de la maison de monsieur de Fonscolombe, il aperçut deux vauriens qui gardaient 

leurs chapeaux sur la tête et la pipe aux dents tandis qu’il les bénissait. M. l’archevêque 

s’irrita et réitéra sur eux plusieurs fois la bénédiction sans que ces drôles s’en émussent 

davantage, mais le peuple irrité de cette impiété s’élança sur eux et leur arracha avec violence 

la pipe des dents, et jeta leurs chapeaux à terre. Au retour de la procession le même fait se 

renouvela avec les mêmes résultats. Si dans ma vie j’avais fait quelque chose qui ressemblât à 

cela, que n’aurait-on pas dit de moi? Tout le monde loua et prit fait et cause pour mgr Raillon. 

On ne juge dans le monde que par prévention et selon ses préjugés. 

Le 19 janvier: Lettre du p. Honorat sur la mission d’Entraigues. Elle va à pleines 

voiles. Il me fait plusieurs questions auxquelles je vais répondre: 1-Qu’il n’est pas nécessaire 

de faire spécifier le renoncement à la danse le jour de la consécration des filles à la sainte 

Vierge; 2-Qu’on peut se dispenser de faire [p. 6] lever la main lors de la promesse d’observer 

les commandements de Dieu et de l’Eglise; 3-Qu’on peut planter la croix en élevant l’autel 

pourvu que la croix soit d’une autre dimension que les croix ordinaires que l’on place entre 

                                                 

    95-Sans doute Melchior François-de-Paule Bremond, né le 8 février 1800, membre de la 
congrégation de la jeunesse d'Aix de 1814 à 1819. Décédé à Aix le 20 juin 1879. Nulle part ailleurs 
dans les écrits du fondateur, il n'est question de cette commission dont on ignore l'objet. Ce m. 
Bremond semble être le futur grand-père de l'abbé Henri Bremond (1865-1933) de l'Académie 
française, auteur de l'Histoire littéraire du sentiment religieux en France, depuis la fin des guerres de 
religion jusqu'à nos jours", 11 vol., 1916-1933. 

    96-Jacques Raillon, archevêque d'Aix de 1832 à 1835. 
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six chandeliers. Il faudrait là une croix de beau bois avec un Christ, telle qu’on en voit sur la 

plupart des autels du diocèse de Nice. Le pied est cramponné derrière le massif de l’autel 97.  

Le 20 janvier: Lettre du fils du prince souverain du Mont-Liban à mgr l’évêque de 

Marseille. Je la place ici pour la singularité du fait. 

Dans notre capitale Beit ed Dîn 98, le 25 septembre 1836, 

Monseigneur, la renommée ayant apporté jusqu’à nous les louanges de vos vertus et 

de votre charité, notre coeur s’en est réjoui et a voulu s’unir à vous par des liens d’amitié; la 

distance qui nous sépare nous interdisant le plaisir de nouer cette liaison de vive voix, nous 

avons recours à la plume. 

Connaissant la bonté que vous avez pour le révérend père Louis Giabour Mallamé 99, 

procureur général de la congrégation de Saint-Antoine 100 près du Sacré Collège, à Marseille 

et dans toute la France, nous l’avons chargé de vous donner quelques explications touchant 

nos rapports personnels avec le Sacré Collège. Nous prions votre grandeur de vouloir bien 

nous venir en aide pour déterminer ces rapports, sachant que le trône pontifical ne rejette 

jamais votre prière. 

Ne nous épargnez pas, monseigneur, si vous aviez besoin de nous dans ces contrées, 

et souvenez-vous de nous dans vos saintes prières. 

Signé, le prince Amin Chehab. 

Telle est la traduction de la lettre arabe du prince. 

Le 21 janvier: Lettre de m. Barret, vicaire général de mgr l’archevêque d’Avignon. Je 

la transcris parce qu’elle deviendra un document dans l’histoire de l’établissement de notre 

congrégation dans le diocèse d’Avignon. 

                                                 

    97-Le fondateur tenait à ce que les Oblats soient fidèles aux coutumes et usages qu'il avait 
établis pour les missions, cf. aussi diverses lettres du début de l'année 1837 aux pères Courtès, 
Honorat, Guigues et Mille, dans: Ec. ob. 9, pp. 7-8, 14-15, 17-19, 21-22, etc. 

    98-Ms: Ebtedin. La lettre est adressée à l'évêque de Marseille (donc à Fortuné de Mazenod). 
Le prince Amin Chehab, qui signe cette lettre, est apparemment le fils de l'émir maronite Bachir 
Chehab (1789-1840) qui fut, pendant plus de trente ans, le souverain presque indépendant du Liban. 
Dans son ouvrage: Voyage en Orient, éd. 1896, Lamartine décrit la région de Beit ed Dîn et le château, 
construit au début du XIXe siècle (pp. 187-200); il publie aussi quelques pages de "Notes sur l'émir 
Bachir" (Ibid., pp. 200-219). 

    99-Louis Giabour, alors desservant d'une petite communauté de Maronites à Marseille. Cf. 
Mgr de Mazenod au ministre de la marine, 21 mai 1840 et au ministre des affaires étrangères, 28 août 
1840. Copies auth.: AAM. reg. des lettres adm., vol. IV, pp. 88 et 99. 

    100-Il y a plusieurs congrégations ou ordres de St-Antoine. Celui-ci semble être celui qui fut 
fondé en 1695 et qui était une réforme du monachisme maronite. Il existe encore aujourd'hui sous le 
nom d'Ordre Libanais Maronite.    
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Avignon, le 18 janvier 1837. 

Monseigneur, le souvenir dont votre grandeur a daigné m’honorer par ses 

missionnaires a excité ma profonde gratitude. Je l’ai mise au nombre des mille faveurs dont 

je lui suis redevable et des bontés dont elle m’accable. J’avoue ici mon impuissance pour lui 

exprimer tous les sentiments dont je suis pénétré à son égard. Oh! que ne [p. 7] peut-elle lire 

dans mon coeur le respect, le dévouement, la reconnaissance qu’elle m’a inspirée par ses 

hautes vertus et ses excessives bontés. Qu’elle daigne du moins en agréer l’expression et la 

nouvelle assurance que je suis heureux de pouvoir aujourd’hui lui en donner. 

La mission d’Entraigues produit les plus heureux résultats. Elle nous présage tout ce 

que gagnera le diocèse d’Avignon à l’établissement de vos missionnaires à Lumières. Mgr 

l’archevêque appelle de tous ses voeux le moment où cet établissement sera formé; tous les 

bons prêtres partagent ses sentiments en sorte que vous devez regarder comme une terre amie 

celle où vous enverrez vos enfants. Inutile de vous assurer ici, monseigneur, que le plus 

dévoué de vos serviteurs sera le plus sincère ami de vos disciples, et que mon affection et mes 

petits services leur sont acquis d’avance. Daignez agréer, etc. 101 

Signé: Barret, vicaire général. 

Le 22 janvier: Lettre du p. Honorat. Nouveaux détails sur la mission d’Entraigues; il 

ignore encore la mort du cher p. Richaud. 

Le 23: Lettre de monsieur Dupuy 102. Il demande l’autorisation de construire un 

clocher à Notre-Dame de l’Osier. Il prétend s’en tirer avec mille francs; par ce moyen il 

décharge la maison de la servitude du passage pour monter au clocher existant et se rassure 

sur son peu de solidité. il placerait l’horloge au lieu de la cloche et délivrerait la maison de 

cette autre servitude. Je répondrai vraisemblablement affirmativement, car il faut profiter du 

temps que cet incomparable Dupuy est à l’Osier pour terminer toutes les opérations difficiles. 

Le 24 janvier: Lettre de monsieur le comte Philippe d’Arbaud pour me recommander 

un prêtre espagnol qui se trouve actuellement â Rome. Ce prêtre s’appelle D. Basilio Galo 

Garcia.  

                                                 

    101-Ce paragraphe est copié tel quel dans la lettre du fondateur au p. Courtès, le 20 janvier 
1837, cf. Ec. ob. 9, p. 8. Mgr de Mazenod a raconté, dans son Journal, le 26 janvier et les 30 mai-9 juin 
1837, l'histoire de la fondation oblate de N.-D. de Lumières. Les pourparlers à ce sujet avaient 
commencé en décembre 1836. 

    102-Alexandre Dupuy, né à Aix le 29 novembre 1798. Entré au noviciat en 1816, il fut 
ordonné prêtre le 16 juin 1821. Il sortit de la congrégation peu après 1830, mais il resta très attaché aux 
Oblats. Il fut ensuite curé de N.-D. de l'Osier, acheta et restaura le vieux couvent et, en 1834, 
convainquit mgr Philibert de Bruillard de confier ce sanctuaire aux Oblats. Il revint à Marseille en 
1837, fut nommé curé de la paroisse des Chartreux, puis chanoine en 1844. Il est décédé à N.-D. de 
l'Osier le 21 août 1880. 
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Lettre du p. Guigues 103. Quelques détails peu circonstanciés sur la mission de St-

[Lattier] 104. 

Le 24: J’ai reçu la visite de monsieur P. Bourgarel qui m’a remis une longue lettre de 

m. l’abbé Roux, préfet apostolique manqué de Bourbon 105. Ce prêtre vain, après avoir 

scandalisé Marseille et Paris, sur le point, à ce qu’il dit, d’obtenir une place que lui procure 

son compatriote m. Mignet, s’est rappelé le caractère qu’il porte, et serait disposé à renoncer à 

cette place si nous consentons à lui donner une place dans la ville de Marseille. Cette 

proposition a été repoussée par mon oncle et tout [p. 8] son conseil avec indignation. Quand 

m. Bourgarel viendra prendre la réponse, on lui ôtera tout espoir de jamais réussir. 

Le 25 janvier: Lettre de m. Dupuy. Il propose des arrangements pour N.-D. de l’Osier 

pour les eaux de la fontaine et pour le mobilier de la maison. Je ne suis pas porté à adopter son 

projet sur ce mobilier. Je ne me soucie pas non plus qu’on se mette sur le pied de présenter 

annuellement à mgr l’Evêque de Grenoble l’actif et le passif de la maison. Mieux vaut se 

passer des secours que les missionnaires auraient quelque droit de réclamer parce que, en 

dernière analyse, ils ne seraient qu’éventuels et qu’ils ne dureraient tout au plus que pendant 

la vie de l’évêque actuel qui est riche et généreux. Il n’est pas à présumer qu’on puisât ces 

secours dans les fonds diocésains. Dès lors, ils cesseraient à la mort de l’évêque actuel 106. 

Le 26 janvier: Je dépose ici quelques renseignements au sujet de notre établissement 

à Notre-Dame de Lumières. Depuis plusieurs années, on sentait le besoin d’appeler dans le 

diocèse d’Avignon une communauté de missionnaires. Déjà pendant la vacance de ce siège, 

après la démission de mgr Périer 107, il fut question de confier à notre congrégation le 

ministère des missions dans ce diocèse. Je passai à Avignon en me rendant à Nîmes où nous 

devions nous établir. M. Margaillan, alors vicaire général d’Avignon, me témoigna tout le 

                                                 

    103-Eugène Joseph Bruno Guigues, né à Gap (Hautes-Alpes) le 27 août 1805, entré au 
noviciat en 1821, ordonné prêtre le 31 mai 1828. Il était alors supérieur de N.-D. de l'Osier et devint 
évêque de Bytown (Ottawa) en 1848.  

    104-Le fondateur écrit seulement "St." Il s'agit de St-Lattier (Isère). 

    105-Bourbon: Ile de La Réunion. Le préfet apostolique de La Réunion, de 1829 à 1832, était 
mgr Henri de Solages (1786-1832), séminariste à St-Sulpice en même temps que le fondateur et 
Charles de Forbin-Janson. 

    106-Mgr Philibert de Bruillard, évêque de Grenoble de 1826 à 1853. "Sa charité fut 
inépuisable. On dit que ses libéralités aux séminaires, aux églises, aux communautés et aux bonnes 
oeuvres atteignirent près d'un million et demi", cf. Mgr Baunard, L'épiscopat français… 1802-1905. 
Paris, 1907, p. 262. 

    107-Jean François Périer a été évêque d'Avignon de 1802 à 1821. 
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désir qu’il avait de voir former pendant son administration un établissement dont le diocèse 

devait recueillir tant d’avantages. Il appréciait surtout la faculté de pouvoir évangéliser les 

pauvres en langue vulgaire, ce qui, indépendamment d’autres considérations, lui ferait donner 

la préférence à notre société sur toutes les autres. Cependant, monsieur le vicaire général ne 

me dissimula pas que l’exécution de ce projet, qui lui tenait tant au coeur, lui semblait 

impossible dans le moment, parce que tous les fervents d’Avignon avaient fait des fonds pour 

établir les Jésuites dans leur ville, et que déjà les négociations avec les supérieurs de cet ordre 

étaient avancées 108.  

Je n’eus pas besoin d’en savoir davantage pour renoncer à toute pensée 

d’établissement pour notre congrégation tant que les révérends pères Jésuites ne seraient pas 

fixés sur les lieux et qu’ils y auraient pris l’attitude qui convenait à leur vocation. Et comme, 

selon ma manière de voir, cela devait prendre beaucoup de temps, et que ce ne devait [p. 9] 

être qu’après plusieurs années qu’une administration sage comprendrait que des prêtres 

indigènes seulement peuvent instruire avec succès les peuples de la campagne dans nos 

contrées, je m’attachai à conclure nos arrangements avec mgr l’évêque de Nîmes.  

Je ne dirai pas ici ce qui fut fait dans ce diocèse. Notre apparition à Notre-Dame de 

Rochefort dont la maison nous parut peu propre pour une communauté de notre société, nos 

conférences avec mgr de Chaffoy, l’empressement que montra ce prélat à nous posséder dans 

son diocèse, l’acquisition que nous fîmes d’une maison dans la ville de Nîmes de préférence à 

celle qu’on nous proposait d’acheter à Alès que nous trouvâmes trop éloignée du chef-lieu, le 

bien immense qui fut fait par les nôtres pendant le petit nombre d’années que nous avons été 

chargés du ministère apostolique dans ce diocèse, les travaux de nos pères Mie 109, Honorat, 

Moreau 110, Marcou 111, Guibert, etc., le service de la maison d’arrêt, la mission donnée par 

                                                 

    108-Les Jésuites se sont établis en Avignon en 1824. 

    109-Pierre Nolasque Mie, un des quatre premiers compagnons du fondateur. Né à Alleins 
(Bouches-du-Rhône)) le 30 janvier 1768, prêtre en 1797. Il fut supérieur de la communauté de Nîmes 
de 1825 à 1827, remplacé par le p. Honorat de 1827 à 1830. Décédé le 10 mars 1841. 

    110-Noël François Moreau, né à Tarascon (Bouches-du-Rhône) le 24 août 1794, entré au 
noviciat en 1818, ordonné prêtre le 19 septembre 1818, décédé alors qu'il était supérieur du grand 
séminaire d'Ajaccio le 2 février 1846. 

    111-Jacques Joseph Marcou, né à Aix en 1799, entré au noviciat en 1821, ordonné prêtre le 
20 septembre 1823, décédé le 20 août 1826. 
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notre père Suzanne 112 et ses compagnons, enfin la catastrophe qui nous obligea de fermer 

notre maison et de nous retirer du diocèse à l’époque de la Révolution de Juillet. 

Je voudrais ne pas dire non plus le peu de sympathie réelle que nourrit toujours dans 

son coeur à l’égard de notre société le grand vicaire de confiance de monseigneur, m. l’abbé 

Laresche. Ceux de nos pères qui ont habité le diocèse, et qui ont eu des rapports nécessaires 

avec ce vicaire général, seront à même d’expliquer le motif secret du peu de protection, pour 

ne pas dire de l’opposition de m. Laresche alors simple secrétaire général, mais déjà factotum 

dans le diocèse à l’ombre de l’autorité de mgr l’évêque qui n’agissait que par son influence. 

C’est à la constance de ses sentiments que l’on dit de n’être pas rentrés dans le diocèse de 

Nîmes quand les passions des partis se sont calmées. M. Laresche, plutôt que de faire la 

moindre démarche pour rappeler des ouvriers qui avaient, par la grâce de Dieu, fait vraiment 

des prodiges dans le diocèse dont il est devenu le vicaire général, seul responsable, a préféré 

essayer d’introduire quelque chose de sa création en établissant des missionnaires de son 

choix. Plût à Dieu qu’il leur eût aussi accordé le don de la persévérance! Nous nous serions 

réjouis d’être remplacés par des ouvriers évangéliques capables de faire mieux, sinon plus 

dévoués que nous, mais cette nouvelle fondation, annoncée avec quelque affectation, n’a pas 

tenu; le chef est sorti du diocèse et ses peu nombreux compagnons se [p. 10] sont dispersés. 

Après cette digression, j’en reviens à Notre-Dame de Lumières. Il m’était bien revenu 

que mgr Dupont, nouvel archevêque d’Avignon, ainsi que m. Barret, jeune mais capable et 

zélé vicaire général qu’il s’était choisi, avaient le désir de former une communauté de 

missionnaires pour l’instruction des pauvres habitants de la campagne; mais aucune 

proposition ne m’ayant été faite, quoique m. Barret connût parfaitement et ma personne et 

mon oeuvre, je n’envisageais pas la chose comme devant être prochaine. Vraisemblablement 

le prélat et son grand vicaire étaient retenus par la difficulté de trouver des fonds ou de fournir 

un local convenable, pensant qu’on ne pouvait pas proposer à une congrégation de venir 

s’établir dans un diocèse pour en faire le service sans lui assurer un abri et quelques moyens 

d’existence. Le bon Dieu a tranché lui-même la difficulté. 

Les pères Trappistes, propriétaires de l’église et du couvent de N.-D. de Lumières, se 

trouvant dans le cas de s’en défaire, m’ont envoyé le père Gilles 113, un des leurs, pour me 

                                                 

    112-Marie Jacques Antoine Suzanne, né à Aix le 2 février 1799, entré au noviciat en 1817, 
ordonné prêtre le 22 septembre 1821, décédé le 31 janvier 1829. Le p. Suzanne prêcha le jubilé à 
Nîmes en janvier-février 1826 avec les Missionnaires de France, fondés par MM. de Rauzan et Charles 
de Forbin-Janson, cf.: Ec. ob. 7, p. 18.  Dans son Journal, le 31 janvier 1837, le fondateur trace 
l'histoire de la vocation de ce père. 

    113-Gilles Pastorel, trappiste d'Aiguebelle (Drôme). 
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proposer d’en faire l’acquisition. Avant de se présenter chez moi, il s’était abouché avec mgr 

l’archevêque d’Avignon qui montra à ce père le plus grand désir que j’entrasse dans ses vues, 

se promettant les avantages les plus précieux pour son diocèse d’un établissement de notre 

congrégation à Lumières. Le prélat ne se contenta pas d’avoir exprimé sa pensée au bon 

religieux, il m’écrivit à ce sujet une lettre fort aimable à laquelle je m’empressai de répondre 

convenablement. Il fallait se décider puisque les pères Trappistes étaient pressés de vendre. 

Toutes les convenances étaient en faveur de cette acquisition; restait le double embarras de 

l’argent qu’il fallait se procurer pour payer ce local, et des sujets qu’il fallait avoir pour y 

former une communauté. 

Accoutumé à compter sur la providence et ayant dû reconnaître depuis longtemps 

qu’il est dans l’ordre de ses desseins que nous payions de nos deniers les maisons que nous 

devons habiter dans les divers diocèses pour l’utilité des fidèles, qui en doivent retirer tout le 

profit, je me serais reproché de reculer devant cet obstacle. Il fallait plus de courage, ou pour 

mieux dire une plus forte dose de confiance en Dieu pour n’être pas arrêté par la considération 

du petit nombre de nos sujets et de l’énorme disproportion des travaux [p. 11] que le Père de 

famille leur départit, et leur force numérique. Mon hésitation à la vue de ce grand obstacle à la 

réalisation d’un projet si fort à la convenance de l’Eglise du diocèse d’Avignon et de tant 

d’âmes qui devaient en retirer de si grands avantages dans l’ordre spirituel, si conforme 

d’ailleurs aux voeux de notre congrégation et à sa vocation, était d’autant plus fondée que 

nous venions tout récemment de perdre des sujets de la plus grande espérance: la mort du père 

Pons 114, la sortie du p. Pachiaudi 115, sans parler de l’apostasie de quelques autres, et plus tard 

la perte prématurée du p. Richaud. 

Mais comment se résoudre à laisser échapper une si belle occasion qui 

vraisemblablement ne se rencontrerait plus, comment ne pas craindre des regrets tardifs et 

peut-être des reproches secrets de la part de tant de nos pères remplis de l’esprit de zèle, de 

l’amour de leur état qui les porte à vouloir propager en tous lieux les bienfaits de leur saint 

ministère, et pénétrés de cette dévotion filiale à la très sainte Vierge notre mère qui leur fait 

ambitionner de devenir les propagateurs de son culte dans tous les sanctuaires consacrés à son 

                                                 

    114-Alexandre Marie Pons, né à Marseille le 2 mai 1808, entré au noviciat en 1828, ordonné 
prêtre en 1831, décédé à Marseille le 16 septembre 1836. Dans le Journal du 18 septembre 1837, le 
fondateur écrit quelques pages sur les qualités et les vertus de ce père. 

    115-Pierre Pachiaudi, né à Marseille le 5 août 1811, entré au noviciat en 1834, ordonné prêtre 
en 1834, sorti le 25 août 1836 pour se faire Chartreux. Il quitta la congrégation sans demander une 
dispense et les Chartreux l'accueillirent sans prendre des renseignements. Le fondateur s'en plaignit au 
père G. Testou, dans une lettre du 1er septembre 1837, cf. Ec. ob. 13, pp. 132-133. Décédé à la 
Chartreuse le 22 mai 1879. 
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nom? Toutes ces considérations déterminaient mon consentement et il fut décidé que nous 

ferions l’acquisition de l’église et du couvent de Notre-Dame de Lumières. Je chargeai notre 

père Tempier de se transporter sur les lieux où le p. Gilles (Pastorel) avait été l’attendre, afin 

que si ces édifices lui paraissaient en bon état, il pût terminer l’affaire, après néanmoins qu’il 

aurait vu mgr l’archevêque et obtenu son agrément définitif. Le résultat de cette inspection fut 

la conclusion du marché. 

Le p. Tempier, nanti de ma procuration, passa le contrat à Avignon chez le notaire 

Balmelle pour le prix et somme de 12 000 francs. Il prit aussi des arrangements pour le 

mobilier avec le locataire, ce qui éleva notre débours à la somme totale de 18 000 francs, non 

compris les faux frais et les honoraires du notaire. Maintenant le bon Dieu nous inspirera 

comment nous devrons nous y prendre pour fournir à ce sanctuaire les sujets qui seront 

nécessaires pour en assurer le service, et pour remplir en même temps, dans la contrée et dans 

tout le diocèse, le saint ministère des missions. Vu la lâcheté de notre siècle et le peu de 

générosité des hommes qui se décident difficilement à servir l’église sans profit temporel, 

c’est à peu près un miracle que nous attendons de la bonté de Dieu; n’importe: notre 

confiance va jusque là. Nous n’attendons rien moins du Père de Famille [p. 12] qui nous a 

invités lui-même à prier le maître de la moisson pour qu’il envoie dans son champ des 

ouvriers propres à recueillir la moisson déjà parvenue à sa maturité. 

Voici la lettre que mgr l’archevêque d’Avignon m’écrivit après avoir vu le p. Gilles. 

Elle est datée du 5 décembre 1836 et se croisa avec celle que j’écrivis à ce prélat le 7, dès que 

le p. Gilles m’eût fait connaître de vive voix les bonnes dispositions de mgr l’archevêque. 

Monseigneur, je viens de voir le p. Gilles qui m’a annoncé qu’il a entièrement terminé 

avec le possesseur de Lumières. Ce bon religieux doit écrire à monsieur l’abbé Tempier pour 

lui demander de fixer le jour où il pourra se rendre sur les lieux. Je me félicite, monseigneur, 

de cette heureuse conclusion qui ne peut que tourner au profit de mon diocèse et à mon 

avantage particulier. Je serai charmé de voir le sanctuaire de Lumières occupé par des 

ecclésiastiques qui sont placés sous une direction telle que la vôtre. Dieu, j’en suis sûr, bénira 

cet établissement, il le fera prospérer, je m’en réjouis donc pour mon troupeau; mais je ne 

m’en réjouis pas moins pour moi-même, car ce sera pour vous, monseigneur, un motif de 

venir de temps à autre dans mon diocèse, et pour moi une occasion de faire et de cultiver la 

connaissance d’un prélat aussi distingué. Je regrette que l’état de votre santé ne vous ait pas 

permis de penser actuellement au voyage d’Avignon; mais je me console en songeant que 

vous aurez la bonté de me dédommager, je vous prie de croire que le plus tôt sera pour moi le 
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meilleur. Du reste, monseigneur, vos missionnaires seront les bienvenus et ils peuvent être 

assurés de tout mon concours. Agréez, etc.,  

Signé: J. M. A. Célestin, archevêque d’Avignon 116. 

[p. 13] Il est inutile d’expliquer ici le passage de ma lettre qui se rapporte à celui qui 

s’était emparé de N.-D. de Lumières à la faveur d’une procuration comprise à sa façon. On a 

fini par s’entendre et, moyennant 4 800 fr. d’indemnité, il s’est désisté de toute prétention 117. 

Cette indemnité est comprise avec les 1 200 du mobilier de la maison, de l’église et de la 

sacristie dans les 18 000 francs marqués plus haut. 

Le 28 janvier: Fuite du novice Bouveyron 118 qui avait été adressé à la Mission par le 

général des Chartreux. Le Saint-Siège consulté avait autorisé ce sujet à sortir de l’ordre des 

Chartreux pourvu qu’il fût admis au noviciat et plus tard à la profession [p. 14] dans la 

congrégation des Missionnaires de l’Immaculée Conception. Sur la recommandation du 

général et du père… 119 qui avait été chargé de me présenter ce religieux, je l’admis dans notre 

maison. Au dire de ces pères, il était très vertueux et capable, et on ne consentait à sa sortie de 

la Chartreuse que par la crainte que la solitude, absolument contraire à son tempérament et à 

son caractère, ne lui fût gravement nuisible. Il devait, d’après l’avis de ses supérieurs qui le 

connaissaient bien, être très propre au genre de ministère que la congrégation exerce. Le frère 

Bouveyron, sans précisément démentir par sa conduite les assertions de ses anciens 

supérieurs, commençait pourtant à nous donner quelques inquiétudes sous le rapport de ses 

facultés intellectuelles qui paraissaient parfois affectées au point de nous faire craindre pour sa 

raison. Le dernier entretien que j’eus à ce sujet avec le p. Aubert 120, son maître, me fixa à peu 

près dans la résolution de le renvoyer à la Chartreuse. Le f. Bouveyron m’a délivré de ce souci 

                                                 

    116-Le fondateur copie ensuite sa réponse, déjà publiée dans les Ecrits oblats, 13, pp. 130-
131. 

    117-L'église et le couvent de N.-D. de Lumières avaient été construits par les Carmes à partir 
de 1664. Ceux-ci durent quitter les lieux pendant la Révolution. La propriété fut alors achetée par le 
seigneur de Goult qui, en 1823, la vendit aux Trappistes d'Aiguebelle. Le séjour des Trappistes fut de 
courte durée. Ils louèrent l'ensemble à l'abbé Denis Edouard Roland qui desservait le sanctuaire. Son 
bail expirait le 1er janvier 1843. Pour quitter avant cette date, il posa les conditions que mentionne ici 
le fondateur. 

    118-Auguste Bouveyron, né à Bourg-en-Bresse (Ain) le 27 février 1809, entré au noviciat en 
1836. Le fondateur parle de nouveau de lui le 21 février. 

    119-Nom omis dans le manuscrit. 

    120-Casimir Joseph Jérôme Aubert, alors maître des novices au Calvaire à Marseille. Né à 
Digne (Alpes-de-Haute-Provence) le 30 septembre 1810, entré au noviciat en 1826, premier prêtre à 
être ordonné par mgr de Mazenod le 6 avril 1833, décédé à Marseille le 17 janvier 1860.  
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en prenant son parti de lui-même. Ce matin, pendant que l’on était à la messe, il s’est introduit 

dans la chambre du maître des novices, a enfoncé le tiroir où ce père tient en dépôt l’argent 

que lui remettent les novices en entrant, il a emporté plus de 300 francs renfermés en diverses 

bourses. De là, passant dans la cellule du p. Semeria 121, il s’est emparé de son manteau, puis il 

a pris ailleurs un parapluie et, ainsi pourvu, il a décampé sans que l’on sache ce qu’il est 

devenu. Que cette leçon ne soit pas perdue pour le degré de confiance à accorder aux 

recommandations des supérieurs qui se défont de leurs sujets! Quoi qu’il en soit, plutôt que de 

m’arrêter à la pensée que ce religieux, déjà sous-diacre dans son ordre, est un fripon, j’aime 

mieux croire qu’il est fou. 

Le 29 janvier: Lettre du p. Mille attendue avec impatience, mais bien consolante par 

tout ce qu’elle rapporte de la mission [p.15] de Fontvieille. Toutes nos cérémonies ont pu 

avoir lieu. Les hommes se sont ébranlés en masse. La bourgeoisie a donné l’exemple. 

Personne ne résiste à la grâce. 

Lettre du p. Martin, reçue le 26. La mission de Bernex 122 va on ne peut mieux. Ils ont 

eu une communion de plus de 500 femmes et, le dimanche après, ils auront un égal nombre 

d’hommes à la sainte table. C’est la totalité des fidèles qu’ils évangélisent. Il me transcrit la 

lettre qu’il écrivit à mgr l’évêque de Belley 123 au sujet de la mission donnée dans son diocèse 

à Vesancy 124 qui a parfaitement réussi, ce qui avait attiré aux missionnaires les éloges de 

monseigneur et avait déterminé le prélat à leur accorder des pouvoirs très étendus pour les 

missions et retraites dans son diocèse. Le p. Martin a reçu ma longue lettre dans laquelle 

j’établis les principes sur les devoirs des membres de notre congrégation par rapport à leur 

profession. Il n’a pas encore osé la communiquer au p. Bernard qu’il a la bonhomie de me 

représenter comme fort délicat de conscience tandis qu’il vit et s’entretient habituellement 

dans des pensées d’apostasie. 

                                                 

    121-Jean Etienne Semeria, né à Colla (diocèse de Vintimille) en Italie, le 7 février 1813, entré 
au noviciat en 1829, ordonné prêtre le 19 septembre 1835 à N.-D. du Laus. En 1837, il était chargé de 
l'oeuvre des Italiens à la maison oblate du Calvaire. Il fut nommé évêque de Jaffna en 1856. Décédé à 
Marseille le 23 janvier 1868.  

 

    122-Bernex, dans le diocèse d'Annecy en Savoie, alors royaume de Sardaigne. 

    123-Alexandre Raymond Devie, évêque de Belley de 1823 à 1852. 

    124-Mot difficile à lire. Il s'agit de Vesancy ou, moins probablement, Versonnex. Ces deux 
villages du pays de Gex (Ain) sont distants d'une dizaine de kilomètres. 
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Le 30 janvier: Lettre de mgr l’archevêque d’Avignon pour me recommander au nom 

de mgr l’évêque (ancien) de Verdun 125 un curé du diocèse de Perpignan, appelé Raynaud. 

Le 31 janvier: Anniversaire douloureux de la mort de notre cher p. Suzanne. J’avais 

dit hier, jour semi-double, messe de requiem pour lui. C’était plutôt un soulagement à mon 

chagrin, et pour la consolation de faire cet acte solennel de communion avec ceux qui nous 

ont précédés, que par la pensée que ce bienheureux missionnaire, mort en prédestiné, eût be-

soin de mes suffrages. J’en dirais autant de tous ceux que j’ai vu mourir dans la congrégation. 

Celui-ci fut une des prémices de nos missions. Il s’attacha à nous pendant celle que nous don-

nions à Fuveau 126, lieu d’habitation de sa famille, car il était né à Aix. Ceux qui écriront sa vie 

diront qu’il fit en quelque sorte son apprentissage pendant cette mission. Le zèle que ce cher 

enfant, alors âgé de 16 ou 17 ans, mettait à chercher les pécheurs qui avaient le plus de besoin 

de notre ministère, son assiduité à tous nos exercices, son empressement à se rapprocher de 

nous auxquels il aurait voulu alléger le travail vraiment excessif qu’il nous voyait faire, lui va-

lurent sans doute la grâce de sa vocation. Je le confessai dès lors et, depuis, sa confiance égala 

la tendresse qu’il m’inspira; ni l’une ni l’autre ne se sont démenties. Cependant il ne me parla 

point alors du projet que le Seigneur lui inspirait, et moi je ne lui dis rien du désir que j’avais 

qu’il s’associât à notre oeuvre. Le moment ne tarda pas d’arriver, où son attrait lui fit désirer 

de venir habiter notre maison; nous n’avions alors que celle d’Aix. Il y passa quelque temps 

sans rien dire encore de ses vues ultérieures. [p. 16] Enfin, le jour que nous passâmes pour la 

mission du Puget 127 près Fréjus, il m’ouvrit son coeur et, en se jetant à mon cou, il me dit: Je 

suis à vous pour toujours. Qui m’eût dit alors que j’étais destiné à lui fermer les yeux! Il 

n’avait, je crois, que dix-huit ans! Il a passé quinze ans dans la congrégation, nos Annales di-

ront s’il les a bien employées! Que sa mémoire soit éternellement en bénédiction parmi nous, 

car il a grandement bien mérité de l’Eglise et la congrégation. Et sa mort dans notre sein a été 

celle du juste. 

                                                 

    125-Mgr Placide Bruno Valayer, évêque de Verdun de 1831 à 1836, décédé à Avignon le 28 
avril 1850. 

    126-Mission prêchée au mois de septembre 1816 par le fondateur et les pères Deblieu, Mie et 
Tempier. 

    127-Mission prêché au mois de janvier 1818 par les pères Tempier, Deblieu et Mie. Le 
fondateur n'y resta que du 3 au 6 janvier. 
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FEVRIER 

Le 1er février: Lettre du p. Moreau d’Ajaccio. Nouvelles les plus satisfaisantes du 

grand séminaire de ce diocèse. Le travail y est excessif pour les directeurs à cause du grand 

nombre d’élèves 128, mais leur conduite parfaite encourage et dédommage les maîtres. Ils ont 

toujours le projet de donner la mission à Ajaccio en français et en italien. Tous nos pères y 

seront employés. Lettre de Rome. Dispense d’âge pour nos frères Rolleri et Bellon 129. 

Le 2 février: Mgr l’évêque de Marseille a convoqué le chapitre de l’église cathédrale 

au palais épiscopal pour lui donner connaissance de la détermination qu’il avait prise de 

réprouver hautement dans le mandement du carême l’indigne conduite du prêtre Jonjon 130. Il 

a dit au chapitre qu’il verrait avec plaisir que ce corps vénérable repoussât de son côté 

l’abominable agression de ce mauvais prêtre. Messieurs les chanoines se sont tous sans 

exception montrés animés du meilleur esprit, et ont témoigné à monseigneur combien ils 

étaient sensiblement émus des outrages que sa personne vénérable ainsi que ses vicaires 

généraux avaient reçus; ils sont tout disposés à entrer dans les vues de monseigneur et ils se 

sont retirés pour s’assembler en chapitre et délibérer. J’étais présent à l’assemblée à l’évêché, 

mais je n’ai pas jugé à propos de me rendre à l’assemblée capitulaire. 

                                                 

    128-Mgr de Mazenod accepta que les Oblats prennent en charge la création et la direction du 
grand séminaire d'Ajaccio (Corse) en 1834. Il y avait en 1836-1837 plus de 130 résidents, séminaristes 
et prêtres, ordonnés avec peu de préparation les années précédentes et que Mgr Casanelli d'Istria, 
évêque d'Ajaccio de 1833 à 1869, obligea à un complément de formation. D'après l'Almanach du 
Clergé de France, le personnel était alors composé des pères Guibert, Moreau, Reinaud, des abbés 
Gaffori et Sarrebayrouse. Le p. Mouchel arriva en 1837. 

En 1836, mgr Casanelli d'Istria donna aux Oblats le couvent de Vico; les pères Albini et 
Telmon en prirent possession au cours de l'été et consacrèrent une bonne partie de leur temps à la 
prédication de missions paroissiales; la mission d'Ajaccio fut donnée en février, cf. Journal, 24 février 
et 2 mars.  

    129-Etienne Antoine Rolleri, né à La Colla (diocèse de Vintimille, Italie) le 13 mars 1814, 
entré au noviciat en 1832, ordonné prêtre le 18 février 1837. Il commença son ministère en aidant le p. 
Semeria à l'oeuvre des Italiens à Marseille et le remplaça plus tard en Corse. Décédé à Vico le 9 
octobre 1890. 

Charles Barthélemy Bellon, né à Marseille le 13 septembre 1814, entré au noviciat en 1835, 
ordonné prêtre le 25 mars 1837. Il a presque toujours travaillé dans les maisons de formation en France 
et en Angleterre. Décédé à Bordeaux le 28 juin 1861. 

    130-Polydore Jonjon fut exclus du petit séminaire où il se rendait impossible. Malgré 
l'interdiction de mgr Fortuné de Mazenod, il fonda alors un pensionnat avec deux confrères de moeurs 
douteuses. Il s'ensuivit une polémique entre les journaux libéraux, favorables à Jonjon, et La Gazette 
du Midi qui défendit l'évêque. On trouve un long exposé de cette affaire dans J. Leflon, Mgr de 
Mazenod, t. II, pp. 570-591. 
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Le 2 février: Lettre de mgr l’archevêque d’Avignon. Le prélat s’empresse de courir 

après la lettre qu’il m’avait écrite l’autre jour pour me recommander m. Raynaud, curé de 

Montlouis. Mgr de Châlons 131 lui a donné sur le compte de ce sujet des informations très 

défavorables et il voudrait lui-même que je retirasse le certificat qu’il lui avait remis avant de 

le bien connaître.  

Le même jour: Lettre de monsieur d’Espinassoux 132 contre ce même m. Raynaud 

auquel il avait donné une recommandation pour mgr de Retz 133. Ce chanoine [p. 17] m’écrit 

que cette lettre a été surprise à sa religion 134, et qu’il avait appris que la conduite de m. 

Raynaud avait été très répréhensible sous le rapport des moeurs à Paris et à la Guadeloupe. 

Mgr l’archevêque d’Avignon me dit que m. Raynaud est un très mauvais sujet qui a été frappé 

d’interdit. Il me fait savoir que ce curé se propose de réunir des lettres et des témoignages en 

sa faveur pour aller surprendre la religion de mgr l’archevêque de Spoleto 135, et de monsieur 

le cardinal Giustiniani 136. Il voudrait que je prévinsse ces prélats pour qu’ils ne se laissent pas 

tromper. Cette commission est assez délicate. Il n’y a pas plus de raisons que je m’en charge 

que les vénérables prélats qui m’y invitent. Du moins nous saurons à quoi nous en tenir quand 

m. Raynaud nous demandera de se fixer dans le diocèse de Marseille. 

Le 3 février: Ce m. Raynaud a reparu. Je ne lui ai pas caché ce que j’avais appris sur 

son compte. Tout ce qu’il a nié c’est qu’il ait été interdit. Du reste sa contenance n’était pas 

celle d’un audacieux. Il m’a assuré avoir fait quinze jours de retraite chez les Jésuites à Paris, 

et vouloir marcher désormais dans une bonne voie. Il demande ce qu’il peut devenir si on le 

pourchasse en tous lieux. Il ne demande point de place, il a suffisamment de quoi vivre. Tous 

ses voeux se bornent à être admis comme pensionnaire dans le grand séminaire pour y vivre 

d’une manière régulière. Quoique trompé mille fois par les hommes de cette sorte, je ne me 

                                                 

    131-Mgr Marie Joseph François Victor Monyer de Prilly, né à Avignon en 1775, évêque de 
Châlons de 1823 à 1860. 

    132-M. d'Espinassoux était chanoine du Chapitre royal de Saint-Denis. Il passa à Marseille le 
5 avril, cf. Journal à cette date. 

    133-Mgr de Retz était auditeur de Rote et régent de la pénitencerie apostolique à Rome. Nous 
conservons deux lettres de lui: l'une du 28 juin 1833, adressée à mgr l'archevêque d'Icosie [sic], l'autre 
du 26 avril 1839 dans laquelle il demande des nouvelles de mgr d'Isoard et de mgr de Forbin-Janson. 
AGR: de Retz - Mazenod.   

    134-Surprendre la religion d'une autorité, d'un tribunal: les tromper par un faux exposé.  

    135-En 1837, l'archevêque de Spolète (Italie) était mgr Ignazio Giovanni Cadolini. 

    136Giacomo Giustiniani, alors secrétaire des "Mémoires" (Memoriali) au Vatican.  
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sens pas le courage de fermer à celui-ci la porte à laquelle il frappe; je me reprocherais de le 

jeter dans le désespoir. J’opine pour qu’il soit reçu au séminaire, ne fût-ce que pour éprouver 

s’il est sincère et constant dans ses résolutions. 

Visite de monsieur le curé d’Yverdon 137. Ce prêtre m’a remis une lettre de mgr 

l’évêque de Lausanne 138 qui me le recommande ainsi que la mission qu’il l’a chargé de 

remplir dans nos contrées. Il y vient pour faire une quête pour la construction d’une église 

catholique dans sa paroisse. Je l’ai recommandé par écrit à la charité des fidèles du diocèse de 

Marseille. 

Visite du p. Guyon 139. Il vient prêcher un peu malgré lui le carême à La Trinité. La 

concurrence de m. Dufêtre et de m. Clerc lui donne quelque inquiétude pour le succès de sa 

station. [p.18] 

Le 3 février: Le chapitre assemblé capitulairement a fait aujourd’hui une adresse à 

mgr l’évêque de Marseille qu’il est venu lui présenter en corps. Cette adresse est imprimée. 

L’original de l’adresse que le chapitre a présentée se trouve dans les archives du secrétariat 140. 

Le 4 février: Tous les curés et recteurs de la ville ont fait acte d’adhésion à l’adresse 

du chapitre. L’original de cet acte est également déposé dans les archives du secrétariat. 

Même jour: Obsèques du comte Pagano, consul général de Sardaigne 141, chevalier de 

St-Maurice. Sa qualité de consul de Sardaigne et de chevalier de St-Maurice, jointe aux bons 

procédés qu’il avait eus pour moi pendant sa vie, m’ont déterminé à aller assister à l’office de 

ses obsèques pour y faire l’absoute. J’en ai prévenu la famille par une lettre fort polie. Quel 

                                                 

    137-Yverdon, canton de Vaud en Suisse; région protestante depuis la Réforme. 

    138-Mgr Pierre Yenni, évêque de Lausanne de 1815 à 1846. Il résidait à Fribourg; c'est lui 
qui avait accueilli les Oblats à Billens en 1830. 

    139-On a ici les noms de trois célèbres prédicateurs. Le p. Claude Guyon, jésuite, avait été 
Missionnaire de France. Il prêcha dans plusieurs églises de Marseille au cours de l'hiver 1837. Le 
fondateur le nomme souvent dans son Journal. 

L'abbé Dominique Augustin Dufêtre, vicaire général de Tours, avait été membre de la maison 
missionnaire des Chartreux à Lyon. Il fut évêque de Nevers de 1842 à 1860. 

Le fondateur nomme plusieurs fois m. Clerc qui prêcha le carême à la paroisse St-Cannat, cf. 
Journal 6, 17, 19 février 1837, etc. Il le juge sévèrement le 15 février 1839: "Un de ces prédicateurs de 
profession qui finissent par scandaliser tous les pays par où ils passent". 

    140-Adresse du clergé à mgr Fortuné, le 3 février 1837, "pour protester de ses sentiments au 
sujet des écrits publiés par un prêtre [Jonjon] contre l'administration épiscopale" (texte imprimé). Sur 
la nature et l'occasion de cette adresse, cf. J. Leflon, Mgr de Mazenod, t. II, pp. 587-591. 

    141-Le Royaume de Sardaigne comprenait alors le Piémont, la Savoie, le comté de Nice et 
l'île de Sardaigne. La capitale était Turin, où le fondateur comptait des amis dans la noblesse. Le roi 
était alors Charles-Albert 1er dont le fils Victor-Emmanuel II devint roi d'Italie et s'empara de Rome 
en 1870. 
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est mon étonnement, en arrivant à St-Charles, paroisse du défunt, d’apprendre qu’il n’y aurait 

point de grand-messe à ces funérailles quoique le pauvre mort eût fait des dispositions toutes 

contraires. J’ai fait des reproches à celui qui est venu me faire des excuses au nom de la 

famille qui s’était engagée avec le cortège à ne pas le retenir si longtemps à l’église, et pour 

marquer plus expressément ma réprobation d’une complaisance si fort contraire à l’esprit de 

l’église, j’ai signifié que je ne paraîtrais pas pour faire l’absoute comme je me l’étais proposé. 

Cette leçon a dû être sentie et monsieur le curé aura appris aussi qu’il n’est pas 

opportun de se prêter si facilement aux caprices peu religieux des familles. C’était le troisième 

exemple coup sur coup de cette espèce d’impiété, dans la paroisse de St-Charles. J’étais cette 

fois fort tenté de faire chanter la grand-messe malgré les voeux antichrétiens de la famille; si 

j’eusse été l’évêque diocésain, je n’y aurais pas manqué, mais dans ma position du moment je 

n’ai pas cru prudent de le faire. 

Le 5 février: Pour ne pas désobliger le bon Billon 142, curé de St-Victor, je me suis 

hasardé d’aller assister pontificalement à la grand-messe dans son église. On y a exécuté la 

messe de Cherubini 143; les artistes se sont attachés à faire de leur mieux, ayant pour témoin et 

pour juge de leur habileté le fameux Paganini 144. Cet homme célèbre avait donné deux 

concerts dans la ville qui lui [p. 19] avaient attiré les applaudissements qu’il est accoutumé de 

recueillir partout où il se fait entendre sur son violon vraiment magique. Il n’avait pas manqué 

de venir m’inviter en personne. Je fus bien aise de voir un maître si extraordinaire, mais je fus 

obligé de le contrister par un refus motivé non seulement sur mon état de santé, mais encore 

sur la juste sévérité de nos usages français qui s’opposaient à ce qu’un évêque parût même 

pour un concert innocent dans une salle de spectacle considérée chez nous avec trop de raison 

comme le temple du démon. 

M. Paganini donna plusieurs fois des signes d’approbation à l’exécution de la 

musique; j’aurais voulu en pouvoir donner de même à la dévotion des musiciens pendant la 

grand-messe et avant! J’ai officié pontificalement à vêpres, donné la bénédiction et assisté à la 

procession dans les deux églises, la supérieure et la souterraine, sans être trop fatigué et bien 

dédommagé d’ailleurs par la piété de tous les assistants. 

Le 6 février: Visite de m. Clerc, prédicateur de la station de carême à St-Cannat. Mon 

oncle lui a demandé un sermon pour l’église de St-Lazare. Je lui ai donné des pouvoirs. 

                                                 

    142-Louis Billon, né en 1804. Il était encore curé de St-Victor, lorsqu'il mourut le 18 février 
1846. Le 5 février 1837 était le dimanche de la quinquagésime. 

    143-Luigi Cherubini (1760-1842), compositeur de musique sacrée et profane.  

    144-Niccolo` Paganini, violoniste (1782-1840). 
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La visite du marquis de Sabran 145 me fait rappeler celle que je reçus l’autre jour du 

comte de Breteuil 146, oncle de mme de Sabran. J’ai été bien aise de faire connaissance avec ce 

bon chrétien qui avant d’être pair de France, si je ne me trompe, fut chargé de présenter à la 

chambre des députés la loi sur le sacrilège 147. 

Lettre du p. Bermond 148, pleine de bons sentiments. Il ne veut pas que je m’inquiète 

par rapport à sa position momentanée; il est heureux dans sa solitude de Billens. L’obéissance 

lui rend tout agréable. 

Le 7 février: Lettre du p. Albini 149. Il m’encourage dans les tribulations que me font 

éprouver les apostats; il voit avec une sorte de plaisir que notre congrégation se purge de tout 

ce qu’elle nourrissait de mauvais. Ne craignez point, dit ce bon père, quand il s’agit de faire 

de pareilles opérations (l’expulsion des faux frères), vous aurez toujours l’approbation du ciel 

qui seule devrait suffire, mais plus l’applaudissement des membres qui demeurent fidèles au 

chef et à la mère qui les a enfantés. Il me donne la nouvelle que la mission donnée [p. 20] à 

Ste-Réparate 150, après celle de l’Ile Rousse, a eu un succès complet. 

Le 7 février: Lettre du p. Mille. Derniers détails de la mission de Fontvieille qui a été 

terminée et couronnée des mêmes bénédictions qui l’ont toujours accompagnée: 800 

communions de femmes, 700 d’hommes. Mgr l’évêque de Châlons est venu présider à la 

clôture; il a donné la confirmation à 8 ou 900 personnes profondément pénétrées. Ce spectacle 

                                                 

    145-Le fondateur parle assez souvent de la famille de Sabran, liée à la famille de Mazenod, 
cf. J. Leflon, Mgr de Mazenod I, pp. 18, 64 et 187. En 1838, le duc de Sabran invita l'évêque de 
Marseille à devenir membre de l'association pour coloniser chrétiennement l'Algérie, cf. Journal, 11 
novembre 1838. 

    146-A. C. Emile Le Tonnelier, comte de Breteuil (1781-1864), pair de France en 1823, 
sénateur en même temps que mgr de Mazenod de 1852 à sa mort. 

    147-En 4 ans, il y avait eu 538 vols de vases sacrés dans les églises. C'est pourquoi fut votée 
en 1825 la loi sur le sacrilège, avec des peines très sévères, allant des travaux forcés à perpétuité au 
supplice des parricides. La loi ne fut guère appliquée. Pour qu'il y eût sacrilège, l'attentat devait être 
commis "volontairement, publiquement et par haine ou mépris de la religion", cf. Bertier de Sauvigny, 
La restauration, 1955, pp. 511-513. 

    148-François Xavier Bermond, né le 28 avril 1813 à Prelles (Hautes-Alpes), entré au noviciat 
en 1833, ordonné prêtre le 24 septembre 1836. Il a été missionnaire au Canada de 1846 à 1859, puis 
provincial du Midi de 1865 à 1871. Décédé à N.-D. de Lumières le 27 août 1889. 

    149-Charles Dominique Albini, né à Menton (maintenant Alpes-Maritimes, alors diocèse de 
Vintimille) le 26 août 1790, ordonné prêtre le 17 décembre 1814, entré au noviciat le 17 juillet 1824. Il 
était alors supérieur de la maison de Vico en Corse. Décédé le 20 mai 1839. 

    150-Santa Reparata di Balagna en Corse. 
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a été des plus beaux que la religion puisse offrir. M. le curé de Trinquetaille d’Arles est venu 

enlever le p. Cuynat pour prêcher les 40 heures dans son église. 

Lettre du p. Courtès. Mgr l’évêque nommé de Gap 151 a répondu au p. Mille. Celui-ci 

en passant a pris le p. Pélissier pour monter avec lui au Laus. Le p. Marcellin 152 s’est 

indignement conduit à la mission de Fontvieille, humilié apparemment d’être éclipsé par les 

pp. Mille et Cuynat. Le p. Marcellin en a fait assez pour être expulsé de la congrégation qu’il 

a toujours mal édifiée. Il ne s’est pas confessé de tout le temps de la mission ni au p. Mille ni 

au p. Cuynat; s’est-il confessé au curé ou au vicaire? Je n’en sais rien; dans cette supposition 

il n’aurait pu le faire sans l’agrément de son supérieur, et il ne lui a rien demandé. Cette 

conduite n’est pas faite pour faire oublier celle qu’il avait tenue à N.-D. du Laus où ses 

murmures et son peu de régularité, joints à son défaut habituel de vertus, lui auraient déjà 

mérité l’expulsion. L’opinion qu’il a donnée de lui pendant cette dernière mission n’est pas 

faite pour me rassurer beaucoup sur son compte. Le p. Marcellin, m’écrit-on, s’est conduit 

indignement les premiers jours, et il n’a pas réparé sa faute, il ne s’est pas confessé de tout le 

temps de la mission ni au p. Cuynat, ni au p. Mille 153. Sa conduite est celle d’un homme à qui 

la conscience ne parle plus. C’est un sujet qui n’a point de vertus et jamais il ne remplira 

l’idée d’un vrai missionnaire… 

Le 8 février: Jour des cendres. J’ai pu faire la cérémonie de la bénédiction des 

cendres et assister à la grand-messe. Il y avait près de trois mois que je n’avais mis les pieds à 

la cathédrale. 

Le 9 février: Arrivée, d’une part, du p. Cuynat revenant d’Arles où il a prêché les 40 

heures après la mission de Fontvieille, de l’autre du p. Hermitte et de son compagnon 

revenant d’Entraigues. [p. 21] Il faudrait entendre le récit que ces messieurs font de ce qui 

s’est passé dans leurs missions! C’est à faire verser des larmes de joie et de tendresse. Le 

triomphe de cette croix si méprisée de nos jours, les transports de reconnaissance de ces 

                                                 

    151-Mgr Nicolas Augustin de La Croix d'Azolette, évêque de Gap de 1837 à 1840. Son 
prédécesseur, mgr F. Antoine Arbaud, évêque de Gap de 1823 à 1836, avait confié aux Oblats le 
sanctuaire de N.-D. du Laus, alors qu'il était vicaire général de Digne, dont faisait partie le diocèse de 
Gap rétabli en 1823. 

    152-Mot toujours gratté dans le ms.: Marcellin Henri Grognard, expulsé de la congrégation le 
7 mars 1837. 

    153-Le texte de la règle de 1818 disait à ce sujet: "Ils se confesseront au moins une fois la 
semaine à un prêtre de la société, à moins que le supérieur, pour des raisons majeures, ne juge à propos 
de permettre à quelqu'un de se confesser à un prêtre étranger". Règle de 1818, 2e partie, chap. 1er, & 4 
: des autres principales observances. Ceci est demeuré dans le texte approuvé par Rome en 1826, art. 
300. 
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populations entières, d’abord envers Dieu qu’elles glorifiaient à la présence de tous les 

peuples des environs, puis envers les ministres de la miséricorde de leur Sauveur dont ils ne 

pouvaient plus se séparer. C’est la répétition de ce que nous avons vu de notre temps et 

toujours avec une nouvelle surprise. N’est-ce pas une merveille que la grâce forme dans 

quelques semaines des liens si étroits entre des êtres qui ne s’étaient jamais vus et qui ne se 

reverront vraisemblablement plus. C’est que les âmes ont le sentiment du bien qu’on leur a 

fait par le grand ministère que l’on a exercé en leur faveur. 

Le 9 février: Le p. Guyon sort de chez moi. Il est venu me dire que m. Vidal de 

Menpenti 154 s’est présenté chez lui pour lui faire connaître l’embarras de sa position et lui 

demander d’interposer sa médiation auprès de l’évêque. Le p. Guyon lui a fait sentir 

l’énormité de ses torts ainsi que [ceux] de ses associés. Il lui a fait envisager les suites de leur 

entêtement qui allaient les conduire à devenir d’autres Châtels 155. Enfin, il lui a promis de 

pressentir les dispositions de monseigneur. M. Vidal passait condamnation 156 sur tout et ne 

demandait que de savoir quelle était la réparation que l’on exigerait pour s’y soumettre; qu’en 

attendant, a-t-il dit, il allait faire suspendre l’impression du mémoire que m. Jonjon allait faire 

paraître. J’ai répondu au p. Guyon que je ne prendrais pas sur moi de lui répondre avant d’en 

avoir parlé à monseigneur de Marseille, qui à son tour ne donnera aucune réponse qu’il n’ait 

consulté son conseil. Qu’au demeurant cette affaire avec de pareilles gens me paraissait bien 

difficile à arranger, puisque l’immoralité des chefs de l’établissement, qui a réveillé la 

consciencieuse sollicitude du premier pasteur, était à présent comme au commencement 

l’obstacle invincible à l’approbation de leur oeuvre. Le dévergondage de m. Jonjon 157 et le 

scandale de ses attaques n’a pas amélioré leur position. [p. 22] 

Le 10 février: Mon oncle a assemblé son conseil pour entendre la proposition faite 

hier par le p. Guyon. L’avis unanime a été d’y répondre par écrit dans les termes suivants: M. 

l’abbé, mon neveu m’a fait part de ce que vous êtes venu lui dire au nom des directeurs du 

                                                 

    154-Menpenti: mot gratté dans le ms. Collège tenu par l'abbé Jonjon et ses deux confrères, les 
abbés Vidal et Blanc, que leur conduite passée ne permettait pas de laisser dans une maison 
d'éducation. 

    155-Ferdinand François Châtel (1785-1857). Prêtre en 1818. Après 1830, il réunit quelques 
prêtres indisciplinés et fonda une "Eglise catholique française". Il se prétendit nommé évêque par le 
clergé et le peuple et prit le titre de primat des Gaules. 

    156-Passer condamnation: reconnaître qu'on a eu tort. 

    157-Mot gratté ici et dans les pages qui suivent.  
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pensionnat Menpenti. J’ai appris avec consolation tout ce que votre charité vous a inspiré 

pour les faire rentrer dans leur devoir et pour épargner à l’Eglise de nouveaux scandales.  

Vous me demandez maintenant ce qu’ils auraient à faire pour se tirer de la position 

où ils se sont placés. Je voudrais de tout mon coeur n’avoir à reprendre que leur conduite que 

vous avez si justement blâmée à mon égard, le pardon serait pour moi quelque chose de bien 

facile et même de bien doux. Mais malheureusement les déplorables motifs qui ont déterminé 

les mesures que j’ai dû prendre sur leur oeuvre subsistent encore dans toute leur force. 

Obligé par ma conscience d’y recourir en 1835, je suis encore aujourd’hui tenu de les 

maintenir, et malgré tout mon désir de faire rentrer des hommes égarés dans leur devoir, je 

ne saurais aller jusqu’à approuver, jusqu’à tolérer même ce que je n’ai pu ni approuver ni 

tolérer, sans compromettre ma responsabilité comme pasteur des âmes. Je n’autoriserai donc 

jamais leur présence dans l’établissement qu’ils ont formé. Qu’ils entrent dans une autre 

carrière où ne se rencontre pas ce qui a été et est encore pour moi un trop juste sujet 

d’alarme dans l’intérêt des âmes, et après ce premier pas de leur part et une réparation 

suffisante du scandale donné, s’ils offrent d’ailleurs à l’Eglise des garanties morales pour 

l’avenir, j’userai de tous les moyens qui s’accorderont avec ma conscience pour leur 

témoigner la sincérité du pardon dont ils seront l’objet.  

Ce que je leur propose, ils peuvent encore le faire. Ils n’ont pas à craindre, comme ils 

vous l’ont dit, que l’université 158 y mette le moindre obstacle, et au besoin je les aiderais à cet 

égard. Ils n’ont pas lieu non plus d’être retenus par leurs intérêts matériels qu’ils ont engagés 

dans leur entreprise; s’ils disaient bien la vérité, ils reconnaîtraient que ces intérêts sont plus 

compromis en l’état par la continuation que par la cessation de l’oeuvre. Mais je ne demande 

pas que cette oeuvre cesse d’exister; je suis si loin de réprouver la maison d’éducation en 

elle-même que mes vicaires généraux ont dit plusieurs fois, étant autorisés par moi, à m. 

Jonjon que s’il se séparait de ses collègues, je lui permettrais de se livrer à l’enseignement 

dans mon diocèse. 

Aujourd’hui les écarts sans exemples de m. Jonjon le confondent au moins, quoique 

pour un motif d’un autre genre, avec des collègues qu’il n’aurait pas dû se donner et avec 

lesquels il n’aurait pas dû rester lorsqu’il fut averti de ce qui les concernait. Mais serait-il 

impossible aux directeurs de Menpenti de trouver des hommes dignes de confiance, laïques 

ou prêtres, des hommes de leur choix et approuvés par moi, qui sauveraient leurs intérêts en 

                                                 

    158-La loi napoléonienne du 10 mai 1806 avait créé, sous le nom d'Université, l'organisation 
nationale de l'enseignement. L'Empire français était divisé en académies, régies chacune par un 
recteur, de l'autorité duquel dépendaient l'administration et le personnel de tous les ordres 
d'enseignement. 
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se chargeant de leur établissement dont le succès serait alors certain? Rien n’empêcherait 

qu’ils ne participassent aux avantages pécuniaires qui en résulteraient, qu’ils ne les 

recueillissent même en entier si l’établissement était géré pour leur compte. Je ne veux pas 

mettre obstacle à leur prospérité temporelle, je ne veux qu’assurer des intérêts bien plus 

précieux, les intérêts des âmes dont je réponds devant Dieu.  

Je viens de vous dire, m. l’abbé, ce qu’exige l’état actuel des choses. Cependant 

comme je suis père, je tiens à accorder à la miséricorde tout ce qui m’est possible; ainsi m. 

Jonjon pourrait ne pas sortir pour toujours de son pensionnat, la nature de ses torts 

quoiqu’ils se soient excessivement aggravés, permettrait dans la suite qu’il lui fût accordé 

d’aller reprendre la direction de son établissement après qu’il aurait réparé publiquement les 

scandales énormes qu’il a donnés, et qu’il aurait passé en retraite dans une maison de piété 

un temps convenable pour se réconcilier avec Dieu et pour satisfaire à tout [p. 23] ce que 

l’Eglise a droit d’attendre d’un prêtre qui a méconnu à ce point ses devoirs. J’ai le regret 

d’être dans l’impossibilité d’en dire autant de ses deux collègues; je fais des voeux pour 

qu’une époque arrive où une constante fidélité à la grâce rassure sur leur compte des 

supérieurs qui voudraient n’avoir pas appris de l’un et de l’autre combien il y a peu de fond à 

faire sur leur sincère retour.  

J’espère, m. l’abbé, que ce que vous avez dit à l’un des directeurs de Menpenti, que 

vous condamniez toute leur conduite, que s’ils persévèrent dans leurs voies tout l’épiscopat 

auquel chaque catholique est empressé de se rattacher, se réunira contre eux jusqu’au 

dernier moment pour les repousser de partout; qu’en ne revenant pas à temps à leur devoir, 

leur ruine est certaine devant Dieu et devant les hommes, et que le mémoire scandaleux qu’ils 

ont le projet de publier et qui n’est qu’un acte de haine impuissante, les disposera à accepter 

la dernière planche de salut que je leur offre dans leur naufrage, et qu’ils consentiront à ne 

pas achever de se perdre. 

Le 11 février: Je ne sais pourquoi je me suis laissé aller à copier la lettre écrite hier au 

p. Guyon au sujet de Menpenti. Je ne prétends pas transcrire dans ce journal tous les détails 

scandaleux de cette malheureuse affaire. Elle a été engencée 159 dans le principe pendant mon 

absence et je pense que l’on est mal parti. Toutes les mesures subséquentes ont toujours été 

forcées par l’audacieuse obstination du scélérat qui a voulu se venger à tout prix. Aussi a-t-il 

foulé aux pieds tous les principes pour parvenir à cette fin. On dirait, à voir la fureur de ce 

prêtre et les moyens qu’il emploie pour satisfaire sa haine, qu’il a livré son âme au démon. Du 

moins l’esprit infernal seulement peut inspirer toutes les horreurs que ce malheureux débite 

                                                 

    159-Mot qui n'existe pas dans les dictionnaires. Engencé:  engagé.  
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contre l’autorité ecclésiastique. Depuis Luther on n’avait pas entendu un pareil énergumène. Il 

faut, pour se faire une idée de ses excès, ne pas se contenter de lire ses quatre lettres 

imprimées dans le Sémaphore, mais il faut prendre connaissance de sa correspondance 

manuscrite avec mgr l’évêque de Marseille, avec moi et tous les autres grands-vicaires. Nous 

en appelons à Dieu de ce grand coupable, car aujourd’hui l’autorité est bien impuissante pour 

réprimer de pareils écarts, moins encore peut-elle les punir. [p. 24] 

Le 12 février: Quoique je ne sois pas encore bien rétabli, je n’ai pu me refuser aux 

instances que l’on m’a faites pour aller bénir la chapelle provisoire et la maison des orphelines 

du choléra. Cette cérémonie s’est fort bien passée. Après la bénédiction de la chapelle et avant 

de commencer le saint sacrifice, je me suis contenté d’adresser à la nombreuse assemblée 

quelques paroles pour m’excuser de n’avoir pas encore la force de parler. Ce peu de mots a 

été accueilli avec une sorte de reconnaissance précisément à raison des efforts que j’avais dû 

faire pour exprimer les sentiments qui m’animaient. C’était merveille en effet de se trouver 

dans ce bel édifice, achevé après dix mois que nous étions venus bénir sur la roche escarpée la 

première pierre. L’oeuvre avait commencé sous les auspices du premier pasteur, pour tendre 

la main à douze pauvres petites orphelines, et j’en voyais quatre-vingts sous mes yeux, et dans 

quelques jours vingt autres allaient être accueillies avec la même charité, et la même 

confiance en la divine providence! Après la messe, nous avons parcouru processionnellement 

toute la maison en la bénissant. 

Le soir, je suis allé entendre le sermon de m. Dufêtre à St-Martin. Il a prêché sur la 

religion un sermon qui n’avait rien de bien remarquable. On comprend à sa voix sonore et 

forte qu’il pourra suffire aux promesses qu’il a faites de prêcher deux fois par jour, même sans 

s’exposer à sacrifier sa vie comme il a annoncé qu’il était disposé de faire pour les bons 

Marseillais, qu’il faut maintenant s’accoutumer à entendre flagorner par tous les prédicateurs 

qui montent en chaire à Marseille. 

Le 13 février: Lettre du p. Mille datée du Laus. Il m’explique la cause de son silence 

prolongé pendant la mission de Fontvieille, c’est-à-dire le travail vraiment excessif pour lui 

qui avait tout à régler, tout à faire, malgré qu’il eût 500 pénitents à confesser. Nouveaux 

détails sur cette belle mission. Cette lettre renferme les faits qu’il a tant de raison de reprocher 

au p. Marcellin. Il en faudrait moins pour expulser un sujet qui s’est montré si sot, si 

orgueilleux, si indévot, si désobéissant, qui donne si peu d’espérance d’amendement. La 

vérité est qu’on n’eût jamais dû l’admettre à la profession. Il ne m’a pas donné un moment de 

consolation, et les craintes que je commençai à concevoir dès que j’eus occasion de le 

connaître ne se réalisent que [p. 25] trop, et ce n’est pas d’aujourd’hui qu’elles me 

préoccupent. Ce pauvre sujet a fait son noviciat au Laus. Les maîtres des novices ne sauraient 

être trop attentifs pour éviter de se faire illusion sur les apparences. On peut se méprendre 
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pendant quelques mois, mais dans un an, si l’on veille attentivement sur ceux dont on a la 

direction et dont on doit être le garant en les présentant au supérieur général qui souvent ne les 

connaît pas du tout, il est impossible que l’on ne soit parfaitement à même de juger la valeur 

réelle du sujet. Que de regrets tardifs on s’épargnerait! Je fais cette remarque parce qu’il est 

évident que plusieurs sujets qui nous ont donné beaucoup de chagrin auraient pu être connus 

pendant leur noviciat par leurs maîtres des novices comme ils l’étaient en effet par leurs co-

novices qui ne s’y sont pas trompés. 

Le 14 février: Visite du p. Guyon, porteur de nouvelles paroles de la part des 

directeurs de Menpenti. Il est relevé par m. Blanc qui arrive sur ces entrefaites. On fait 

connaître à celui-ci les conditions que l’on met au pardon qu’on veut bien ne pas leur refuser. 

M. l’inspecteur de l’Université vient à l’évêché pendant le conseil; on le met au fait de 

l’affaire. M. Guyon reparaît pour annoncer qu’il a vu m. Jonjon qui doit se présenter demain 

chez moi. 

Lettre d’un certain Casimir Périer qui demande mes conseils pour se fixer sur la 

vocation qu’il croit avoir pour l’état ecclésiastique. C’est ce drôle que nous chassâmes il y a 

deux ans et qui fut renvoyé plus tard du grand séminaire d’Aix. Dieu préserve que cet 

hypocrite entre jamais dans le sanctuaire 160. 

Le 15 février: Visite de m. Dufêtre, vicaire général de Tours, qui prêche le carême à 

St-Martin. Je lui ai proposé de nous donner la retraite pastorale en 1838. Il se réserve de 

combiner la chose avec la demande qui lui est faite par mgr l’archevêque d’Aix pour faire les 

deux retraites à la même époque. Il ne me répondra positivement qu’après s’être abouché avec 

ce prélat. 

M. Blanc est revenu pour témoigner de ses dispositions à se soumettre à ce qui serait 

prescrit par mgr l’évêque de Marseille [p. 26]. 

M. Jonjon est venu plus tard. On lui a fait connaître à son tour ce qu’il avait à faire 

pour expier sa faute, et pour rentrer dans les bonnes grâces de monseigneur. Il a tout accepté 

avec reconnaissance et il a commencé par livrer aux flammes le mémoire qu’il avait fait 

imprimer pour aggraver ses torts en voulant expliquer sa conduite. Il fera en outre une 

rétractation publique, c’est-à-dire une lettre qui sera imprimée, par laquelle il désavouera 

toutes les impertinences et les faussetés qu’il avait écrites contre les supérieurs 

ecclésiastiques. Il entrera ensuite au grand séminaire pour y faire une retraite de 15 jours. Ses 

deux collègues en feront une d’un mois, après laquelle ceux-ci ne seront pas encore admis à la 

                                                 

    160-Jean Casimir Périer, né à Puylaurens (Tarn), entré au noviciat le 15 juillet 1834 et sorti en 
février 1835. 
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célébration des saints mystères. M. Jonjon pourra monter à l’autel après sa retraite, qu’il se 

propose de bien faire. Il nous a bien assuré qu’il n’y aurait pas de prêtres plus soumis que lui 

quand une fois il serait rentré dans son devoir. 

Le 15 février: Lettre de m. le curé d’Entraigues. Elle est trop précieuse pour l’histoire 

de nos missions pour que je ne me donne pas la peine de la transcrire ici: 

Monseigneur, j’avais beaucoup de confiance en la mission que j’avais demandée à 

votre grandeur, mais la providence a daigné tellement répandre ses bénédictions sur les 

travaux de vos saints missionnaires que le succès a encore surpassé de beaucoup toutes mes 

prévisions et toutes mes espérances. Ma chère paroisse a été complètement renouvelée. C’est 

l’esprit de Dieu qui anime aujourd’hui ce bon peuple. Il est dans les sentiments d’une ferveur 

et d’une piété admirable. 

Le jour du départ de vos excellents pères, la population en masse les accompagna 

jusqu’à la voiture, également pénétrée de vénération, de regret et de reconnaissance. Tous les 

coeurs étaient tellement oppressés que l’on n’entendait de toute part que des sanglots. On 

m’a rapporté le lendemain, à mon retour d’Avignon, que ce jour-là personne ne put ni 

manger ni presque travailler tant on était désolé. Je réunis ce cher troupeau dès le soir de 

mon arrivée, pour mêler mes larmes aux siennes. Je lui annonçai que je continuerais de le 

réunir plusieurs fois la semaine pendant le carême et qu’ainsi nous serions en quelque sorte 

toujours en mission. Cela lui causa la plus vive joie, car ce bon peuple [p. 27] est 

actuellement si bien disposé, il a une telle avidité de la parole de Dieu que tout son désir est 

d’entendre sonner la cloche pour se rendre à l’église. Puisse la providence achever son 

ouvrage, et conserver pour toujours dans ce cher peuple les saintes dispositions dans 

lesquelles il lui a plu de le mettre. 

Voilà, monseigneur, tout ce que nous devons à votre grandeur, et aux excellents 

ouvriers qu’elle a eu la bonté de nous envoyer. Voyez si notre reconnaissance pourra jamais 

être assez grande! Aussi croyez que le souvenir de tous les biens que vous nous avez faits sera 

éternellement gravé dans tous les coeurs, qu’il se transmettra de génération en génération 

jusqu’à la postérité la plus reculée, et que de génération en génération le peuple d’Entraigues 

élèvera vers le ciel des mains suppliantes pour attirer toutes sortes de bénédictions sur votre 

sainte congrégation. Puisse la providence, dans sa miséricorde, multiplier pour sa gloire et 

pour le salut des âmes, le nombre de vos enfants! Puissent vos saints prêtres qui, par leur 

zèle, leur dévouement, leur charité, leur sainteté exemplaires et par toutes les autres vertus 

sacerdotales, rappellent les temps apostoliques, renouveler toutes les paroisses et tous les 

diocèses où ils seront envoyés, comme ils ont renouvelé la paroisse d’Entraigues, et puisse le 

Seigneur, en récompense de vos grands et inappréciables travaux, vous préparer à tous 

auprès de lui des trônes tout brillants de gloire, seul bien auquel vous aspirez, seul bien en 
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effet qui soit digne de vous tous. Tels sont, monseigneur, les voeux bien ardents et bien 

sincères du pasteur d’Entraigues et de son bien-aimé troupeau. 

Agréez, etc. Signé: Arnoux, prêtre desservant, Entraigues, le 11 février 1837. 

Le 16 février: Retour du p. Honorat, envoyé à Nîmes pour terminer quelques affaires 

temporelles. Il a été parfaitement accueilli par le vénérable évêque de ce diocèse 161. Le 

supérieur du séminaire a voulu qu’il logeât chez lui. Les prêtres qu’il a rencontrés ont été 

enchantés de le revoir, le peuple des environs de notre maison lui a manifesté des sentiments 

du plus vif attachement. M. Laresche seul a eu le courage de lui rappeler l’absurde prétention 

dont il a tant de peine à se départir, c’est-à-dire qu’il a osé encore lui demander la misérable 

somme fournie par les aumônes des fidèles pour aider à l’établissement des missionnaires et 

qui sont certainement acquises à ceux-ci soit à raison de leurs travaux soit aux termes de la 

convention passée avec [p. 28] l’évêque. Le p. Honorat a répondu comme il le devait à ses 

réclamations aussi injustes et aussi déplacées. J’espère qu’on n’y reviendra plus. Il serait par 

trop fort qu’à des services aussi assidus et aussi pénibles, entrepris avec zèle et persévérance, 

qu’à la perte de nos sujets puisque deux y ont perdu leur santé 162, nous dussions encore 

ajouter le sacrifice des fonds de la congrégation. Nous ne demandons point de profit, nous 

n’en voulons point hors de l’ordre spirituel, mais nous ne [nous] croyons pas obligés d’y 

perdre notre argent. Que le diocèse nous restitue ce que nous avons avancé, nos prétentions ne 

vont pas au-delà, mais nous serons loin de compte lorsqu’il faudra vendre notre maison à 

perte. Aussi tout ce que nous en retirerons, supposé que nous nous décidions à la vendre au 

dessous de 3 500 francs, sera bien strictement et très justement à nous. Et si la maison se 

vendait encore davantage, ce qui n’arrivera pas, alors même l’abandon que nous ferions des 

quelques mille francs qui nous furent donnés pour former notre établissement serait un acte de 

générosité toute pure puisqu’il a été stipulé en propres termes entre monseigneur de Nîmes et 

moi que, dans le cas où les missionnaires seraient obligés de quitter le diocèse soit par force 

majeure, soit par la volonté de l’homme sans démérite de la part des missionnaires, cette 

faible subvention serait acquise à la congrégation. 

Le 17 février: Anniversaire de l’approbation de l’institut par le Saint-Siège. Les deux 

communautés 163 se sont réunies au Calvaire, où j’ai dit la sainte messe en remplacement de la 

grand-messe qui eût eu lieu sans cela. Le saint sacrement était exposé pendant la messe. Le 

                                                 

    161-Mgr Petitbenoît de Chaffoy. M.Boucarut était supérieur du séminaire. 

    162-Les pères Marcou et Suzanne. 

    163-Les deux communautés de Marseille: celle du Calvaire (les profès et les novices), et celle 
du grand séminaire (les directeurs et les scolastiques). 
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renouvellement prescrit par le chapitre s’est fait immédiatement après, en ma présence, par 

tous les prêtres et oblats. Les novices assistaient à la cérémonie. Quand je n’y suis pas, cette 

cérémonie ne doit être présidée par personne. La chape, que j’ai prise tout de suite après la 

messe, ne serait prise par l’officiant qu’après que la formule de la profession aurait été 

prononcée par tous. Alors il entonnerait comme je l’ai fait le Te Deum suivi de l’oraison 

d’action de grâce. Ensuite le Tantum ergo et la bénédiction. Le saint sacrement étant renfermé 

dans le tabernacle, [p. 29] on doit chanter le Sub tuum et l’oraison Defende, etc. Il n’en est pas 

du renouvellement comme du jour de la profession. Celle-ci se fait en simple soutane, mais le 

renouvellement se fait en surplis, les prêtres et les diacres se revêtent de l’étole. A mesure 

qu’on a fait son renouvellement à genoux devant le saint sacrement exposé en tenant un 

cierge à la main, on se tient debout et en cercle autour de l’autel. 

La cérémonie n’a pas été ce matin seulement imposante comme elle l’est toujours, 

mais touchante, je pourrais ajouter encore comme elle l’est toujours. C’est le sentiment qu’on 

se communiquait mutuellement lorsqu’on s’est trouvé réunis dans la salle de communauté. Ce 

qu’il y avait de particulier et que je n’ai pu m’empêcher de faire remarquer dans le petit 

discours que je suis dans l’habitude de faire à pareil jour, c’est que du pied de l’autel allaient 

partir pour de nouvelles conquêtes ceux-là même qui étaient venus y déposer leurs actions de 

grâces pour les admirables succès des missions qu’ils venaient de faire. Quelles bénédictions 

en effet n’avaient-ils pas recueillies dans les missions qui viennent de se terminer à Fontvieille 

et à Entraigues! Le Seigneur accompagnera ses envoyés à Maussane et à Mane 164, et il bénira 

leurs travaux comme il a toujours béni tous ceux que nous avons entrepris en son nom. 

Le 17 février: M. Jonjon est venu présenter son acte de rétractation. Il a été trouvé 

tout à fait insuffisant. On lui a écrit comment on entendait qu’il dût réparer ses scandales, tant 

lui que ses indignes collègues. 

Le 18 février: J’ai pu faire ce matin l’ordination générale. Hélas! elle n’était pas 

nombreuse ni pour le diocèse auquel elle n’a donné que quatre prêtres, ni pour la congrégation 

à qui elle n’en a donné qu’un. C’est le p. Rolleri qui s’était bien préparé à cette grande grâce. 

Puisse le Seigneur, avec le sublime caractère qu’il lui a départi par l’imposition des mains, lui 

accorder, à ce cher enfant, toutes les bénédictions que mon coeur lui souhaite et que j’appelais 

sur lui dans toute l’ardeur de mon âme au moment même que je le faisais prêtre! [p. 30] 

Le 18 février: M. Jonjon a reparu encore pour marchander en quelque sorte et sur le 

sens et sur les termes de sa rétractation. Il est dur pour un calomniateur de reconnaître, même 

en adoucissant l’expression, l’équivalent de ce mot: j’ai menti. Cependant, quelque 

                                                 

    164-Maussane (Bouches-du-Rhône) et Mane (Alpes de Haute Provence). 
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miséricordieux que l’on veuille être, il est impossible de ne pas exiger réparation d’un 

scandale public si prolongé. Il eût été plus consolant de voir le coupable, convaincu comme il 

l’est de sa faute, se faire honneur de son repentir, et l’exprimer avec effusion de coeur, mais la 

nature se débat dans une âme qui s’est éloignée depuis si longtemps des sources de la grâce. 

Celle-ci l’emportera à ce que j’espère, c’est ce que j’ai dit à m. Jonjon, en le quittant pour aller 

confirmer un malade. Mon oncle lui en dit autant, quand je fus sorti, en le congédiant. 

Le 19 février: Je suis allé au sermon de m. Clerc à St-Cannat. Son discours sur le 

respect humain, plus philosophique que chrétien, n’a pas pu être compris par son auditoire 

composé de bonnes femmes et d’un petit nombre d’hommes sans instruction. Dieu préserve 

que tous les prédicateurs prêchassent de la sorte. Ce n’est pas le talent qui manque à celui-ci, 

ni la logique, mais l’onction qui n’est donnée qu’à ceux qui annoncent Jésus-Christ et hunc 

crucifixum d’une autre manière que des rhéteurs l’auraient fait à Rome païenne ou à Athènes. 

Le 19 février: Lettre du p. Guigues. La mission de Theys 165 qu’il donne en ce 

moment, avec ses compagnons de la maison de N.-D. de l’Osier, va à merveille. Les 

missionnaires sont au confessionnal du matin au soir. Ils ont bien eu le désagrément de voir 

quelques familles bourgeoises, très mal disposées, se livrer au scandale d’une espèce de 

charivari provocateur, mais l’indignation publique et le silence des missionnaires en ont fait 

justice, si bien que cette scène qui devait se renouveler le jour des cendres n’a plus eu lieu, et 

que plusieurs des jeunes gens qui s’étaient laissé entraîner se sont présentés pour se confesser. 

Sur ce, le p. Guigues me demande s’il ne serait pas à propos de ne point accorder la 

communion à ces jeunes gens qu’il avoue s’être laissés aller à cette inconvenance par 

entraînement et point du tout par dessein hostile. Je voudrais que le courrier leur arrivât à 

marches forcées pour leur porter ma réponse. Comment refuser l’eau à ceux qui ont reçu 

l’Esprit Saint? Ce moment d’oubli, en partie excusé par la circonstance des derniers jours du 

carnaval, n’a fait éclater que plus vivement le triomphe de la grâce. Qu’on se garde bien de [p. 

31] les éloigner de la communion. Quand pourraient-ils être mieux disposés qu’après 

l’humble et courageux aveu qu’ils ont fait de leur faute! que dans le temps de la sainte 

mission! Quelle autre réparation veut-on exiger que leur assiduité aux exercices dont ils 

avaient fait montre de ne pas vouloir, que le bon exemple de leur conduite généreuse en se 

séparant ostensiblement de ceux qui les avaient momentanément entraînés? Dieu veuille que 

cette malheureuse pensée, due à l’inexpérience, n’ait pas porté les jeunes missionnaires à 

recevoir froidement ces pécheurs, qu’il aurait fallu accueillir avec la plus touchante bonté, 

                                                 

    165-Theys (Isère). 
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d’abord pour qu’ils fussent consolés dans leur démarche toujours pénible à la nature, puis 

pour qu’ils fussent à même d’encourager les autres qui hésitent encore 166. 

Le 20 février: M. Jonjon m’adresse sa nouvelle rétractation. Cette fois il a été mieux 

inspiré. Selon ma manière de voir elle pourra être adoptée moyennant quelques corrections. 

Lettre du p. Bernard 167, explicative de certains griefs, mais pas suffisante, malgré les 

bons termes dont il se sert, pour me rassurer entièrement sur les suites de ses préoccupations 

erronées. 

Le 21 février: Bouveyron 168 a reparu. Voici son histoire. Après avoir été agité toute la 

nuit, il se dirigea vers la chambre du maître des novices pour lui faire connaître l’état 

d’exaltation où il se trouvait. N’ayant pas rencontré ce père chez lui, il fut tenté de fouiller 

dans son tiroir; sa tête se brouilla, il prit tout ce qu’il trouva sous sa main. Cette mauvaise 

action une fois faite, il pensa à s’évader. C’est alors qu’il s’empara d’un manteau et d’un 

parapluie. Il s’achemina vers Aix. A moitié chemin il comprit l’énormité de sa faute, mais il 

n’osa plus retourner. Il poursuivit sa route. Arrivé à Aix, il fut chez m. Salier, frère du père 

maître des novices de la Grande Chartreuse 169. Je ne sais quel conte il lui fit, mais il obtint par 

sa protection un passeport pour Paris. Voyant son capital diminué, il eut la belle pensée 

d’entrer dans un tripot pour gagner au jeu de quoi se mettre à son aise, mais au lieu du profit 

qu’il attendait, il perdit tout ce qui lui restait. Désespéré et ne sachant plus que devenir, il entre 

dans une église pour avoir recours à Dieu. Il fut bien inspiré. Il y voit en chaire un prêtre du 

diocèse de Belley, grand ami de son oncle le curé. Il le suit et lui découvre son malheur. Ce 

prêtre prend à l’instant la résolution de le faire partir pour [p. 32] la Grande Chartreuse et lui 

fournit l’argent qu’il lui faut pour cela. Bouveyron, trop heureux de cette rencontre, retourne 

avec joie vers la solitude qu’il avait abandonnée. Il frappe à la porte du couvent, le général en 

croit à peine ses yeux, il le reconnaît sous son déguisement et le reçoit dans la partie de la 

maison destinée pour les étrangers. Le transfuge, touché de la grâce, fait la confession de ses 

péchés et demande à rentrer dans l’ordre, si les missionnaires ne veulent plus de lui. Le 

général l’envoie à Marseille avec une lettre pour le maître des novices de la congrégation des 

missionnaires. Dans cette lettre, le maître des novices est prié de recevoir de nouveau le 

                                                 

    166-Nous conservons l'original de cette lettre du fondateur au p. Guigues, le 20 février 1837, 
cf.: Ec. ob., 9, pp. 12-14. 

    167-Mot gratté dans le ms. 

    168-Mot toujours gratté dans le ms. 

    169-Dom Sallier, qui devint prieur de la Chartreuse de Pavie en Italie, cf. Ec. ob. 9, p. 198. 
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fugitif; mais dans le cas que cela ne soit pas possible, il le prie de le faire partir pour Rome où 

il ira s’enfermer dans la Chartreuse de cette ville. Bouveyron part dans cette disposition, 

reconnaissant qu’il a besoin qu’on le tienne sous bonne garde. C’est ce que l’on va faire, du 

moins pour ce qui nous concerne. N’ayant certainement pas la volonté de le recevoir chez 

nous, nous lui procurons les facilités pour s’embarquer, laissant tout le reste à la garde de 

Dieu. 

Le 21 février: M. Jonjon, à l’instant même qu’il a reçu les corrections que nous 

proposions à sa rétractation, est venu l’apporter telle que nous l’exigions; il entre ce soir au 

séminaire pour y commencer sa retraite. Que Dieu lui fasse la grâce de comprendre le besoin 

qu’il en a. 

M. Sylve 170, curé de N.-D. de Manosque, est venu me voir. Il m’a témoigné le regret 

qu’on n’eût pas donné suite à la proposition qu’on lui avait faite de se charger de la 

supériorité du petit séminaire d’Ajaccio. Il y fût allé très volontiers et se fût considéré comme 

affilié à notre congrégation qu’il affectionne réellement. Dans le cas que m. Guédy ne pût pas 

tenir 171, on pourrait revenir à celui-ci avec avantage. M. Sylve m’a proposé de nouveau de 

faire l’acquisition de la maison des Capucins à Manosque 172 pour y établir une maison 

d’études préliminaires à la philosophie et à la théologie et pour servir en même temps 

d’agréable retraite pour les missionnaires quand ils se feront vieux. Il réitère l’offre [p. 33] 

d’employer à cette acquisition les petites économies qu’il a pu faire quand il était supérieur du 

petit séminaire de Forcalquier, pour en faire, je crois, l’abandon après lui. Quelque 

avantageuse que soit cette proposition, j’ai dû remercier m. Sylve de sa bonté, la congrégation 

se trouvant dans l’impossibilité absolue de songer pour le moment à former de nouveaux 

établissements et n’étant même pas fixée sur l’utilité du genre de celui que m. Sylve propose. 

                                                 

    170-M. Sylve, ancien supérieur du petit séminaire de Forcalquier (Alpes-de-Haute-Provence) 
fut nommé supérieur du petit séminaire d'Ajaccio pour l'année scolaire 1837-1838. 

    171-Le chanoine Guédy a été, en 1836-1837, supérieur du petit séminaire d'Ajaccio, ouvert 
en 1836 par le p. Guibert. 

    172-Les pères de N.-D. du Laus avaient prêché une mission à Manosque (Alpes de Haute-
Provence). On leur avait offert la direction d'un établissement d'enseignement secondaire (Rey I, p. 
692). Le 16 mai 1836, le fondateur écrit au p. Mille à ce sujet: "Je te dirai seulement que je vois de 
grandes difficultés au projet de pédagogie à Manosque. Nous n'avons pas été heureux dans les essais 
que nous avons faits en ce genre. J'y suis peu porté parce que dans le fait cet établissement n'est pas 
dans nos attributions et qu'il distrairait encore quelques-uns de nos sujets, déjà si rares, du ministère 
principal de la congrégation".  Cf. Ec. ob. 8, p. 205. Sur cette question, cf.: E. Lamirande, Les oeuvres 
d'enseignement dans la congrégation du vivant du fondateur, dans Etudes oblates, t. 25 (1966), pp. 4 et 
5.  
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Le 22 février: Ecrit à m. Abeille, notaire honoraire à St-Chamas pour le presser de 

terminer toutes mes affaires avec les Trinquier 173. Je lui ai envoyé ma procuration à l’effet de 

recevoir le fonds du capital de la pension que ces Trinquier étaient tenus de me faire, et qu’ils 

ne me payaient jamais. M. Abeille est prié par moi de retenir ses honoraires avant de me faire 

passer la somme qu’il aura pu retirer de ces mauvais payeurs. 

Le 23 février: Lettres en Suisse au p. Martin, au p. Ricard 174, au p. Bermond et au p. 

Bernard. C’est à regret que je me vois obligé de rappeler le p. Ricard que j’aurais désiré 

laisser à Billens jusqu’à nouveau renfort, mais la nécessité me presse. Que deviendra cette 

maison si le p. Bernard succombe à ses absurdes tentations? Dieu connaît nos besoins, il entre 

apparemment dans l’ordre de sa providence à notre égard que nous vivions au jour le jour. 

C’est sa bonté qui nous envoie le travail, exorbitant pour nos forces, qu’elle veut que nous 

fassions, elle viendra à notre secours. 

Le 24 février: Lettre du p. Mouchel 175. Il m’exprime dans les termes les plus 

touchants la disposition où il se trouve de faire tout ce qui dépendra de lui pour remplir ses 

devoirs, et soulager ma sollicitude, me mettant à l’aise pour le choix des emplois qu’il pourra 

remplir comme des lieux où je voudrais qu’il habite selon les besoins à moi connus de notre 

congrégation. Les principes qu’il professe et qu’il s’est plu de me faire connaître pour ma 

consolation sont tels qu’on devait les attendre dans un homme aussi vertueux et aussi bon 

religieux qu’il l’est. Je lui sais très bon gré de l’attention qu’il a eue de m’écrire ces choses 

dans un moment où il pouvait supposer que je me trouvais embarrassé dans les combinaisons 

de placements, etc.  

Le même courrier m’a apporté une autre lettre partant de la même maison. C’était le p. 

Marcellin 176 qui me faisait part de l’étonnement qu’il a éprouvé en ne se voyant pas appelé à 

                                                 

    173-Le fondateur parle encore de cette dette des frères Trinquier de St-Chamas (Bouches-du-
Rhône), le 9 mars 1837, les 21 janvier, 12 et 24 février 1839. La créance sur Barthélemy Trinquier fut 
remise le 9 mars 1837 (1 600 francs); celle de son frère Jean le sera (1 600 fr) le 24 février 1839. Après 
l'achat de N.-D. de Lumières, le père Tempier, comme économe général, avait besoin d'argent; c'est 
ainsi qu'on récupéra cet argent des frères Trinquier en en diminuant le montant, qu'on vendit la maison 
de Nîmes à un bas prix et qu'on voulut vendre, sans y réussir en 1837, la maison de Billens.  

    174-Pascal Ricard, né à Allauch (Bouches-du-Rhône) le 16 mai 1805, entré au noviciat en 
1827, ordonné prêtre à Fribourg le 26 juin 1831. Il fut missionnaire en Orégon de 1846 à 1857 et 
mourut à N.-D. de Lumières le 9 janvier 1862. 

    175-Frédéric Pompée Mouchel, né à Rouen (Seine Maritime) le 2 juillet 1802, entré au 
noviciat en 1830, ordonné prêtre à Fribourg le 26 février 1831. Il fut économe au grand séminaire 
d'Ajaccio de 1837 à 1847, puis missionnaire à Ceylan de 1849 jusqu'à son décès à Jaffna le 19 
septembre 1880. 

    176-Marcellin Grognard de la maison d'Aix. 
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la mission de Maussane où je l’ai fait remplacer par un étranger; il me fait en même temps la 

demande de le retirer de la maison d’Aix où il ne se plaît pas parce qu’il n’a jamais aimé cette 

ville. J’ai répondu à chacun selon son mérite [p. 34] 

Lettre du p. Guibert, très succincte. Ils vont commencer les exercices de leur mission 

d’Ajaccio. 

Lettre du p. Mille. Il ne peut rien me dire encore de bien précis sur la mission qu’ils 

ont commencée à Mane avec les pp. Gignoux 177 et Hermitte. Mais il tient à faire après Pâques 

celles de Prébois et de St-Nicolas 178. Il enverrait à St-Nicolas les pères Gignoux et Pélissier, le 

p. Hermitte irait à Prébois avec quelqu’un que je pourrais lui adjoindre, tandis qu’il attendrait 

m. Dupuy à N.-D. du Laus. J’ai dit depuis assez longtemps au p. Mille qu’il fallait renoncer à 

la mission de Prébois pour que je veuille garantir sa parole auprès du curé de cette paroisse. Si 

je puis lui envoyer un quatrième missionnaire pour résider à N.-D. du Laus, il fera sa mission, 

sinon il la renverra pour une autre année. 

Le 25 février: C’est le p. Bermond que je rappelle de Suisse et non le p. Ricard. Je me 

suis décidé pour le premier après de grandes incertitudes, car ce jeune père ne pourra pas 

remplir tous les ministères qu’il fallait confier au p. Ricard, destiné pour la maison d’Aix, ne 

fût-ce qu’à cause des difficultés de la langue provençale. Aussi, le p. Courtès ne sera pas 

content parce que le service de sa maison sera moins complètement fait. Mais aussi le vide 

que ferait le p. Ricard, dans une communauté si peu nombreuse et dans un pays qu’il connaît 

bien et où il est connu depuis plusieurs années, serait trop sensible et produirait un mauvais 

effet. Il serait d’ailleurs impossible au p. Bermond, nouveau prêtre et à peine sorti de 

l’oblationnat, d’embrasser tout ce que le p. Ricard ferait dans ce pays étranger, en un mot, de 

le remplacer. C’est pourquoi je suis sans regret sur la détermination finale que j’ai prise 

aujourd’hui. J’ai écrit en conséquence au p. Martin. 

Le 26 février: Lettre du p. Honorat de la mission de Maussane. Elle commence sous 

d’aussi bons auspices que celle de Fontvieille. Les exercices sont tellement suivis que l’église 

se trouve trop petite quoiqu’il y fasse entrer au moins 200 personnes de plus qu’il n’en 

pouvait entrer auparavant. Le p. Honorat me dit que le curé a été enchanté que nos pères 

fissent les instructions en provençal, cependant avec son agrément et pour condescendre au 

désir de cinq ou six bourgeois qui réclament des discours en français, il s’est laissé aller à 

                                                 

    177-Joseph André Jérôme Gignoux, alors de la maison de N.-D. du Laus, né à Briançon 
(Hautes-Alpes) le 17 octobre 1809, entré au noviciat en 1832, ordonné prêtre le 2 juin 1835, sorti en 
1839. 

    178-Prébois et St-Nicolas-de-Macherin en Isère. 
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prêcher le soir alternativement dans les deux langues. Je blâme on ne peut plus cette faiblesse; 

jamais je n’ai consenti, quand je donnai des missions, à satisfaire cette sotte vanité de 

quelques bourgeois qui se trouvent dans tous les villages qu’on évangélise. C’est vouloir 

sacrifier l’instruction que retirerait le peuple des sermons dans l’idiome qu’il parle [p. 35]. Il 

est reconnu qu’il ne peut pas suivre les raisonnements qu’on lui fait en français. Ce pauvre 

peuple n’entend que des mots qui ne se rattachent à aucune de ses idées quand on prêche en 

français. C’est une chose indubitable, l’expérience en est faite, et c’est aller directement 

contre la fin de notre institut que d’imiter l’exemple d’un trop grand nombre de prêtres qui se 

font illusion là-dessus. Ainsi le p. Honorat a eu tort, et tous ceux qui ont fait commu lui ont eu 

tort aussi, de prendre sur eux de changer nos usages. La méthode que nous avons adoptée dès 

le commencement, après un mûr examen, et que l’expérience de tant d’années a confirmée 

davantage, doit être conservée parmi nous; je m’oppose à tout changement à cet égard et je 

l’écris ici pour qu’on le sache. Pas plus tard qu’à la dernière mission faite tout récemment à 

Entraigues, le p. Honorat ne s’est-il pas entendu dire par les habitants les plus huppés du pays, 

par ceux qui lui ont donné jusqu’à cent francs d’aumône pour la croix, qu’ils n’entendaient 

rien aux discours français et qu’ils attendaient avec impatience le moment des avis que l’on 

donnait en provençal, parce qu’ils les comprenaient bien. Comment a-t-on si tôt oublié des 

faits qui ne font au reste que confirmer cent mille autres assertions, tout aussi décisives que 

celle-là? Je le répète, dans tout le cours de mes missions, je n’ai jamais consenti à cette niaise 

prétention des bourgeois quoique partout ils m’aient fait cette demande. Dans deux villes 

seulement, à Brignoles et à Lorgues 179, je consentis à faire une instruction de plus par jour à 

cause du grand nombre de bourgeois qui se trouvaient dans ces lieux. Cette instruction en 

français roulait uniquement sur le dogme, et je la faisais à l’heure où le peuple est à son 

travail, sans préjudice des instructions du matin et du soir, des avis et de tout ce qui se 

prononce en mission qui ont toujours lieu en provençal. Pourrait-on citer une seule de nos 

missions qui n’ait pas eu un succès complet? Supposé que celles que l’on ferait en suivant une 

autre méthode fussent également bénies de Dieu, il n’en serait pas moins vrai qu’il en 

résulterait un défaut d’instruction dont le peuple se ressentirait toujours. Ce qui pourrait 

compromettre même la persévérance d’un grand nombre de ceux que la grâce a convertis. [p. 

36] 

                                                 

    179-Mission de Brignoles (Var) prêchée du 14 janvier au 25 février 1821 par les pères de 
Mazenod, Deblieu, Maunier, Mie et Touche; mission de Lorgues (Var), prêchée du 17 février au 31 
mars 1822. On ne sait pas avec qui le fondateur a donné cette mission. Il était allé à Lorgues en 1803 
faire une visite à son oncle Deslaurens, cousin de son père. Cf. Eugène à son père, le 6 mars 1803. 
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Le 27 février: Lettre au p. Honorat dans le sens de ce que je viens d’écrire. On saura 

ainsi à quoi s’en tenir sur ce point 180. 

Dernière visite du père prieur de la Chartreuse de Padula dans le royaume de Naples. 

Ce père était déjà venu me voir avec son compagnon qui retourne à Padula avec son prieur. 

J’ai recueilli des diverses conversations de ce père ce que je ne savais déjà que trop, que 

toutes les Chartreuses d’Italie étaient dans un état de relâchement déplorable. On ne peut pas 

se faire une idée de toutes les misères de ces pauvres religieux. Les deux qui passent à 

Marseille, pour se soustraire à tant de mauvais exemples, avaient demandé et obtenu de se 

rendre à la Grande-Chartreuse pour y vivre d’une manière régulière et conforme à leur 

institut. Le père général, après les avoir gardés quelque temps avec lui, a nommé le plus 

ancien des deux, appelé Michel Ange et qui avait été Lazariste avant de se faire Chartreux, 

prieur de Padule avec charge de porter la réforme dans cette maison, une des plus belles et 

autrefois une des plus riches de l’ordre. Dom Prieur 181 se rend à sa destination plein du désir 

d’accomplir sa mission, mais non sans crainte de n’y pas réussir parfaitement, tant le mal est 

invétéré. Son compagnon, qu’il a nommé son vicaire, triomphera sans doute en toute humilité 

de ses calomniateurs, religieux de ce même couvent dont il va être le second supérieur car, au 

dire du prieur, il était foulé aux pieds dans cette maison, et innocent comme un ange; il n’avait 

été accusé de rien moins que des crimes les plus affreux. C’est par esprit de justice que ce bon 

prieur veut l’exalter là où il a été humilié. Quels hommes il va gouverner. A sa place pourtant 

j’aurais attendu d’être sur les lieux et d’avoir tout vu de mes yeux avant que de nommer mon 

vicaire. A ce sujet, je remarquerai que même à la Grande-Chartreuse, qui est certainement la 

maison la plus régulière de l’ordre et même la seule véritablement régulière, il y a de grandes 

misères. Il y en a même d’apparentes aux yeux. Des religieux ennuyés de leur état qui portent 

sur leur figure et dans leurs démarches l’impression de leurs âmes. Malheureusement, je n’ai 

pas été le seul 182 à m’en apercevoir et lorsque je fis quelques observations à ce sujet au père 

général pour qu’il prît quelques précautions, afin que des laïques trop clairvoyants ne puissent 

pas le découvrir, ce prélat me dit que la chose n’avait pas échappé à monsieur Dupin 183, le 

président [p. 37] de la chambre des députés, et que nous ne nous étions pas trompés.  

                                                 

    180-On conserve quelques extraits de cette lettre du 28 février, cf. Ec. ob. 9, pp. 14-15. 

    181-Dom Prieur: le père prieur. 

    182-Le fondateur avait visité la Grande-Chartreuse au mois d'août 1836, cf. Rey I, p. 696. 

    183-A. M. Jacques Dupin (1783-1865), homme politique. Il fut président de la chambre des 
députés de 1832 à 1840 et nommé sénateur en 1857. 
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A Dieu ne plaise que je dise cela pour dénigrer un ordre que je vénère, mais c’est pour 

que certains esprits sachent que partout où se trouvent des hommes on y rencontre toutes les 

misères de l’humanité et que souvent, pour se soustraire aux imperfections de ceux avec 

lesquels on vit, on s’expose à rencontrer plus mal encore. Je ne crains pas d’en faire 

l’application à ceux des nôtres, qui plus imparfaits que leurs frères, réclament une perfection 

imaginaire dont ils sont fort éloignés et qui osent s’en prendre dans leur orgueil mal dissimulé 

à l’institution même quand on leur reproche de faire moins bien que ceux qu’ils voudraient 

réformer ou bien, quelque autre fois, rendant hommage à la perfection des règles, s’en 

prennent à ceux qui l’observent mal, s’imaginant eux faire mieux que les autres. Qu’ils 

sachent, qu’avec un peu plus de bon sens et de vertu, ils mettraient chaque chose à sa place, et 

qu’en se mettant à l’oeuvre pour bien observer eux-mêmes leur règle et donner la part de bon 

exemple qu’on est en droit d’attendre d’eux, ils ne tarderaient pas de reconnaître que leur 

institut leur fournit autant et plus de moyens de salut que bien d’autres, et ceux qui ont un peu 

voyagé, et qui ont vu les hommes de près, ajouteraient 184 que dans leur petite famille, malgré 

les imperfections de quelques-uns de ses membres, il y a beaucoup moins de misères 

qu’ailleurs. 

Voilà tout ce que je voulais dire en mettant sous les yeux des nôtres une partie de ce 

que je sais d’un ordre vénérable à juste titre, où viennent se réfugier ceux qui cherchent une 

perfection qu’en aveugles ils n’ont pas su trouver dans la profession à laquelle le Seigneur les 

avait appelés et qu’ils avaient vouée et jurée quelquefois chez eux, dans un ordre où j’ai vu 

accourir des Dominicains, des Franciscains, des Jésuites, des Lazaristes, et un des nôtres 185 

qui n’aurait certainement jamais trouvé chez nous les désordres que j’ai signalés, et encore 

avec réserve, au commencement de cet article, et qui y aurait fait plus de bien qu’il n’en 

pourra jamais faire dans la solitude qu’il a choisie de son propre mouvement, à mon insu et 

contre l’avis de tous les hommes sages qu’il avait consultés parmi nous, dans les incertitudes 

de son imagination. 

Le 28 février: Lettre de Courtès 186. Il se plaint comme de coutume du désagrément de 

sa position qu’il s’exagère par rapport à lui. Quant au service, il sait aussi bien que moi que ce 

n’est pas ma faute s’il n’a pas une communauté plus nombreuse, et que c’est pour moi un de-

voir d’employer tel et tel sujet qui lui conviendraient autre part et à d’autres fonctions. 

                                                 

    184-Ms. "ajouteraient et que dans…" 

    185-Le p. Pachiaudi. cf. supra, janvier, note 46. 

    186-Mot gratté dans le ms. 
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MARS 

Le 1er mars: Autre lettre du p. Courtès1 qui m’apprend l’indisposition du p. Ma-

gnan2 et du p. Marcellin, et une nouvelle infirmité survenue au p. André. Il est donc urgent 

d’envoyer du secours à Aix dont le service est fait en grande partie par des prêtres étran-

gers qui logent dans la maison. J’y ai envoyé aujourd’hui même le p. Pierre Aubert3 qui 

part avec la volonté de se rendre utile à tout.  

Le 2 mars: Le p. Aubert, maître des novices4, m’a présenté m. Raffaelli5, prêtre 

corse qui demande à entrer chez nous. Ce prêtre m’a parlé de manière à me déterminer à 

lui accorder ce qu’il désire. 

Lettre du p. Guibert. Mission d’Ajaccio donnée par nos pères dans la cathédrale et 

dans l’église du faubourg. Etonnant concours dans les deux églises. Terreur panique occa-

sionnée par le bruit d’une échelle sur la coupole. L’église se vide aux cris de tous les assis-

tants qui la remplissaient. Cet accident n’a pas empêché le concours du lendemain. Tout 

fait espérer que cette mission portera ses fruits comme toutes les autres. 

Le 3 mars: Lettre de Dupuy, assez pressante pour les affaires à terminer à l’Osier. 

Le 4 mars: Lettre du p. Magnan, accablante contre le père Marcellin6 qu’il dé-

nonce comme un faux frère. Un ennemi déclaré ne parlerait pas plus mal de notre congré-

gation. Le p. Magnan juge très bien ce mauvais drôle, sa lettre servira au procès, c’est-à-

dire que je la mettrai sous les yeux du conseil lorsqu’il s’agira prochainement d’expulser ce 

mauvais sujet de la famille à laquelle il n’a jamais donné que de l’inquiétude et du chagrin. 

                                                 

1-Les noms de Courtès, Marcellin [Grognard] et Aix sont  grattés. 
2-Jean Joseph Magnan, né à Marseille le 1er mai 1812, entré au noviciat en 1829, 
ordonné prêtre le 1er novembre 1834. Il fut supérieur de plusieurs maisons, en 
particulier des grands séminaires d'Ajaccio et de Fréjus, et sortit de la congréga-
tion en 1866. 
3-Pierre Joseph Blaise Aubert, né à Digne (Alpes-de-Haute-Provence) le 3 février 
1814, entré au noviciat en 1830, ordonné prêtre le 25 décembre 1836. Il fut mis-
sionnaire au Canada de 1844 à 1865, assistant général de 1867 à 1887. Il est dé-
cédé à Paris le 25 mars 1890. 
4-Casimir Aubert, frère aîné de Pierre. 
5-Ms.: Raphaelli. Silvestre Raffaelli, né à Ponte Acquatella (Corse) le 11 no-
vembre 1810, entré au noviciat, déjà prêtre, le 6 mars 1837. Il n'y est resté que 
quelques mois. 
6-Mot gratté: Marcellin Grognard. Son acte d'expulsion, le 7 mars 1837, se trouve 
dans le Registre des expulsions, AGR H b 16, pp. 51-53. 
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Lettre du p. Courtès7. Trois pages de ses doléances accoutumées quand son esprit 

se monte. N’importe que son plaidoyer doive me contrister, surtout dans les circonstances 

qui lui sont aussi bien connues qu’à moi, il faut que je sache qu’il ne peut plus se supporter 

à Aix où il ne peut rester, dit-il, que malade ou mort. Je ne répéterai pas tout ce que son 

exaltation lui fait dire. Est-il possible qu’on entre si peu dans mes peines et dans mes em-

barras, et qu’au lieu d’en adoucir les amertumes, en m’aidant à les supporter, on les ag-

grave par des exigences que l’on devrait comprendre qu’il m’est impossible de satisfaire. 

Quelle pensée préoccupe ainsi ce cher père? Ne sait-il pas qu’il n’est convenablement pla-

cé qu’à Aix. Il ne voudrait pas de tout autre poste que je voudrais lui proposer. S’il est des 

choses qui le contrarient, grand Dieu! qui est-ce qui ne l’est pas dans ce bas-monde, con-

trarié, vexé, ennuyé? Je crois que ce qui l’affecte [p. 39], c’est le sentiment de sa force, de 

sa capacité qu’il est obligé de comprimer dans la position où il se trouve. Cependant, s’il 

voulait la bien comprendre, il serait obligé de convenir qu’elle est digne d’un homme de 

mérite, qu’elle est imposante, qu’elle est telle qu’un homme de sa profession peut la dési-

rer. Qu’importe après cela qu’il y ait peu d’auditeurs aux sermons qu’il prêche à la Mis-

sion, que le petit nombre de ses habituées obstrue l’accès de son confessional, etc. J’avoue 

que je ne sais point de remède pour être content dans cette vie que l’humilité, l’abnégation 

de soi-même, l’indifférence pour tout ce que l’obéissance prescrit, le bon esprit de faire le 

mieux qu’on peut ce que l’on doit faire, sans se mettre en peine ni du succès ni de 

l’opinion. Je n’ai jamais eu d’autre mé thode dans le cours de mon long ministère qui n’a 

pas toujours été parsemé de roses. 

Le p. Courtès, dans la cinq ou sixième page de cette lettre, me rend bon témoignage 

de m. Emprin8 qu’il voudrait voir entrer au noviciat, et en me parlant du p. Marcellin dont 

il ne peut pas excuser la conduite, il se borne à me demander de ne pas l’exécuter sur les 

lieux, c’est-à-dire à Aix. 

Le 4 mars: Joseph Goirand du Roves est venu m’apprendre la mort de son oncle 

connu sous le nom de frère Bernard9. Ce brave homme é tait le dernier de ces bons Frères 

de la Cavalerie qui menaient une sorte de vie religieuse tout en cultivant les champs. Cet 

ordre laïque s’est soutenu longtemps et toujours dans la ferveur, mais il a succombé à 

                                                 

7-Dans ce paragraphe et dans le suivant, ont été grattés les mots: Courtès, Aix, 
"placé qu'à Aix", "à la Mission", Marcellin. 
8-En 1839, cet abbé était aumônier à l'hôpital d'Aix, cf. Journal Mazenod, 27 avril 
1839. 
9-Joseph Goirand du Roves, c'est-à-dire de Le Rove (Bouches-du-Rhône) où les 
Oblats prêcheront une mission en janvier 1839 (cf. Ec. ob. 9, p. 92). Dans tous ses 
écrits, le fondateur ne parle qu'ici du frère Bernard et des Frères de la Cavalerie. 



 60 

l’influence irréligieuse du siècle, c’est-à-dire qu’il n’a pas pu se perpétuer faute de sujets 

assez généreux et assez fervents pour imiter l’exemple de leurs anciens. Le f. Bernard, se 

voyant survivre à son institution dont il était le dernier membre, a voulu assurer à une 

bonne oeuvre les petits fonds qu’il avait hérités de sa communauté. C’est ce qui le porta à 

venir me proposer, en 1832, de consentir à être son héritier aux conditions qu’il me fit con-

naître et auxquelles je souscrivis, pour mémoire, au bas de la copie de son testament qu’il 

laissa entre mes mains. Je m’obligeai, avec les restrictions que la prudence suggérait, à 

faire donner tous les dix ans une mission au Rove et une retraite chaque année. Je crois que 

les 300 messes qu’il laisse pour le repos de son âme doivent être à ma charge. Quoi qu’il 

en soit, je vais les faire dire tout de suite. Le testament est aux écritures de m. Rampin, no-

taire à Marseille. Je dois faire aussi une pension viagère de cent francs à la soeur du défunt 

à laquelle il laisse la jouissance de sa maison et de quelques pièces de biens qui me revien-

dront apr ès elle. Il va sans dire que je n’agis en tout ceci qu’en ma qualité de supérieur gé-

néral de la congrégation, quoiqu’il n’en soit pas question dans le testament. [p. 40] 

Le 5 mars: On a célébré aujourd’hui à St-Théodore l’anniversaire anticipé du sacri-

lège10. Il faut lire sur cet événement la Relation qui en fut faite alors, qui est parfaitement 

exacte, et le mandement de mgr l’évêque de Marseille qui exprime les sentiments qui nous 

animaient. Depuis lors le concours des fidèles et leur assiduité aux exercices de la grande 

octave, qui ont lieu tous les ans, nous font bénir Dieu d’avoir eu la pensée de les établir. Il 

serait difficile de voir notre Seigneur Jésus Christ honoré avec plus de pompe et des adora-

tions plus solennelles et plus ferventes en même temps. Daigne ce divin Sauveur en tenir 

compte à celui qui a été le principal instrument dont Dieu s’est servi pour les lui procurer. 

Ayant si peu de vertus personnelles et faisant si peu par lui-même, il se rattache volontiers 

à ce qu’il fournit l’occasion aux autres de faire. C’était une des pensées qui le consolaient 

davantage dans le cours de ses missions, et il fonde encore sur ce capital ses principales 

espérances. 

                                                 

10-Dans la nuit du 9 au 10 mars 1829, des malfaiteurs avaient forcé la porte du 
tabernacle de l'église St-Théodore et enlevé, avec les vases sacrés, les hosties 
consacrées qu'ils renfermaient. Le 10, les hosties furent retrouvées dans une 
grotte des environs. Le même jour, le fondateur organisa une cérémonie d'expia-
tion et composa lui-même un mandement, signé par son oncle, qui fut lu le di-
manche suivant, 15, au prône de toutes les églises de Marseille. Par la suite, cette 
cérémonie fut célébrée chaque année, cf. Rey I, pp. 465-467. La Relation de la 
cérémonie expiatoire, le 15 mars 1829, et le mandement de l'évêque de Marseille, 
sont conservés dans les archives générales omi: DM XIV 2, imprimé, 36 pages. 
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Le 5 mars: Averti par m. Barbarin du danger que court m. Chaix11 dont la maladie 

s’est subitement aggravée. Je me suis transporté chez lui ce matin, après avoir dit la messe 

à St-Théodore, pour lui annoncer que son état nous inquiétait assez pour qu’il fût à propos 

de recevoir les sacrements. J’ai adouci autant que possible l’avis important que mon devoir 

m’imposait de lui donner et, étant convenu avec lui de la personne qu’il choisissait pendant 

l’absence du p. Honorat, son confesseur ordinaire, je ne suis pas rentré chez moi que je 

n’eusse prévenu ce prêtre, c’est m. le curé de St-Vincent de Paul, du choix que le malade 

avait fait et du danger qu’il courait, afin qu’immédiatement il se présentât chez lui et lui 

portât les secours de son ministère. C’est ce qui a été fait. 

Le 5 mars: Lettre du p. Courtès12. Elle lui a été inspirée par le désir d’adoucir un 

peu l’impression pénible qu’il comprenait qu’avait dû faire sa dernière lettre. Je lui ai su 

gré de son attention, et aussitôt je lui ai répondu dans ce sens. 

Le 6 mars: Le chapitre a dû administrer m. Chaix. Le saint sacrement a été porté 

solennellement de la cathédrale. Je me suis trouvé dans la maison du malade en habit de 

choeur, et c’est moi qui lui ai administré le saint viatique et l’extrême onction. J’ai cru de-

voir donner à ce vénérable grand-vicaire ce témoignage d’affection et rendre hommage en 

même temps à ses vertus et à sa dignité. [p. 41] 

Le 6 mars: Lettre de l’apostat Aillaud13. C’est la trois ou quatrième qu’il m’écrit 

pour rentrer dans mes bonnes grâces. Apparemment qu’il ne comprend pas au même degré 

que moi ce que c’est qu’un apostat. Ses remords se réveillent en toute occasion. Il n’a pas 

tenu hier à la vue de la bonté avec laquelle je recevais tout le monde dans la sacristie de St-

Théodore. “Hier encore, me dit-il, je vous ai vu prodiguant vos témoignages d’attention et 

                                                 

11-Abbé Lazare Arsène de Barbarin, né à Marseille le 6 novembre 1812. Il est en-
tré ensuite chez les Sulpiciens et a été supérieur du séminaire de Montréal au Ca-
nada. D écédé le 16 mars 1875 à l'abbaye de Frigolet (Bouches-du-Rhône), ab-
baye de Prémontrés, rétablie à partir de 1858. 
 François Honoré Chaix, né à Marseille le 27 mars 1767. Il fut curé de Notre-
Dame du Mont. Il était archidiacre de St-Martin et vicaire général lorsqu'il mourut, 
après une longue maladie, le 11 mars 1837. 
12-Mot gratté. On conserve l'original de la lettre du 5 mars au p. Courtès, cf.  Ec. 
ob. 9, pp. 15-16. C'est dans cette réponse que le fondateur dit au p. Courtès: 
"Pourquoi te considères-tu comme un simple membre de la congrégation? Il me 
semble que tu en es un des pivots, que tu fais partie des fondements de l'édifice", 
etc. 
13-Ms.: Ailhaud. Marius Jean Baptiste Aillaud, né à Marseille le 15 mars 1807, en-
tré au noviciat en 1829, ordonné prêtre le 16 juin 1832, sorti en octobre 1835, cf. 
Reg. des expulsions, 21 octobre 1835. AGR H b 16. Demeuré prêtre dans le dio-
cèse de Marseille, il est décédé le 3 juillet 1866, cf. Antoine Ricard, Souvenirs du 
clergé marseillais au XIXe s.  
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de bienveillance à tous sans distinction et jusqu’à la jeunesse (il veut dire les petits en-

fants) qui vous entouraient d’une manière si intéressante. Cette vue excitait en moi une es-

pèce de jalousie. Oh! que j’aurais voulu effacer la moiti é de mes jours!”, etc. Sans doute 

les remords sont pour quelque chose dans les sentiments que toute sa lettre exprime très in-

correctement, mais le désir de rester à Marseille y entre bien aussi pour quelque chose. 

Le 7 mars: J’ai assemblé le conseil pour qu’il eût à délibérer sur le parti qu’il con-

venait de prendre au sujet du p. Grognard14. En l’absence du p. Guibert et du p. Courtès, 

j’ai adjoint au p. Tempier et au p. Mie, le p. Aubert et le p. Lagier15. Ayant mis sous les 

yeux du conseil tous les faits qui étaient parvenus à ma connaissance et l’ensemble de la 

conduite du p. Grognard depuis l’époque de son admission parmi nous jusqu’à aujourd’hui, 

il en est résulté la décision unanime que ce sujet devait être expulsé de la congrégation. Ce 

n’est pas ici la place d’énumérer les griefs sur lesquels a été basée cette décision. Il a été 

jugé incapable de faire le bien dans la société, nuisible aux membres et au corps de la con-

grégation et absolument indigne d’être souffert plus longtemps dans son sein. Les aveux du 

p. Hermitte et du p. Gignoux, les lettres du p. Mille, du p. Courtès, du p. Magnan, l’opinion 

motivée du plus grand nombre de ceux qui ont vécu avec lui dans différentes maisons ou 

qui ont fait mission avec lui, ont été consultés. Il en est résulté une conviction infaillible de 

la nécessité de séparer ce membre disloqué, qui n’avait même jamais été franchement iden-

tifié avec nous, du corps qu’il a constamment fatigué, jamais consolé, jamais soulagé, ja-

mais satisfait en rien. La conséquence de la décision du conseil sera nécessairement la dis-

pense16 qu’il n’a que trop méritée. [p. 42] 

Le 8 mars: Lettre du p. Honorat. Il entre parfaitement dans mon sens sur ce que je 

lui mandais au sujet de l’idiome dont il faut se servir en mission en Provence. Le vent ex-

cessivement violent qui a régné pendant toute la semaine à Maussane a d étourné forcé-

                                                 

14-Toujours gratté dans le ms. Expulsé ce même jour, cf. Registre des expulsions, 
[1828-1842]. AGR: H b 16, pp. 51-53. 
15-Au chapitre de 1831, on avait élu assistants les pères Tempier, Mie, Courtès et 
Guibert. En 1837, le p. Guibert se trouvait en Corse et ne venait jamais aux sé 
ances du conseil; le p. Courtès, supérieur d'Aix, venait peu souvent. Pour complé-
ter le quorum, le fondateur appelait alors le p. Casimir Aubert, supérieur du Cal-
vaire et, cette fois, il fit aussi appel à un professeur au grand séminaire: le p. Jean 
Joseph Lagier, né à St-André-d'Embrun (Hautes-Alpes) le 3 juillet 1807, ordonné 
prêtre en 1830, entré au noviciat en 1834. Il est décédé le 29 mars 1876, après 
avoir été souvent professeur dans les séminaires de Marseille, Ajaccio, et Quim-
per. 
16-Dispense des voeux. L'article 17 du chapitre des expulsions dans les règles de 
1818 et de 1827 disait: "En même temps que le supérieur général intimera la sen-
tence au sujet expulsé, il le relèvera des voeux faits à son oblation". 
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ment les habitants de se rendre aux exercices en aussi grand nombre que la première se-

maine. Le p. Honorat demande que la mission soit prorogée de huit jours pour réparer le 

tort que leur a fait ce mauvais temps. Je vais lui répondre affirmativement.  

Lettre à mgr l’archevêque d’Aix17. Je lui fais savoir que m. Jonjon a terminé sa re-

traite et que mgr l’é vêque de Marseille l’a autorisé à célébrer la sainte messe dans son dio-

cèse. 

Le 8 mars: Marcellin Grognard est venu d’Aix. Nous avons jugé qu’il était oppor-

tun de ne pas différer davantage de lui faire connaître la décision qui avait été prise hier à 

son sujet. Je l’ai donc fait appeler encore ce soir dans ma chambre; là en présence du p. 

Tempier et du p. Aubert, je lui ai rappelé avec beaucoup de sang-froid tous les torts qu’on 

avait à lui reprocher et j’ai conclu en lui disant qu’après l’avoir supporté longtemps, ne 

conservant aucun espoir de le voir s’amender, nous le congédions de la congrégation. Il a 

versé quelques larmes de commande, qui je crois n’ont pas dépassé les paupières, ne s’est 

excusé sur rien, n’a montré aucun repentir, pas le moindre regret, il n’a pas manifesté un 

sentiment de reconnaissance, n’a pas même repoussé la supposition que je faisais qu’il dé-

sirait de voir rompre ses liens et qu’il s’était conduit de manière à amener ce résultat. En 

somme, sous un air hypocrite, il a été indigne sous tous les rapports. Cette contenance hi-

deuse nous a mis fort à l’aise, et nous avons mieux compris encore, quoique nous en fus-

sions déjà bien convaincus, combien ce sujet m éritait peu tout ce que nous avions fait pour 

lui. Je n’ai pas voulu qu’il reparût au Calvaire, il était trop tard pour le renvoyer chez lui 

encore ce soir. Il a été conduit au grand séminaire où tout le monde est couché et d’où il 

partira demain sans être aperçu. Il a remis sa croix sans trop se faire prier quoique sans ar-

rogance; et, content de ce que je lui ai dit que j’écrirai favorablement à m. le vicaire géné-

ral d’Aix18, il m’a demandé ma bénédiction et s’est retiré. Ipse videbit19. [p. 43] 

Le 9 mars: Lettre du p. Guigues20. Il rend compte de la mission de Theys qui a eu 

un succès complet. Les détails que cette lettre renferme sont intéressants à lire. Comme je 

l’avais prévu, tous ceux qui s’étaient laissés entraîner à la joie trop bruyante des derniers 

jours de carnaval se sont rendus à la grâce, hors le moteur principal, le même qui avait ren-

                                                 

17-Mgr Joseph Bernet, archevêque d'Aix de 1836 à 1846. 
18-Il y avait alors trois vicaires généraux à Aix: messieurs Boulard, Gal et Jac-
quemet. C'est à ce dernier qu'il a écrit, cf. infra, 9 mars. Cette lettre du 9 mars 
existe dans les archives de l'archevêché d'Aix, cf. Ec. ob. 13, p. 131. 
19-Ms.: Ipse viderit: A lui de voir. 
20-Le nom du p. Guigues est gratté dans cette page, de même que la dernière 
ligne qui reste cependant lisible: "N.-D. de l'Osier tiennent à voler de leurs ailes, ils 
tombent ainsi dans de lourdes erreurs". 
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versé la croix de mission de Grenoble, que le Seigneur a laissé dans son endurcissement 

pour l’exemple des grands profanateurs. Ce qu’il y a eu encore de spécialement remar-

quable, c’est que dans ce pays adonné à la chicane, vingt procès ont été conciliés dont plu-

sieurs étaient en instance à Grenoble, et la paix s’en est suivie entre les contendants. Nos 

pères cette fois vont se reposer huit jours dans leur communauté, mais ils repartiront inces-

samment pour commencer leur sixième mission de l’année qu’ils n’ont pas osé refuser à 

mgr de Grenoble. Faute de consulter, le p. Guigues s’est encore engagé là dans une chose 

contraire à nos usages, car tandis que nous avons toujours tenu à rentrer dans nos commu-

nautés pour y célébrer la Pâque en famille, ils vont se mettre en campagne le dimanche de 

Passion ou des Rameaux de manière que la grande solennité de Pâques se rencontrera dans 

les commencements de la mission et détournera nécessairement les esprits de l’objet au-

quel on doit les appliquer dans ce moment en mission. Nos bons pères de N.-D. de l’Osier 

tiennent à voler de leurs ailes, ils tombent ainsi dans de lourdes erreurs. 

Le 9 mars: J’ai reçu de m. Abeille, ancien notaire à St-Chamas, la somme de 1600 

francs à laquelle j’avais consenti de réduire notre créance sur Barthélemy Trinquier, qui 

avait toujours quelque bonne raison pour ne pas payer la pension de cent francs qu’il était 

tenu de me servir. J’ai envoyé une quittance à m. Abeille par le capitaine Chausse qui 

m’avait porté la somme. Restera la créance sur les hoirs21 du frère de Barthélemy. M. 

Abeille me dit dans sa lettre que m. Lavison a acquis du même Trinquier (Barthélemy ap-

paremment) une des propriétés spécialement hypothéquées à ma créance, et qu’il se pro-

pose de me voir à Marseille pour me prier de le décharger de la solidarité avec la fille en-

core mineure de Jean Trinquier, frère de Barthélemy, refusant de payer le prix de son ac-

quisition, si cette formalité n’avait pas lieu, les biens de Jean Trinquier étant plus que suffi-

sants pour assurer la rentrée du principal de la rente de 100 francs et intérêts échus. M. La-

vison espère d’obtenir cette décharge de ma part et il doit me proposer de devenir [p. 44] 

“cessionnaire de ma créance, ce qui terminerait cette affaire d’une manière péremptoire. 

M. Abeille est persuadé qu’il ne cherchera pas à me faire des conditions onéreuses; il es-

père que je m’entendrai avec lui, ce qui me dispenserait de l’obligation pénible de pour-

suivre cette mineure par l’action résolutoire ou par la voie rigoureuse de l’expropriation”. 

J’ai remis les 1600 francs à m. Tempier qui tient la caisse générale. 

Le 9 mars: Lettre à m. Jacquemet, vicaire général d’Aix22 pour lui faire part de 

l’expulsion de m. Grognard et lui recommander cet infortuné. 

                                                 

21 -Hoirs: héritiers directs. 
22-Aix et Grognard, mots grattés. 
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Lettre à mgr l’évêque de Digne23 pour le remercier de la permission qu’il a donnée 

à un prêtre de son diocèse d’entrer au noviciat24. Je lui rends compte succinctement du 

bien qui s’opère par les nôtres dans tous les diocèses où ils sont appelés. Je lui annonce que 

j’ai 300 messes à sa disposition pour l’oeuvre de ses frères des écoles25. 

Le 10 mars: Lettre du p. Honorat pour l’autoriser à proroger la mission de Maus-

sane. C’est à regret pourtant parce qu’elle ne finira ainsi que le saint jour de Pâques qui de-

vrait être célé bré dans nos communautés, précédé du recueillement des jours saints. C’est 

un soulagement et une consolation tout à la fois qu’il faut rarement refuser à nos mission-

naires. Je refuse au p. Honorat de répondre à l’aimable invitation de m. le curé 

d’Entraigues qui est venu exprès à Maussane pour le déterminer à aller voir ses paroissiens 

après la mission. Ces courses de complaisance ne sont pas d’un bon exemple chez nous. 

Le 11 mars: Mort de m. Chaix, vicaire général de Marseille. Il a cessé de vivre à 2 

heures après minuit. Je rêvais à cette heure là que j’avais été le voir en apprenant sa mort, 

et qu’il était revenu à la vie en ma présence. J’ai offert le saint sacrifice pour lui ce matin à 

l’instant même qu’on est venu m’apprendre sa mort. Cette perte m’a affligé quoique ce 

saint prêtre n’eût rien d’aimable; je crois qu’il m’était sincèrement attaché, et moi je révé-

rais ses vertus, car c’était véritablement un bon prêtre dans toute l’acception du mot. Mon 

admiration ne s’étend pas au-delà, et certes c’est bien reconnaître en lui le véritable mérite! 

Quant à ses talents et à ses connaissances que j’entends vanter à certaines gens, je réponds 

qu’en effet il en avait beaucoup plus que ceux qui l’admirent sous ce rapport. Ce n’est pas 

beaucoup dire, [p. 45] mais dans le vrai on pourrait mesurer sa valeur par d’autres termes 

de comparaison. Il en résulterait quelque chose de plus, dans un ordre de médiocrité tou-

jours. 

Le 12 mars: Enterrement de m. Chaix. J’ai assisté à la grand-messe à laquelle 

étaient invitées toutes les paroisses. Après la grand-messe on a fait trois absoutes. La der-

nière a été faite par moi. J’avais à coeur de donner à ce prêtre vénérable toutes les marques 

d’intérêt et de respect qui prouvassent aux fidèles et au clergé l’estime que je faisais de lui 

jusqu’au bout. En effet, c’est moi qui l’avais désigné à mon oncle pour le faire succéder à 

la place rétribuée de vicaire général. Je l’ai honoré en toute rencontre pendant sa vie. A la 

fin c’est moi qui lui ai rendu le service de l’avertir de la gravité de son mal et qui l’ai invité 

                                                 

23-Mgr Charles F. M. Bienvenu Miollis, évêque de Digne de 1805 à 1838. 
24-Le prêtre de Digne entré au noviciat le 6 mars 1837 est Joseph Eugène Cassa-
rin, né  à Manosque (Alpes-de-Haute-Provence); il sortit avant de prononcer des 
voeux. 
25-Les Frères des Ecoles chrétiennes ouvrirent une école à Digne au mois 
d'octobre 1836, cf. A. Ricard, Mgr de Miollis (1753-1843). Paris, 1893, p. 208. 
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à recevoir les derniers secours et les consolations de la religion. Je lui ai administré de mes 

mains les sacrements et enfin j’ai en quelque sorte béni sa tombe en assistant à ses funé-

railles. J’ai la confiance que le bon Dieu lui aura déjà ouvert les portes de ses tabernacles 

éternels, et j’invoque sa médiation pour obtenir de partager sa récompense et sa gloire. 

Le 13 mars: Lettre du p. Guigues. Son contenu exige des informations que je ne 

négligerai pas de prendre. Réponse prompte lui sera faite pour ne pas le laisser en peine sur 

l’affaire dont il me parle26. 

Le 14 mars: Réunion d’un certain nombre de chanoines et de curés à l’évêché pour 

aviser au moyen de se procurer de l’argent pour liquider une partie de la dette contractée à 

l’occasion de la construction de l’église de St-Lazare. On s’est arrêté au projet d’émettre 

500 actions de 200 francs en guise d’emprunt remboursable dans le cours de dix ans sans 

intérêt, c’est-à-dire faire un emprunt de cent mille francs par billets de 200 francs dont on 

rembourserait chaque année un certain nombre tirés au sort. Si les Marseillais répondaient 

à cette invitation de l’évêque en couvrant cet emprunt si peu onéreux, nous n’aurions plus 

de souci pour l’acquittement de notre énorme dette: nous parviendrions à l’éteindre peu à 

peu. Si nous sommes trompés dans notre attente, il faudra convenir que notre confiance 

dans cette grande entreprise a été excessive. 

Le 15 mars: Autre réunion de chanoines, curés, etc., pour le même sujet qu’hier. Je 

doute qu’il s’en trouve beaucoup parmi ces messieurs qui mettent beaucoup de zèle à nous 

seconder. Il est si pénible de se donner un peu de mouvement quand on ne prêche pas pour 

sa besace, je ne veux pas dire pour son saint, car saint Lazare devrait être le saint de tous 

les Marseillais. Je crains fort que la nouvelle mesure que nous allons prendre ne produira 

pas de grands résultats. Cependant le curé de St-Charles avoue qu’il [p. 46] a obtenu pour 

son église 60 000 francs en pur don et un fonds de mille francs de prêt, comme celui de la 

Trinité nous avait dit hier qu’il avait retiré pour la sienne 80 000 francs en dons. Comment, 

si ces hommes voulaient s’intéresser à l’oeuvre qu’on leur recommande, n’obtiendraient-ils 

pas des personnes qui ont donné si généreusement qu’elles prêtassent avec assurance d’être 

remboursées? 

Le 15 mars: Lettre du p. Bermond arrivé à Aix. Autre lettre du p. Pierre Aubert qui 

y est fixé depuis quelques jours. Dieu soit béni! En voilà deux contents et satisfaits du mi-

nistère auquel on les emploie. Ils me l’écrivent avec plaisir parce qu’ils savent combien je 

serai heureux de l’apprendre. 

                                                 

26-Le fondateur écrit au p. Guigues le 14 mars pour lui reprocher de commencer 
une mission au début de la semaine sainte et lui permettre de faire une nouvelle 
édition du Recueil de cantiques pour le temps des missions. Ec. ob. 9, pp. 17-19. 
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Lettre du p. Martin. Il se résigne à la nécessité, mais il espère que je lui rendrai 

bientôt l’équivalent de ce que je lui prends. J’en ai encore plus d’envie que lui27. 

Lettre du p. Courtès28. Toujours inquiet sur les dispositions présumées de mgr 

l’archevêque qu’il veut entrevoir même dans les politesses de m. Jacquemet. 

Le p. Bise, ayant appris de son directeur que j’avais l’intention de l’ordonner prêtre 

avant la fin de l’année, est venu me prier de lui régler ses études de manière à ce qu’il pût 

voir tout ce qu’il lui reste à connaître de la théologie. Il m’a dévoilé qu’il est souvent et 

même habituellement fatigué du régime et de l’ordre des exercices qu’il est obligé de 

suivre au séminaire. Il a besoin de manger peu et souvent, de ne pas étudier quand il a 

mangé, de faire de l’exercice tout en étudiant. Son esprit ne peut agir qu’alors que son 

corps remue; il a été obligé de convenir qu’il y avait quelque chose d’original en tout cela, 

mais que ce n’était pas moins l’état où il se trouvait, que s’il ne m’en avait pas parlé c’est 

qu’il prenait patience, croyant avoir beaucoup de temps devant lui, mais qu’en apprenant 

que dans six mois il devait être prêtre, il se croyait obligé de me faire ces aveux. 

Le 15 mars: M. Dalmas29, vicaire à St-Laurent, est venu me demander les pou-

voirs nécessaires pour absoudre un des complices ou pour mieux dire des victimes du 

prêtre N30. Nous n’avions pas besoin de cette nouvelle preuve de la culpabilité de ce mal-

heureux. Cet horrible commerce n’a pas moins duré que sept ans. [p, 47] 

Le 16 mars: Lettre de m. le curé de Fontvieille, pleine d’éloges pour nos mission-

naires et d’expressions de reconnaissance pour avoir accordé la grâce d’une mission qui a 

procuré tant de gloire à Dieu et fait tant de bien à son peuple. Il est bon de garder cette 

lettre. 

Le 16 mars: Lettre du p. Honorat. La grippe détourne toujours un grand nombre 

d’habitants de Maussane de suivre les exercices de la mission. Il faudra donc continuer 

jusqu’à Pâques. Ce n’est pas la bonne volonté qui manque, dès qu’ils peuvent sortir ils 

viennent continuer leurs confessions. Ce bon p. Honorat propose d’aller faire une appari-

                                                 

27-Le père Bermond venait d'être rappelé en Provence; les pères Ricard, Martin et 
Bernard demeuraient seuls à Billens. 
28-Grattés dans les quelques lignes qui suivent: "Courtès", "mgr l'archevêque" 
[Bernet], "Bise". Joseph Claude Nicolas Bise, né le 21 novembre 1814 (diocèse de 
Fribourg, Suisse), entré au noviciat en 1833, ordonné prêtre le 22 septembre 
1838. Il sortit de la congrégation en 1862.  
29-Marc Antoine Marie Dalmas (1802-1868). Il fut nommé recteur de St-Laurent 
en 1853. 
30-Le manuscrit porte ici un nom précis qu'il nous paraît convenable d'omettre 
dans cette édition. 
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tion à Aix pour entretenir mgr l’archevêque31 de choses intéressantes pour le bien du pays. 

Il s’imagine avoir affaire à moi ou à mgr l’évêque de Marseille. Je lui écrirai pour lui con-

seiller de se tenir tranquille. L’exemple de Mouriès32 qu’il me cite est d’une autre époque. 

Le 16 mars: Visite de mon beau-frère33 et de mon neveu Louis. Ils ont reçu une 

lettre de m. le comte de La Villegontier qui doit décider le départ de Louis. Je l’ai accom-

pagné d’une lettre de recommandation qui développe tout le mérite de ce parfait jeune 

homme qui mérite à si juste titre toute notre affection. Il part dans des sentiments de piété 

bien propres à nous rassurer pour l’avenir dans la brillante carrière qu’il va entreprendre 

auprès d’un ambassadeur qui j’espère lui servira de père. 

Le 16 mars le curé de St-Lazare a été chargé de proposer, de concert avec m. 

Payen34, une commission d’hommes notables de la ville qui s’adjoindront dans chaque pa-

roisse le curé respectif et se présenteront chez les personnes réputées riches pour leur pro-

poser de prendre un coupon de souscription pour le payement des intérêts de la nouvelle 

église de St-Lazare. 

Le 17 mars: Lettre de m. Jordan, curé de Saint-Bonaventure à Lyon. Il me de-

mande mon sentiment sur le mérite de m. Clerc qu’il est tenté d’engager à prêcher le ca-

rême de 1839 dans sa paroisse. Je répondrai en lui faisant connaître l’effet que ce prédica-

teur produit à Marseille. 

Le 17 mars: Lettre de Dupuy, assez pressante pour la conclusion des affaires de 

l’Osier. Je suis d’avis de les simplifier le plus qu’il [p. 48] sera possible. Que l’on paye 

donc les 60 francs pour se décharger de l’hypothèque légale que l’on a découvert grever 

une partie de la maison. Que l’on rembourse m. Ailloud pour se rédimer des 1,60 francs 

d’intér êt par an qu’on est obligé de lui payer. Cette hypothèque légale nous était inconnue. 

Elle provient comme je vais le transcrire; les lettres volantes pouvant se perdre. Voici ce 

qu’écrit Dupuy: 

                                                 

31-Grattés dans le ms.: Aix et archevêque. 
32-La mission de Mouriès (Bouches-du-Rhône) avait ét é prêchée de 9 février au 
15 mars 1817 par les pères de Mazenod, Deblieu, Tempier et Mie. 
33-Armand-Natal de Boisgelin et son fils Louis (1815-1842) qui était nommé se-
crétaire de l'ambassadeur de France à Vienne, le marquis de Saint-Aulaire (Rey I, 
726). M. de Saint-Aulaire est mentionné dans Leflon II, pp. 470-472, au sujet de 
l'affaire d'Icosie. 
34-L'abbé Julien Bérenger était alors recteur de St-Lazare. M. Payen, fils, était 
membre du conseil municipal de Marseille. Les Mazenod eurent souvent recours à 
ses services. Le fondateur fut reconnaissant; en 1838, il demanda au p. Mille de 
faire une neuvaine à N.-D. du Laus aux intentions de la famille Payen. Sur l'église 
St-Lazare dans le canton Nord extra-muros, cf. Rey I, p. 713 et J. Leflon II, pp. 
595-596. 
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Lorsqu’en 1820 madame de Fontgalland acheta le couvent, qu’elle céda en-
suite aux Chartreusines, il y avait plusieurs propriétaires. La partie du couvent où 
est la chambre de Dupuy appartenait à un neveu et à une niè ce qui avaient hérité 
d’un certain prêtre. Celui auquel le reste du convent appartenait traita avec eux 
par convention privée et ensuite vendit la totalité à mme de Fontgalland. Dans 
l’acte public, le neveu et la nièce repr ésentée par son mari parurent, mais le mari 
ne pouvait pas vendre le bien de sa femme par suite du contrat de mariage. Le ma-
ri est mort, la femme ne veut pas y revenir; mais elle sait que ses enfants, qui sont 
des vauriens, veulent après sa mort venir s’emparer de la portion de leur mère. 
Elle peut ratifier l’acte, mais elle assure que celui qui avait acheté par convention 
privée lui doit encore 60 frs et elle les demande pour mettre tout en règle. Il faut 
nécessairement arranger cette affaire qui causerait mille désagréments à la com-
munauté. Je sais bien que c’est aux religieuses Chartreusines à payer, mais per-
suadées qu’elles ont donné le couvent pour rien, elles différeront et si cette femme 
meurt, avec notre recours contre elles, et elles contre les héritiers de celui qui a 
vendu à mme de Fontgalland, nous en souffrirons au dernier point. 

Le 18 mars: Bénédiction de la nouvelle église de St-Lazare, faite par mgr l’évêque 

de Marseille. Le chapitre et les curés de la ville ainsi que moi avons assisté à cette cérémo-

nie qui avait attiré une grande foule. Après la bénédiction de l’église, mgr de Marseille 

s’est retiré, je suis resté au sermon prêché par m. Dufêtre. Tout le monde était ravi de la 

beauté du nouvel édifice et se réjouissait du concours des fidèles. Merveilles! s’écriait-on 

de toutes parts. L’état que nous avons joint au mandement a dû prouver aux admirateurs 

que les Marseillais n’ont plus de raison pour s’en attribuer le mérite. 

Le 18 mars: Lettre de m. Jacquemet, vicaire général d’Aix35. Ma recommanda-

tion, dit-il, sera toujours toute-puissante à l’archevêché d’Aix. [p. 49] A ma considération, 

ils placeront m. Grognard. Ils conseillent à m. Jonjon de quitter son pensionnat. 

Le 19 mars: Lettre de mgr l’évêque de Digne; le prélat rend bon té moignage du 

prêtre Cassarin, admis dernièrement au noviciat. 

Lettre de ma mère. Elle me demande ce qu’elle peut donner à son petit-fils Louis. 

Le 19 mars: Le père Guyon36 s’est dédit de la promesse qu’il avait faite de donner 

un sermon au profit de l’église de St-Lazare. Ce bon père n’a de force que pour ce qu’il 

veut bien. Il a su prêcher trois fois par jour pour soutenir son auditoire à la Trinité tandis 

que mm. Dufêtre et Clerc attiraient la foule à St-Martin et à St-Cannat. Maintenant il refuse 

cet unique sermon que mgr de Marseille lui avait demandé en l’approuvant pour le carême. 

Je rappelle ici cette circonstance pour qu’à l’avenir on ne s’expose plus à compter sur les 

hommes qui calculent si fort leurs petites convenances. 

Ce défaut de délicatesse ne m’a pas empêché de me rendre à l’invitation qu’il 

m’avait faite d’aller couronner sa retraite en allant dire la messe et donner la communion 

                                                 

35-Sont grattés, dans ce bref paragraphe, les mots: Aix, Grognard, Jonjon.   
36-Mot gratté. 
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aux fidèles qui avaient été avertis ou qui l’avaient suivi. J’ai eu la consolation de distribuer 

l’eucharistie pendant deux heures. Les saintes hosties ayant manqué on a été obligé d’aller 

chercher le saint sacrement à Notre-Dame du Mont pour ne pas renvoyer plus de 200 per-

sonnes sans la nourrriture céleste qu’elles étaient venues chercher peut-être de bien loin. 

Du reste c’est à mon insu qu’on a pris ce parti. J’avais dit au contraire qu’on fît dire sur-le-

champ une messe pendant que je terminais la cérémonie. Après la consécration on eut reti-

ré le saint ciboire et j’aurais donné la communion, comme je l’ai fait avec le secours qu’on 

a préféré. 

Le 20 mars: Lettre du p. Ricard. Bon esprit et bons termes. Il m’avoue qu’il se 

trouve bien en Suisse et qu’il préférerait y rester, mais [qu’] il revenait volontiers au pre-

mier signe de l’obéissance.  

Le 20 mars: Lettre du p. Dassy37. Il ira volontiers à la mission de...38. Cependant 

il désire savoir si je n’aimerais pas mieux qu’il restât à N.-D. de l’Osier pour composer le 

petit livre sur le sanctuaire39. Il ne veut pas en parler lui-même à son supérieur. Il faut que 

je le fixe d’ici. Il nous enverra 900 exemplaires de son opuscule sur le scapulaire, si le curé 

des Carmes veut en débiter dans sa paroisse  

Le 21 mars: Lettre du p. Guibert40. La grippe a détourné des exercices de la mis-

sion à Ajaccio. Il a été lui-même incommodé. Bref, la mission n’a pas bien réussi. Il y a 

pourtant eu des conversions, mais point d’entraînement. Les choses sont allées un peu 

mieux au faubourg. Le p. Albini qui m’a écrit par le même courrier n’en est pas enchanté; 

mais ce qu’il y a de plus affligeant et qui est peut-être la cause du [p. 50] peu de bien qui 

s’est fait, c’est le scandale donné par le p. Telmon41 qui a manqué essentiellement au p. 

                                                 

37-Louis Toussaint Dassy, né à Marseille le 1er novembre 1808, entré au noviciat 
en 1829, ordonné  prêtre à Fribourg (Suisse) le 17 décembre 1831. Il était alors à 
N.-D. de l'Osier avec le p. Guigues et m. Dupuy. Il sortit de la congrégation en 
1865 et mourut à Marseille le 23 août 1888. 
38-Le lieu de cette mission n'est pas indiqué. 
39-Le 29 mars, mgr de Mazenod écrit au p. Guigues de laisser un peu de temps 
libre au p. Dassy pour lui permettre "de travailler au petit livre sur le sanctuaire qui 
ne devrait pas se faire attendre davantage", cf. Ec. ob. 9, p. 19. 
 Cet ouvrage du p. Dassy a pour titre: Pèlerinage à Notre-Dame de l'Osier. 
Grenoble, 1837, 143 pages. L'opuscule sur le scapulaire est: La gloire du scapu-
laire de Notre-Dame du Mont-Carmel. Grenoble, 1re éd. en 1832, 2me éd. en 
1837. 
40-Sont grattés les mots: Guibert, Ajaccio, Albini et Telmon. 
41-Antoine Adrien Telmon, né à Barcelonnette (Alpes-de-Haute-Provence) le 8 
septembre 1807, entré au noviciat en 1822, ordonné prêtre le 10 avril 1830. Bon 
professeur et excellent prédicateur, il partit pour le Canada, en 1841, avec les 
premiers missionnaires envoyés en ce pays. Il fut le premier supérieur et curé 
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Albini, son supérieur, en présence des autres pères. Ce n’est pas son coup d’essai. Combien 

de fois n’a-t-il pas manqué au p. Guibert? Quelle lettre n’écrivit-il pas au p. Tempier! 

Celles même qu’il m’a écrites à moi n’ont pas toujours été, il s’en faut bien, respectueuses; 

ses propos ne l’ont pas été davantage en bien des occasions. Il juge tout et tout le monde 

d’après ses petites idées, et rien n’est sacré pour lui quand son imagination lui persuade 

qu’il a raison; et Dieu sait s’il a souvent raison. C’est dommage, mais il ne se peut que 

cette conduite très répréhensible et trop soutenue n’amène quelque fâcheux résultat. Je me 

tais pour le moment. Ce n’est pas d’aujourd’hui que je prie Dieu qu’il détourne de ce 

pauvre enfant les malheurs que sa mauvaise tête pourrait lui attirer42. 

Le 21 mars: Lettre du p. Mille. Il me rendra compte de sa mission de Mane43 lors-

qu’il sera rendu à Notre-Dame du Laus. Il ne peut se résoudre à renoncer à la mission de 

Prébois qu’il veut faire en même temps que celle de St-Nicolas. Par ce moyen on aura fait, 

dans cette campagne prolongée au-delà du temps ordinaire, sept missions dans le diocèse 

de Grenoble, et vingt-deux en tout par les pères de notre congrégation. C’est prodigieux, 

vu notre petit nombre et les autres ministères qu’on n’a pas cessé de remplir en même 

temps dans les lieux de nos résidences. 

Le 22 mars: Lettre de mgr l’évêque de Leros44, suffragant de Civitavecchia, qui 

me demande de lui faire passer quelques documents sur la vie de sainte Fermina, vierge et 

martyre, patronne de Civitavecchia, honorée aussi, à ce que dit ce prélat, à Arles; cette 

sainte est inscrite au martyrologe romain au 24 novembre. J’écrirai à messieurs Père et 

Gaudion, curés d’Arles45. 

Lettre de monsieur le baron Papassian46. Il me parle de nouveau d’un projet dont il 

m’avait entretenu dans une lettre précédente. Ce projet consiste à fonder à Marseille un 

                                                                                                                                                    
oblat d'Ottawa en 1844 et fonda la mission de Galveston au Texas en 1849. Ren-
tré en France en 1850, il fut supérieur de quelques maisons et mourut à Aix le 7 
avril 1878. 
42-Le 14 octobre 1836, le fondateur lui avait déjà écrit une lettre tr ès ferme pour 
lui reprocher d'avoir critiqué la congrégation et manqué d'égards envers le père 
Tempier. Cf. Ec. oblats 8, 231-233. 
 La plupart des lettres du père Guibert au fondateur sont disparues, mais 
nous conservons celles du p. Albini (APR: fonds Albini). Dans la lettre du 18 mars, 
il parle de la mission prêchée au faubourg d'Ajaccio. Il écrit, au sujet du p. Telmon: 
"Je crois que ce père aurait besoin de refaire son noviciat, et sous vos yeux. Je le 
supporte en fermant les yeux, mais Dieu sait combien il est éloigné de l'obéis-
sance". 
43-Mane (Alpes-de-Haute-Provence). 
44-En 1837, mgr Vincenzo Annovazzi (1779-1838) était évêque titulaire de Leros 
et suffragant (i.e.:auxiliaire) de Civitavecchia. 
45-M. Père était curé de St-Trophime et m. Gaudion, curé de Notre-Dame à Arles. 
46-Mgr de Mazenod l'avait rencontré à Rome lors de ses voyages pour l'affaire 
d'Icosie en 1832 et 1833, cf. Rey I, pp. 575-589, 601-604, 624; J. Leflon II, pp. 
496-497. 
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collège arménien. Je lui avais répondu par m. Papeti, qui apparemment ne lui a pas remis 

ma lettre, que je ne me sentais pas le courage, dans l’état de souffrance où je me trouve de-

puis quelque temps, d’entreprendre une oeuvre quelconque pour peu qu’elle soit difficile. 

Le 23 mars, jeudi saint: J’ai pu faire les saintes huiles et célébrer le grand office 

de ce jour malgré la faiblesse de ma poitrine et la toux qui m’a fatigué cette nuit comme la 

précédente, mais il aurait fallu que je fusse à moitié mort pour ne pas m’acquitter de ce 

consolant devoir. Je n’ai pas été trop fatigué ce matin de façon que j’ai cru pouvoir faire 

encore les autres [p. 51] cérémonies marquées dans le pontifical, le lavement des pieds et 

l’office dit des ténèbres. 

Le 23 mars: Lettre du p. Mille. Il s’imagine que je puis disposer de quelques sujets, 

tandis qu’il en manque partout et notamment à Aix47 où, d’après ce que m’a écrit hier le p. 

Courtès, nos messieurs ont la grippe. En attendant, il se trouve embarrassé pour donner les 

deux missions qu’il a promises. Quant à celle de Mane, elle a bien fini malgré tous les obs-

tacles et notamment la grippe qui a sévi cruellement sur le pays. Ils ont eu encore 400 

hommes à la communion et 450 femmes; c’est sur une population de 1600 âmes. En 

somme le p. Mille est très content de sa mission. 

Le 23 mars: Procuration faite en faveur de m. Aubert, aîné, à Nîmes pour 

l’autoriser à mettre opposition à tous les projets qui seraient préjudiciables à notre proprié-

té. La procuration est datée du 20. 

Le 24 mars: Lettre du p. Guigues48, plus explicite que celle citée au 13 mars. Elle 

mérite une grande attention au sujet des renseignements qu’il m’y donne. Il m’invite à pré-

venir le p. Mille que je l’ai autorisé à faire imprimer les cantiques à Grenoble. Il 

m’explique comment il s’est cru autorisé à permettre au p. Kotterer d’aller visiter son père 

et sa mère. c’était le cas de le faire en me prévenant comme il l’a fait. 

Le 25 mars, samedi saint: Ordination de notre excellent frère Bellon. Elle n’a été 

que pour lui. J’ai la confiance qu’avec le sacré caractère sacerdotal qu’il a reçu par 

l’imposition des mains, il aura recueilli toutes les bénédictions que le Seigneur aurait ré-

pandues sur tous les ordinands qui se seraient présentés. Nous ne saurions trop bien augu-

rer du ministère de cet enfant de bénédiction, qui non seulement n’a jamais mérité le 

moindre reproche depuis qu’il est entré dans la congrégation, mais qui a constamment 

donné à tous ses confrères, soit dans le cours de son noviciat, soit pendant son oblationnat, 

l’exemple de la plus exacte régularité, de la fidélité à la r ègle, et d’une ferveur soutenue. 

Nous étions en famille dans la chapelle de l’évêché, où j’ai fait l’ordination, et les senti-

                                                 

47-Grattés: Aix et Courtès.  
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ments qui animaient cette réunion de frères répondaient au bonheur que me faisait éprou-

ver ma double paternité dans ce moment ineffable où par la communication du don de 

Dieu et la vertu du Saint-Esprit l’évêque enfante le prêtre. [p. 52]  

Cette ordination du samedi saint me rappelle la première que j’eus le bonheur de 

faire à pareil jour de l’ann ée 1833. Elle fut aussi solennelle que celle-ci a été simple. Elle 

eut lieu au grand office chanté du samedi saint et la pompe de cette cérémonie fut si re-

marquable que j’ose dire n’avoir jamais rien vu de si beau, pas même l’office papal à St-

Pierre. L’ordination était nombreuse, il y avait des sujets pour tous les ordres; sans parler 

des autres, je fis huit pr êtres en ce beau jour. Puis-je me rappeler sans émotion que les 

prémices de ma fécondité pontificale furent ce précieux père Casimir Aubert, le premier à 

qui j’imposai les mains49. Qui pourrait dire ce qui se passa dans mon âme quand, invo-

quant dans le plus profond recueillement, le souverain prêtre Jésus-Christ de la toute puis-

sance duquel j’étais comme investi pour opérer ce grand prodige, j’élevai les mains sur 

cette tête chérie de mon bien-aimé fils pour lui communiquer une partie de cette abondance 

de grâce et de puissance dont j’avais moi-même reçu la plénitude quelques mois aupara-

vant. Il me semblait qu’avec le Saint-Esprit qui descendait en lui et avec la vertu du Très-

Haut qui allait couvrir tout son être, car on peut appliquer à cette opération divine qui 

transforme en quelque sorte l’âme du nouveau prêtre en la fécondant, les paroles de l’ange 

à la mère de Dieu, il me semblait, dis-je, que mon propre esprit se communiquait à lui, que 

mon coeur se dilatait dans l’effusion d’une charité, d’un amour surnaturels qui produisait à 

son tour quelque chose de surhumain. Il me semblait que je pouvais dire comme notre di-

vin Maître qu’il sortait une vertu de moi et que je le sentais. Du moins étais-je transporté 

de celle, très réelle, toute de Dieu, que je communiquais avec puissance et efficacité et que 

je pouvais dire sortir en quelque sorte de moi puisqu’elle était radicalement en moi par le 

caractère que je possédais, tout indigne que j’en suis. Ce miracle s’opère à chaque ordina-

tion que je fais et j’en éprouve plus ou moins le sentiment selon la qualité de ceux à qui 

j’impose les mains, car j’avoue que l’amour paternel se fait jour au milieu même de toutes 

ces merveilles, surtout quand je vois mes enfants disposés comme je le désire. Grâce à 

Dieu c’est ce que j’ai cru reconnaître dans la plupart de ceux que j’ai ordonnés jusqu’à ce 

jour. [p. 53] 

Le 26 mars, saint jour de Pâques: Office pontifical à la cathédrale. La b énédic-

tion papale a été donnée par mon oncle qui a été transporté à l’église en chaise à porteurs à 

cause du vent impétueux qui souffle depuis plusieurs jours. Le soir détestable sermon par 

                                                                                                                                                    
48-Grattés: Guigues et 13 mars. 
49-Nous conservons les notes de retraite et d'ordination du p. Casimir Aubert, 
dans lesquelles il parle de cette cérémonie, cf. Ec. ob. II, vol. 5, pp. 183-191. 
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m. Espanet50 qui nous a donné de son abondance philosophique sur l’immortalité de 

l’âme. Son second point devait traiter de la résurrection des corps. Son discours nous aurait 

tous tués infailliblement; aussi me suis-je félicité qu’il en renvoyât l’exécution à demain, 

car je me suis bien promis d’échapper à ce danger. 

Le 27 mars: Clôture de la station ou pour mieux dire de la mission à St-Martin, car 

m. Dufêtre vient de terminer une véritable mission à lui seul. Il lui est arrivé de prêcher 

jusqu’à quatre fois par jour. Il a donné plusieurs retraites dans le cours du carême qu’il 

terminait par des communions générales. la dernière de ces communions a eu lieu hier, jour 

de Pâques. Je n’ai pas pu me refuser de donner le témoignage d’intérêt que m’inspirait tout 

le bien qui s’est opéré en couronnant moi-même ces exercices par le Te Deum solennel et 

la bénédiction. 

Le 28 mars: M. Clerc a prêché dans la nouvelle église de St-Lazare. L’église était 

remplie. Les 2000 chaises étaient distribuées et n’ont pas suffi au grand nombre 

d’auditeurs qui sont restés debout. L’orateur a prêché avec éloquence sur le sacerdoce ca-

tholique. J’ai assisté aux vê pres, au sermon et j’ai donné la bénédiction solennellement. 

Le 28 mars: M. le général Damrémont51 était venu prendre congé de nous avant 

d’aller prendre possession de son gouvernemnet d’Alger. Je suis allé lui rendre la visite au-

jourd’hui. Mon oncle et moi sommes contents des rapports que nous avons eus avec ce gé-

néral depuis mon retour de Paris. C’est mon oncle qui donna dernièrement la première 

communion et le sacrement de confirmation à la fille de m. Damrémont. Il se propose, à ce 

qu’il m’a dit, de m’écrire sur l’état où il trouvera la religion à Alger. Il m’embarrassera 

beaucoup s’il me demande des prêtres, car je n’en ai malheureusement plus à ma disposi-

tion. O crime des apostats! O lâcheté des lévites! O indifférence des prêtres! [p. 54] 

M. le curé de Banon (Basses-Alpes52), chef-lieu de canton entre Apt et Forcal-

quier, demande une mission pour son peuple pour le mois de décembre 1837, ou celui de 

février 1838. Répondre là-dessus au p. Mille à qui la demande a été faite. Ecrire à ce père 

que j’ai autorisé le p. Guigues à faire imprimer les cantiques à Grenoble pour qu’il n’en 

                                                 

50-L'abbé Jean Baptiste Célestin Espanet (1805-1864). Il fut professeur au petit 
séminaire, puis vicaire dans plusieurs paroisses de Marseille. 
51-Charles Marie Denys de Damrémont (1783-1837). Placé à la tête de la hui-
tième division militaire de Marseille en 1835, nommé gouverneur général de l'Algé-
rie le 12 février 1837, il fut tué le 6 octobre suivant en voulant s'emparer de Cons-
tantine. 
52-Aujourd'hui Alpes-de-Haute-Provence. 



 75 

fasse pas imprimer de son côté à Lyon53. On demande aussi une mission pour Simiane, 

canton de Banon. 

Le 29 mars: Grande réunion à St-Joseph pour entendre un sermon de m. Clerc au 

profit de cette église. L’assemblée était choisie, je crois que la quête aura été assez bonne, 

mais qu’est-ce que 3 ou 400 francs pour payer ce que nous avons déjà déboursé pour cette 

église et en achever la construction. Le public méritait les reproches que le prédicateur lui a 

adressés à ce sujet. Je n’ai pas le temps de faire l’historique de cette église. Ici encore j’ai 

péché par trop de dévouement. Personne ne me sait gré d’avoir élevé cet édifice si néces-

saire, et de n’avoir pas reculé pour procurer ce bienfait à la ville, d’engager ma responsabi-

lité personnelle54. Il ne fallait rien moins que cela pour que cet édifice fût commencé au 

grand avantage de ce quartier qui n’aurait jamais pu avoir d’église. Le sol a coûté 76 000 

francs, plus 4 000 francs de frais d’acte ou autres, plus un morceau de terrain qui a été jugé 

nécessaire, plus des emprunts considérables pour achever les constructions de la moitié de 

l’église. Le public en jouit depuis quelque temps en l’état où elle se trouve. Que Dieu en 

soit glorifié, car c’est tout au plus si quelqu’un sait que c’est à moi à qui l’on doit ce bien-

fait. On redira pour cet édifice, comme on le disait pour celui de St-Lazare, qu’il n’y a qu’à 

Marseille où la piété des fidèles fasse de tels prodiges55. Mon observation porte sur les 

préventions, car je ne veux point de louanges! 

Le 30 mars: Lettre du p. Honorat datée encore de Maussane. La plantation de la 

croix n’aura lieu que le mercredi. Il ne faut pas regretter les jours de plus qu’on a accordés 

à cette mission. Ç’a été pour plusieurs le trait final de la grâce; des hommes très endurcis 

en ont profité pour se réconcilier avec Dieu, on a fait marier des concubinaires, etc. Somme 

totale, cette mission a été des plus consolantes, on lira avec intérêt plusieurs traits remar-

quables [p. 55] dans les lettres que le p. Honorat56 m’a écrites entre autres celui d’un pé-

cheur endurci qui doit son salut à une méprise d’un missionnaire qui ayant été appelé pour 

confesser un malade se trompa de chemin et de maison et arriva sans être attendu chez ce 

                                                 

53-Nous conservons des extraits de la lettre au p. Mille, le 6 avril 1837. Ec. ob. 9, 
pp. 21-22. 
54-Pour construire quelques églises, mgr de Mazenod a dû faire des emprunts 
importants et a pour cela hypothéqué des biens personnels ou de sa mère, cf. Sa-
cra Rituum congregatio, Inquisitio historica... C.J.Eugenii de Mazenod. Romae, 
1968, pp. 865-866. 
55-Ici, trois mots ont été grattés. On ne réussit pas à les reconstituer. Sur l'église 
St-Joseph dans le canton Sud intra-muros, cf. Rey I, p. 714 et J. Leflon II, p. 596. 
56-Ces lettres sont disparues. Cependant plusieurs autres, des années 1839 et 
suivantes, sont conservées. 
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philosophe récalcitrant qu’il eut le bonheur de convertir quoiqu’il eût juré de ne pas se con-

fesser. 

Le 31 mars: Visite au premier monastère de la Visitation. J’y ai vu les religieuses 

du monastère de Fribourg qui vont à Palerme pour remonter la maison de leur ordre dans 

cette ville. C’est un admirable dévouement qui se renouvelle sans cesse dans l’ordre de la 

Visitation. Les religieuses désignées quittent leur patrie avec une sainte gaieté et ne son-

gent seulement pas qu’on puisse leur savoir gré d’un sacrifice qui leur est commandé par 

leur règle. Jamais elles ne se permettent un mot, pas la moindre observation sur le choix 

qui est fait à leur insu. Je ne connais rien de plus édifiant que la simplicité de l’obéissance 

de ces saintes religieuses. Quelle leçon pour d’autres! Je n’en dis pas davantage. 
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AVRIL 

Le 1er avril: Arrivée du p. Honorat et du p. Chauvet. Ils ont passé par Aix en 

revenant de la mission de Maussane pour rendre compte de leur mission à mgr l’archevêque 

qui a été ravi de tout ce qu’ils lui ont rapporté; ce qui du reste lui avait déjà été annoncé par 

monsieur le marquis de l’Epine. Le long entretien que j’ai eu avec les pères n’a pas suffi pour 

dire tout ce qu’ils avaient à me 187 [p. 56] 

Le 2 avril: Lettre du p. Kotterer. Il m’apprend la mort de son père et l’état déplorable 

dans lequel se trouve sa mère. Il ne trouve d’autres remèdes au soulagement de cette position 

si pénible que de me proposer de l’autoriser à solliciter une place de mgr l’évêque de 

Grenoble pour y gagner la subsistance de sa mère et lui donner ses soins. Le p. Kotterer fait 

valoir cette thèse en homme persuadé que cela doit être ainsi, car ce n’est pas un conseil 

qu’on me demande, on n’a pas même l’idée de s’en rapporter à la sagesse et aux lumières du 

supérieur général. Il exploitera ainsi le revenu que l’Eglise lui fournira tant que sa mère vivra 

et lorsque, après bien des années peut-être, Dieu aura disposé d’elle, alors le p. Kotterer, ayant 

consumé sa jeunesse dans l’inaction d’une paroisse de campagne, viendra se faire soigner à 

son tour dans la congrégation qu’il ne prétend pas quitter. Et voilà ce que la congrégation aura 

gagné à élever, nourrir et entretenir ce sujet pendant dix ans! Au moment où il peut lui rendre 

quelques services en remplissant les ministères que l’Eglise lui confie, il trouve tout simple, il 

regarde comme un devoir de s’en éloigner; son esprit, son coeur, la reconnaissance, la 

délicatesse, la conscience ne lui fournissent point d’autres projets qui puissent concilier ce 

qu’il doit à une mère malheureuse et ce qu’il est tenu de faire à l’égard d’une congrégation à 

laquelle il s’est voué pour la vie et qui l’a accepté à cette condition! Voilà où nous en 

sommes 188 avec la plupart de nos sujets dans ce siècle de déception et d’ignorance en cette 

matière. Comment gouverner une pareille société quand ce sont les éléments qui vous 

manquent? Il y aurait de quoi jeter le manche après la cognée 189, si les intérêts de l’Eglise, si 

le salut des âmes et la gloire de Dieu ne devaient pas en souffrir. De quelque côté que l’on se 

                                                 

    187-Le tiers inférieur de cette feuille (pages 55 et 56) a été coupé et a disparu. Le texte 
s'interrompt donc ici brutalement. On peut faire l'hypothèse que le fondateur parlait ici d'une 
altercation entre le maire de Maussane et un des missionnaires (cf. 4 avril), ou plutôt que la censure 
portait sur la page suivante (cf. note 2).  

    188-La feuille est coupée ici, mais nous en connaissons la suite parce que, à la fin du siècle 
dernier, le p. Yenveux l'avait déjà copiée pour l'insérer dans son commentaire des règles, cf. Yenveux 
III, p. 213 et VIII, p. 290. 

    189-Jeter le manche après la cognée: tout abandonner par découragement. 
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tourne, on ne rencontre que des lâches, des âmes pusillanimes, de faibles caractères et des 

coeurs de chair, que nulle étincelle de feu divin n’échauffe ni ne ramène. Dégoûtante espèce 

humaine! L’appât du gain fera traverser les mers et courir les plus grands dangers, on se 

mettra peu en peine, quand la cupidité ou l’ambition inspireront, des sollicitations ou des 

répugnances des [p. 57] personnes les plus chères, mais qu’il s’agisse de l’accomplissement 

d’un devoir dans l’ordre des choses surnaturelles, oh alors! on a de bonnes raisons à faire 

valoir pour s’en dispenser.  

Trève de réflexions, elles me mèneraient trop loin. Dans le cas présent, je ne puis 

approuver la démarche du p. Kotterer. Elle n’est pas d’un bon religieux. Ce qu’il propose, il 

devrait le redouter plus que la mort; quelque apparence que l’on veuille garder, c’est un retour 

vers le monde, c’est l’abandon de la charrue, la malédiction est proche. Le devoir du p. 

Kotterer était de m’exposer l’état des choses et de s’en rapporter à moi pour y trouver un 

remède. Ce remède je l’aurais trouvé en abandonnant au p. Kotterer les rétributions de ses 

messes et en ajoutant s’il le fallait quelque chose pour pourvoir aux besoins pressants de sa 

mère. Je n’ai pas d’autre parti à lui proposer dans l’intérêt de son âme que je dois, selon ma 

manière de voir, préférer aux intérêts pécuniaires de la congrégation. Je consens à imposer 

une charge à la famille 190 plutôt que d’exposer ce sujet d’une vertu assez faible aux dangers 

de perdre sa vocation ou du moins à n’en pas pratiquer les devoirs. Mais qu’importe! Ma 

bonne volonté échouera vraisemblablement contre des exigences méditées en famille et 

inspirées par la chair et le sang. C’est encore ici, selon l’expression de saint Liguori, una 

pietra smossa, une pierre ébranlée de notre édifice. J’en appelle à Dieu, car ma voix est trop 

souvent impuissante et je veux demeurer en paix. 

Le 3 avril: Passage du célèbre chevalier Drach 191. Il a passé la journée d’hier avec 

nous. Tout le monde connaît ce célèbre rabbin converti. Il a toujours été reconnaissant des 

honnêtetés 192 que mon oncle et moi lui fîmes à Paris lorsqu’il était un peu délaissé par ceux 

qui auraient dû l’encourager à une époque où la synagogue le poursuivait de ses fureurs. Je lui 

ai ménagé une entrevue avec notre frère Bise qui a des dispositions pour la langue hébraïque. 

                                                 

    190-A la famille oblate. 

    191-David Drach. Né à Strasbourg en 1791, fils d'un rabbin. Converti à la foi catholique en 
1823, il fut nommé en 1827 bibliothécaire de la congrégation de la Propagande à Rome, poste qu'il 
occupa jusqu'à sa mort en 1865. Ses deux filles devinrent  religieuses du Bon Pasteur d'Angers et son 
fils Paul (1821-1895), prêtre.  

    192-Faire des honnêtetés: donner des témoignages de politesse et d'obligeance. Les Mazenod 
allèrent à Paris en 1823 (février-juillet) pour l'ordination épiscopale de Fortuné. Celle-ci eut lieu le 6 
juillet à Issy. 
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M. Drach a encouragé notre jeune hébraïsant et lui a donné quelques avis dont il profitera. Il 

va à Paris. De retour à Rome, il nous fera passer quelques-uns de ses ouvrages que nous ne 

connaissons pas. Ils sont tous précieux à cause de la connaissance profonde que ce fervent et 

savant néophyte possède et des saintes Ecritures et de tous les écrits des Juifs. 

[p. 58] 

Le 4 avril: Assemblée des curés pour les avertir que l’emprunt pour St-Lazare va être 

ouvert et qu’on leur adjoindra quelques notables de leur paroisse respective pour aller recevoir 

le prêt des hommes de bonne volonté de leur paroisse. 

Ces notables ont été réunis plus tard aujourd’hui encore à l’évêché. L’assemblée était 

en général très bien composée. Monseigneur leur a exposé le but de la réunion qui était de 

leur demander leur concours pour opérer la rentrée de l’emprunt fait pour St-Lazare. J’ai lu la 

lettre explicative qui sera envoyée à tous ceux que l’on croit en état de prendre part à la bonne 

oeuvre. L’assemblée s’est montrée animée d’un bon esprit et nous nous sommes rangés 

volontiers aux observations de la presque unanimité de ces messieurs qui nous a fait observer 

qu’il fallait fixer le chiffre de l’emprunt et s’en tenir à des actions de 200 francs. L’emprunt a 

été fixé à cent mille francs, remboursables dans dix ans par vingtième de six en six mois. 

Le 4 avril: Lettre du p. Reinaud d’Ajaccio. Très consolante par les détails qu’il me 

donne des bénédictions que le bon Dieu répand sur le grand oeuvre de la régénération du 

clergé en Corse. Il m’invite à aller les visiter en Corse. Tout le monde vous verrait ici, me dit-

il, avec le plus grand plaisir et vous seriez accueilli avec toutes les démonstrations d’estime, 

d’amour et de vénération qu’inspirent la haute dignité dont vous êtes investi et vos qualités 

personnelles. Nous, surtout, que tant de liens attachent à votre personne nous chercherions à 

vous offrir en dédommagement de tant d’amertumes dont vous avez été abreuvé par ceux qui 

se disaient vos enfants et qui n’étaient que des traîtres, l’hommage entier et parfait de nos 

coeurs, de nos sentiments et notre affection inviolable. Je n’ignore point tout ce que 

d’insidieux calomniateurs ont pu inventer pour me perdre dans votre estime, dans votre 

amitié, mais je sais aussi de quelle manière je confondrai les langues perfides. Je me 

contenterai de prouver par ma conduite ce que je suis réellement et en effet, c’est-à-dire 

membre tout dévoué à la famille, enfant tout dévoué à celui qui veut bien se dire mon père, 

etc 193. 

                                                 

    193-Le p. J.A.V. Reinaud désigne sans doute ici le p. Moreau qui dénonce souvent au 
fondateur la conduite peu exemplaire de son confrère au séminaire, cf. Journal Mazenod, 8 juin, 23 
septembre 1837, 19 février, 8 mai, 25 mai 1838, etc. Le p. Reinaud sortit de la congrégation en 1841. 
A leur arrivée à Ceylan en 1847-48, les Oblats le retrouvèrent; il était alors missionnaire dans la 
province de Kandy. Il semble que ce soit lui qui ait conseillé à mgr Bettachini de s'adressser à mgr de 
Mazenod pour avoir des missionnaires. Cf. Ec. ob. volumes 4 et 5, passim. 
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Le 4 avril: Le p. Mouchel est arrivé pour ramener à Aix le p. Honorat. C’est pour 

expliquer à mgr l’archevêque et à monsieur le procureur général 194 ce qui s’est passé à la 

mission de Maussane, où m. Coulomb 195 avait eu une petite altercation avec le maire qui 

s’était très mal [p. 59] conduit. On a eu le tort de ne pas en parler à mgr l’archevêque en lui 

rendant compte de la mission. Le prélat aurait été prévenu et, connaissant le fond de l’affaire, 

il aurait su répondre comme il faut à monsieur le procureur général. C’est une faute qu’il faut 

éviter en semblable rencontre. 

Mgr l’archevêque a prévenu qu’il serait bien aise de se faire accompagner dans ses 

visites pastorales par un missionnaire. Rien de plus juste, ni de plus convenable. C’est 

d’ailleurs une marque de confiance à laquelle il est de notre devoir de répondre. Si mgr 

l’archevêque d’Aix persiste dans cette résolution, je lui donnerai le p. Mille qui sera très 

propre à remplir ce ministère. 

Le 4 avril: Réponse à la lettre d’hier de monsieur le préfet par laquelle il m’invitait, 

pour les raisons les plus pressantes prises dans l’intérêt du peuple, à user de mon influence 

pour le détourner de retirer ses économies de la caisse d’épargne 196. 

Le 5 avril: Le p. Honorat est allé à Aix et en est revenu sans avoir vu ni mgr 

l’archevêque, ni monsieur le procureur général. L’affaire s’était arrangée dans l’intervalle, 

mais avec ce désavantage qu’on a eu l’air de demander grâce quand on avait mille fois raison. 

Visite de monsieur d’Espinassoux, chanoine de St-Denis. Il est venu à Marseille après 

avoir prêché le carême à Nîmes. Je doute qu’il réussît ici, c’est pourquoi je ne lui ai pas parlé 

de chercher une station dans cette ville. Déjà il avait fait un essai en donnant quelques 

sermons qui furent peu suivis. Il y a de cela quelques années. 

Le 6 avril: Lettre du p. Guigues. Il m’en fait passer une que le p. Kotterer lui a écrite. 

Il s’excuse de l’avoir autorisé d’aller chez lui. Ce qu’il me dit ne prouve pas qu’il jugeât ce 

père bien fervent. Il me prie de ne pas éteindre la mèche qui fume encore, de ménager son peu 

de vertus, de faire quelques sacrifices pour sa mère, mais d’exiger qu’il retourne à l’Osier. 

C’est là le hic. Il verra par ma lettre, qui s’est croisée avec la sienne, ce que j’en pense. 

J’écrirai demain, dans le même sens que ma lettre au p. Guigues, au p. Kotterer. Obéira-t-il? 

                                                 

    194-Procureur général: magistrat supérieur qui exerce les fonctions du ministère public. 

    195-Il s'agit peut-être du curé de Maussane ou d'un prêtre qui accompagnait les pères 
Honorat, Hermitte et Marcellin Grognard à cette mission. 

    196-Un retrait massif des dépôts à la caisse d'épargne aurait entraîné des conséquences 
économiques et sociales graves. Il est significatif que le préfet des Bouches-du-Rhône demande 
l'intervention de l'évêque d'Icosie, reconnaissant ainsi son influence y compris dans ce domaine. 
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Je n’en sais rien. Je ne lui prescrirai pas moins ce qu’il est de son devoir de faire et du mien 

d’exiger. 

J’ai dit la sainte messe au grand séminaire à l’occasion de la fête de saint Joseph; j’ai 

assisté le soir à la bénédiction au Calvaire pour le même motif. [p. 60] 

Le 7 avril: Lettre au p. Mille 197. Je lui reproche d’avoir entrepris les deux missions de 

Prébois et de St-Nicolas, fatigué comme il l’est des missions précédentes. J’insiste sur la 

nécessité de se ménager. Je l’avertis que le p. Guigues fera imprimer les cantiques à Grenoble. 

Mgr l’évêque en ayant témoigné le désir. Je n’approuve pas qu’on chante toujours des 

cantiques sans refrain, moins encore des adorations 198, qui sont un chant insipide et fatigant 

dans un moment où l’on préférait prier avec ferveur sans être distrait par le chant, à moins que 

l’on ne chante soi-même quelques couplets très expressifs et inspirant la piété. On ne doit rien 

changer de nos usages dans nos missions sans me prévenir. Je lui apprends le congé donné à 

Marcellin. 

Le 8 avril: Lettre du p. Gignoux de la mission de St-Nicolas. Dès la première semaine 

tout le monde, à l’exception de 5 ou 6 indifférents, s’est présenté 199 au tribunal de la pénitence 

avec des dispositions peu communes. Toutes les paroisses voisines veulent profiter du 

bonheur de[s] Saint-Nicolaïtes; il se présente des gens de Champoléon, d’Orcières, de Prapic 

le Bout du Monde, de St-Léger, de Chabottes, de Chaillol, de Chabottonnes, de la Plaine St-

Jean 200. Voyant cette affluence, les missionnaires ont réglé qu’ils ne recevraient les étrangers 

qu’à condition qu’ils assisteraient aux instructions au moins trois jours dans la semaine sans y 

comprendre le dimanche. J’espère que lorsqu’il s’agira de les réconcilier, les missionnaires 

n’auront pas pointé trop sévèrement les absences. Je vais me dépêcher d’écrire qu’on tienne à 

la menace, et qu’on se garde bien de refuser l’absolution à personne pour avoir manqué 

quelques instructions de la mission. 

                                                 

    197-Des extraits de cette lettre du 6 avril sont publiés dans Ecrits oblats 9, pp. 21-22. 

    198-Nous conservons un exemplaire du Recueil de cantiques imprimé à Grenoble en 1837, 
152 pages. Parmi les prières, placées au début du volume, l'on trouve, pp. XXI-XXIV, un "Cantique 
pendant la messe", composé de 20 strophes, dont une au moment de l'introït, l'autre au confiteor, à la 
lecture de l'épître, etc. En parlant "d'adorations", mgr de Mazenod fait peut-être allusion à ce cantique, 
mais nous ignorons le sens précis du mot tel qu'il apparaît dans ce contexte. 

    199-Ms.: "se sont présentés". 

    200-Le fondateur écrit ces noms sans en vérifier l'orthographe. Nous corrigeons. Il s'agit de 
paroisses de l'arrondissement de Gap (Hautes-Alpes). Prapic le Bout du Monde est à 18 km de St-
Nicolas. 
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Le 8 avril: Un prêtre venant de Bône 201 et qui a passé par Alger m’a fait un tableau 

déplorable de cette colonie sous le rapport de la religion. Quel besoin extrême ont les pauvres 

chrétiens qui habitent ce pays-là du secours de bons prêtres! Hélas nous nous étions offerts au 

St-Siège pendant mon séjour à Rome en 1832 202. Nous étions alors en mesure de faire ce 

service. La providence ne permit pas que la pensée du chef de l’Eglise s’arrêtât sur nous. Je 

me résignai, espérant que ceux qu’il avait en vue feraient plus de bien que nous n’en aurions 

pu faire. La préférence qui leut fut accordée n’eut rien de désobligeant pour nous. Le pape 

crut que le gouvernement français s’en accommoderait mieux. Les difficultés [p. 61] 

survenues, et qui n’ont pu être surmontées depuis deux ans qu’on serait en mesure de 

commencer, prouvent qu’il s’est trompé. En attendant, le mal est à son comble dans ce pauvre 

pays. Il semble fait exprès que rien ne réussisse de ce que nous aurions voulu faire pour lui 

dès le commencement. A peine fut-il conquis que nous écrivîmes à monsieur le grand 

aumônier et au premier ministre de ce temps-là 203 pour leur faire sentir la convenance 

d’établir des rapports entre Marseille et Alger. En nous offrant pour labourer cette terre, c’est-

à-dire pour faire le service religieux de cette nouvelle colonie, nous nous plaisions dans la 

pensée que nos missionnaires pourraient bientôt travailler à la conversion des infidèles et déjà 

nous concevions l’espoir de voir refleurir la foi et la religion dans ces contrées jadis si 

fécondes en vertus, lorsque la chute du trône, aussi prompte qu’inattendue, empêcha qu’on 

n’adoptât notre plan qui, à ce que me dit l’abbé Perrault, vicaire général de la grande 

aumônerie que je vis peu de mois après à Fribourg, avait plu et aurait été suivi. 

Depuis lors mon absence prolongée et d’autres embarras me détournèrent de revenir à 

la charge sous le nouveau gouvernement. Le passage d’un prêtre, qui se proposait d’aller se 

consacrer au service des chrétiens de la colonie, me rassura ou, pour mieux dire, m’endormit 

sur les besoins auxquels j’aurais peut-être pu pourvoir si les démarches que j’aurais voulu 

faire avaient réussi, ce qui est douteux pourtant à cette époque. Plus tard, me trouvant à Rome, 

je voulus renouer l’affaire, mais comme je l’ai dit, ma bonne volonté fut approuvée, louée 

                                                 

    201-Le mot "Algérie" est raturé, remplacé par "Bonne": Bône, aujourd'hui Annaba.  

    202-Ms.: 1834. Le p. Tempier proposa cela à la congrégation de la Propagande lors de son 
voyage à Rome en 1832 (Rey I, 541). Avant de quitter Rome à la fin du mois d'octobre de la même 
année, après avoir été ordonné évêque d'Icosie, le fondateur apprit de mgr Castracane, secrétaire de la 
congrégation de la Propagande, que les missions d'Algérie avaient reçu deux missionnaires, placés 
sous la juridiction d'un vicaire apostolique reconnu par le gouvernement français. Cf. Rey I, 549 et J. 
Leflon II, 470. 

    203-Lettre au grand aumônier, 11 juillet 1830. AAM: correspondance administrative, reg. 2, 
pp. 295-296; et lettre au président du conseil, le prince de Polignac, 12 juillet 1830. Ibid., p. 296. Cf. 
aussi J. Leflon II, p. 351. 
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même par le souverain pontife, mais soit qu’il eût déjà fait quelques avances en écrivant à mgr 

l’archevêque de Paris pour le consulter sur les hommes qu’il croyait propres à cette mission, 

soit qu’il craignît que le gouvernement n’agréât pas les services d’une congrégation qui n’était 

pas approuvée en France, le pape donna la préférence aux Lazaristes qui, d’ailleurs, lui 

avaient été indiqués par mgr de Quélen 204 qui n’en connaissait pas d’autres. Je dois rendre 

cette justice au pape, c’est qu’il ne fut mû dans ce choix que par le désir de procurer plus tôt et 

avec moins de difficultés les secours spirituels à cette chrétienté de la côte d’Afrique, car à ce 

que mgr Mai 205, secrétaire de la Propagande, m’assura, mon plan plut beaucoup au [p. 62] 

Saint-Père et en général on ne confiait pas volontiers des missions aux Lazaristes, parce qu’on 

prétendait en Propagande qu’ils étaient trop indépendants et trop peu soigneux de rendre 

compte de leur gestion. Cela se conçoit d’une congrégation qui a ses usages, ses traditions, ses 

supérieurs, etc. Ils n’en étaient pas moins dignes de la confiance qu’on leur accordait et s’ils 

avaient pu se mettre à l’oeuvre ils se seraient très dignement acquittés du grand ministère qui 

leur était confié. 

Le 9 avril: Visite de m. Sublet, curé de Vevey 206, diocèse de Lausanne, canton de 

Vaud. Il venait me demander l’autorisation de faire une quête pour acquitter les dettes 

contractées pour la construction de son église. Je lui ai donné des raisons déterminantes pour 

lui faire différer cette quête. A une époque comme celle-ci où tout le monde est en émoi pour 

l’emprunt de St-Lazare, la quête des Frères des Ecoles chrétiennes, celle du Refuge, etc., je lui 

ai conseillé d’aller faire une tournée en Languedoc et de ne revenir qu’aux environs de la 

Fête-Dieu. 

Le 9 avril: Lettre du p. Mille, de la mission de Prébois. Il a été obligé d’y aller seul, le 

p. Gignoux et le p. Hermitte donnant celle de St-Nicolas, le p. Pélissier gardant le Laus. Il 

s’est fait aider par le vicaire de Mane, et déjà l’ébranlement est opéré de manière à pouvoir me 

répondre du succès de la mission dans ce pays de 400 âmes dont le curé octogénaire et 

vénérable ne pouvait pas tirer grand parti, à cause de ses infirmités et de son âge. 

Lettre du p. Guibert de Vico. Le p. Albini et le p. Telmon donnent en ce moment la 

mission à Coggia à une lieue de Vico. Il n’y a que huit jours que les exercices de la mission 

ont commencé et toutes les femmes sont déjà confessées et les hommes tombent en foule, ce 

                                                 

    204-Hyacinthe Louis de Quélen, archevêque de Paris de 1821 à 1839. 

    205-Mgr Angelo Mai, secrétaire de la Propagande du 15 avril 1833 au 12 février 1838; mgr 
Castracane l'avait précédé de 1828 à 1833. Le fondateur parle donc ici de son voyage à Rome en 1833. 

    206-Le 3 février précédent c'est le curé d'Yverdon, canton de Vaud, qui était venu faire une 
quête à Marseille. 
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sont les expressions de la lettre. La population est de 800 âmes, considérable pour le pays. Les 

deux missionnaires iront ensuite à Calcatoggio à peu de distance de Vico parce qu’on juge 

qu’il convient d’évangéliser d’abord la province où notre maison de mission est établie. 

Le 9 avril: Visite de mon oncle dans ma chambre portant en main dans un état de 

jubilation extraordinaire l’ordonnance royale 207 qui me nomme évêque de Marseille sur la 

démission [p. 63] que ce vénérable vieillard a faite de son siège. Ma consternation a dû faire 

un contraste frappant avec les sentiments que mon oncle exprimait. Cette nomination était son 

ouvrage, il avait réussi au gré de ses désirs, il était heureux de voir son siège assuré et confié à 

celui qu’il jugeait propre à continuer son épiscopat. Mais moi qui ai toujours redouté la 

responsabilité d’un diocèse, et qui m’accommodais parfaitement de ma position indépendante 

dans l’Eglise, moi qui jusqu’ici avais si bien su faire valoir la nécessité de rester auprès de 

mon oncle pour esquiver la charge redoutable de premier pasteur en titre, moi qui avais été 

jusqu’à dire au roi, le jour qu’il me proposa un siège, qu’il aurait à sa disposition l’archevêché 

de Tolède, avec ses deux millions de rente, que je ne pourrais pas l’accepter, j’étais abasourdi 

de me voir en quelque sorte pris dans la nasse. Combien de fois n’avais-je pas calculé le 

bonheur dont je jouirais enfin dans la solitude d’une de nos maisons, dans le cas où le 

Seigneur appellerait mon oncle à lui avant que je mourusse! Il n’y a pas plus de huit mois que 

je causai longuement de mes dispositions à ce sujet avec le saint évêque de Bardstown, mgr 

Flaget 208. Il est vrai que ce prélat me conseillait de ne pas refuser de me consacrer au diocèse 

de Marseille, supposé qu’on me l’offrît après mon oncle, comme on croyait que cela devait 

être d’après une conversation du roi avec le général Damrémont, mais je ne m’étais pas rendu 

à ses observations, trop attaché à la pensée de ce repos de l’âme et du corps dont je me berçais 

dans une sorte d’illusion bien pardonnable sans doute. Et voilà qu’aujourd’hui tout ce bonheur 

futur se dissipe. Il faut subir ce joug que j’avais tout fait pour esquiver. La volonté de Dieu 

s’est manifestée de façon à ne pas s’y méprendre. Et je me trouve dans une position à ne 

pouvoir pas refuser. Personne ne voudrait entendre aux observations 209 purement personnelles 

que je voudrais faire valoir. La conservation du siège de Marseille assurée après tant et de si 

violentes attaques pour l’effacer du nombre des diocèses. L’existence de mon vénérable oncle 

compromise par une démarche solennelle inspirée à sa belle âme par des vues d’une 

                                                 

    207-Ordonnance royale du 1er avril 1837. La nomination fut communiquée à mgr Fortuné 
par une lettre de m. Persil, garde des sceaux, datée du 2 avril. 

    208-Benoît Joseph Flaget, sulpicien d'origine française, évêque, aux Etats-Unis, de 
Bardstown puis de Louisville, de 1808 à 1850. 

    209-"Entendre aux observations": y consentir, y acquiescer. 
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perfection héroïque, et avec la confiance d’une obéissance de ma part qu’il a tout droit 

d’exiger de moi. Les intérêts [p. 64] de tous les établissements du diocèse dont un grand 

nombre ne sont encore qu’ébauchés, et dont la responsabilité pèse sur nous. Le bien de notre 

congrégation à laquelle il importe si fort d’avoir un évêque de l’Eglise de France pour 

protecteur et pour soutien. Enfin le voeu unanime de tous ceux qui ont des titres à ma 

confiance. Il ne fallait rien moins que tous ces puissants motifs pour décider mon adhésion 

que j’ai donnée comme par nécessité, avec résignation, sans me dissimuler l’énormité de la 

charge, mais aussi avec la volonté, ce me semble bien sincère, de la remplir aussi bien qu’il 

me sera possible de le faire. 

Le 10 avril: En conséquence de tout ce que je viens de dire, j’ai répondu au roi et au 

ministre. Mon oncle en a fait autant de son côté 210, et nous avons cru qu’il était dans l’ordre 

de faire part de cet événement d’abord à monsieur le préfet, ensuite à monsieur le maire qui 

sont venus l’un et l’autre faire une visite à mon oncle et à moi. La chose s’étant ébruitée, on a 

pensé qu’il était à propos de le faire savoir au chapitre que mon oncle a convoqué dans ses 

appartements à cet effet. 

Le 11 avril: Lettre de l’abbé Leblanc 211 de Paris. Il a su par hasard ma nomination et 

il a profité de cette circonstance pour m’écrire, ce qu’il n’avait pas fait depuis plusieurs 

années. Sa lettre est bien. Je lui répondrai quand je serai relevé de la petite indisposition que 

j’éprouve depuis quelques jours. 

Le dimanche 10, j’avais donné la confirmation dans la chapelle de l’évêché aux 

enfants de la Bienfaisance. Cela vaut mieux que d’aller courir dans leur établissement. 

Le 12 avril: Le p. Magnan est venu passer quelques jours à Marseille. Il m’a rendu 

bon témoignage de la communauté d’Aix, mais j’ai appris par lui que le p. Bermond 212 avait 

été fort légèrement traité à Billens par le p. Martin et le p. Bernard. On le regardait comme un 

petit garçon et, apparemment pour mettre son obéissance et son humilité à l’épreuve, on 

l’avertissait la veille qu’il eût à prêcher le lendemain un sermon dans le réfectoire. Quand il 

est parti, on l’a dépouillé d’une soutane qu’on avait fait faire pour lui, et comme cette soutane 

                                                 

    210-Mgr Eugène de Mazenod au roi, le 11 avril (Yenveux III, p. 237) et au ministre, 11 avril. 
ANP F 19 2535. Mgr Fortuné au ministre, le 10 avril. ANP F 19 2535. 

    211-Hippolyte Joseph Leblanc, qui fut membre de la congrégation de la jeunesse chrétienne 
d'Aix de 1814 à 1819. Nous conservons 30 de ses lettres à Eugène de Mazenod, de 1817 à 1822, et une 
de 1838. AGR L. Leblanc-M.  

    212-Grattés dans le ms.: Bermond, Billens, Martin, Bernard et quelques lignes de la fin de la 
page [64], dont plusieurs mots sont difficiles à reconstituer, depuis: "on la rendit au tailleur…", jusqu'à 
"pour s'en faire un neuf pour lui tel qu'il lui convenait". 
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ne pouvait servir à personne autre, on la rendit au tailleur pour du vin d’une qualité supérieure 

et beaucoup plus cher que le vin ordinaire que l’on boit dans la communauté! Enfin, le p. 

Martin n’étant pas content du manteau assez ridicule pour la forme et la couleur qu’il s’était 

fait faire pour lui, en a affublé le p. Bermond qui n’en avait pas besoin [p. 65] pour s’en faire 

faire un neuf pour lui tel qu’il lui convenait. Le p. Bernard paraît aussi n’avoir pas eu les 

égards convenables pour ce jeune missionnaire qu’ils auraient dû recevoir à bras ouverts. Ce 

bon p. Bermond ne m’a pas dit un mot de tous ces désagréments qu’il a éprouvés, en quoi il a 

eu tort parce qu’on doit déposer dans mon sein toutes les amertumes comme les consolations 

que l’on éprouve.  

Le 13 avril: Lettre au p. Kotterer. Elle avait été suspendue par la petite incommodité 

que je viens d’éprouver. Le p. Tempier l’a achevée. Elle est conçue dans le sens de la note 

écrite le 2 avril. Qu’on lise le petit nombre de lettres qu’on a imprimées du bienheureux 

Liguori, et l’on verra comment il traitait cette question sur laquelle il revient sans cesse pour 

condamner rigoureusement toutes les illusions que l’on voudrait se faire à ce sujet. La vie par 

le p. Tannoia 213 renferme aussi de précieux documents qu’il sera bon de consulter pour être à 

jamais détourné de tomber dans les pièges du démon. 

Le 14 avril: Lettre du p. Pélissier 214. Il demande qu’on lui passe sa raideur naturelle 

qu’il appelle rondeur de caractère, résolu qu’il est de travailler plus que jamais sérieusement à 

se connaître et à ne mettre aucun obstacle à son avancement spirituel. Le frère que le p. 

Aubert lui a envoyé est un brave enfant, mais c’est un véritable bloc. Je n’ai pas de peine à le 

croire et personne ne fut plus étonné que moi d’apprendre que ce magot que j’avais un jour 

aperçu dans la cuisine du Calvaire avait été admis comme frère 215. Ce fut un malentendu. 

Le 15 avril: Passé le jour au lit en grande partie ainsi que hier. Lettre de mgr 

l’archevêque d’Aix et de m. le docteur d’Astros 216. Compliments sur ma nomination au siège 

                                                 

    213-Antonio Maria Tannoia, c.ss.r., Della vita ed istituto del venerabile servo di Dio Alfonso 
Maria Liguori, 3 vol. Napoli, 1798-1802. 

    214-Mot gratté. 

    215-Magot: homme laid. Trois frères sont entrés au noviciat à ce moment: J. Robert, le 16 
février, Joseph Brès, le 6 mars et Jacques Pertino, le 18 mars. Aucun n'a persévéré. 

    216-Joseph Jacques Léon d'Astros (1780-1863), docteur en médecine à Aix. C'est lui qui 
soignait les Oblats. Il était le frère de mgr Paul T. David d'Astros, archevêque de Toulouse de 1830 à 
1851, créé cardinal en 1850. Leur mère était la soeur de Jean Etienne Portalis, ministre des Cultes sous 
l'Empire, qui reçut fréquemment Eugène à sa table, lors du voyage de celui-ci à Paris en 1805. Cf. J. 
Leflon I, pp. 282-284. 



 87 

de Marseille. Soit. Si Dieu doit en être glorifié! Je n’en aurai 217 pas moins perdu et mon 

indépendance et ma liberté. Humainement parlant je m’en afflige. Mais les choses doivent 

être considérées sous un autre aspect. 

J’ai écrit l’autre jour à mgr l’internonce 218 pour lui demander de m’autoriser à faire 

mes informations 219 à Marseille. Tout le clergé de toutes les paroisses est venu me 

complimenter. Celui de St-Martin n’a pas paru, non plus que celui de St-Joseph 220. Le 

premier, faute de vicaires allants 221, le second ne manquera pas de me dire que les apprêts de 

sa fête de saint Joseph l’en ont empêché. Ce curé de St-Joseph sait que j’ai quelques reproches 

à lui faire, il eût dû avoir un peu plus de confiance, mais je crois qu’il pèche par le coeur. [p. 

66] 

Le 16 avril: Lettre à mgr l’archevêque d’Aix en réponse à la sienne du 14 de ce mois. 

Lettre à m. d’Astros sur le même sujet 222. Lettre au p. Courtès en lui annonçant le p. Honorat 

que j’envoie à Aix pour prendre les ordres de mgr l’archevêque qui doit commencer sa visite 

le 22. L’époque de cette tournée a rendu impossible la coopération du p. Mille qui ne peut 

s’absenter du Laus aux fêtes de la Pentecôte. 

Lettre du p. Martin. Des plus consolantes. Ils ont évangélisé à l’heure qu’il est tout le 

canton de Genève. Il a prêché tout le temps pascal à Lausanne, où il a eu la consolation 

d’avoir pour auditeurs messieurs de La Rochejaquelein, de Charette 223 et autres Français 

édifiants qui communient plusieurs fois dans la semaine. Il a définitivement renvoyé l’ancien 

fermier qui ne songeait qu’à ses propres intérêts. 

                                                 

    217-Ms.: aurais. 

    218-Lettre du 13 avril à mgr Pietro Antonio Garibaldi; celui-ci répondit le 22 avril. ASV: 
nonciature de Paris, reg. corr. 1837. 

    219-"Mes informations": l'enquête canonique. 

    220-Le curé de St-Martin était le chanoine Court; celui de St-Joseph intra-muros: l'abbé 
Antoine Marie Joseph Abbat (1797-1866).  

    221-"Vicaires allants": ayant la force, la vigueur nécessaire. 

    222-Cette lettre du 16 avril au docteur d'Astros est publiée dans Ecrits oblats 15, pp. 267-268. 

    223-Athanase Charles Marin Charette de La Contrie (1796-1848) et probablement Auguste 
de La Rochejaquelein (1783-1868). Ils avaient tous les deux soutenu la duchesse de Berry, qui voulait 
provoquer un soulevèment contre Louis-Philippe (voir Leflon II, pp. 406-411). Ils avaient fui hors de 
France et avaient été condamnés à mort. Les deux frères aînés d'Auguste de La Rochejaquelein avaient 
été tués, l'un en 1794, l'autre en 1815 au cours des insurrections de Vendée, dont ils étaient des chefs. 
Le père et l'oncle d'Athanase Charette étaient aussi à la tête de cette insurrection. Le père fut 
mortellement blessé et l'oncle fusillé en 1796. 
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Le 17 avril: Arrivée du p. Mouchel. Il vient de la part du p. Courtès pour m’exposer 

les difficultés de la mission que je voudrais donner au p. Honorat. Je l’attends pour connaître 

le résultat de sa visite à mgr l’archevêque. Lettre de m. Maurin, vicaire du St-Esprit, de m. 

Tavernier, de mme de Régusse 224. 

Le 18 avril: Retour du p. Honorat. Il a été très satisfait de sa visite à mgr 

l’archevêque. Le prélat l’a reçu avec beaucoup d’amitié et d’estime, heureux de l’avoir pour 

compagnon de voyage, etc. Mais j’ai reconnu qu’il ne s’agit pas seulement de catéchiser les 

enfants qui doivent être présentés à la confirmation. Mgr l’archevêque, sortant de la grippe, ne 

pourra pas parler dans sa visite pastorale, il faudra donc que le missionnaire soit l’organe du 

prélat dans toute la visite qui durera jusqu’à la Trinité; il s’agit de prêcher matin et soir, etc. 

Ce travail est évidemment au-dessus des forces du p. Honorat qui vomit toutes les fois qu’il se 

préoccupe d’un sermon qu’il doit faire; j’en ai causé avec lui, il est tombé d’accord avec moi 

qu’il faudrait appeler le p. Mille. Je me suis mis en devoir de le faire tout de suite; ce soir 

même, j’ai fait écrire au Laus pour que le p. Mille descende, ma lettre reçue 225. Le p. Honorat 

ira tenir sa place à la Pentecôte. 

Le 19 avril: J’ai écrit à mgr l’archevêque d’Aix pour lui faire connaître mon 

opération 226. J’ai tâché de rendre ma lettre aussi aimable qu’il m’a été possible. Le p. Mouchel 

a été chargé de la lui porter en retournant à Aix. J’ai tout expliqué par lettre au p. Courtès. [p. 

67] 

Le 19 avril: Lettre du p. Guibert écrite de Vico. Il ne me dissimule pas que l’ancien 

clergé de Corse voit avec peine que le nouveau clergé qu’il forme lui sera préféré. Il les croit 

mal disposés à son égard et ne demandant pas mieux que de lui nuire ainsi qu’à la 

congrégation. 

Le p. Albini a fini la mission qu’il donne à Coggia avec le p. Telmon. Tout a été bien. 

Ils vont commencer celle de Calcatoggio. 

                                                 

    224-Eugène Jean Claude Maurin (1799-1872), membre de la congrégation de la jeunesse 
d'Aix de 1814 à 1818, alors vicaire à St-Jérôme-St-Esprit à Paris; Alexandre Joseph Adolphe Tavernier 
(1799-1883), membre de la cong. de la jeunesse de 1814 à 1822, était avocat à Aix et demeura toujours 
un fidèle ami du fondateur; Mme Grimaldi, marquise de Régusse, était une amie de mme de Mazenod 
et une bienfaitrice des Oblats; elle accompagna mme de Mazenod et Eugène lorsque celui-ci alla 
composer les règles à St-Laurent du Verdon en 1818. Cf. Rey I, pp. 224, 256-257, 275-277.  

    225-Cette lettre n'a pas été conservée, mais on a des extraits de celle écrite le 21 avril pour 
donner des conseils au p. Mille qui accompagnera mgr Bernet dans sa visite pastorale du diocèse. 

    226-"Mon opération": ma décision. 
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Le 20 avril: Arrivée du p. Kotterer. Sa visite m’a été on ne peut plus désagréable dans 

l’état de souffrance où je suis encore. Je l’ai pourtant reçu avec bonté, tout en lui faisant les 

reproches qu’il méritait. Il a protesté de son dévouement à la congrégation et a repoussé l’idée 

qu’il voulait trahir ses engagements et manquer à sa vocation, mais il a trop soutenu qu’il était 

nécessaire à sa mère. Ce n’est à mes yeux qu’un complot de famille auquel je ne pense pas 

devoir donner les mains 227. Le p. Kotterer a deux frères et une soeur, pourquoi doit-il se 

charger lui seul de prendre l’endosse 228 de leur mère commune, lui qui a renoncé au monde et 

qui, en faisant sa profession religieuse, a dû prévoir le cas de la mort prématurée de son père. 

Les quatre enfants de mme Kotterer sont tenus de pourvoir à la solidaire 229 aux besoins de 

leur mère. Celle-ci a droit à une pension du gouvernement comme veuve d’un militaire; pour 

peu que les autres fils donnent, et ils peuvent y être contraints par la justice, il ne resterait tout 

au plus au p. Kotterer que de fournir son contingent. Certes nous sommes aussi les créanciers 

de ce jeune prêtre. N’avons-nous pas fourni pendant dix ans à son éducation et à son 

entretien? N’importe, je ne pécherai jamais par lésinerie en cette matière. Ainsi, voici à quoi 

je m’arrête. Je fournirai à mme Kotterer 400 francs de pension, je conseille à cette dame de 

venir établir son domicile à N.-D. de l’Osier, où son fils restera; puisqu’on prétend qu’elle a 

tant besoin de le voir dans la position où elle se trouve, je ferai en sorte qu’il reste plus 

souvent le gardien du sanctuaire, sans pourtant promettre qu’il n’aille jamais en mission. Cet 

arrangement est tout à notre charge et ne présente que des avantages à mme Kotterer. Si son 

fils comprenait ses devoirs et qu’il ne fût pas aveugle par une tendresse puérile, il devrait 

bénir le bon Dieu de me l’avoir inspiré, et être plein de reconnaissance envers moi. Que s’il en 

est autrement je me décharge de toute responsabilité, et me renferme dans [p. 68] le sanctuaire 

de mes devoirs sans entendre 230 à autre accommodement. La fausse délicatesse de mme 

Kotterer, ou peut-être de son fils, qui ne voudrait pas devoir son existence à notre générosité, 

ne peut être mise en ligne de compte. Il ne faut pas être si fier quand on est pauvre. D’ailleurs 

ma délicatesse va jusqu’à offrir à mme Kotterer de ne tenir ce secours directement que de 

moi, sans passer par l’intermédiaire des pères de l’Osier. Quoi qu’il arrive, avec de tels 

prodédés, notre cause est certainement gagnée aux yeux des hommes comme au tribunal de 

Dieu. 

                                                 

    227-"Donner les mains à quelque chose": y aider. 

    228-"l'endosse": la responsabilité. 

    229-"A la solidaire": solidairement. 

    230-"entendre à": consentir. 
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Le 21 avril: J’envoie le p. Honorat à Aix pour s’aboucher avec le p. Mille qui, d’après 

mes calculs, y arrivera demain avant le départ de mgr l’archevêque.  

Lettre au p. Mille dans laquelle je lui prescris la conduite qu’il doit suivre, les sujets 

qu’il doit traiter, les devoirs qu’il a à remplir à l’égard de mgr l’archevêque pendant le cours 

de la visite pastorale qu’il va faire avec lui 231. 

Lettre de mgr l’archevêque pour me remercier de la précaution que j’ai prise de faire 

choix d’un missionnaire propre à remplir la mission dont il veut le charger. 

Lettre du p. Guigues. Il me parle encore du p. Kotterer et improuve 232 hautement les 

démarches qu’il est venu faire auprès de moi. Mgr de Grenoble ne lui accordera un poste que 

sur ma demande par écrit ou ma permission. Le p. Guigues ne pense pas que je m’arrête à la 

pensée que j’ai précisément adoptée, et que je persiste à croire la meilleure. Il s’imagine que 

je puis l’appeler à Marseille où il se persuade à tort que sa mère le suivrait pour être à portée 

de lui. Il me parle encore du projet qu’a mgr de Grenoble de former un corps de missionnaires 

diocésains, non point dans des vues hostiles pour nous, mais afin d’assurer le service des 

missions dans son diocèse qu’à raison de notre petit nombre nous ne pouvons faire 

qu’imparfaitement. Les voeux effraient toujours le clergé de ce diocèse. Je lui annonce qu’il 

sera bientôt dégoûté du service des missions. L’exemple de tous les diocèses est là pour le 

prouver. Que le p. Guigues se rassure donc. En tout cas, tant mieux [p. 69] qu’il y ait un grand 

nombre d’ouvriers dans la vigne du Seigneur; Dummodo Christus annuntietur in hoc gaudeo, 

etc 233. Nos bons pères de l’Osier, même après les miracles que le bon Dieu a opérés par leur 

saint ministère, n’ont pas assez de confiance dans le Seigneur. 

Le p. Tempier m’ayant dit dans la journée que le p. Kotterer ne se rendait pas à mes 

observations et persistait dans ses idées, justement indigné de cette opiniâtreté, j’ai refusé de 

le voir, ce soir, quand il s’est présenté chez moi. Je suis fâché que le bon p. Semeria, qui était 

venu avec lui, ait essuyé cette mortification que j’aurais voulu lui épargner, avec d’autant plus 

de raison qu’il vient de se conduire, dans une circonstance semblable à celle du p. Kotterer, 

d’une manière diamétralement opposée 234. J’aurai soin de lui expliquer l’énigme demain. 

                                                 

    231-Lettre du 21 avril, cf. Ecrits oblats 9, pp. 24-25. 

    232-"Improuve": désapprouve. 

    233-Philip. I, 18: "Dum omni modo, sive per occasionem, sive per veritatem, Christus 
annuntietur; et in hoc gaudeo"; "De toute manière,  que ce soit avec des arrière-pensées, ou dans la 
vérité, le Christ est annoncé; je m'en réjouis". 

    234-Le père du p. Semeria était malade et mourut au mois de mai. Cf. Journal, 17 mai, et 
Notices nécrologiques VI, p. 553. 



 91 

Le 22 avril: Lettre du p. Courtès. L’échange du missionnaire a été agréé par mgr 

l’archevêque d’Aix. Je ne doute pas que le prélat ne soit très satisfait pendant tout le cours de 

sa visite. Le p. Courtès me fait le plus grand éloge du p. Pierre Aubert, il se loue aussi du p. 

Bermond. 

Lettre du p. Vincens 235. Il faut la lire toute entière pour voir toutes les merveilles qui 

se sont opérées à la mission de St-Geoirs 236. A leur retour, les missionnaires se sont arrêtés 

dans les pays qu’ils avaient évangélisés, personne absolument n’a manqué à l’appel; ils se 

sont tous confessés. Tant le p. Vincens que le p. Dassy, qui écrit sur le revers de la lettre, 

expriment des sentiments dignes de bons religieux à l’occasion de la conduite très blâmable 

du p. Kotterer qu’ils n’ignorent pas. 

Lettre de m. Père, curé d’Arles, pleine de sentiments affectueux à l’occasion de ma 

nomination. Il ne peut me donner aucune nouvelle de la sainte dont l’évêque de Leros 237 

s’occupe. On n’en a jamais entendu parler à Arles. 

Lettre de monsieur Courtès 238, vicaire à Fontvieille. Ce prêtre avait été un moment 

novice chez nous. Il me le rappelle pour en faire le sujet de sa reconnaissance et le motif sans 

doute des compliments qu’il veut bien me faire. [p. 70] 

Lettre de l’indigne m. Lazare Martin 239. Il n’est sorte de bassesses qu’il ne fasse pour 

rentrer en grâce, c’est-à-dire pour pouvoir encore gagner de l’argent en exploitant quelque 

paroisse. Qu’il en prenne son parti. Son pardon je n’ai pas attendu aujourd’hui pour le lui 

accorder, mais au grand jamais il n’aura ma confiance, pas plus qu’il n’a pu obtenir celle de 

mon oncle, après toutes ses fourberies et son atroce conduite. 

                                                 

    235-Joseph Ambroise Vincens, né le 8 septembre 1803 à Mende (Lozère), ordonné prêtre à 
Aix le 18 septembre 1830, entré au noviciat en 1835. Il était alors missionnaire à N.-D. de l'Osier où il 
a passé une bonne partie de sa vie comme maître des novices, supérieur et provincial. Il est décédé à 
Maniwaki le 9 août 1863, alors qu'il faisait une visite canonique au Canada à titre d'assistant général. 

    236-Probablement Saint-Geoirs, à une douzaine de km de N.-D. de l'Osier. Il y a aussi St-
Geoire en Valdaine à une soixantaine de km.   

    237-Cf. supra, note 44 du mois de mars. 

    238-Victor Polydore Courtès, né à Aix le 8 décembre 1807, entré au noviciat le 14 juin 1827. 
Rien ne dit qu'il était apparenté au p. Courtès.  

    239-L'abbé Lazare Martin avait écrit un violent article, le 19 janvier 1832, dans le journal Le 
Sémaphore, contre l'ordonnance de mgr Fortuné de Mazenod du 22 décembre 1831, relative à la 
répartition du casuel entre les curés et les vicaires. Après 1832, l'abbé Martin continua à écrire dans Le 
Sémaphore pour appuyer les prêtres en opposition avec les Mazenod, tels messieurs Jonjon et 
Jonquier, curé des Aygalades. Cf. J. Leflon II, pp. 548-551, 570, 572. 575, 577, 581, 583.  
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Le 23 avril: Le p. Kotterer a reparu chez moi. J’ai été surpris du changement de son 

ton. Ce qu’on m’avait rapporté ce matin de lui ne m’avait pas préparé à une entrevue de ce 

genre. Déjà j’avais fort avancé une lettre pour lui dans laquelle, en lui reprochant ses torts, je 

lui rappelais ses devoirs 240. Toujours dans le même sentiment pour la faveur que j’avais résolu 

de lui accorder, j’étais inexorable pour exiger qu’il rentrât dans sa communauté. Déjà j’avais 

écrit la sentence. Il était interdit a sacris tant que durerait sa résistance. Il n’a pas connu cette 

lettre qui n’était pas achevée quand il est venu me voir. Tant il y a qu’il n’a plus regardé 

comme impossible de confier sa mère à une bonne servante avec un revenu fort au-dessus de 

celui qu’avait son père de son vivant, et de reprendre de son côté l’exercice de son ministère 

dans la sphère de sa vocation. Le p. Kotterer m’a protesté de nouveau qu’il n’avait jamais cru 

manquer à ses devoirs dans tout ce qu’il avait fait, en un mot c’était un agneau de Lyon 241 

qu’il avait été jusqu’à aujourd’hui. Je serais heureux si je pouvais croire que ce changement si 

subit est dû à la grâce, et aux prières que je n’ai pas manqué de faire ce matin à la messe pour 

lui. Mais une réflexion m’empêche de me livrer sans retenue à cette joie. Ce qui a désarmé ce 

grand courroux, ces menaces devant m. Dupuy, de me demander une dispense que j’étais bien 

loin de vouloir accorder, ces projets d’aller prendre du service dans le diocèse de Chambéry 

ou dans celui de Suse 242 si mgr de Grenoble ne se décidait pas à le placer, amortis et fondus 

tout à coup, cette révolution dans ses idées, toutes ces belles dispositions actuelles, tout cela 

ne serait-il pas dû à la découverte que ce pauvre Kotterer a faite, qu’il a été dans son temps 

excorporé du diocèse [p. 71] de St-Jean de Maurienne pour être incorporé à celui de 

Marseille. Il y avait là de quoi lui faire mettre de l’eau dans son vin, car en se soustrayant à 

l’obéissance légitime de son supérieur régulier, il tombait immédiatement sous la juridiction 

de son ordinaire et cet ordinaire c’est encore moi. Je désire me tromper, et je n’ai pas laissé 

apercevoir que la pensée m’en soit venue. Il est reparti pour Pontcharra 243 en passant par 

l’Osier, où il retournera dès qu’il aura terminé les affaires de sa mère.  

Le 23 avril: C’était le jour destiné pour la grande procession de tous les enfants de la 

ville. Le p. Guyon qui leur avait donné une retraite générale tenait beaucoup à ce que je fusse 

bénir solennellement cette portion chérie de notre troupeau sur la place de St-Ferréol où tous 

                                                 

    240-Le fondateur a copié cette lettre du 23 avril dans son Journal, le 20 mai. Cf. Ecrits oblats, 
t. 9, pp. 25-28. 

    241-Agneau de Lyon: expression inconnue même des Lyonnais. 

    242-Suse en Piémont. 

    243-Ms.: Poncharrat. Pontcharra (Isère, arrondissement de Grenoble). 
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ces enfants devaient se grouper autour de la statue de la sainte Vierge pour lui rendre un 

dernier hommage à la fin des saints exercices qui avaient précédé. Quoique souffrant, j’ai 

voulu donner au missionnaire et aux enfants une preuve de mon intérêt en me rendant à la 

prière qui m’avait été faite avec trop d’instance pour que je pusse m’y refuser. Tout s’est fort 

bien passé à la satisfaction et à l’édification générale. L’expression des sentiments communs 

s’est manifestée hautement par le cri répété trois fois, sur la place, de «vive monseigneur». La 

foule était immense sur la place et dans toutes les rues environnantes, les fenêtres, les terrasses 

et les toits de toutes les maisons. Les enfants avaient tous à la main des oriflammes de 

différente couleur: les fanfares, le chant des cantiques, la jubilation générale à la vue de 

l’évêque s’approchant pour bénir l’immense réunion en habits pontificaux, tout concourait à 

donner à cette cérémonie un air de fête qui laissera de profonds souvenirs dans tous les 

coeurs.  

Le 24 avril: Lettres sur lettres de compliments, visites sur visites. Lettre du p. Vincens 

qui me demande d’aller passer quelques jours auprès d’un frère qui a un besoin pressant de sa 

personne pour revenir à Dieu. C’est précisément celui qui lui a servi de père. Quel que soit le 

besoin de l’Osier, je ne puis pas lui refuser une si juste demande, je vais lui répondre en 

conséquence. [p. 72] 

Le 24 avril: J’ai adressé monsieur Dupuy au père Tempier pour traiter avec lui des 

affaires de l’Osier. Je suis trop dérangé toute la journée pour lui accorder le temps nécessaire 

pour les traiter avec moi dans ce moment. On m’en rendra compte plus tard. En attendant, je 

recommande qu’on fasse écrire ponctuellement à m. Dupuy, par manière de récit historique, 

tout ce qui concerne l’achat de la maison et des diverses propriétés, les transactions, les 

conventions et autres actes, tout en un mot ce qui a rapport à notre établissement à l’Osier, 

autrement dans la suite on sera exposé à des désagréments et même à subir des injustices, 

faute de bien connaître le point auquel m. Dupuy a amené les choses avec cette habileté qui 

lui est propre. 

Le 25 avril: Lettre au p. Guigues 244 pour le mettre au fait de la conduite du p. 

Kotterer. Je lui recommande de ne pas s’inquiéter de la menace du nouvel établissement de 

missionnaires diocésains. Lors même qu’il les verrait établir, je ne veux pas absolument qu’ils 

forcent leur travail personnel. Ils feront leurs missions pendant l’hiver, ils rentreront quand il 

le faudra dans leur communauté pour s’y recueillir et y vivre conformément à la règle et non 

point en seigneurs châtelains. Pendant l’été quelques excursions dans les lieux qu’ils ont 

évangélisés, et le service assidu du sanctuaire. Ensuite se tenir en paix et prier pour les autres 

                                                 

    244-Nous en conservons un extrait daté du 24, cf. Ecrits oblats 9, p. 28. 
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ouvriers s’il s’en trouve; car c’est une chose remarquable que personne n’eût jamais songé 

dans ce vaste diocèse, depuis son érection, à se consacrer au ministère des missions, que 

messieurs les curés, bien loin de demander ces saints exercices, les redoutassent, et 

maintenant que, malgré toutes les préventions contraires et tant de difficultés qu’on a eu le 

courage et la constance de surmonter, le bien s’opère merveilleusement par nos pères, on 

trouve qu’ils n’en font pas assez, tout en se tuant et travaillant au-dessus de leurs forces; on 

veut tout faire à la fois. Pour cela on fait un appel à ceux qu’on croit en état de prêcher, 

comme si tout le fruit des missions dépendait des prédicateurs; on leur offre jusqu’à 1200 

francs de traitement, on leur prépare une belle maison. Il est possible que ces messieurs 

produisent de plus grands effets que les prédicateurs de carême auxquels ils pourront être 

assimilés sous plusieurs rapports, je désire de toute mon âme, mais je crains plus encore que 

cette espèce de concurrence ne nuise plus au bien qu’elle ne l’augmente. Mais c’est ainsi en 

toutes [p. 72] choses! Nous aurons toujours la consolation et le mérite devant Dieu d’avoir fait 

tomber les préjugés qui apportaient jusque là un obstacle insurmontable au grand fruit que 

produit partout le saint ministère des missions, et si nos imitateurs survivent à leur naissance 

et qu’ils s’y prennent assez bien pour convertir les âmes, bien loin d’en être affligé, ce qui 

serait épouvantable, je m’en féliciterai, je m’en réjouirai, j’en bénirai tous les jours le 

Seigneur, en le remerciant de nous avoir choisis pour ouvrir cette carrière inconnue, 

dédaignée jusqu’à nous. 

Le 25 avril: Lettre au p. Vincens pour l’autoriser à se rendre auprès de son frère qui a 

besoin de lui pour le bien de son âme. Je le presse d’effectuer au plus tôt son voyage, dût-on 

renvoyer la mission qui a été promise. 

Le 26 avril: Lettre de mme de Coriolis du Sacré-Coeur. Elle me demande de faciliter 

l’entrée d’un corps saint à Marseille à l’arrivée de mme la comtesse de Forceville qui doit le 

porter avec elle 245. 

Réponse à mgr Garibaldi. Il m’autorise très volontiers et de la manière la plus aimable 

à faire mes informations sans me rendre à Paris. Il déléguera mon oncle pour recevoir ma 

profession de foi dès qu’il apprendra de moi que le pape a agréé la démission de l’évêque de 

Marseille. Il suppose qu’il ne le saura que dans la première quinzaine de mai. Il me demande 

de lui désigner les quatre témoins nécessaires pour qu’il les appelle en temps et lieu. 

                                                 

    245-Mme de Coriolis, Dame du Sacré-Coeur du couvent de Rome. Elle était apparentée aux 
Boisgelin. Les "corps saints" étaient des corps provenant des catacombes et mis en vénération. 
Beaucoup de ceux-ci furent distribués dans les églises et les monastères de toute la chrétienté lorsqu'on 
pensait que tous les corps trouvés dans les catacombes étaient des corps de martyrs. A partir de la fin 
du siècle dernier, la congrégation des Rites a refusé d'accorder l'office et la messe en l'honneur de ces 
prétendus martyrs et a conseillé d'enlever prudemment ces reliques. 
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Le 27 avril: Jour anniversaire de la naissance de mon très cher et vénérable oncle, 

l’évêque de Marseille. Nous avons célébré avec joie son entrée dans les 89 ans de sa belle vie. 

On ne peut se mieux porter, être plus gai, plus aimable, avoir une plus grande sérénité 

d’esprit, aussi nous avons pu nous promettre de lui voir prolonger sa carrière au-delà des 

années de son prédécesseur qui a vécu près de cent ans 246; nous en avons fait le souhait avec 

une expansion de sentiments que notre bon patriarche inspire à tous ceux qui l’entourent et 

surtout à celui qui a consacré son existence au repos et à la gloire de sa vieillesse. 

Le 27 avril: Lettre du p. Mille. Il me rend compte de ses premiers pas dans la carrière 

qu’il parcourt à la suite de mgr l’archevêque d’Aix. Il a bien compris sa mission et il s’en 

acquitte en bon et intelligent missionnaire. Mgr l’archevêque est enchanté de ses prédications 

provençales, il le sera de tout ce que son zèle lui dictera avec la réserve [p. 74] que je lui ai 

conseillée, et qu’il ne dépassera certainement pas. 

Le 27 avril: Lettre de monsieur Barret, vicaire général d’Avignon. Il attend avec 

impatience nos pères pour former l’établissement de Lumières; il presse même au nom de 

mgr l’archevêque qui y attache un grand prix. Hélas! je ne demanderais pas mieux que de voir 

nos pères prendre possession de ce saint lieu, mais les arrangements qu’il a fallu prendre pour 

faire accompagner mgr l’archevêque d’Aix et la nécessité d’envoyer au Laus le p. Honorat 

retardent à mon grand regret le jour de l’arrrivée des nôtres à Lumières. 

Le 28 avril: Lettre à mgr Garibaldi en lui envoyant l’acte de ma consécration 

épiscopale et le nom des témoins que j’ai choisis pour mes informations; je le remercie 

affectueusement de sa lettre toute amicale. 

Lettre à l’abbé Leblanc 247. Elle sert de réponse à celle qu’il m’avait écrite à l’occasion 

de ma nomination, et lui apprend en même temps que je l’ai choisi pour être un des témoins 

de mes informations, et je le charge d’en prévenir David 248, de Bausset 249 et Ferrandy 250. 

                                                 

    246-Mgr Jean Baptiste de Belloy (1709-1808), évêque de Marseille de 1755 jusqu'à la 
suppression du siège en 1791, puis archevêque de Paris de 1802 à 1808. 

    247-Abbé Hippolyte J. Leblanc, membre de la cong. de la jeunesse d'Aix de 1814 à 1819, 
était alors vicaire à la paroisse St-Eustache à Paris, cf. supra, note 19. 

    248-L'abbé Eugène Louis Antoine David, ex-membre de la cong. de la jeunesse d'Aix comme 
l'abbé Leblanc, était alors curé de la paroisse des Saints-Pierre-et-Paul à Ivry-sur-Seine, alors diocèse 
de Paris. 

    249-Jean Baptiste Gabriel Ferdinand de Bausset-Roquefort (1798-1879), neveu de l'ancien 
archevêque d'Aix, ex-membre de la cong. de la jeunesse et novice chez les missionnaires de Provence 
de 1816 à 1818, était avocat à Paris.  

    250-Jean Baptiste Ferrandy, prêtre marseillais, aumônier des Carmélites à Paris. 
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Le 29 avril: Messe au catéchisme de persévérance à la congrégation de Coulin 251. J’y 

ai confirmé une juive convertie depuis peu. La réunion était très nombreuse et surtout très 

édifiante. 

Le bon monsieur Lander 252 est revenu consterné de Bonneveine où le richissime 

monsieur de Panisse a eu le front de lui refuser de souscrire à l’emprunt pour la construction 

de St-Lazare. Monsieur Heins 253 venait pourtant de lui donner un exemple de générosité qu’il 

n’est apparemment pas dans les habitudes de m. de Panisse de suivre. Le digne homme s’était 

mis en peine: en ne voyant point arriver chez lui de lettres d’invitation, il a eu la délicatesse de 

s’en plaindre amicalement au curé de N.-D. du Mont 254, puis il a souscrit pour mille francs. 

M. de Panisse ne s’est pas cru assez riche pour prêter 200 francs sans intérêt. On place mieux 

son argent depuis longtemps dans cette opulente famille; aussi saint Lazare sera-t-il dispensé 

de le lui rendre comme savent rendre les saints. [p. 75] 

Le 30 avril: Confirmation du jeune fils de monsieur de Surian 255. Je me suis prêté 

d’autant plus volontiers à cet acte de complaisance que m. de Surian a refusé de signer l’acte 

d’emprunt même pour la misérable somme de 200 francs que le sort aurait pu faire rentrer 

dans sa caisse peut-être dans un an. 

Apparition du p. Mille. Mgr l’archevêque d’Aix s’étant trouvé trop incommodé pour 

poursuivre sa visite, il est retourné à Aix, ramenant avec lui ses compagnons de voyage. déjà 

le ministère de notre missionnaire avait produit ses fruits. Mgr l’archevêque n’a pu visiter que 

six paroisses; partout le p. Mille a été son organe à la satisfaction du prélat et du peuple. 

Quand mgr l’archevêque se trouvera mieux, il reprendra sa visite et son compagnon. 

                                                 

    251-François Xavier Alphonse Coulin avait été congréganiste en 1815. Il entra au noviciat 
des missionnaires de Provence le 21 juin 1819, sortit en 1822, fut ordonné prêtre le 25 janvier 1824 et 
demeura dans le diocèse de Marseille. En 1837, il était vicaire à Notre-Dame du Mont Carmel. Nous 
conservons 76 de ses lettres écrites au fondateur de 1819 à 1859. Les premières, écrites pendant son 
noviciat, sont précieuses pour nous faire connaître la vie des novices à Notre-Dame du Laus. 

    252-Le chanoine Jean Chrysostome de Lander (1772-1858). 

    253-Peut-être le comte Pierre Léandre de Panisse (1770-1842), ancien militaire. M. Heins, 
ex-directeur des douanes; mgr de Mazenod le nomme plusieurs fois dans ses écrits de cette période, 
comme généreux bienfaiteur des oeuvres à Marseille. 

    254-L'abbé Martin M. Philippe Louche (1786-1863). 

    255-M. de Surian était député. Après sa nomination comme évêque de Marseille, mgr de 
Mazenod lui recommanda souvent le projet d'une cathédrale. 
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MAI 

Le 1er mai: Assistance pontificale à la cathédrale. Lettres au p. Moreau et au p. 

Albini. Elles sont communes aux pères Reinaud et Telmon 256. Ce même jour, j’ai reçu une 

lettre du p. Telmon qui me demande de l’autoriser à venir auprès de moi, entre deux missions, 

pour me porter ses plaintes et m’informer lui-même de tout ce qui le concerne. Il écrit en 

même temps au p. Tempier pour qu’il me presse de lui accorder ce qu’il me demande. Dans la 

lettre au p. Tempier, il fait une longue énumération de tout ce qu’on dit, de tout ce qu’on 

pense favorablement de lui en Corse 257, comme si ces éloges du dehors sont propres à 

infirmer les torts que les deux supérieurs lui reprochent. L’orgueil ressort à chaque ligne et la 

supposition que je me suis laissé prévenir contre lui ne donne pas une grande idée du respect 

et de la déférence qu’il devrait avoir pour son supérieur général. Non, je ne suis pas prévenu 

contre lui. J’ai plutôt à me reprocher le défaut contraire. Je lui tiens compte de ce qu’il fait, je 

connais son genre de capacité, je me fais un plaisir de lui procurer les moyens de le faire 

valoir; mais faut-il que je m’aveugle sur des défauts capitaux qui sont aperçus par tout le 

monde, qui produisent parfois de grands scandales, et qui m’ont toujours été dénoncés par 

tous ses supérieurs? 

Ce ne serait encore rien si on avait l’espoir de les corriger, mais comment s’en flatter 

quand ce cher enfant nous accuse tous d’injustice plutôt que de convenir d’un seul de ses 

torts. Il ne peut pas avoir oublié que je l’ai ramassé pour ainsi dire au maillot 258 lors de la 

mission de Barcelonnette 259. Quel âge avait-il alors? Quinze ou seize ans, je ne sais, toujours 

n’était-il pas plus haut que la cuisse. Il avait l’air d’un tout petit enfant. Je l’adoptai 

néanmoins, et [p, 76] je l’ai toujours considéré comme mon fils, j’ai pourvu à tous ses 

besoins, je lui ai procuré l’instruction. Enfin, je l’ai admis dans la société et je l’ai conduit 

ainsi jusqu’à la prêtrise, quoiqu’il m’eût donné quelques inquiétudes dans le cours de son 

oblationnat, et qu’une fois il se fût enfui de la maison d’Aix 260. 

                                                 

    256-Mots grattés dans le ms.: Reinaud et Telmon. 

    257-Mot gratté: Corse. 

    258-"Au maillot": encore bébé. 

    259-Mission prêchée du 20 avril au 20 mai 1822. Né le 8 septembre 1807, Antoine Adrien 
Telmon n'avait encore que 14 ans au moment de la mission. 

    260-Gratté: Aix.  
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Tout cela prouve-t-il que je sois prévenu contre lui? Ne lui ai-je pas dans la suite 

confié des places de confiance? Ai-je cessé de lui témoigner de l’amitié, alors même qu’il me 

fut prouvé qu’il manquait de coeur et de reconnaissance. S’il n’avait manqué qu’à moi, peut-

être ne lui en aurais-je jamais fait le reproche, mais peut-on oublier la lettre qu’il écrivit au p. 

Tempier qui prouve la pensée habituelle de son âme? Il a manqué au p. Courtès. C’est de sa 

maison qu’il décampa. Il a manqué au p. Albini 261; quant au p. Guibert, il a dépassé toutes les 

bornes du possible 262. Et c’est encore contre lui que domine dans son esprit les préventions les 

plus illégitimes et dans son coeur un tel éloignement que je l’appellerais presque de la haine. 

Dieu veuille changer ce cher enfant, car s’il continue de se nourrir dans ces idées, je crains 

bien qu’il ne coure à sa perte. Je ferai tout ce qui dépendra de moi pour le sauver de la mort. 

Mais il n’est vraiment pas à propos de lui permettre de faire le voyage dans ce moment, mon 

intention ayant toujours été de l’appeler pour le chapitre que je me propose d’indiquer en 

juillet. 

Lettre du p. Guibert. Le gouvernement a accordé 60 000 francs pour le grand 

séminaire d’Ajaccio. Cette somme sera gaspillée par les entrepreneurs comme cela se pratique 

ordinairement. Le p. Guibert me demande s’il peut faire présenter son maçon de confiance 

comme porte-nom pour être à même de diriger les travaux et être sûr que toute la somme sera 

employée au profit de l’établissement. Il y a apparence que pour que l’adjudication reste au 

maçon il faudra faire une baisse trop considérable pour se flatter de pouvoir se tirer d’affaire. 

Le p. Guibert se ferait bon de le dédommager sur les revenus du séminaire. Il me demande 

mon agrément. Je ne suis pas fort porté à ces sortes de spéculations dont nous finissons 

toujours par être dupes. Je vois bien quel avantage il en résultera pour le séminaire, mais aussi 

quel embarras! Encore si l’évêque était sur les lieux, il pourrait approuver le marché et le 

garantir! Je ne puis consentir à cet arrangement qu’autant que le p. Guibert me donnera 

l’assurance la plus positive en conscience que la congrégation n’y sera pour rien et que ses 

intérêts ne seront pas compromis pour une obole. Le p. Tempier répondra dans ce sens. [p. 77] 

Le 2 mai: Les Dames Hospitalières se sont présentées chez moi pour me rendre 

compte d’une guérison miraculeuse opérée sur l’une 263 d’elles par l’intercession de Notre-

Dame de la Garde. C’est la malade même qui me l’a raconté avec beaucoup d’émotion. Cette 

religieuse était connue de moi. C’est une de celles qui voulurent se consacrer à Dieu après la 

                                                 

    261-Grattés: Albini et Guibert. 

    262-Le p. Telmon a surtout désobéi au p. Guibert. 

    263-D'après le contexte, il s'agit d'une religieuse des Dames Hospitalières d'Aix. 
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mission que nous donnâmes à Mouriès 264. Cette pauvre fille était affligée depuis un grand 

nombre d’années d’un rhumatisme goutteux qui avait fini par la clouer sur un lit. Si elle se 

levait, elle ne pouvait marcher qu’à l’aide des béquilles et se faisant soutenir par ses 

compagnes. Depuis quelque temps, elle se sentait portée à invoquer N.-D. de la Garde. Elle 

demanda plusieurs fois à sa supérieure de lui permettre de venir la prier dans son sanctuaire 

sans que la supérieure jugeât jamais à propos de satisfaire à son désir. Dernièrement la 

supérieure du pensionnat de Marseille étant à Aix, la malade renouvela ses instances, et cette 

fois elle obtint cette faveur. Elle vint à Marseille et y parut comme toujours en marchant avec 

des béquilles. On y fit une neuvaine au pensionnat. Le dernier jour, la malade est transportée à 

N.-D. de la Garde. Elle entre dans le sanctuaire appuyée sur ses crosses. Elle s’assied, mais à 

peine a-t-elle invoqué la sainte Vierge qu’elle se sent entièrement guérie, elle a pu sortir sans 

béquilles, se mettre à genoux, descendre jusqu’à la voiture qui l’attendait au bas de la 

descente supérieure. Elle n’a plus repris sa crosse en rentrant au Refuge où elle a d’abord été 

visiter ses soeurs, elle a pu parcourir la maison sans être fatiguée. De là elle est allée au 

pensionnat où les pensionnaires ont poussé des cris de joie. Aujourd’hui elle est venue à 

l’évêché où je l’ai vue se mettre à genoux pour recevoir ma bénédiction et celle de mon oncle, 

marcher, descendre l’escalier et se rendre sans aide jusqu’à la voiture. J’ai été bien aise de 

consigner ce fait ici. Si la religieuse continue à se bien porter on verbalisera sur ce fait 

miraculeux. 

Le 2 mai: Tout le monde, parents, amis et médecin, s’étant réuni pour exiger que je 

m’absentasse de la ville pour pouvoir me remettre de l’état de souffrance dans lequel je suis 

tombé à la suite des fortes secousses éprouvées depuis six ou sept mois, j’ai consenti à 

m’exiler à la campagne pour y passer une quinzaine de jours dans la plus absolue solitude. Je 

pars donc pour St-Joseph, où je vivrai seul dans la petite maison attenante au grand domaine 

des Dames du Sacré Coeur 265. 

Je veux consigner ici, pour la consolation des futurs supérieurs généraux, qu’ayant 

pensé qu’il serait convenable de me faire accompagner [p. 78] d’un des nôtres pour le 

décorum et une certaine régularité, il ne s’est trouvé personne de disponible, pas même le 

                                                 

    264-Mission prêchée du 9 février au 15 mars 1817 par les pères de Mazenod, Deblieu, 
Tempier et Mie. 

    265-La baronnie de St-Joseph, château et parc près de Marseille, avait appartenu aux Dames 
de St-Pierre. En 1835, mgr de Mazenod avait favorisé l'établissement du pensionnat des Dames du 
Sacré Coeur à St-Joseph, en provoquant l'union des Dames de St-Pierre aux Dames du Sacré Coeur, 
fondées par sainte Madeleine Sophie Barat. Cf. Rey I, pp. 479 et 637; II, p. 151. 
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dernier et le plus jeune de nos pères, celui que j’ai fait prêtre le samedi saint dernier 266. On a 

su me dire qu’il avait à visiter les prisons, qu’il devait prêcher tel jour, faire telle chose tel 

autre jour. J’ai trouvé plus simple de me passer de compagnon plutôt que de gêner le service, 

mais il m’a été permis de rire un peu de la valeur de ma dignité de supérieur général! Je ne 

parle pas de celle d’évêque. Il n’entrait pas dans mes vues d’avoir recours à des étrangers à la 

société pour vivre ces quelques jours dans l’intimité de ma solitude. Je m’accommode très 

bien d’être seul, mais j’écris cette observation parce qu’il n’était pas dans les convenances 

qu’on me représentât les petits services que pouvait rendre le compagnon que j’avais le droit 

et peut-être le devoir d’appeler auprès de moi, quand j’avais tant fait que de le désigner, car il 

n’y avait rien de plus facile que de faire prêcher un autre cet unique jour qu’il devait prêcher 

et de le faire remplacer aux prisons les deux fois qu’il aurait dû y paraître. Je ne nomme pas le 

coupable parce qu’il n’a péché que dans la forme, et qu’il serait bien fâché d’avoir manqué 

d’égards pour un père qu’il aime tendrement et dont il est aussi bien tendrement aimé 267, mais 

l’observation doit subsister pour l’enseignement de ceux qui viendront après. 

Le 3 mai: Me voici à St-Joseph depuis hier au soir. Je tâcherai de profiter de ma 

solitude pour l’âme et pour le corps. Le p. Tempier est venu m’installer dans mon petit palais, 

où j’ai passé une bonne nuit. Ce matin j’ai dit la messe de communauté, précédée des litanies 

des saints que j’ai pu articuler sans fatigue sensible. Ma porte sera fermée à tout le monde, et 

mon journal chômera, si les affaires n’arrivent pas par-dessus les murs. 

Le 4 mai: Fête de l’Ascension. Lettre de monsieur le garde des sceaux Barthe, fort 

polie. Il ne voit point de difficulté que je n’aille pas à Paris pour faire mes informations. Il 

s’exprime très convenablement au sujet de la demande que je lui avais faite pour mon 

oncle 268. On peut déduire de ses paroles que la faveur que je lui demandais sera accordée dès 

que les chambres auront voté sur la proposition du gouvernement par rapport au chapitre de 

St-Denis. Le ministre ne pouvait pas répondre autrement ni en meilleurs termes. 

                                                 

    266-Le p. Charles Bellon, ordonné le samedi saint 1837, cf. Journal Mazenod, 25 mars. Ce 
père fut aumônier de la maison d'arrêt du palais de justice en 1837 et 1838, cf. lettres de mgr de 
Mazenod à l'administrateur des prisons, 4 avril 1837 et 29 septembre 1838. AAM: Reg. des lettres 
administratives. 

    267-Le supérieur de la maison du Calvaire en mai 1837 était le p. Honorat ou le p. Jean 
Lagier qui le remplaça pendant quelques mois au début de l'été 1837. Mais ici le fondateur désigne 
clairement le p. Casimir Aubert, maître des novices au Calvaire et qui fut nommé supérieur de cette 
maison au lendemain du chapitre général, le 12 août 1837. cf. Charles Séty, Chronique de la maison 
du Calvaire 1821-l965, copie dactylographiée, p. 285. 

    268-Mgr E. de Mazenod avait demandé que son oncle soit nommé chanoine de St-Denis. 
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Lettre itérative au ministre des finances en faveur des parents de J. pour leur conserver 

le bureau de tabac à Grasse 269. [p. 79] 

Le 5 mai: J’ai signé aujourd’hui l’acte de vente, que m’a faite Dupuy, de Notre-Dame 

de l’Osier. J’ai voulu faire figurer dans l’acte, comme co-acquéreurs, messieurs Tempier, 

Honorat, Lagier et Aubert. L’achat est fait pour le prix de dix mille francs. Notaire Bernard à 

Marseille. 

Ce bon Dupuy, dont on ne saurait assez louer la noble conduite et le dévouement, est 

venu prendre congé de moi. Il remonte à N.-D. de l’Osier pour y consolider le bien qu’il y a 

déjà fait, et s’il voit que le moment soit favorable, il insistera auprès de l’évêque pour qu’il 

porte le titre de la cure sur le supérieur de la communauté 270. 

Un monsieur André Truphème m’écrit d’Aix pour me faire connaître le mauvais état 

de la propriété terroir du Tholonet 271 qui me fut laissée par mme David et dont mme Danglade 

a la jouissance. Il finit par me proposer de se mettre à mon lieu et place pour le prix de 4000 

francs. Cette proposition est à peu près la même qui me fut faite il y a déjà quelques années. 

Comme mme l’usufruitière, toute vieille qu’elle doit être, conserve encore l’habitude de vivre, 

et que nous sommes obligés de supporter des intérêts pour les emprunts que nous avons faits 

pour acheter l’Osier et Lumières, il serait peut-être à propos d’entendre aux propositions de 

m. Truphème, après que nous aurons fait vérifier l’état des lieux par le père du p. Courtès qui 

s’y entend. Ecrire à Courtès pour cela. 

Le 6 mai: Lettre de notre bon Louis de Boisgelin datée de Vienne à laquelle j’ai 

répondu tout de suite pour l’encourager dans l’éloignement où il se trouve. Sa lettre avait été 

lue hier en famille au grand attendrissement de tout le monde. Elle a excité aussi ma 

sensibilité à la lecture que je viens d’en faire. 

Lettre de monsieur le conseiller d’Etat Thomas 272 pour me féliciter sur ma nomination 

à l’évêché de Marseille. Je lui ai répondu sur-le-champ pour n’être pas en reste de politesse. 

                                                 

    269-"J": probablement Jeancard, secrétaire à l'évêché, né à Cannes près de Grasse (Alpes-
Maritimes). On sait que son père était marchand. Etant donné le monopole de l'Etat sur les tabacs, 
avoir la charge d'un bureau de tabac était une situation favorable, accordée par l'administration à 
certains "privilégiés". 

    270-Le p. J. B. Eugène Guigues. 

    271-Le Tholonet, à 5 km à l'est d'Aix. 

    272-M. Joseph Antoine M. Thomas était préfet des Bouches-du-Rhône au moment de l'affaire 
d'Icosie en 1832-1835. Il fut alors un adversaire acharné de mgr Eugène de Mazenod, cf.: J. Leflon, 
Mgr de Mazenod…, II, chap. XI, pp. 450-536 
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La lettre de m. Thomas servirait au besoin d’apologie à l’épiscopat de mon oncle. A la vérité, 

ce magistrat a toujours fait profession d’une grande vénération pour ce prélat. [p. 80] 

Le 7 mai: J’ai voulu étrenner le premier jour de beau temps qu’il ait fait depuis que je 

suis à la campagne. Je suis allé visiter la campagne de feu monsieur de Cavanac, accompagné 

de monsieur l’aumônier de St-Joseph. On avait beaucoup vanté cette propriété qui est en 

vente. Il y a en effet quelques agréments, mais ils seraient d’un grand entretien et le site ne me 

plaît pas. Il ne faut donc pas penser de se présenter aux enchères, dût-on la laisser au-dessous 

du prix de l’estime qui est de 90 000 au lieu de l04 000 francs où elle avait d’abord été portée. 

Le mobilier était estimé 1529 et la futaille de cave 1285. Les deux campagnes contiennent 53 

quarterées 273. J’ai remarqué aussi que cette propriété était à une trop grande distance de la 

ville. 

Le 8 mai: Lettre de ma mère. Entre autres choses elle me parle de nouvelles 

propositions qui lui ont été faites pour la pièce d’oliviers du Tholonet; il paraît qu’elle est fort 

recherchée. Ce monsieur Truphème qui m’a écrit l’autre jour s’est avancé jusqu’à 5 000 

francs. Miette, l’ancienne fripière 274, demande la préférence. Il paraît qu’on pourra tirer bon 

parti de ce morceau de terre, qu’il nous convient de vendre, mais qu’il ne faut céder qu’à 

bonnes enseignes 275. Il serait bon de s’informer à Marseille de l’état où se trouve l’usufruitière 

mme Danglade. Cet empressement des acheteurs ne serait-il pas un indice que cette femme ne 

se porte pas bien? 

Le 9 mai: Arrivée inopinée et fort agréable du p. Courtès et du p. Bermond qui sont 

venus d’Aix pour me voir. J’ai chargé le p. Courtès de prier son père d’aller au Tholonet 

prendre connaissance de l’état de notre morceau de terre et nous donner son avis sur sa valeur. 

Le p. Bermond m’a appris que le mauvais drôle de Grognard 276, appelé Marcellin 

chez nous, avait singulièrement scandalisé et le curé et le peuple de Meyrargues lorsqu’il y fut 

envoyé par le p. Courtès. Nous ne savions pas cette particularité lorsque nous avons chassé ce 

mauvais sujet. Il avait poussé l’impudeur jusqu’à égayer les filles de ce pays-là en leur 

chantant de … chansons. [p. 81] 

                                                 

    273-Ms.: Casterées.  Ancienne mesure agraire. 

    274-Fripier: commerçant en vêtements d'occasion. 

    275-"A bonnes enseignes": dans de bonnes conditions, avec des garanties. 

    276-Mots grattés: "Grognard"; "appelé Marcellin chez nous"; "p. Courtès"; "filles"; 
"Chansons". Le mot qui précédait "chansons" est si bien gratté qu'il n'est pas possible de le 
reconstituer. 
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Le 10 mai: Lettre du p. Honorat datée de Notre-Dame du Laus. Il rend bon 

témoignage du p. Pélissier qui, à ce qu’il m’écrit, a la volonté de bien faire et est content dans 

le sanctuaire. Le p. Honorat prétend qu’en ne le pressant pas et en lui témoignant de la 

confiance, on pourra tirer bon parti de ce père. Le p. Gignoux 277 et le p. Hermitte sont revenus 

harassés de fatigue, beaucoup par leur faute. Ces deux pères se nuisent mutuellement; il 

faudrait les séparer. L’état du p. Hermitte, qui se ressent toujours un peu de sa folie, exige 

beaucoup de ménagements. Il serait dangereux pour sa tête de le contrarier, et il ne se trouve 

bien qu’à Notre-Dame du Laus 278. 

Lettre au p. Martin 279. J’ai profité de l’occasion d’une Dame du Sacré Coeur qui va en 

Suisse. […p. 82] 

Lettre de monsieur Alliès, curé d’Orgon 280. Après un préambule de compliments sur 

ma nomination, il continue en ces termes: Maintenant je prends la liberté de vous parler de 

moi et pour moi. Votre grandeur peut rappeler avec quelle difficulté je me laissai nommer 

curé à Orgon. Je n’ai jamais eu d’autre goût que celui des missions, et je n’ai pas changé. 

Mais mon âge n’est plus le même. J’ai bientôt 46 ans. Cependant j’en ai parlé avec m. 

Courtès, supérieur de la maison d’Aix. Ses réponses ont été conformes à mes désirs. Tout 

espoir ne m’est pas enlevé. J’avoue que je n’offre rien de bon, si ce n’est la volonté. Votre 

grandeur m’a dit plus d’une fois que ma vocation était d’être missionnaire. J’ai le regret de 

n’avoir pas franchi tous les obstacles. Peut-être l’aurais-je fait si l’expérience eût fortifié ma 

volonté. Mais enfin, s’il m’est possible d’obtenir l’objet de mes voeux, je m’efforcerai d’être à 

l’avenir ce que je voudrais avoir été. Une réponse favorable de votre grandeur me fera 

adresser ma démission de curé à mgr l’archevêque et même, s’il le faut, me fera quitter 

subitement ma paroisse. Je ne vois de salut pour moi que là où j’ai désiré d’être depuis si 

                                                 

    277-Mots grattés: Gignoux et Hermitte. 

    278-Dans la correspondance du temps et dans la notice nécrologique du p. Hermitte, on ne 
trouve aucune allusion à cette "folie". Probablement le p. Honorat appelle ainsi la sortie de ce père au 
début de 1830. Il fut expulsé de la congrégation le 12 mars 1830 pour s'être enfui "à l'insu de tous" et 
s'être réfugié à la Trappe de Rochefort près d'Avignon. Cf. Notices nécrologiques, t. V, pp. 365-367. 
Sur les conseils du p. Albini, il revint dans la congrégation et refit son noviciat en 1833. 

    279-Le fondateur ajoute: "Je lui disais entre autres choses:", et copie toute la lettre. Nous 
l'omettons ici; elle est publiée dans Ecrits oblats 9, pp. 29-30. Mgr de Mazenod y fait des réflexions 
sur la gravité de l'infidélité aux voeux de religion. 

    280-M. Alliès, curé d'Orgon (Bouches-du-Rhône) était alors chanoine honoraire d'Aix. Le 
fondateur l'avait rencontré à la mission de Rians, prêchée du 11 novembre au 20 décembre 1822. 

Il est encore question de ce prêtre le 22 mai. 
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longtemps, et je ne veux pas terminer mes jours en paroisse. Dans l’attente d’une réponse 

favorable, etc. 

J’ai transcrit cette lettre pour la rareté du fait. [p. 83] Un curé en titre qui me propose 

de donner la démission de sa cure pour se réduire à l’humble condition de missionnaire, voilà 

du nouveau. Ce qui ne l’est pas c’est la première vocation de m. Alliès. Il me souvient très 

bien de l’avoir trouvé vicaire à Rians lorsque je fus y donner la mission en 1822, je crois. M. 

Alliès me fit part de ses inclinations et c’est alors que je fus dans le cas de lui dire qu’il était 

appelé. Il s’est passé bien des années depuis lors et je suis surpris aujourd’hui d’apprendre ce 

que sa lettre contient. Un si long intervalle écoulé depuis la décision que l’on invoque exige 

que l’on examine de nouveau, d’autant plus que s’il est édifiant de voir un curé en titre se 

démettre pour entrer au noviciat des missionnaires, il y a bien quelques difficultés à admettre 

un prêtre de 46 ans qui ne sera bientôt plus propre à l’exercice des missions. J’ai besoin de 

réfléchir avant de répondre que je pourrais me décider à accorder la dispense d’âge et je 

voudrais me ménager une entrevue avec lui pour me fixer sur le motif déterminant de sa 

tardive démarche.  

Le 11 mai: Lettre d’Adrien Chappuis 281 pleine d’amitié. Il me demande quelques 

lignes de réponse. Je ne me ferai pas beaucoup prier pour cela. 

Lettre de monsieur le maire en réponse à une recommandation que je lui avais faite 

pour le petit-fils de madame Touronsi pour lui obtenir la place de peseur public. La lettre est 

jolie. Sera-ce de l’eau bénite de cour! 

Le 11 mai: Visite de mgr l’évêque de Nancy 282. Il a passé deux heures avec moi. Je le 

trouve bien à plaindre. A sa place, je sentirais d’une autre manière ce qu’a de triste sa 

position. Il y a longtemps que je lui ai dit qu’il devait ou tout braver pour rentrer dans son 

diocèse, ou donner sa démission. Il ne sent pas les choses comme moi et, agissant comme 

pourrait le faire un évêque in partibus, il se délecte de la pensée du bien qu’il peut faire dans 

les divers diocèses qu’il parcourt. Nous n’avons du reste jamais été d’accord sur ce qui le 

concerne. Quand une fois il fut sorti de son diocèse, il ne fut plus informé de rien de ce qui s’y 

passait. Les grands-vicaires faisaient tout sans le consulter [p. 84] et sans se mettre en peine 

de lui faire savoir ce qu’ils avaient fait. Ils nommaient aux cures, etc. Je vis en cela un 

désordre et je dis ma façon de penser au prélat qui ne me donna pas la satisfaction de répondre 

                                                 

    281-Adrien Antoine Chappuis a été membre de la congrégation de la jeunesse d'Aix de 1813 
à 1819. Devenu avocat, il travaillait alors à Paris au ministère des finances. Nous conservons de lui 79 
lettres écrites au fondateur de 1817 à 1859. 

    282-Mgr Charles de Forbin-Janson, évêque de Nancy de 1824 à 1844. Mêlé à d'inextricables 
difficultés, il se vit obligé de quitter le diocèse à l'été 1830 sans jamais y retourner. 
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que j’avais raison. C’est alors que je lui conseillai d’entrer inopinément dans son diocèse. Le 

choléra y sévissait et il avait annoncé que rien ne l’empêchait de voler au secours de ses 

ouailles en cas d’invasion de cette maladie. Selon ma manière de voir, c’était une occasion 

unique pour reprendre son poste. Il ne fut pas de mon avis parce qu’on lui avait écrit qu’à son 

arrivée il y aurait une émeute et qu’il pourrait bien se faire qu’on le crucifiât ou le pendît à la 

croix de la mission. J’eus beau lui dire qu’il fallait braver ces menaces, il ne voulut pas donner 

occasion à un si grand  

crime. Plus tard il se laissa persuader de nommer un coadjuteur 283, tant valait se 

fermer à jamais la porte de son diocèse. Je n’appris cette fausse démarche qu’en arrivant à 

Paris et, selon ma coutume, je ne lui cachai pas mon sentiment d’improbation. Selon la sienne 

il soutint qu’il avait bien fait; à l’entendre, mgr l’archevêque de Paris 284 était de son avis. Je 

n’en crus rien, parce que je sais que l’évêque de Nancy se persuade souvent qu’on abonde 

dans son sens quand on pense tout le contraire. J’en parlai à mgr l’archevêque de Paris qui se 

récria de cette méprise dont il se défendit comme d’une imputation qui ferait tort à son 

jugement. Le pauvre évêque ne tarda pas à reconnaître qu’il s’était trompé dans ses calculs en 

regardant l’entrée de son coadjuteur dans son diocèse comme un acheminement à son retour 

très prochain. A sa place j’aurais laissé moins apercevoir mon désappointement. On ne 

s’occupa dans le diocèse que du coadjuteur. C’était à qui viendrait au-devant de lui. Tout le 

clergé, je ne sache pas si l’on pourrait citer quelque exception, lui rendit des hommages peu 

flatteurs pour le vénérable pasteur, qui était honni en tous lieux. Croirait-on que l’évêque se 

laissa persuader qu’il était à propos d’envoyer son coadjuteur sans l’accompagner d’un bout 

de lettre pastorale qui l’annonçât et qui établît en même temps les principes sur la matière. Je 

poussai les hauts cris quand j’appris cette sottise. Ça n’a pas été la dernière. Quand il fallut 

faire le mandement de carême, il y eut de l’indécision pour déterminer qui est-ce qui le ferait 

[p. 85] de l’évêque ou du coadjuteur. J’opinai hautement qu’il appartenait à l’évêque de le 

faire, qu’il était d’autant plus convenable que cela fût ainsi, que le premier pasteur n’avait pas 

parlé à son peuple en lui envoyant un coadjuteur, que la présence de l’évêque à Paris, c’est-à-

dire à la porte pour ainsi dire de son diocèse, rendait la chose indispensable à moins de vouloir 

tout à fait devenir étranger à ses ouailles. Surpris de rencontrer de la résistance dans ceux qui 

discutaient avec moi dans le cabinet de l’évêque sur une question qui dans ma conviction ne 

                                                 

    283-Mgr F. Auguste Donnet, coadjuteur et administrateur du diocèse de 1835 à 1837. Mgr 
Donnet fut préconisé archevêque de Bordeaux le 19 mai 1837 et remplacé à Nancy par mgr A. B. 
Menjaud. 

    284-Mgr H. L. de Quélen, archevêque de Paris de 1821 à 1839. 
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devait pas être mise en doute, je soutins mon opinion avec force. L’évêque ne suivit pas mon 

avis. Il eut à s’en repentir plus tard et il ne ménagea pas les termes quand il lut le mandement 

du coadjuteur qui fut d’une inconvenance révoltante de l’avis de tous les évêques qui le lurent 

comme nous à Paris 285. M. Picot 286, qui avait tenu fortement malgré moi que l’évêque ne fît 

pas le mandement, n’avait pas attendu l’arrivée de celui du coadjuteur pour m’expliquer le 

motif de sa résistance. Il était venu chez moi le lendemain de la discussion pour me faire des 

excuses d’avoir contrarié mon opinion, et il me dit en propres termes, que quoique j’eusse 

raison dans le fond, il s’était cru obligé de parler comme il l’avait fait parce qu’il savait que le 

clergé du diocèse de Nancy était tellement monté contre l’évêque qu’on n’aurait pas voulu lire 

son mandement en chaire. Cela n’excusait pas l’évêque de s’être arrêté à l’avis contraire au 

mien puisqu’il était faussement persuadé que tout le monde était pour lui à une très petite 

exception près.  

Les choses ont continué de marcher sur ce pied. Maintenant l’évêque blâme 

hautement son coadjuteur d’avoir accepté l’archevêché de Bordeaux, il dit à tout le monde 

que ce prélat l’ayant consulté, il lui avait répondu qu’il n’en devait rien faire! Il en donne les 

raisons qui n’ont pas dû faire grande impression sur mgr Donnet, entre autres que succédant à 

des hommes d’un mérite transcendant comme mgr de Cicé et mgr Daviau 287, on pourra se 

rappeler qu’il a été tiré de la petite paroisse de Villefranche où personne que lui n’aurait eu 

l’idée d’aller le chercher 288. 

Fidèle à ma vocation de 30 ans qui est de donner de bons conseils à mon ami qui de 

son côté ne se départ pas de son habitude de ne les jamais suivre, je n’ai pas manqué de lui 

dire qu’à sa place je me démettrais de mon siège ou que, s’il veut le garder, [p 86] cette fois 

au moins, content d’une première expérience, je ne consentirais à avoir qu’un évêque 

suffragant 289. Nous verrons ce que fera mon bon évêque. En attendant il n’a pas voulu me 

donner la satisfaction de me dire que j’avais raison, mais je lui ai trop bien prouvé l’avantage 

                                                 

    285-Ceci se passait au début de 1836. Mgr de Mazenod se trouvait à Paris avec le p. Guibert 
pour faire la paix avec le gouvernement au sujet de l'affaire d'Icosie. cf. J. Leflon, Mgr de Mazenod, II, 
pp. 522-525. 

    286-Michel Pierre Joseph Picot (1770-1841), historien et journaliste, alors directeur du 
journal: L'Ami de la religion et du roi, journal ecclésiastique, politique et littéraire. 

    287-Mgr Jérôme Marie Champion de Cicé fut archevêque de Bordeaux de 1781 à 1801 puis 
archevêque d'Aix de 1802 à 1810; Mgr Charles François d'Aviau de Sanzay, le fut de 1802 à 1806. 

    288-Mgr Donnet, né à Bourg-Argental (Loire) en 1795, était curé de Villefranche (diocèse de 
Lyon) lorsqu'il fut élevé à l'épiscopat. 

    289-Suffragant, c'est-à-dire auxiliaire. 
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qu’il trouverait dans sa position de ne nommer qu’un suffragant pour qu’il ait pu me rien 

objecter de raisonnable.  

Je me suis étendu sur ces anecdotes parce que c’est un point de notre histoire moderne 

qu’il est bon de constater pour l’instruction des contemporains et de ceux qui viendront après. 

Le 11 mai: Visite du père provincial des révérends pères de La Merci 290 de la 

province de Séville. Ce bon père, qui a une figure qui exprime la bonté de son coeur, est venu 

me prier d’ordonner sous-diacre un de ses religieux qui est auprès de lui. J’y ai consenti pour 

la première ordination. La conversation de ce père provincial qui ne parle qu’espagnol m’a 

beaucoup intéressé. J’ai reconnu en lui un excellent religieux, plein d’un attachement sincère 

à sa vocation. Respectueux pour son supérieur général actuellement à Perpignan; bon comme 

un père pour tous les jeunes religieux de sa province qui ont tous reçu l’habit de lui et fait 

profession entre ses mains. Il en faisait l’éloge avec bonheur. Ils voudraient tous venir le 

joindre. Quant à lui, il était décidé d’accompagner son jeune profès à Rome pour le faire 

ordonner si je ne m’étais pas prêté à lui rendre ce service. Il eût été reçu à Rome par 

l’illustrissime procureur général de son ordre qui est évêque in partibus tout en étant à la tête 

des religieux. Le père provincial se loue avec l’expression de la plus vive reconnaissance de 

tout le bien que lui fait notre curé de Sainte-Marthe, Margalhan 291, qui ne se laisse rien 292 pour 

venir au secours des prêtres espagnols 293.. 

Le 12 mai: Le p. Tempier m’écrit qu’à cause du mauvais temps excessif qu’il fait, il 

va m’envoyer une voiture pour rentrer en ville. Ma partie de campagne se sera ainsi bornée à 

deux jours de beau qui m’avaient déjà restauré. 

Chanuel 294, le célèbre artiste qui a confectionné la statue de N.-D. de La Garde, est 

venu, accompagné de Jauffret, entrepreneur-maçon, [p. 87] pour se plaindre des anicroches 295 

que messieurs les administrateurs de Notre-Dame ne cessent de lui faire pour le contrarier 

                                                 

    290-Ordre de Notre Dame de la Merci ou Mercédaires, fondé en Espagne en 1218 par saint 
Pierre Nolasque. 

    291-Henri Marie Margalhan-Ferrat, curé de Ste-Marthe, fondateur des religieuses Trinitaires 
de Ste-Marthe. 

    292-"Qui ne se laisse rien": qui ne garde rien pour lui. 

    293-Allusion aux querelles dynastiques d'Espagne. Les libéraux progressistes, partisans de la 
reine régente Christine, persécutaient l'Eglise. En 1840 et 1841, mgr de Mazenod ordonna des quêtes 
en faveur des prêtres espagnols réfugiés à Marseille. 

    294-Jean-Baptiste Chanuel (1788-1857). 

    295-Anicroches: obstacles, ennuis. 
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dans le placement de la statue. Il avait été convenu hier qu’on pratiquerait une niche sur 

l’autel dans laquelle on ménagerait du jour, comme à St-Sulpice à Paris, qui éclairerait 

parfaitement la statue. Aujourd’hui un des messieurs les administrateurs qui, à raison du culte 

d’idolâtrie qu’il rend à la Vierge de bois, voit avec douleur qu’on lui substitue celle en argent, 

et un de ses confrères, pensant à peu près comme lui, on fait surseoir au travail que Jauffret 

avait commencé, sous prétexte que le Génie 296 s’y opposerait; messieurs Chanuel et Jauffret 

pensent qu’il n’en est rien, et jugent, à la joie qu’ont éprouvée ces messieurs quand ils ont 

entendu les plaintes du cantinier dont il faudrait un peu rétrécir l’alcôve, que cette difficulté 

n’est qu’un prétexte pour entraver le travail. Qu’il y aurait des choses à dire sur la conduite de 

tous ces administrateurs qui s’entendaient pour faire de la statue d’argent un objet d’art propre 

à attirer les curieux, ce qui aurait suffi pour détruire de fond en comble la dévotion dans le 

sanctuaire. Ils prolongeaient ou, pour mieux dire, ils avaient donné ordre à Chanuel 

d’interrompre le travail qui aurait dû être achevé depuis plusieurs années. Il faut bien le dire, 

quelque horreur que cela fasse! c’était dans la pensée d’attendre la mort du saint évêque de 

Marseille, espérant en venir à leur fin sous l’épiscopat d’un autre. En quoi je suis convaincu 

qu’ils auraient été trompés, mais ils avaient l’esprit de le croire. Maintenant ils ont dû prendre 

leur parti, sachant bien que je n’ai pas d’autre volonté que celle manifestée par mon oncle 

parce que, dans le fait, on ne peut pas vouloir autre chose, mais ils marchent avec répugnance, 

de mauvaise grâce, et ils ne demandent pas mieux que de rencontrer des difficultés lorsqu’ils 

sont lassés de les faire naître eux-mêmes directement. C’est pour mettre un terme à cet état 

désordonné des choses que nous avons nommé monsieur Cailhol 297 président de cette 

administration. C’est avec lui que nous règlerons ce soir ce qu’il y a à faire dans l’occurrence 

présente. J’ai donné rendez-vous à messieurs Chanuel et Jauffret pour ce soir à l’évêché. 

Le 12 mai: Lettre à Chappuis, à Guéret (Creuse) [p. 88] 

Le 12 mai: Lettre de monsieur Jordan, curé de St-Bonaventure à Lyon. Sentiments de 

notre ancienne liaison au séminaire St-Sulpice en 1808, rappelés à l’occasion de ma 

nomination. J’y répondrai. 

En retournant en ville, je suis allé confirmer une petite Soeur Grise très malade à St-

Barnabé. Le p. Maxime m’a appris sa détermination d’aller aux missions étrangères dans 

                                                 

    296-Le Génie militaire. L'église de N.-D. de la Garde était comprise dans les constructions du 
fort qui appartenait à l'armée. 

    297-Jean-Baptiste Marie Mathieu Cailhol (1802-1864), secrétaire général de l'évêché sous 
Fortuné, puis vicaire général de Marseille pendant l'épiscopat de mgr Eugène de Mazenod. Un autre 
Cailhol, Marc, était alors pro-secrétaire de l'évêché.  



 109 

l’Océanie septentrionale avec les Maristes. C’est un théâtre un peu plus vaste que l’enceinte 

d’un couvent où le zèle de ce brave homme avait été circonscrit jusqu’à présent. 

J’ai retrouvé mon oncle dans un état de santé qui ne laisse rien à désirer. 

Le 13 mai: Lettre de monsieur le docteur Saint-Rome qui ferait honte à tant de gens 

moins délicats que lui. Il ne se persuadait pas que l’invitation faite par l’évêque de Marseille à 

ses diocésains de contribuer par leurs prêts aux frais énormes de la construction de l’église St-

Lazare ne fût pas entendue par tout le monde. En prenant plus d’une souscription il aurait 

craint priver quelqu’un du bonheur de contribuer à une si bonne oeuvre: mais ayant appris que 

l’emprunt n’est pas rempli il écrit pour qu’on lui envoie un autre numéro qu’il veut souscrire 

au nom de ses enfants. 

Lettre de monsieur Maria, curé des Arcs, diocèse de Fréjus, excessivement amicale. 

C’est un bon prêtre, mais qui a manqué sa vocation. Il était appelé à être missionnaire. 

L’amour de ses parents le retint. Il ne les a pas conservés plus longtemps pour cela. Sa mère 

vint mourir à Marseille où elle avait accompagné son fils.  

Le 14 mai: Saint jour de Pentecôte. Mgr l’évêque de Nancy était présent à l’office 

auquel j’ai assisté pontificalement, ayant été forcé par les autorités de l’évêché à dire la sainte 

messe de bonne heure 298. Mgr l’évêque de Nancy a assisté aussi aux vêpres, que j’ai chantées 

pontificalement, au sermon et à la bénédiction. 

Lettre de monsieur Barret, vicaire général d’Avignon qui bénit Dieu de l’annonce que 

le p. Tempier lui a faite que le p. Honorat prendrait incessamment possession de N.-D. de 

Lumières. Il nous fait savoir que mgr l’archevêque est au comble de la joie et qu’il accorde à 

tous les missionnaires que nous enverrons à Lumières tous les pouvoirs ordinaires et 

extraordinaires nécessaires pour l’exercice de leur ministère. Le reste de la lettre contient des 

choses aimables pour moi, soit de la part de mgr l’archevêque soit de m. Barret. Ces 

dispositions ne peuvent qu’être utiles au bien. [p. 89] 

Le 15 mai: Lettre de mgr Garibaldi, internonce apostolique à Paris. Il m’apprend qu’il 

a reçu la nouvelle officielle que notre Saint-Père le pape a accepté la démission de mon oncle. 

En conséquence il va convoquer les témoins que je lui ai désignés pour procéder sur-le-champ 

à nos informations qu’il enverra sans délai à Rome dans l’espérance qu’elles arriveront à 

temps pour que je puisse être préconisé au premier consistoire qui doit, selon ce qu’on lui 

mande de Rome, avoir lieu vers la fin du mois. Mgr Garibaldi délègue mon oncle pour 

recevoir ma profession de foi que je viens de faire dans la chapelle particulière du prélat, entre 

ses mains et en présence du p. Tempier, de m. Cailhol, du p. Semeria et autres personnes de la 

                                                 

    298-Probablement pour qu'il ne reste pas à jeun. 
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famille. Cette profession de foi, lue par moi à haute voix, je l’ai signée, et mon oncle ayant 

dressé l’acte au dos de la pièce. le tout a été envoyé sur-le-champ à mgr le secrétaire d’Etat 

par la poste afin qu’elle arrive à Rome en même temps que les informations que mgr 

Garibaldi a dû adresser aujourd’hui même. 

Le 15 mai: Le p. Semeria 299 était présent à l’acte dont je viens de parler parce que je 

l’avais envoyé chercher pour lui apprendre la triste nouvelle de la mort de son père, homme 

de bien, très regrettable. J’ai voulu me charger moi-même de faire à ce cher enfant cette 

communication pour adoucir le trait par toutes les précautions et les sentiments que ma 

tendresse pour un si bon sujet m’inspirait. Il a été consterné, car il ne s’attendait plus à ce 

malheur depuis que son père malade lui avait écrit quelques lignes. 

Le 15 mai: Mgr l’évêque d’Ajaccio 300 est passé aujourd’hui se rendant d’abord à 

Toulon puis en Corse. Il m’a exprimé avec une effusion de coeur extraordinaire les sentiments 

qu’il professe pour notre père Guibert; c’est l’affection du coeur, c’est l’estime, c’est la 

confiance la plus absolue. Il n’a qu’un reproche à lui faire, c’est de n’y avoir pas assez 

compté 301 et de ne pas agir dans l’occasion avec toute l’autorité qu’il lui donne. Il reconnaît 

tout ce qu’il doit au p. Guibert. Sans lui il n’aurait rien pu faire, enfin il est impossible d’aller 

plus loin que le prélat n’a fait dans cette conversation. 

Il m’a parlé aussi du p. Telmon 302 qu’il aime beaucoup malgré les écarts de son 

caractère. Il lui a bien pardonné de lui avoir manqué dans une certaine occasion, comme le 

bon p. Telmon sait faire. [p. 90] Mgr Casanelli ajoutait que le p. Telmon fait la pluie et le 

beau temps à Ajaccio, que tout le monde raffole de lui, et il me demande en grâce de ne pas 

lui enlever ce sujet. 

Il me demande pourtant de donner un remplaçant à notre bon père Reinaud 303. 

L’évêque croyait Reinaud capable de succéder au p. Guibert quand celui-ci lui sera enlevé. Je 

n’ai pas cru nécessaire de le détromper; mais je lui ai fait l’éloge du p. Moreau qui au besoin 

prendrait la direction du séminaire. Cependant j’ai repoussé bien loin la crainte que mgr 

Casanelli a de perdre le p. Guibert. Elle est fondée sur son mérite et sur la persuasion où il est 

que tôt ou tard le roi le nommera évêque. A ce sujet il m’a raconté une anecdote assez 

                                                 

    299-Le p. Semeria avait remplacé le p. Albini à l'oeuvre des Italiens à Marseille. 

    300-Mgr X. T. R. Casanelli d'Istria, évêque d'Ajaccio de 1833 à 1869. 

    301-N'avoir pas assez compté sur cette confiance, être resté en retrait. 

    302-Ce nom est toujours gratté dans ce paragraphe. 

    303-Gratté: Reinaud. 
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plaisante. Quand on lui dit dernièrement au ministère que peu s’en était fallu qu’on nommât 

Guibert évêque de Gap, mgr d’Ajaccio répondit qu’il l’avait appris avec tant de douleur qu’à 

cette époque il voulait écrire au ministre pour qu’on ne le lui enlevât pas, mais qu’il fut 

détourné de cette pensée par son confesseur qui lui en fit un cas de conscience. M. Schmit 304 

lui dit alors, mais à qui vous en preniez vous, c’est vous-même qui indépendamment de la 

bonne opinion que l’on avait sur m. Guibert, aviez contribué à le faire nommer. Comment, 

reprit le prélat, et c’est le plus grand malheur qui pût m’arriver, m. Guibert est tout pour moi, 

il est le restaurateur de mon diocèse, etc. D’accord, dit m. Schmit, mais monseigneur ne nous 

avez-[vous] pas écrit que m. Guibert était digne de l’épiscopat? Je le pense, mais je me serais 

bien gardé de le dire. Vous allez en juger. En disant cela, m. Schmit ouvre un carton d’où il 

tire une lettre écrite de la main de mgr Casanelli et le prélat y lit entre autres éloges qu’il y 

faisait de m. Guibert qu’il était vraiment digne de l’épiscopat. 

Mgr d’Ajaccio m’a confié en même temps que Rossi 305 lui a demandé des lettres de 

recommandation pour Rome. Il m’a avoué que cet indigne, en se présentant à lui à Ajaccio, 

avait eu l’audace de lui dire du mal de la congrégation 306, ce qui avait fort déplu au prélat; il 

voulait faire croire qu’il en sortira volontairement, tandis qu’il savait bien qu’il était menacé 

d’en être chassé, et qu’il l’a été en effet en mettant les pieds sur le continent. Les causes de 

son expulsion sont consignées dans le procès-verbal et l’acte de son expulsion 307. Elles sont 

d’une gravité telle que ce malheureux eût mieux fait de ne pas réveiller le souvenir de tant de 

turpitudes. 

Lettre du p. Mille et du p. Honorat. Celui-ci se rend à N.-D. de Lumières, où il 

trouvera des lettres de mgr l’archevêque d’Avignon. [p. 91] 

Le 16 mai: Lettre du p. Guigues. Le p. Kotterer est avec lui. Le p. Dassy et le p. 

Vincens sont en mission.  

Coulin est venu me proposer de faire acheter la bibliothèque du Rosaire 308 par des 

personnes qu’il a à sa main. J’y consens. Il faut avertir le curé de St-Lazare pour qu’il estime 

                                                 

    304-M. Schmit était directeur au ministère des Cultes à Paris; le fondateur eut souvent affaire 
à lui lors de l'affaire d'Icosie, cf. J. Leflon, Mgr de Mazenod II, pp. 512-517, 520-522, etc. 

    305-Gratté: Rossi. Joseph Rossi, né le 31 octobre 1800 à Demonte (diocèse de Cuneo), entré 
au noviciat en 1829, ordonné prêtre le 25 décembre 1830 à Nice, sorti en 1836. 

    306-Grattés les mots: "du mal de la congrégation". 

    307-Le nom du p. Rossi ne figure pas dans le Registre des expulsions 

    308-L'association ou confrérie du Rosaire existait déjà en 1828-1829 et était alors dirigée par 
l'abbé Coulin. Le p. Rey écrit que mgr de Mazenod participait souvent aux réunions mensuelles de 
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les livres de concert avec Coulin. Le produit rentrera dans la caisse du Rosaire qui prêtera 

cette petite somme à la bâtisse de St-Lazare. 

Le 17 mai: Lettre à mgr Garibaldi pour le remercier de la complaisance qu’il a mise 

dans toute mon affaire, et lui faire passer le double de l’acte de ma profession de foi. 

Obédience accordée au p. Semeria pour qu’il aille passer un mois dans sa famille pour 

mettre un peu d’ordre dans les affaires. J’avoue que je n’ai accordé cette obédience qu’avec 

une extrême répugnance. J’aurais dit volontiers comme le bienheureux Liguori que quoique à 

la rigueur on puisse permettre à un sujet d’aller assister à la mort des père et mère, celui qui 

n’y va pas fait mieux et lui fait plus de plaisir. Cependant la considération de cette veuve sans 

appui entourée d’une foule de petits enfants dont les intérêts peuvent être compromis m’a 

décidé à permettre au p. Semeria de faire ce voyage. Ce bon petit père d’ailleurs s’est si bien 

conduit, il a mis tant de réserve dans sa demande qu’il a cru devoir faire en conscience, il s’est 

montré si soumis à la décision que je pourrais prendre, il s’est mis dans une si sainte 

indifférence et il a exprimé à cette occasion de si bons sentiments, que je me serais fait une 

peine de ne pas lui donner cette marque de confiance. Il partira demain et sera de retour pour 

saint Jean. Je souhaite que tous les nôtres soient toujours dans d’aussi bonnes dispositions en 

pareille circonstance. 

Le 17 mai: Arrivée du p. Telmon 309. Son supérieur local l’a autorisé à faire ce voyage, 

présumant que je le lui permettrais. Nouvelle preuve que les interprétations ne valent rien, car 

j’avais fait répondre par le p. Tempier que je ne trouvais pas à propos que ce voyage eût lieu 

dans ce moment, me proposant de faire revenir le p. Telmon pour le chapitre général que je 

me proposais [p. 92] d’indiquer pour les premiers jours de juillet. J’ai déjà beaucoup causé 

avec le p. Telmon; il a bien pris tout ce que je lui ai dit pour son bien. J’ai voulu qu’il 

m’accompagnât jusqu’à St-Joseph où je suis revenu pour y passer encore quelques jours. 

Le 17 mai: Lettre du p. Guibert. Il me rend compte de sa correspondance avec mgr 

l’évêque d’Ajaccio. Le bon esprit, le zèle et le talent de notre p. Guibert ne se sont pas 

démentis dans cette circonstance. 

                                                                                                                                                    
l'association (Rey I, 474, 694) et "qu'il aurait voulu voir l'oeuvre la plus florissante de sa ville 
épiscopale" (Rey II, 166; cf. aussi pp. 624, 725). C'est probablement la même que celle du Rosaire 
Vivant. Le Rosaire Vivant, dû à l'initiative de Pauline Jaricot, fondatrice aussi de l'Oeuvre de la 
Propagation de la foi, se répandit très rapidement. En 1834, il y avait en France un million d'adhérents. 
Le but était de réciter une dizaine de chapelet par jour et de travailler à la diffusion des bons livres. Cf. 
Mgr Cristiani et J. Servel, Marie-Pauline Jaricot. Lyon, éd. du Chalet, 1961, pp. 45-57. Le 18 avril 
1860, le fondateur dit que à Marseille c'est l'oeuvre des vocations du clergé qui est entre les mains des 
membres de cette association (Rey II, 784). Elle avait donc à Marseille autant d'importance que 
l'Oeuvre de la Propagation de la foi, cf. Journal, 18 mai.  

    309-Telmon: nom toujours gratté dans ce paragraphe.  
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Lettre du p. Albini 310. C’est un simple avis par lequel il me fait savoir qu’il a cru 

pouvoir permettre au p. Telmon de venir vers moi. C’est un système dangereux quand surtout 

il est si facile de m’écrire et de me demander mon sentiment. Le voyage du p. Telmon était 

par le fait très inutile, il a contrarié mes plans; quelques jours encore que l’on attendît, on 

aurait reçu ma réponse négative. Je compatis néanmoins au supérieur dans cette circonstance 

à raison de l’état d’exaspération où il voyait le p. Telmon, excessivement irrité contre le p. 

Guibert. Oh que notre cher p. Telmon a besoin de travailler sur son caractère et sur son 

imagination! Je dois dire pourtant que j’ai été satisfait de la manière qu’il a pris mes 

observations et même mes reproches. Il est vrai que je lui ai parlé avec beaucoup de douceur 

et avec ménagement, sans pourtant lui déguiser la vérité. Il est dangereux pour un jeune 

homme qui n’est pas assez fondé en vertus de si bien réussir dans tout ce qu’il fait, et de 

devenir l’objet de l’admiration générale. L’amour-propre et l’orgueil s’insinuent dans son 

esprit, et il s’aveugle sur ses défauts. Les reproches des supérieurs qui voient ces défauts 

deviennent alors insupportables, parce qu’on les croit injustes et l’effet d’une jalouse 

prévention, le respect et l’obéissance sont bientôt compromis, les murmures, les plaintes et 

quelque chose de plus encore s’en mêlent, on peut aller loin avec cela. C’est précisément ce 

qui est arrivé au p. Telmon. Ses succès en [tout] 311 ont été complets et universels, c’est à qui 

le louera davantage. C’est au point que l’évêque me dit l’autre jour en passant qu’il lui était 

nécessaire dans son diocèse et qu’il y aurait un soulèvement général si je le rappelais. Il faut 

plus de vertus que n’en a encore le p. Telmon pour résister à de pareilles séductions. Il en a 

subi les conséquences, j’espère en Dieu qu’il s’en apercevra et qu’il sera à temps d’y apporter 

remède. [p. 93] 312 

Le 18 mai: J’ai marqué au 15 mai, deuxième fête de la Pentecôte 313, que j’ai fait ma 

profession de foi entre les mains de mon oncle. mgr l’évêque de Marseille, délégué à cet effet 

par mgr Garibaldi internonce apostolique à Paris. Cette profession de foi est celle-là même 

connue sous le nom de Pie IV 314 qui doit être prononcée et signée avec serment par tous les 

                                                 

    310-Noms grattés dans ce paragraphe: Albini, Guibert et Telmon. 

    311-Le ms. est gratté au dos de cette page. Un mot est disparu. Serait-ce "en tout"? 

    312-Ici commence le troisième cahier du Journal de mgr de Mazenod; il va du 17 mai au 13 
septembre 1837 et continue la pagination du cahier précédent.  

    313-Deuxième fête de la Pentecôte: lundi de la Pentecôte. 

    314-Le 26 janvier 1564, par la bulle Benedictus Deus Pie IV donna son approbation aux 
décrets du concile de Trente. Il fit aussitôt rédiger la professio fidei tridentina, formule de serment que 
les prêtres devaient prêter. 
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évêques lors de leurs informations ou de leur sacre. Je l’avais déjà prononcée entre les mains 

de mes consécrateurs dans la cérémonie de mon sacre à Rome le 14 octobre 1832. J’ai dû la 

répéter à l’occasion de ma translation au siège de Marseille. Telles sont les règles de l’Eglise. 

Ce que je veux remarquer ici c’est que je n’ai point pris dans cet acte ma qualité de supérieur 

général de la congrégation des Missionnaires Oblats de Notre Dame immaculée la Vierge 

Marie 315, comme j’aurais bien voulu le faire, parce qu’on m’a fait observer avec justesse qu’il 

en résulterait des inconvénients d’une telle gravité que ce serait non seulement une 

imprudence, mais un grand péché que de s’y exposer. Il ne s’agirait de rien moins que de 

mettre un obstacle invincible à l’enregistrement de mes bulles au conseil d’Etat, et la 

dissolution de la congrégation. Plus tard, si la congrégation est approuvée et que quelqu’un de 

ses membres soit élevé à l’épiscopat, ce sera pour lui un devoir de prendre avant tout le titre 

de membre de sa congrégation comme cela se pratique dans tous les ordres et dans toutes les 

congrégations: NN. e congregatione SSmi Redemptoris, vel NN. e congregatione Clericorum 

Regularium Sancti Pauli, miseratione divina et gratia apostolicae Sedis episcopus vel 

archiepiscopus, etc. 

J’avais été détourné par les mêmes motifs de prendre cette qualité qui m’est si chère 

en ce sens qu’elle exprime ma qualité de membre plus encore que de chef d’une sainte famille 

approuvée et constituée dans l’Eglise de Dieu, lors de mon élection au titre d’évêque d’Icosie. 

Pour me consoler de cette réticence nécessitée par les circonstances, j’écartèlerai des armes 

adoptées par la congrégation avec les miennes, c’est ainsi qu’on fera toujours dans la 

congrégation lorsque quelqu’un sera canoniquement appelé à porter un si redoutable fardeau. 

[p. 94]  

Le 18 mai: Visite de mon beau-frère le marquis de Boisgelin. Il revient de Paris où il 

avait été accompagner son fils, mon neveu Louis. Je l’avais chargé de voir monsieur Poiloup, 

chef d’institution, dans le dessein de connaître son pensionnat et le régime qu’on y suit pour y 

placer mon autre neveu Eugène de Boisgelin que je voudrais faire passer deux ans à Paris. 

Mon beau-frère m’a remis le prospectus de cette maison d’éducation. Je m’occuperai plus tard 

de cette affaire 316. 

                                                 

    315-Cette formulation du nom de la congrégation semble unique dans les écrits du fondateur. 

    316-Eugène de Boisgelin passa l'année scolaire 1837-1838 dans cette maison d'éducation, 
mais ne voudra plus y retourner, mécontent de la conduite de m. Poiloup à son égard. Cf. Journal du 
fondateur, 16, 27, 30 septembre 1837, 19 septembre, 12 et 13 octobre 1838. C'est mgr de Mazenod, sa 
mère et l'oncle Fortuné qui se sont chargés des frais des études des enfants Boisgelin. 
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Lettre de m. Boué, missionnaire apostolique 317, fondateur d’une maison de retraite 

pour les prêtres à Castelnaudary 318. Il propose de lever un impôt d’un sou par mois sur les 

fidèles de notre diocèse. Je mettrai peu de zèle à seconder sa perception, je crois même qu’il 

serait à propos de ne pas l’approuver, car ce ne peut être qu’au détriment des autres oeuvres 

diocésaines qui ont bien de la peine à se soutenir. La Propagation de la foi et le Rosaire en 

souffriraient. D’ailleurs l’établissement de Castelnaudary ne présente aucun intérêt au clergé 

de Marseille qui ne sera jamais dans le cas d’en profiter. Le mieux est donc de ne pas se prêter 

à la levée de ce nouvel impôt. 

Je suis allé visiter l’église des Aygalades. Proal 319 était ravi de pouvoir me montrer la 

magnificence de son trône de la sainte Vierge pour le mois de mai. C’est encore la statue de la 

sainte Vierge, placée sur l’autel où repose la divine eucharistie; jamais autel n’a été paré de la 

sorte pour l’exposition solennelle du très saint sacrement. Les chandeliers et les fleurs partent 

du bas du sanctuaire et s’élèvent jusqu’à la hauteur démesurée où est placée la statue. Ce 

genre de décoration prend dans tout le diocèse. Je ne crois pas qu’on puisse le tolérer. Ce sera 

une des premières choses que je réformerai. Je m’aperçois qu’insensiblement le culte 

extérieur que l’on rend aux statues de la sainte Vierge dépasse de beaucoup en pompe et en 

hommages sensibles celui que l’on accorde à notre Seigneur dans la divine eucharistie. Cela 

s’applique aux processions comme aux fêtes. Il y a longtemps [p. 95] que je suis choqué de 

cette inconvenance qui est poussée à l’excès par la manie que l’on a dans ce pays-ci de 

vouloir toujours faire quelque chose de plus que son voisin. Ils aiment essentiellement à faire 

la chapelle 320. Passe pour cela, mais que l’on ne s’écarte pas de l’esprit fondamental de notre 

sainte religion. 

Le 19 mai: P. Tempier m’écrit pour me proposer de vendre la campagne de St-Just 321 

dans toute son étendue moyennant 5000 francs que les religieuses ajouteront aux 40 000 

                                                 

    317-"Missionnaire apostolique": titre porté à partir du XVIIe siècle par les prêtres affectés 
spécialement au service des missions par décision expresse de la congrégation de la Propagande. Ce 
titre fut ensuite donné ad honorem à des prêtres diocésains, notamment à ceux qui étaient affectés aux 
missions paroissiales. 

    318-Castelnaudary (Aude). 

    319-Abbé Edme Louis Marie Proal (1806-1871) était alors vicaire-administrateur aux 
Aygalades. 

    320-"Faire la chapelle": décorer avec excès, en essayant de faire mieux que les voisins. 

    321-Campagne de St-Just: propriété située à St-Just, près de Marseille; achetée par mgr 
Fortuné de Mazenod en 1824 pour y loger les séminaristes pendant la construction du séminaire de la 
rue Rouge. De 1828 à 1830, la maison devint le local du noviciat oblat sous la direction du p. Guigues, 
puis du p. Capmas. Cf. Ecrits oblats 7, pp. XIX et 171; Rey I, 324.   
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convenus. Je réponds affirmativement quoique avec quelque peine que cette propriété vaille 

davantage aujourd’hui. Lorsque nous nous contentâmes de demander 40 000 francs de cette 

jolie campagne, qui, par parenthèse, avait jadis appartenu à ma famille, c’était en nous 

réservant un morceau de terrain de la contenance de 800 cannes 322 que nous nous proposions 

de vendre pour bâtisses sur le chemin; nous comptions retirer au moins une quinzaine de mille 

francs de ce terrain, et voilà que dans ce nouveau parti nous réduisons à 5 000 francs tout ce 

prétendu profit. Je persiste à croire que les religieuses font un excellent marché et que nous 

n’avons que l’avantage de nous débarrasser d’une propriété dont nous ne faisons pas usage. 

Le 20 mai: Ordination dans la chapelle des Dames du Sacré Coeur. C’est la venue de 

quatre ordinands du diocèse de Gap 323 qui l’a déterminée. Je me suis fait un plaisir de rendre 

ce service à un diocèse auquel je tiens par notre établissement de Notre-Dame du Laus. A ces 

quatre messieurs se sont joints deux de nos sous-diacres que j’ai fait diacres 324, et le bon frère 

Léon, diacre capucin que j’ai ordonné prêtre. C’est cet excellent Rebaudi 325 qui avait été 

novice dans notre congrégation et qu’on ne trouva pas capable de poursuivre cette sainte 

carrière. J’ai toujours eu du regret de n’avoir pas résisté invinciblement à l’opinion à laquelle 

je cédai bien malgré moi et à mon corps défendant. Cet enfant était sage, docile, vertueux. Il 

aurait édifié dans la congrégation et ne nous aurait pas donné les chagrins que nous font 

éprouver certains présomptueux dont la petite part de talent, qu’ils s’exagèrent à eux-mêmes, 

ne saurait racheter [p. 96] ce qui leur manque du côté essentiel et solide. On trouvait que nous 

avions assez de sujets médiocres, et moi je trouve que nous avons trop de sujets dépourvus de 

vertus. Malheureusement les médiocres n’étaient pas plus vertueux pour cela. Aussi ils ont 

défectionné ou ils se sont mis dans le cas d’être expulsés par leur très grande faute, ce qui les 

place dans la même catégorie. Eymar, Grognard et Ailhaud 326 en sont une preuve. Notre bon 

                                                 

    322-Canne: ancienne mesure de longueur, variant de 1,71 à 2,98 m., mais ici il s'agit d'une 
surface. 

    323-Le diocèse de Gap se trouvait sans évêque depuis le décès de mgr François Antoine 
Arbaud, le 27 mars 1836. Son successeur, mgr Nicolas Augustin de La Croix d'Azolette, ne fut 
ordonné évêque que le 25 juillet 1837 et intronisé le 14 septembre. 

    324-Deux diacres du diocèse de Marseille: J. A. Durand et J. F. Jourde. 

    325-Jean Baptiste Reybaud, ou Rebaudi, demeura au noviciat de janvier à juin 1822, mais son 
nom ne figure pas dans le Registre des entrées au noviciat (AGR: H b 14). Seul le p. Dupuy parle de 
lui, dans une lettre au p. Tempier, en novembre-décembre 1822. Il prit le nom de frère Léon chez les 
Capucins.    

    326-Mots grattés: Eymar, Grognard et Ailhaud, c'est-à-dire trois jeunes prêtres qui furent 
expulsés le 21 octobre 1835 (Jean Baptiste Ailhaud), le 4 décembre 1836 (Jacques Eymar) et le 7 mars 
1837 (Marcellin Grognard). 
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Rebaudi ne nous aurait pas donné ce chagrin. Nous le déposâmes dans l’Ordre de St-François. 

Il fallut l’arracher en quelque sorte de notre sein. Je fis un véritable sacrifice par déférence 

pour le sentiment de nos pères; mais j’ai toujours conservé une véritable affection pour ce bon 

religieux qui fait honte à tant des nôtres qui s’estimaient peut-être plus que lui au noviciat et il 

servira de condamnation contre eux au jugement dernier. Je remercie le Seigneur de m’avoir 

procuré la consolation de lui donner tous les ordres, depuis la tonsure jusqu’à la prêtrise 

inclusivement. Je compte que ce brave enfant ne m’oubliera jamais devant le bon Dieu. 

Le 20 mai: En preuve de ce que j’ai dit tout à l’heure, j’enregistre la lettre que je 

reçois du p. Kotterer 327 qui revient à la charge pour me demander dispense de ses voeux 

toujours sur la futile raison de sa mère. Quel indigne sujet! Ah, si je lui répondais comme mon 

indignation me l’inspire, quelles dures vérités je lui dirais! 

Lorsque ce mauvais drôle entra dans ma chambre le 23 avril pour m’exprimer des 

sentiments qui n’étaient pas dans son coeur et qui me firent dès lors soupçonner qu’il joignait 

la fourberie à tant d’autres vices qui s’étaient montrés à découvert dans cette circonstance 

critique de sa vie, je lui écrivais une lettre que je ne lui remis pas puisqu’il parut amendé. 

Cette lettre est encore sur mon bureau, le p. Tempier est bien aise que je la conserve. Je dois la 

transcrire, quelque pénible et même ennuyeux que ce soit pour moi 328. [p. 97-99] Voilà la 

lettre, je verrai plus tard ce que j’ai à faire. 

Le 21 mai: Après avoir dit la sainte messe à la communauté, je suis parti pour 

Marseille où il était nécessaire que je visse monsieur le maire pour lui parler de l’affaire de la 

paroisse de St-Joseph. Je suis allé en effet chez ce magistrat pour lui recommander cette [p. 

100] affaire qu’il serait bien temps qu’on terminât. Je lui ai laissé entrevoir que l’on s’en 

prendrait à lui si elle ne réussissait pas, parce que je savais que la commission des cultes, 

composée de dix membres du conseil municipal, avait opiné favorablement à l’unanimité. Il 

m’a payé de belles paroles, nous verrons à l’épreuve s’il est sincère 329. 

                                                 

    327-Gratté: Kotterer. 

    328-Le fondateur ajoute: "Projet de lettre au p. Kotterer qui se rapporte à la date du 23 avril, 
page [70] de ce journal" et il copie ensuite toute la lettre que nous omettons; elle est publiée dans 
Ecrits oblats 9, pp. 25-28. 

    329-Le maire de Marseille de 1831 à 1843 était m. Dominique Maximin Consolat (1785-
1858). Mgr de Mazenod n'avait pas beaucoup confiance en lui. L'affaire traitée avec le maire est 
expliquée le 23 mai. Il s'agissait de vendre à la ville l'église St-Joseph, construite par les Mazenod aux 
frais du diocèse. Devenant propriété de la ville, celle-ci devait ensuite maintenir le recteur et veiller aux 
réparations de l'édifice. 
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Le 21 mai: En me trouvant à Marseille, j’ai reçu la visite de deux missionnaires qui 

vont au Kentucky. Ils m’ont donné des nouvelles assez fraîches de mgr Flaget qui est allé à 

Vienne 330. Ils étaient porteurs d’un calice gothique, dont la coupe est en or et le reste en 

vermeil, que le Saint-Père a donné à mgr l’évêque de Bardstown. J’aime à penser qu’on 

offrira le saint sacrifice en Amérique avec un calice qui a vraisemblablement servi il y a 

plusieurs siècles aux saints mystères célébrés à Rome par les papes. 

J’ai eu encore une longue conférence avec le p. Telmon 331. Il a été très raisonnable et a 

continué de bien prendre toutes les observations que je lui ai faites sur ce qu’il me disait. Il 

m’a témoigné qu’il éprouvait la plus grande satisfaction de ses entrevues avec moi, et qu’il 

serait venu de plus loin encore avec joie pour se procurer un pareil bonheur. Dans le fait, je 

suis très content de ses sentiments. Je lui ai permis d’aller présenter ses hommages à Notre-

Dame du Laus en passant par Digne et Barcelonnette où il ne s’arrêtera qu’un jour. Il 

descendra ensuite à Notre-Dame de Lumières pour y passer quelque temps avec le p. Honorat. 

De là il retournera en Corse pour les missions qu’on doit y faire au mois d’août. 

Le 22 mai: Il n’y a pas moyen de jouir un seul jour de la campagne; hier il pleuvait, 

aujourd’hui il fait un vent affreux comme la semaine passée. Il faut se résoudre à garder la 

chambre où l’on ne peut même pas se garantir du froid. Je voulais bien de la solitude quand je 

suis venu ici, mais j’espérais pouvoir prendre l’air et le soleil dans les champs. Ce sera 

vraisemblablement pour une autre année. Celle-ci, il faut se résigner de grelotter tout en étant 

vêtu comme dans le gros de l’hiver, jusqu’en juin, puisque nous voilà à la fin de mai. 

Patience! 

Je réponds enfin à monsieur Alliès puisqu’il paraît qu’il m’a écrit sérieusement. Le p. 

Courtès, que j’avais consulté, n’a reconnu sur [p. 101] les lieux, c’est-à-dire dans le diocèse 

d’Aix, aucune raison qui pût me détourner d’agréer ce sujet. Il pense néanmoins que mgr 

l’archevêque d’Aix fera beaucoup de difficultés pour consentir à l’entrée de m. Alliès chez 

nous, parce qu’il le considère comme un des meilleurs curés de son diocèse. Je laisserai à m. 

Alliès d’obtenir ce consentement. 

Le 23 mai: Délibération de la commission des cultes présidée cette fois par monsieur 

le maire qui l’a fait opiner selon sa manière de voir. La commune acceptera l’église de St-

                                                 

    330-Mgr Flaget était probablement allé à Vienne pour demander des subsides à la société 
Léopoldine. Cette société avait pour but d'aider les missions de l'Amérique du Nord, par des prières et 
des offrandes. Fondée par G.F. Rese, plus tard évêque de Detroit (USA), elle avait pris son nom de 
l'impératrice Léopoldine du Brésil, déjà princesse d'Autriche. Cette société fut absorbée par l'oeuvre de 
la propagation de la foi de Lyon. 

    331-Grattés dans ce paragraphe les mots: Telmon et Corse. 
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Joseph, elle donnera cent mille francs payables en dix années, et je m’obligerai de terminer 

l’édifice en six ans. C’est un marché véritablement inique. En donnant cent mille francs la 

commune ne paie pas le sol qui vaut davantage aujourd’hui. Toute la bâtisse reste ainsi à ma 

charge et c’est pour en faire cadeau à la ville en m’épuisant de toutes les manières. Il faudra 

en passer par là, sinon on fera naître mille anicroches, et la ville ne reconnaîtra pas la 

succursale, ce qui pourtant est de la plus haute importance pour nous. D’où il faut conclure 

qu’il ne fait pas bon de s’arrêter à des pensées généreuses pour le bien public. Voilà deux 

bonnes leçons qui me suffiront pour le reste de mes jours. St-Lazare et Saint-Joseph seront à 

la fois des monuments de ma bonne volonté pour le bien des âmes et l’honneur de la ville, et 

de l’indifférence, de la lésinerie et de l’ingratitude de la ville et de ses habitants, car qu’on ne 

se figure pas qu’on m’ait la moindre obligation pour avoir enrichi la ville de ces deux beaux 

édifices à mes risques, péril et fortune, et pour avoir procuré ainsi les secours religieux à deux 

vastes faubourgs qui en étaient dépourvus. Je serai pourtant écrasé pendant plus de dix ans 

pour faire face à tant de dépenses par tous les moyens qui seront à ma disposition. 

Le 24 mai: Lettre du p. Courtès. Il m’entretient de nouveau de la petite terre du 

Tholonet dont il a demandé 8 000 francs à m. Truphème. Il y a plusieurs prétendants à cette 

acquisition. Courtès m’apprend que cette petite propriété vaut plus que nous ne pensons. Bien 

cultivée, elle pourrait produire 15 charges de blés, une coupe de [p. 102] cent quintaux de bois 

par an, cent hémines 332 d’olives, du jardinage abondant à cause de la petite fontaine. Je ne 

savais pas cela. Dès lors elle vaut plus de 8 000 francs puisque mme Danglade doit être bien 

vieille et que son usufruit ne peut pas durer longtemps. 

Le 24 mai: Lettre du p. Albini 333. Elle roule en grande partie sur le p. Telmon. Il voit 

avec un grand plaisir le projet du prochain chapitre général. 

Le 25 mai: Jour très saint de la Fête-Dieu. Je l’ai passé de mon mieux dans ma 

solitude et dans la chapelle du couvent où le saint sacrement a été exposé tout le jour. 

Le 25 mai: Après l’action de grâce de ma messe, j’ai été très agréablement surpris par 

la visite de Bernard Pecoul 334, ancien congréganiste et même un moment notre novice. Il 

revient de l’Ile Bourbon 335 après une absence de 15 ou 18 ans. Cette longue absence n’a pas 

                                                 

    332-Ms.: émines. L'hémine mesurait un peu plus d'un quart de litre. Il est difficile de préciser 
à quoi correspondaient ces mesures locales: charges, quintaux, hémines, etc. 

    333-Grattés: Albini et Telmon. 

    334-Bernard Pecoul, congréganiste de 1816 à 1820, novice chez les Missionnaires de 
Provence de juin 1819 au mois d'avril 1820. 

    335-Ile Bourbon, aujourd'hui La Réunion. 
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affaibli la reconnaissance et le sentiment de la tendre affection qu’il avait pour moi dans sa 

première jeunesse. J’ai été touché au dernier point de la bonté de son coeur que la prospérité 

n’a pas gâté. Ça été pour moi un moment de vraie jouissance. L’ingratitude, la méchanceté et 

la perversité des hommes m’a tellement dégoûté de l’espèce humaine que mon coeur se 

repose avec bonheur quand il rencontre quelques exceptions comme celle que m’a offerte 

aujourd’hui le bon docteur Pecoul.  

Le 25 mai: Lettre fort polie de monsieur Thomas qui me fait savoir qu’il va passer 

pour prendre les eaux de Vichy et de là se rendre à Paris. Il me prie de lui dire si j’ai toujours 

l’intention d’acheter sa voiture. Je lui ai répondu tout de suite que j’allais la faire voir et 

estimer. Je laisse Tempier le juge de ce que nous avons à faire, car je serais bien tenté de me 

passer d’équipage, quelque incommode que cela puisse être dans une ville immense comme 

Marseille. 

Le 25 mai: Lettre du p. Semeria telle que ce brave enfant pouvait la faire, inspiré 

comme il l’est par le sentiment de tous les devoirs, et surtout de la reconnaissance. 

Le 26 mai: Tempier est venu me voir avec Cailhol et Marc. Leur visite m’a été fort 

agréable. Tempier m’a appris qu’il avait terminé l’affaire de la voiture avec m. Thomas 336; il a 

fini par lui en donner 1600 francs. Il a cru que m. Thomas n’aurait pas baissé davantage. [p. 

103] Cependant je persiste à croire qu’il aurait regardé à deux fois avant de manquer 

l’occasion de la vendre. Il est vrai qu’elle lui avait coûté plus de 4000 francs à Paris, mais à 

Marseille elle ne valait pas grand chose parce que personne n’a que faire d’un carrosse de 

cérémonie. Mais Tempier, qui est certainement très entendu dans les affaires, ne vaut rien 

pour marchander. Je devais le savoir d’avance. M. Thomas demandait 1800 francs, il ne fallait 

pas dépasser 1500 francs. Me voilà maintenant avec mon carrosse, il faudra ensuite les 

chevaux et puis le cocher. Les 8000 francs de premier établissement seront bientôt mangés 337. 

Le bon de l’affaire c’est que m. Thomas a pris une souscription à l’emprunt pour la 

construction de St-Lazare. 

Le 26 mai: Je me trouve si bien ici, ma poitrine s’y est si bien fortifiée que j’aurais 

voulu y rester au lieu d’entreprendre un voyage lointain. Mais il n’y a pas moyen de résister 

aux volontés réunies de tous nos messieurs. Il m’a donc fallu écrire à monsieur le préfet pour 

lui demander un passeport pour la Suisse, où je ne suis pourtant pas décidé d’aller. Je partirai 

                                                 

    336-M. Thomas, préfet des Bouches-du-Rhône après la Révolution de Juillet 1830, cf. supra 
17 mai. 

    337-Somme donnée par le gouvernement aux nouveaux évêques pour frais de premier 
établissement.  
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toujours pour Avignon et N.-D. de Lumières qu’il convient que je voie pour nous fixer sur les 

réparations qu’il y a à faire dans cette maison. 

Le 26 mai: Lettre du p. Guibert. Son attitude avec mgr l’évêque d’Ajaccio qui se 

trouve mal de n’avoir pas voulu suivre ses conseils. Son sentiment sur le p. Telmon 338. Il 

propose, si le chapitre a lieu en juillet, de n’y pas venir à cause des grandes affaires qu’il va 

avoir à cette époque. Dans le cas que je le laisse en Corse, je puis appeler le p. Moreau et le p. 

Albini, autrement le p. Albini ne pourrait pas quitter. Le chapitre n’aura pas lieu en juillet, 

mais le p. Guibert ne sera pas plus libre en septembre. Nous verrons. En attendant je fournirai 

quelque chose de plus à sa mère qui lui a écrit de manière à mettre son coeur dans la peine. 

C’est un malheur que les parents de presque tous les nôtres soient si pauvres; mais mon 

affection pour mes enfants me porte à me mettre volontiers à leur place. 

Le 26 mai: Lettre de m. Gautier avoué à Aix. Il me parle d’une affaire à laquelle 

j’avoue ne rien comprendre. Il s’agit d’un acte de cession fait en ma faveur par un monsieur 

Codou de Lorgues d’un [p. 104] capital de 900 francs dû à constitution de rente par divers 

individus d’Eguilles 339. Je pense que ce papier a dû être envoyé dans le temps par le p. 

Tempier à m. Gautier, et que ce capital doit provenir de l’héritage de m. Turle, en son vivant 

curé de Salon 340, qui m’avait légué un fonds pour donner une mission, et l’acquitter ainsi 

d’une obligation qu’il croyait avoir contractée dans le temps de la Révolution. Je ne me suis 

jamais engagé à accepter cette charge qui me fut imposée à mon insu, car d’autant que je puis 

m’en rappeler m. Turle me fit donation d’un capital par devant notaire sans que je fusse 

présent et sans que j’aie rien signé ni par moi ni par procureur. Je laissai courir l’eau pour ne 

pas compromettre le notaire, et si l’on a fait quelque démarche pour rentrer en possession de 

ce fonds dû par je ne sais combien d’individus, ce fut pour ne pas priver du bienfait spirituel 

les âmes qui pourront en profiter, mais j’avais dit que je ne voulais pas m’en charger et qu’il 

faudrait céder le fonds et la charge à mgr l’évêque de Fréjus dans le diocèse duquel devait 

avoir lieu la mission ou les missions, car le fond de l’affaire ne m’est pas assez présent pour 

que je puisse dire si le capital cédé devait servir comme un fonds qui produisît de quoi faire 

une mission en tant d’années, ou bien s’il ne s’agissait que d’une mission une fois donnée. 

L’acte de donation fait, je crois, à Salon expliquerait tout cela. Je n’ai jamais rien lu à ce sujet. 

                                                 

    338-Mots grattés dans ce paragraphe: "Telmon", "sa mère", "parents", "les nôtres", "si 
pauvres", "me mettre…à leur place". 

    339-Eguilles (Bouches-du-Rhône). 

    340-Salon-de-Provence (Bouches-du-Rhône). 
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Le 27 mai: Lettre du p. Mille. Il est contrarié que je ne puisse pas faire l’ordination du 

diocèse de Gap. Je n’aurais pas mieux demandé que de la faire, mais devant me trouver en 

Suisse à cette époque, cela m’est impossible. Je ne ferai pas même celle de Marseille. 

Comment les Gapançais s’en formaliseraient-ils comme le p. Mille le craint! 

Le 27 mai: Lettre de l’abbé Martin de Noirlieu 341. Expression de son attachement 

sincère et de ses voeux. Certaines expressions de sa lettre me font supposer que l’ex-proviseur 

Bonnafous 342 s’est entretenu avec lui à mon sujet. Cet ex-proviseur ne m’a point écrit pas plus 

que monsieur Caire 343. S’ils oublient leur devoir jusqu’à garder le silence quand je serai 

préconisé, je regarderai cette conduite insolente comme une démission de leur canonicat 

honoraire de Marseille, c’est-à-dire, que je leur signifierai qu’ils ont cessé de l’être. 

Le 28 mai: Dimanche de la solennité de la Fête-Dieu. Je dois rester à la campagne 

puisqu’on a décidé que je ne ferai pas la [p. 105] procession générale. J’ai écrit à mgr 

l’évêque de Leros, au p. Mille, au p. Guibert, à m. Alliès, curé d’Orgon. 

Tandis qu’on faisait la procession en ville, j’entretenais la communauté dans la 

chapelle de la maison à l’occasion de la consécration d’un calice que je fis en leur présence 

pour leur donner une juste idée des cérémonies de l’Eglise. J’ai pu leur faire cette instruction 

sans en être fatigué, tant le peu de jours que j’ai passés à la campagne m’a été salutaire. 

Le 29 mai: J’ai dit la messe de grand matin. J’avais pris congé la veille soit des 

religieuses, soit du pensionnat, mais ces jeunes personnes avaient toutes demandé en grâce à 

mme la supérieure d’assister encore cette fois à ma messe, je fus donc agréablement surpris de 

les voir arriver à la chapelle quoique j’eusse devancé l’heure accoutumée de leur lever. C’est 

une nouvelle preuve du bon esprit qui anime cette maison. Du reste si elles ont perdu un peu 

de sommeil, elles ont gagné en mérite une récréation que je leur ai accordée.  

Revenu à Marseille, j’en suis reparti le même jour avec le p. Tempier pour Aix, où je 

voulais m’arrêter quelques heures pour voir mgr l’archevêque. Nous avons eu pour troisième 

dans la voiture un Israélite des mieux élevés qui s’est attaché à me dire les choses les plus 

aimables, me rappelant les services que j’avais rendus à la jeunesse du temps où il étudiait 

                                                 

    341-M. l'abbé Martin de Noirlieu était chapelain à St-Louis des Français à Rome. Mgr de 
Mazenod lui demanda de prier pour lui à l'occasion de son élévation à l'épiscopat. Cf. Lettre du 4 
octobre 1832, dans Ecrits oblats 15, pp. 232-233. 

    342-L'abbé Louis François de Sales Bonnafous, ex-proviseur du collège royal de Marseille. 
En 1837, cet abbé travaillait à Paris. 

    343-L'abbé André Caire, avait été supérieur du petit séminaire de Marseille en 1823-1824. Il 
donna sa démission au mois de novembre 1824 et retourna travailler à Paris où il avait été professeur 
au collège Louis-le-Grand. Cf. J. Leflon, Mgr de Mazenod II, pp. 254, 558-559. 
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avec ceux que je soignais; aussi prétendait-il que le voeu général à Aix avait été de me voir 

archevêque d’une ville où tout le monde m’aimait et m’estimait. Ces discours dans la bouche 

d’un jeune avocat juif avaient quelque chose de piquant, je les cite pour cela. Cet aimable 

Israélite s’appelle Bédaride. Si je n’avais pas su qui il était, je l’aurais pris pour un chrétien 

très bien pensant tant il me parlait avec bon sens sur une infinité de choses et en particulier sur 

les Jésuites. 

Arrivé à Aix, je me suis transporté encore dans la soirée chez mgr l’archevêque qui 

me parut moins souffrant qu’on ne me l’avait dit. Le prélat aurait voulu que j’allasse loger 

chez lui. Il insista trop sur cela, car je suis chez moi quand je vais à Aix et que je loge à la 

Mission, et si je n’y logeais pas, j’aurais encore un chez moi dans la maison de ma mère. 

Ainsi on ne pourrait pas dire, ce que mgr l’archevêque craignait que l’on dît, que deux 

évêques voisins ne vivent pas en bonne intelligence. 

J’ai été fort consolé en passant à Aix, de la bonne tenue de nos pères. Ils s’acquittent à 

merveille de leurs divers ministères et y éprouvent de grandes consolations. Le p. André 344 est 

arrivé précisément pendant que je me suis arrêté à Aix. Il m’a assuré qu’il avait failli mourir 

cet hiver d’une maladie fort extraordinaire qui exigeait des soins tout particuliers; je désire 

qu’il se persuade qu’il se porterait aussi bien dans sa communauté que chez ses parents. S’il 

se fixe enfin à Aix, je pourrai disposer d’un sujet, je verrai qui je choisirai. [p. 106] 

Le 30 mai: Après avoir dit la sainte messe, je suis parti d’Aix pour me rendre à Notre-

Dame de Lumières par Pertuis et Apt, accompagné du p. Tempier. Je suis arrivé à Apt sur les 

sept heures et demie du soir. Le p. Honorat m’y attendait avec un cabriolet. Je n’ai pas voulu 

passer dans cette ville sans aller visiter les reliques de sainte Anne, de saint Elzéard et de 

sainte Delphine. A Apt comme dans bien d’autres lieux la vue d’un évêque excite une espèce 

de surprise stupide. Personne n’a la pensée de saluer, on ouvre de grands yeux et soit timidité 

soit incivilité on s’en tient là. Je me suis contenté de prévenir les enfants qui se rencontraient 

sur mon passage. M. le curé était à l’église, je voulais le remercier de m’avoir envoyé, sur la 

demande de m. Raspaud, des reliques de saint Elzéard et de sainte Delphine. Il abrégea une 

instruction qu’il faisait à un petit nombre de personnes réunies autour de l’autel de la sainte 

Vierge pour venir me recevoir et il fit sur-le-champ avertir messieurs ses vicaires qu’il me 

présenta lorsque j’entrai dans la chapelle de sainte Anne où se trouvent aussi les reliques de 

saint Elzéard et de sainte Delphine que je vénérai en même temps. Je jetai un coup d’oeil en 

passant sur le tombeau de la famille de Sabran que le duc actuel a fait restaurer. On y voit un 

bas-relief sculpté tout bonnement en plâtre, représentant saint Elzéard et sainte Delphine à 

                                                 

    344-Gratté: André. 
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genoux aux pieds de saint Louis, au-dessus plane à ce que j’ai cru distinguer un saint Joseph 

dans les nues. Comme il était fort tard, j’avais cru cette sculpture de marbre. Si ce n’est que 

du stuc elle sera bientôt dégradée. 

Nous avons regagné le temps perdu en ne mettant qu’une heure d’Apt à N.-D. de 

Lumières 345. Il était nuit close quand nous arrivâmes, j’ai voulu néanmoins visiter non 

seulement l’église mais toute la maison avant de me coucher. J’ai été très satisfait de l’église 

et du sanctuaire et la maison quoique petite est bien. Nous la verrons mieux demain. 

Le 31 mai: Après la sainte messe célébrée au maître-autel, tandis que le p. Tempier 

disait la sienne dans le souterrain, nous avons examiné pied par pied et la maison et les jardins 

assez grands y attenant. L’église est d’une très belle dimension, et d’un bon genre. On monte 

au sanctuaire par un perron qui donne 15 marches de chaque côté. Derrière l’autel se trouve 

un joli choeur où sont placées de front 13 stalles, en beau bois de noyer. La sacristie très 

grande et bien éclairée se trouve à gauche du sanctuaire. Sous le sanctuaire et le choeur, 

placée à cette hauteur, se trouve la petite église souterraine dans laquelle on descend par la 

porte qui se trouve au centre des deux escaliers qui montent au sanctuaire. On descend par 13 

marches dans cette église souterraine qui est très recueillie. C’est là où l’on vénère Notre-

Dame de Lumières. La statue de la sainte Vierge est placée [p. 107] sur un autel latéral 

entouré d’un grand grillage qui, dit-on, est très nécessaire les jours de concours où la foule est 

immense. L’autel qui est au fond de la petite église souterraine est aussi dédié à la sainte 

Vierge, mais il n’y a que le tableau représentant l’image véritable de la sainte Vierge telle 

qu’on la vénérait autrefois et dès l’origine de cette dévotion. C’est à proprement parler Notre-

Dame de Douleur, car elle est représentée au pied de la croix portant son divin fils notre 

Seigneur étendu mort sur ses genoux. La statue actuelle, qui a remplacé l’ancienne brûlée 

pendant la Révolution, représente la sainte Vierge debout tenant l’enfant Jésus au bras. Il 

faudra bien examiner la chose et s’il conste que la statue ancienne était conforme au tableau et 

à tous les anciens ex-voto que l’on voit encore pendus aux murs de la chapelle, il faudra en 

faire faire une semblable pour mieux conserver la tradition. L’église supérieure n’a qu’une 

nef, mais les chapelles latérales sont très grandes, il y en a quatre de chaque côté. Je n’ai point 

encore examiné à quels saints elles sont dévouées, il me semble que les tableaux y ont été 

placés au hasard, et que plusieurs représentent quelques mystères de la sainte Vierge. Avant 

de quitter le sanctuaire je fixerai quels sont les saints qu’on doit honorer spécialement dans ce 

saint lieu. 

                                                 

    345-Il y a 15 km entre Apt et Lumières. 
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L’église a été consacrée par mgr J. B. de Sade du Mazan 346, évêque de Cavaillon, en 

1697. Elle a 114 pieds de long sur 63 de large y compris la largeur des chapelles latérales. Le 

couvent est attenant à l’église; il est suffisant. La porte d’entrée est sur la même place où se 

trouve l’église. Au milieu de la place coulent de belles eaux au service du public, car 

monsieur le maire de Goult prétend que tous les habitants de sa commune ont l’usage de cette 

jolie fontaine comme aussi de la place dont, en effet, ils s’emparent les jours de concours pour 

y établir leurs marchandises. Ce prétendu droit est à examiner, je veux consulter des avocats à 

ce sujet pour rédimer s’il est possible cette servitude intolérable. Si la propriété de la place est 

reconnue légitime au possesseur du couvent, je ferai couler l’eau de la fontaine hors de 

l’enceinte et je ferai fermer la porte de la place déjà entourée d’un mur à hauteur d’appui 

surmonté d’un grillage de bois. Au fond de la place ou de la cour se trouve un petit corps de 

logis qui pourra servir d’hospice pour les pèlerins qui viendront visiter le sanctuaire. 

Malheureusement il n’y a pas beaucoup de logement. 

En entrant dans le couvent par la grande porte, on a devant soi un vestibule ou grand 

corridor de 20 mètres de long sur quatre 1/4 de large. A droite en entrant se trouve une porte 

qui communique à l’église, à gauche une autre porte qui donne dans un premier salon par 

lequel on passe dans un autre qui sert d’antichambre à une autre pièce par laquelle on entre à 

présent dans le réfectoire. Au fond du vestibule se trouve à droite la porte d’entrée du jardin, à 

gauche le grand escalier; au bas du grand escalier est la porte d’entrée d’une vaste et belle 

salle voûtée qui communique à la première pièce qu’on a trouvée à gauche en entrant par la 

grande porte. Par le côté de l’escalier on parvient à la cuisine, et au petit escalier qui vient 

communiquer au premier palier du grand escalier, et par lequel on monte au petit corridor du 

premier étage. [p. 108] Derrière la cuisine se trouve une grande souillarde 347 et des petits 

offices 348. Au premier étage le palier de l’escalier vous accompagne dans un grand corridor de 

toute la longueur de la maison, éclairé par deux fenêtres aux deux extrémités. Sur ce corridor 

sont ouvertes les portes de chambres d’égale dimension que je serais tenté de trouver un peu 

trop grandes, mais qui sont toujours fort jolies. Celle que j’occupe a une alcôve et un petit 

cabinet. Du grand corridor on entre vers le milieu dans un plus petit qui va aboutir à un petit 

                                                 

    346-Mgr de Sade du Mazan, évêque de Cavaillon de 1666 à 1707. 

    347-"Souillarde": arrière-cuisine. 

    348-Toute la première partie de ce paragraphe est écrite dans la marge gauche de la page 107. 
Le texte écrit d'abord par le fondateur a été raturé et il explique pourquoi: "J'avais mal retenu au 
premier coup d'oeil de nuit; j'ai corrigé avec exactitude". 
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escalier qui descend au vestibule. Ce petit corridor donne l’entrée à plusieurs chambres un peu 

plus petites que celles auxquelles on parvient par le grand corridor. 

On monte au second étage par un petit escalier qui donne dans le grand corridor. On 

pourra tirer parti d’un long dortoir qui était occupé par les lits des Trappistes, et d’un galetas 

assez élevé pour le transformer ou en chambres ou en lingerie. 

La dernière pièce qui donne au premier sur le grand corridor communique avec la tri-

bune qui est au-dessus du tambour de l’église. C’est un grand agrément pour aller prier sans 

faire un long circuit. 
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JUIN 

Le 1er juin: Monsieur de Gantès est venu me voir. Il m’a déjà demandé de lui 

procurer une messe le dimanche à portée de son château. Je me suis bien gardé de lui donner 

la moindre espérance à ce sujet. Dieu préserve que nos missionnaires se missent sur le pied 349 

d’aller ainsi faire une lieue et plus pour éviter aux gens la peine de monter jusqu’à leurs 

paroisses. Le brigadier de la gendarmerie est venu aussi me voir en grande tenue. Monsieur le 

curé de Goult, qui était venu hier, a dîné avec nous, il m’a amené le vicaire de Gordes. Nous 

les avons soumis à l’exercice qui précède le dîner dans nos maisons. Monsieur Demarre 350, 

ancien propriétaire du couvent, m’a fait sa visite. Il m’a promis qu’il chercherait tous les actes 

qu’il a encore concernant notre propriété. Il nous a dit que nous ne donnions pas de chemin le 

long de la rivière, et que nous avions le droit de faire écouler les eaux qui tombent de la 

colline par le conduit qui les faisait dériver de son temps comme auparavant dans le chemin. 

Ce sont les Trappistes à qui on fit peur d’un procès qui se les laissèrent tomber dessus au 

grand détriment du bâtiment. 

Nous avons encore parcouru la propriété avec le p. Tempier et le p. Honorat pour 

reconnaître les améliorations qu’il y a à y faire. Les bons pères Trappistes avaient bien négligé 

ce bien. Sous prétexte apparent qu’ils ne mangent pas de fruits, ils avaient arraché 

d’excellents arbres fruitiers; une allée entière de beaux poiriers, de bons figuiers, etc., étaient 

tombés sous leur [p. 109] hache. Il sera plus facile de rétablir des prairies qu’ils avaient 

rompues pour y planter des pommes de terre. Nous avons beaucoup d’eau, je pense qu’avec 

un bon jardinier on tirerait bon parti du jardinage que les habitants du village de Goult 

rechercheraient avec empressement. Il faudrait bien que l’on pût se procurer quelques petites 

rentrées. Cette maison n’a point de revenus, et quoiqu’elle ne nous ait coûté que 12 000 

francs, plus 4 800 francs payés à m. l’abbé Roland 351 pour l’indemniser des dépenses folles 

qu’il avait faites à N.-D. de Lumières, sans rime ni raison, par exemple quand il donnait à 

dîner à 60 personnes, plus 1 200 francs de mobilier, il faudra encore dépenser plus de 6 000 

francs pour mettre la maison en état et y faire, ainsi qu’au jardin, les améliorations et les petits 

embellissements indispensables. Nous approcherons bien [une] somme totale d’une trentaine 

                                                 

    349-"Se mettre sur le pied de": prendre l'habitude de. 

    350-Ms. Desmare, écrit Demarre, Jean François Jacob, dans l'acte d'achat de N.-D. de 
Lumières, p. 6. Orig.: AGR DM XIII 4. 

    351-L'abbé Denis Edouard Roland était locataire de la propriété au moment de l'achat par les 
Oblats. 
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de mille francs que nous aurons déboursés pour former cet intéressant établissement, tout à 

nos frais. J’ai appris aujourd’hui que la charpente de l’église était en mauvais état. Je suis 

d’avis quand on entreprendra cette réparation d’y faire concourir les fidèles. 

Le 2 juin: J’ai écrit à Marseille et à Aix, à mon oncle et à ma mère. J’avoue que j’ai 

eu dans la journée un mauvais moment. Avant de partir de Marseille, ne sachant pas si je ne 

serais pas préconisé dans le consistoire qui devait avoir lieu à la fin de mai, et voulant profiter 

de quelques moments de loisir que je m’étais procurés à St-Joseph, par extraordinaire j’eus 

l’idée de brocher 352 le mandement de ma prise de possession. Je barbouillai donc sept ou huit 

feuilles de papier sur ce sujet. Comme j’étais dérangé à chaque instant, je ne puis pas achever 

ce petit ouvrage. Je ne sais pourquoi, il me prit fantaisie de mettre ces feuilles volantes dans ce 

cahier en partant. Tant il y a qu’elles se trouvaient là quand je suis arrivé ici, et que je ne 

m’occupais plus de cette bagatelle, quand aujourd’hui en sortant avec le p. Tempier et le p. 

Honorat pour arpenter notre montagne, ces messieurs qui passaient devant moi me présentent 

une feuille de mon manuscrit qu’ils venaient de trouver par terre sur la hauteur qui domine la 

maison. Je reconnais une page de mon mandement, aussitôt je rentre au logis pour vérifier si 

je retrouverais le reste. Quel est mon étonnement de ne plus rien trouver dans ce cahier où les 

feuilles étaient renfermées. Je vais rejoindre nos pères pour leur raconter ma mésaventure, ils 

venaient au devant de moi ayant en main une autre feuille qu’ils avaient aperçue au milieu 

d’une plantation de haricots. La chose avait un côté plaisant, mais j’étais encore loin de mon 

compte, et selon ma mauvaise [p. 110] coutume, je n’avais que ce misérable brouillon, et je ne 

dissimule pas que j’eusse été fort ennuyé de devoir recommencer un ouvrage déjà à peu près 

fini, et qu’il eût fallu faire sur nouveaux frais car je ne me rappelais plus ce que j’avais écrit à 

la hâte. Nous voilà en cherche des autres feuilles qui me manquaient. Peines perdues, nous 

avions parcouru une partie du jardin sans rien apercevoir, nous étions là à nous demander si 

nos feuilles vraiment volantes avaient fait naufrage en voulant passer la rivière, ou si elles 

s’étaient envolées dans le grand chemin pour servir d’allumettes aux pipes des charretiers, ou 

si quelque sort plus ignominieux encore ne leur était pas réservé, lorsque la jardinière nous 

ayant entendus, nous dit que son mari avait ce matin, en cultivant son jardin, rencontré sous 

ses pas plusieurs feuilles de papier qu’il avait cru appartenir au p. Honorat et qu’il avait 

déposées dans sa cuisine. Hélas, ces pauvres feuilles étaient bien près du feu! Récapitulation 

faite, je crois que tout s’est retrouvé. 

                                                 

    352-"Brocher": composer, rédiger à la hâte, sans soin. 
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Mais comment expliquer ce voyage aérien et cette misérable chute? C’était tout 

bonnement le vent qui avait ouvert le cahier 353 sur le bureau où j’écris, qui est tout proche de 

la petite fenêtre; le cahier qui est cousu est resté sur le bureau à peu près comme le livre 

d’Ovide incultus qualis decet exulis esse 354, mais les feuilles du malencontreux mandement 

qui étaient séparées ont été le jouet du vent qui les a sans façon jetées de la fenêtre. Une fois 

dehors, j’en suis un peu honteux en ma qualité d’auteur, mais il faut bien le dire, elles se sont 

trouvées si légères qu’elles ont été poussées au loin. C’est d’un mauvais augure pour mon 

pauvre mandement qui vraisemblablement ne vaut pas grand-chose. Je suis presque tenté de 

le refaire. Aussi qu’avais-je à faire de le commencer si tôt? Ils réussissent mieux quand ils 

sont faits la veille comme celui du sacrilège et celui sur Alger 355. Celui-ci sera rance avant 

d’être imprimé, car il y a apparence qu’il n’y aura plus de consistoire de longtemps. 

Cette plaisante aventure a précédé la promenade que nous avons été faire jusqu’à la 

chapelle de St-Michel, si drôlement appelée par le vieil auteur des merveilles de ce sanctuaire, 

le divin connétable de la cour céleste. J’ai trouvé cette chapelle dans un état de délabrement 

affreux. Elle est à peu près à rebâtir, mais quoi qu’il en coûte il faudra en venir là, car cette [p. 

111] chapelle tient essentiellement à la fondation de Lumières. Les feux qui furent aperçus sur 

la chapelle de la sainte Vierge, le furent aussi sur la chapelle du saint archange. Puisque la 

divine providence nous a appelés pour remettre en honneur la dévotion à Notre-Dame de 

Lumières, il faut accomplir notre mission en entier, et rétablir en même temps ce que le 

Seigneur ne voulut pas séparer dans la manifestation de sa puissance et de sa volonté. On fera 

pour cela un appel aux fidèles. 

Le 2 juin: Comme c’est aujourd’hui la belle fête du Sacré-Coeur de Jésus, je n’ai pas 

voulu la laisser passer sans lui consacrer la maison, notre établissement et la communauté qui 

doit faire le service du sanctuaire et exercer le saint ministère des missions dans le diocèse. 

J’ai attendu en vain jusqu’à présent les deux missionnaires que j’avais appelés de Notre-Dame 

du Laus 356. Je suis contrarié de ce retard parce que je voulais constituer aujourd’hui la petite 

                                                 

    353-"Le cahier" dans lequel il écrit son Journal. 

    354-Cahier "inculte, non soigné, comme il convient à celui d'un exilé". 

    355-Mandements écrits par Eugène au nom de son oncle, le 10 mars 1829 à l'occasion du vol 
sacrilège dans l'église St-Théodore, et le 27 avril 1830 pour ordonner des prières en vue du succès de 
l'expédition d'Alger. Il y eut un autre mandement, daté du 9 juillet 1830, ordonnant un Te Deum  
d'action de grâces pour le succès de l'expédition, mais celui-ci ne fut pas écrit par Eugène qui, le 6 
juillet, était parti pour la Suisse. 

    356-Le fondateur avait désigné le p. Telmon pour aider le p. Honorat. Il avait ensuite 
demandé un autre père de N.-D. du Laus, laissant au supérieur, le p. Mille, le choix entre les pères 
Hermitte ou Gignoux, cf. lettre au p. Mille, 4 juin 1837, dans Ecrits oblats 9, p. 36. Le p. Telmon n'y 
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communauté. Ce contretemps ne m’a pas fait passer un si beau jour sans faire la cérémonie 

que je m’étais proposé de faire. Ainsi au retour de notre visite à la chapelle ruinée de 

l’archange saint Michel, le p. Tempier, le p. Honorat et moi avons pris nos habits de choeur, 

et seuls dans cette grande église, n’ayant pour témoins que notre concierge Xavier Grangier et 

sa femme, nous avons dévotement exposé le saint sacrement, renfermé dans le ciboire sur 

l’autel, en chantant l’Ave verum. Nous sommes restés ensuite une demi-heure en oraison. Il 

me semble que ces moments ont été précieux. Nous étions bien seuls en présence de notre 

divin Maître, mais nous étions prosternés à ses pieds pour placer nos personnes, notre société, 

son ministère, ses oeuvres, la maison dont nous venions de prendre possession, sous sa 

puissante protection; nous lui demandions de régner uniquement sur nous, d’être notre père, 

notre lumière, notre secours, notre conseil, notre soutien, notre tout. Nous appelions ses 

bénédictions sur nous et sur notre congrégation que nous représentions avec d’autant plus de 

ferveur que nous étions en petit nombre, et pour mon compte, il se joignait à toutes ces 

pensées un profond sentiment de mon indignité, pénétré que j’étais jusqu’au fond de l’âme 

que mes péchés me rendaient essentiellement incapable d’être l’instrument de toutes les 

merveilles que le Seigneur opère pour les nôtres et par eux, depuis les faibles 

commencements de notre petite famille jusqu’à présent. Cette maison, que je plaçais en ce 

moment spécialement sous la protection de notre souverain Maître et Sauveur, était déjà le 

dixième établissement de notre congrégation. C’était encore par une disposition [p. 112] 

admirable de la bonté de Dieu sur nous le troisième célèbre sanctuaire de la sainte Vierge que 

nous étions chargés de relever, de servir, d’entretenir en employant toutes nos ressources 

temporelles et morales pour y remettre en honneur le culte de notre sainte Mère et propager sa 

dévotion conformément aux fins de notre institut. Il me semblait m’entendre répéter les 

paroles des lettres apostoliques 357 par lesquelles le souverain Pontife approuvait notre institut 

et notre congrégation: In spem demum erigimur fore ut istius sacrae familiae alumni, qui sub 

quibusdam legibus, efformandis ad pietatem animis adeo opportunis, divini Verbi ministerio 

sese devoverunt, ac Deiparam Virginem sine labe conceptam patronam agnoscunt, pro 

viribus et praesertim exemplo ad eius Matris misericordiae sinum perducere conentur 

homines quos uti filios Jesus Christus in ipso crucis suspendio illi voluit attribuere. C’était le 

Sauveur notre chef qui nous remettait ces sanctuaires et qui nous y plaçait comme dans une 

citadelle d’où nos missionnaires devaient se répandre dans les divers diocèses pour y prêcher 

la pénitence et y recueillir ces admirables fruits de conversion qui font le sujet de notre 

incessante admiration et de l’édification de tous ceux à qui la connaissance en parvient. 

                                                                                                                                                    
demeura pas longtemps. Il ne s'entendit pas avec le p. Honorat, cf. Journal Mazenod, 17 septembre 
1837. 

    357-Bref du 21 mars 1826. 
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Le 3 juin: Nous avons fait venir le maçon d’Entraigues qui a bâti l’église de cette 

paroisse. Le p. Honorat l’a connu lors de la mission 358 et il le [p. 113] sait habile et honnête. 

Nous avons parcouru de nouveau avec lui toute la maison de la cave au grenier. Nous sommes 

montés jusque sur les toits. Tout est convenu avec lui pour qu’il vienne dans huit jours 

commencer le travail des réparations assez considérables que nous lui avons indiquées. Cet 

homme est intelligent, il a saisi tous nos plans de prime abord, j’espère qu’il fera bien ce 

travail qu’il dirigera en venant s’établir sur les lieux. 

J’ai écrit à Marseille au p. Aubert pour l’autoriser à recevoir l’oblation du p. Chauvet; 

je le charge de dire au p. Lagier que je l’autorise de présenter au sous-diaconat les frères Bise 

et De Veronico 359. 

Une lettre de Jeancard, qui a mis quatre jours pour me parvenir, m’apprend que l’on 

va demander des prières à joindre aux fêtes que l’on se dispose de donner à l’occasion du 

mariage de monsieur le duc d’Orléans 360. J’approuve ce qu’on a projeté de faire. Je conseille 

de s’informer de ce que fera mgr l’archevêque d’Aix. Dans tous les cas, je tiens que l’on 

exprime hautement le voeu de voir la princesse rentrer dans le sein de l’Eglise catholique, 

seule dépositaire de la vérité, etc. Il faut que l’on dise que l’on regarde comme certain que 

tous les enfants issus de ce mariage soient catholiques, en un mot qu’on prie, à la bonne 

heure 361, mais qu’on ne se réjouisse que dans l’espérance de ce bien. Un évêque ne peut pas 

faire autre chose. 

Le 4 juin: J’ai écrit au p. Kotterer 362. [p. 114] Lettre au p. Mille 363. Je lui fais des 

reproches sur le système désordonné qu’il suit d’interpréter toujours l’intention du supérieur 

conformément à ses vues ou à ses besoins. Je ne crois pas me tromper en supposant qu’il a 

retenu le p. Telmon à son passage au Laus pour se faire aider et gardé quelques jours de plus 

                                                 

    358-Mission prêchée quelques mois plus tôt, cf. infra, 5 juin. Entraigues est à 35 km de 
Lumières. 

    359-Jean Joseph De Veronico, né à San Remo (diocèse de Ventimille) le 12 mai 1814, novice 
en 1832-1833, sous-diacre le 29 juin 1837, ordonné prêtre le 24 juin 1838, décédé à Diano Marina le 
29 septembre 1892.  

    360-Ferdinand Philippe, duc d'Orléans (1810-1842), fils du roi Louis-Philippe et héritier 
présomptif de la couronne. Le duc d'Orléans épousa, le 30 mai, la princesse allemande Hélène de 
Mecklembourg, de confession protestante. 

    361-"A la bonne heure": soit, c'est très bien. 

    362-Gratté: Kotterer. Le fondateur copie ici cette lettre dans laquelle il refuse d'accorder au 
père la dispense de ses voeux. Elle est publiée dans Ecrits oblats 9, pp. 34-35. 

    363-Grattés: Mille et, plus loin, Telmon. 
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le missionnaire qui devait descendre avec lui à Lumières. En attendant, le p. Honorat est seul 

ici, et je n’ai pas pu donner à chacun les instructions qu’ils devaient recevoir de moi [p. 115]. 

Le 4 juin: C’est le dimanche après l’octave du saint sacrement. J’ai pensé qu’il était 

convenable d’aller à Goult rendre un hommage public à notre Seigneur en assistant à la 

procession du saint sacrement qui devait avoir lieu après vêpres. Nous nous sommes donc 

rendus dans ce village, le p. Tempier, le p. Honorat et moi, à l’heure de vêpres. Le curé, 

excellent ecclésiastique, ami de la maison, en était prévenu. Il avait préparé un petit trône et 

un prie-Dieu avec tapis et coussins très jolis. Je m’étais habillé en soutane violette, et quand 

j’eus pris ma place dans l’église, je me revêtis du rochet et du camail violet. J’assistai aux 

vêpres qui furent chantées très solennellement, Tempier officia et porta le saint sacrement à la 

procession. Je suivis derrière le dais, assisté de monsieur le curé et du p. Honorat. J’eus à me 

féliciter d’avoir eu la pensée de m’acquitter de ce devoir à l’égard de notre divin Sauveur, à 

cause surtout du bon effet que produisit ma présence au milieu de ce peuple. Tout le monde, 

hommes et femmes, assista à la procession. Le maire, qui s’en était dispensé dimanche passé, 

y était en grande tenue avec son adjoint et les conseillers municipaux; la brigade de 

gendarmerie, résidant à Lumières, escortait le dais en costume. Les salves de boites 364 ne 

furent pas épargnées. Bref, la cérémonie fut belle et touchante. Les fabriciens et les principaux 

du pays vinrent me remercier du lustre que j’avais donné à leur fête par ma présence, et je me 

félicitai à mon tour de l’édification qu’ils m’avaient donnée. Je compris que cette 

circonstance, dont il était bien naturel que j’eusse voulu profiter pour relever aux yeux de ces 

villageois et la pompe de nos cérémonies et surtout la manière d’honorer Jésus Christ notre 

Sauveur dans son adorable sacrement, laisserait des traces profondes dans les esprits. Ces 

braves hommes étaient tellement pénétrés du respect que leur imprimait la présence d’un 

évêque que, sans que personne le leur eût inspiré, tous ceux qui passaient devant moi, en 

allant se placer dans l’église, faisaient une génuflexion jusqu’à terre. J’en profitais pour leur 

donner ma bénédiction. 

Monsieur le curé, monsieur le médecin et monsieur Demarre vinrent nous 

accompagner jusqu’au couvent. Celui-ci nous a autorisé à ouvrir une porte sur son terrain 

dans la partie du jardin attenante à notre écurie. 

Le 5 juin: Monsieur Aillaud, nouveau curé de Seillans, auparavant vicaire aux 

Carmes à Avignon, est venu en passant à Lumières, où il a dit la sainte messe, me faire part 

du désir qu’il a depuis longtemps de s’agréger à notre congrégation. Je lui ai donné quelques 

                                                 

    364-"Boites": Petits cylindres de fer que l'on charge de poudre et auxquels on met le feu pour 
tirer des salves, à défaut de canon, dans les fêtes publiques. 
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explications à ce sujet. J’ignore si mgr l’archevêque persistera dans la résolution de retenir ses 

sujets. Cela me semble trop déraisonnable pour le croire 365. [p. 116] 

Le 5 juin: Monsieur le curé d’Entraigues est venu aussi nous visiter. C’est encore un 

excellent prêtre qui a été parfait pour nos pères qui ont donné la mission dans sa paroisse cet 

hiver. Tout ce qu’il nous a raconté d’édifiant de ses paroissiens est fait pour nous combler de 

joie. Tout son peuple a fait ses Pâques. C’est tout dire en un seul mot. Ils n’en étaient certes 

pas là avant la mission. Personne alors ne s’approchait des sacrements. Le changement et la 

persévérance de ces bons habitants d’Entraigues sont une nouvelle preuve des bénédictions 

que le Seigneur ne cesse de répandre sur le ministère de notre congrégation, et un grand 

encouragement au zèle de ses membres. 

Avant de partir de Lumières je veux transcrire la lettre de monsieur Barret, vicaire 

général d’Avignon, à m. Tempier. C’est pour fixer notre mémoire: Dieu soit béni du secours 

qu’il daigne nous envoyer dans l’excellent p. Honorat! Les vertus et les talents de ce père, les 

besoins du diocèse font vivement apprécier à notre vénérable prélat la grâce que vous 

m’annoncez. Aussi me charge-t-il de vous donner aussitôt pour vous et tous les missionnaires 

que vous enverrez à Lumières tous les pouvoirs ordinaires et extraordinaires nécessaires 

pour l’exercice de leur ministère. J’écris par le même courrier au p. Honorat, que je présume 

arrivé à Lumières, les instructions de mgr l’archevêque à cet égard, afin qu’il puisse au plus 

tôt entendre les confessions et se rendre utile aux âmes qui solliciteront son secours. 

Monseigneur sera à Avignon à l’époque où mgr d’Icosie se propose d’y venir, il vous prie 

d’exprimer à ce prélat combien il lui tarde de le connaître, etc. Avignon, 9 mai 1837. Cette 

lettre restera entre les mains du p. Honorat. 

Le 6 juin: Le p. Telmon 366 est arrivé par la voiture qui devait nous conduire à 

Avignon. Je n’ai eu que le temps de l’embrasser et de lui faire le reproche d’arriver si tard. Je 

lui ai refusé de m’accompagner à Avignon. C’est avec un vrai sentiment de peine que j’ai 

quitté N.-D. de Lumières. Oh! que je me plaisais dans cette solitude. Si l’on ne m’avait 

angarié 367 du diocèse de Marseille, j’aurais donné la préférence à ce saint lieu sur les autres 

                                                 

    365-Cet abbé n'est pas entré au noviciat. Seillans est dans le diocèse de Fréjus; l'évêque était 
alors mgr L. C. Jean-Baptiste Michel. L'abbé Aillaud semble cependant continuer à appartenir au 
diocèse d'Avignon puisque mgr de Mazenod se demande si l'archevêque permettra au curé de quitter 
son poste. 

    366-Gratté: Telmon. 

    367-"Angarié": tourmenté.  
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pour m’y retirer. Nous nous sommes arrêtés à l’Isle 368 pour y visiter l’église. J’ai été 

accompagné à la voiture par un vicaire que j’avais fait diacre en 1835 à Avignon. Nous 

sommes arrivés dans cette ville à midi et je suis descendu au grand séminaire où j’ai été 

accueilli avec la cordialité ordinaire. Je n’avais pas osé descendre à l’archevêché n’ayant pas 

encore l’honneur de connaître mgr l’archevêque et ne sachant pas si je ne le dérangeais pas. 

Après avoir dîné, je suis allé présenter mes respects au prélat qui m’a comblé de 

politesses et d’amitié. Il m’a fait des reproches de ce que je ne lui avais pas demandé 

l’hospitalité, et nous avons [p. 117] causé très longtemps sur un grand nombre de choses. J’ai 

su par m. Barret que mgr l’archevêque avait été aussi content de moi que je l’avais été de lui. 

Il m’a invité à dîner pour demain. 

Le 7 juin: Le séminaire a été à la grande promenade. M. le supérieur est resté pour 

m’assister à la messe. Ce bon m. Hélly a voulu m’accompagner dans diverses courses que j’ai 

été obligé de faire. Il m’avait accompagné hier chez mgr Valayer, ancien évêque de Verdun, 

que je voulais voir avant de me rencontrer avec lui chez mgr l’archevêque, où je savais qu’il 

devait dîner aujourd’hui avec tous les membres du chapitre et quelques curés de la ville que 

mgr l’archevêque a invités à mon occasion. Monsieur le marquis de Chabannes était là, seul 

laïque invité. Mgr l’archevêque a encore renchéri sur les attentions et les amabilités de la 

veille, il m’a répété vingt fois que j’étais archevêque d’Avignon, qu’il me donnait tous ses 

pouvoirs que j’en usasse comme lui-même. Il m’a accordé tout ce que je lui ai demandé pour 

faire sortir un jeune gendarme de la brigade de Lumières de l’état de concubinage où il vit, 

n’étant marié qu’à la commune 369 avec une protestante. J’avais eu le bonheur de raisonner ce 

jeune homme hier matin avant de partir de Lumières. J’avais été fort content des dispositions 

où mon invitation paternelle l’avait amené, et je lui avais promis que j’allais me mettre en 

devoir de lui faciliter les voies pour se mettre en règle en lui obtenant toutes les dispenses dont 

il avait besoin. Tout a réussi au gré de mes désirs. J’écrirai demain au p. Honorat pour qu’il 

s’occupe d’instruire et de confesser le gendarme. Peut-être pourra-t-il réussir à faire abjurer la 

femme, c’est ce que je lui conseillerai de tenter, dût-elle, à cause de la crainte que lui inspire 

sa mère forcenée protestante, ne pas publier son retour à l’église catholique. 

Après le dîner nous avons été visiter les couvents de la Visitation et des Carmélites, la 

maison des Dames de St-Charles, la petite Providence, etc. J’ai été obligé de tant parler dans 

tous ces couvents et pensionnats que j’en ai vraiment été fatigué. Cependant il me faudra 

                                                 

    368-Ms.: Lile = L'Isle-sur-la-Sorgue (Vaucluse). 

    369-"A la commune": à la mairie; marié civilement.  
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demain aller donner le sacrement de confirmation et chez les Dames du Sacré-Coeur, et chez 

les Dames Ursulines. Monseigneur m’en a prié pour me prouver qu’il voulait vraiment que 

j’exerçasse les fonctions d’archevêque d’Avignon. 

J’ai reçu, hier et aujourd’hui, des lettres de Marseille qui m’assurent que tout le monde 

se porte bien et que les affaires vont leur petit train. On me transcrit une lettre de monsieur de 

Saint-Aulaire à monsieur de La Villegontier très flatteuse pour Louis de Boisgelin, mais qui 

ne m’explique pas encore son silence de plus d’un mois qui me tient toujours dans la peine. 

Lettre du p. Honorat, il attribue le retard de Telmon 370 au p. Mille. [p. 118] 

Le 8 juin: Monsieur le vicaire général Barret est venu me prendre à 6 heures pour 

aller chez les Dames du Sacré-Coeur. J’ai dit la sainte messe dans leur petite et fort laide 

chapelle. Après la messe, je me suis senti assez de force pour faire une instruction à la 

communauté et j’ai administré la confirmation à 16 élèves. J’ai vu à la hâte la communauté et 

les pensionnaires et suis parti pour me rendre chez les Dames Ursulines qui m’attendaient. Je 

n’avais ressenti aucune fatigue de ma séance au Sacré-Coeur, j’ai donc pu faire encore une 

instruction à cette communauté réunie dans le choeur et j’ai donné la confirmation à 11 élèves 

de cette maison. Je suis entré ensuite dans le couvent où j’ai remarqué avec attention un 

tableau d’une grande dimension représentant le serviteur de Dieu Joseph Benoît Labre 371 à 

genoux devant la sainte Vierge au ciel. J’ai été frappé de cela, car j’ai pensé que ce tableau 

n’avait pu être fait qu’en mémoire de quelque grâce signalée, obtenue par ce saint personnage. 

Je me suis informé comment ce tableau se trouvait là. La vieille supérieure m’a dit l’avoir 

apporté de Bollène 372. Nous l’avons examiné de plus près et nous avons reconnu qu’il avait 

été peint en 1784, c’est-à-dire un an après la mort de Labre. Cette découverte m’a confirmé 

dans ma pensée, mais je n’ai pu tirer aucun éclaircissement de la supérieure. 

Au sortir du couvent des Ursulines, je suis allé visiter la métropole 373 que l’on restaure 

en ce moment. Je n’ai pas le temps d’en faire la description. Il est trop tard. De là au petit 

séminaire, ancien palais des archevêques. Mgr de Mons 374 a fait l’irréparable sottise de ne pas 

l’accepter pour sa demeure lorsqu’on lui offrit de le restaurer à grands frais. C’eût été une 

                                                 

    370-Gratté: Telmon. 

    371-Benoît Joseph Labre (+1783), béatifié le 20 septembre 1859, canonisé le 8 décembre 
1881. 

    372-Bollène (Vaucluse).  

    373-La cathédrale. 

    374-Mgr Etienne Martin Maurel de Mons, archevêque d'Avignon de 1821 à 1830. 
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superbe habitation, tandis que la maison qu’il fit acheter n’est qu’un hôtel fort mal situé et à 

une grande distance de la métropole. J’ai visité ensuite la maison des pères Jésuites. Le p. 

Fouillot 375, recteur, m’a présenté successivement les pères du troisième An et les novices. Je 

me suis entretenu quelque temps avec eux, et me suis rendu de suite au séminaire pour y dîner 

avec la communauté. Après dîner, je suis retourné chez mgr l’archevêque qui cette fois a fait 

surabonder les témoignages de la plus sincère affection et donné des preuves de sa confiance. 

Quand je lui ai demandé certaines dispenses pour notre maison de Lumières, il m’a répondu 

qu’il m’avait dit que j’étais archevêque d’Avignon et que j’accordasse [p. 119] moi-même 

tout ce que je jugerais à propos, que je devais faire ainsi toutes les fois que je trouverais à 

propos de modifier quelques-uns de ses statuts, en un mot que je pouvais tout ce qu’il pouvait. 

Tout cela était dit avec un abandon et l’expression de la plus intime confiance. J’ai répondu 

comme je le devais à tant de bienveillance. 

Si l’accueil de mgr l’archevêque avait de quoi me toucher, trois lettres que j’ai reçues 

en même temps ont dû me navrer 376 jusqu’au fond de l’âme. L’une d’elles est du p. Guibert, 

elle me décèle le fond gangrené du p. Reinaud; je n’ai pas le temps d’entrer dans les détails de 

cette affaire décevante. La lettre est datée du 377. La deuxième est du p. Martin qui me donne 

des renseignements très fâcheux sur le p. Bernard. La troisième est du p. Bernard lui-même. Il 

y met à découvert le fond de son coeur livré à la plus funeste illusion et nourrissant sans cesse 

des pensées contraires à sa vocation. 

Le 9 juin: Je suis allé prendre congé de mgr l’archevêque avant de monter en voiture 

pour me rendre à Lyon. Je lui ai présenté l’acte de fondation de N.-D. de Lumières qu’il 

m’avait chargé de rédiger. Le prélat voulait le signer sans le lire. J’ai insisté jusqu’à lui faire 

violence; il a fallu que je le lusse moi-même, il l’a approuvé en me disant quelque chose 

d’aimable. Suit la teneur de l’acte: Célestin du Pont par la miséricorde divine et la grâce du 

St-Siège apostolique, archevêque d’Avignon,  

Connaissant les fruits de salut qui ont été produits dans un grand nombre de diocèses 

par le ministère des membres de la congrégation des Missionnaires Oblats de la très sainte 

vierge Marie conçue sans la tache du péché originel; 

                                                 

    375-Sébastien Fouillot (1798-1877), s.j., instructeur du troisième An.  

    376-Ce mot et une dizaine d'autres sont grattés: d'elles, Guibert, gangrené, Reinaud, affaire 
décevante, très fâcheux, Bernard, Bernard lui-même. 

    377-Le manuscrit laisse un blanc à la place de la date. 
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Voulant donner une nouvelle preuve de notre affection paternelle pour nos ouailles, et 

de notre sollicitude pastorale pour la sanctification du troupeau confié à nos soins par la 

divine providence; 

Nous avons appelé, établi et constitué canoniquement dans la maison de Notre-Dame 

de Lumières, ci-devant couvent des révérends pères Carmes, une communauté de la susdite 

congrégation des missionnaires, les chargeant spécialement: 1-d’être les gardiens du 

sanctuaire de Notre-Dame de Lumières pour y perpétuer et y propager toujours davantage la 

dévotion à la très sainte Mère de Dieu, et y donner une bonne direction à la piété des fidèles 

qui accourent dans ce saint lieu de toutes les parties de notre diocèse et de plus loin encore; 

2-d’évangéliser [p. 120] toutes les paroisses de notre diocèse soit par des missions, soit par 

des retraites spirituelles, sur la demande qui leur en sera faite par messieurs les curés, ou sur 

les indications que nous leur donnerons directement nous-mêmes; 3-de donner des retraites 

spirituelles aux prêtres qui seront bien aise d’aller se recueillir quelques jours dans la 

solitude à l’ombre du sanctuaire de la sainte Vierge. 

Nous voulons que l’église et la maison de Notre-Dame de Lumières soient et 

demeurent soumises à notre juridiction immédiate, à l’exclusion de celle du curé. 

Nous donnons d’avance notre bénédiction à ceux de nos prêtres ou autres 

ecclésiastiques que Dieu appellera à entrer dans la susdite congrégation qui se consacre au 

service de notre diocèse, mais nous entendons, dans le cas que ces individus de quelque 

manière que ce soit vinssent à sortir de la susdite congrégation, qu’ils rentrent de droit dans 

le diocèse pour y recevoir de nous leur destination ultérieure, intimant par les présentes la 

suspense ipso facto pour celui qui contreviendrait à la présente ordonnance. 

Donné à Avignon dans notre palais archiépiscopal, sous notre seing, le sceau de nos 

armes et le contreseing de notre secrétaire, le 9 juin de l’année 1837. 

signé: Célestin, arch. d’Avignon. 

Le 10 juin: Arrivée à Lyon. Rien de remarquable en route si ce n’est la fatigue 

occasionnée par la chaleur et par la poussière. Descendus à l’hôtel du Nord, nous avons été 

tout de suite à St-Bonaventure pour prendre nos précautions pour la messe de demain 

dimanche. Nous sommes convenus avec le curé, m. Jordan mon ancien condisciple, que je la 

dirais après celle du prône 378. Le curé m’a retenu à dîner pour demain dans sa communauté de 

paroisse. Les curés à Lyon fournissent à leurs vicaires le logement et font table commune. A 

St-Bonaventure, c’est moyennant la pension de 750 francs. 

                                                 

    378-"Messe du prône": messe paroissiale au cours de laquelle le curé fait les "annonces" des 
cérémonies de la semaine, etc. 
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Nous étions en train de marcher. Comme nous attendions des lettres et qu’on avait dû 

les adresser chez les Dames de Saint-Charles, nous n’avons pas craint de grimper jusques à 

leur maison située dans la direction des Chartreux. Nous n’avons pas été trompés dans notre 

attente. Ces Dames avaient reçu la lettre précieuse qui renfermait celle que Louis m’écrivait 

de Vienne. Jeancard m’apprenait que la succursale de St-Joseph était reconnue. Il l’attribuait à 

l’intervention officieuse du préfet 379, car le maire s’était montré très peu favorablement 

disposé, quoi qu’il eût pu promettre, [p. 121] et dès lors il y avait peu à espérer puisque la 

majorité du conseil municipal vota avec lui. Aussi l’excellent m. Payen regardait la partie 

comme perdue. C’est ce qui a décidé d’écrire fortement au préfet qui a dû s’interposer dans 

l’affaire et nous la gagner. On me parle encore d’une lettre de M. Alliès, curé d’Orgon, que 

mon oncle a ouverte. La lettre est remplie, à ce qu’on me mande, d’expressions de joie et de 

reconnaissance; c’est apparemment à cause de la réponse favorable que je lui avais faite en 

partant de Marseille. 

Le 11 juin: Messe à St-Bonaventure. C’est cette même église où fut primitivement 

enterré le grand docteur de l’Eglise 380 qui porte ce nom et en l’honneur duquel fut dédiée 

l’église. Le saint mourut dans le couvent de son ordre attenant à cette église, pendant la tenue 

du concile de Lyon. Rien ne fut magnifique comme les obsèques qu’on voulut lui faire. Tous 

les évêques du concile y assistèrent, je crois même que le pape les honora de sa présence, il lui 

avait administré le saint viatique. Dans la dernière émeute des ouvriers de Lyon 381, cette 

église fut le théâtre d’une scène d’un autre genre. Les ouvriers s’en emparèrent pour en faire 

en même temps et leur arsenal et leur hôpital. C’est là qu’ils fabriquaient leur poudre et qu’ils 

soignaient leurs blessés. Les troupes pénétrèrent bientôt dans le temple pour y exterminer tout 

ce qu’elles rencontrèrent. Je crois qu’il y eut 15 hommes fusillés dans ce saint lieu qui souffre 

encore de toutes ces profanations dont les traces subsistent. 

Après ma messe et celle de Tempier mon fidèle compagnon, nous nous transportâmes 

à la métropole pour admirer la beauté de cet édifice du plus beau gothique. C’était le moment 

                                                 

    379-C.-A. de La Coste, préfet de 1836 à 1848; M. Payen était député. 

    380-Saint Bonaventure (1221-1274), le docteur séraphique. 

    381-Il y eut plusieurs insurrections des ouvriers de Lyon à partir de 1830. Le fondateur fait ici 
allusion à celle du mois d'avril 1834. Au mois de février, il y eut une grève pour protester contre un 
projet de loi qui renforçait les dispositions du code pénal interdisant aux associations non autorisées 
toute réunion de plus de 20 personnes. Quelques meneurs de la grève furent condamnés et la loi fut 
votée le 10 avril. Environ 5000 ouvriers occupèrent quelques quartiers de la ville du 9 au 14 avril. Un 
corps d'armée de 12000 hommes mit fin à l'insurrection, au prix de nombreuses victimes. Cf. E. 
Dolléans, Histoire du mouvement ouvrier, vol. I (1830-1871). Paris, A. Colin, l947, pp. 99-104. 



 139 

de la grand-messe, il y avait beaucoup de monde à cet office divin; je fus édifié plus encore de 

la bonne tenue que chacun gardait. Comme c’était un dimanche simple, le rite n’avait rien de 

bien remarquable. Cependant je fis remarquer à Tempier la gravité des officiants, peut-être un 

peu trop compassés, car ils ont l’air de marcher comme des machines 382 avec une manivelle. 

Cela vaut encore mieux que la mauvaise dégaine de la plupart de ceux qui officient dans nos 

contrées. Les livres parlent de l’édifice, je m’occupe du moral. C’est ce qui fait que je ne 

m’arrêterai pas à décrire la beauté de l’Hôtel-Dieu 383 que nous avons visité aujourd’hui, mais 

que je déplorerai de voir l’administration civile de cet hospice s’être établie en guerre ouverte 

avec mgr l’archevêque administrateur 384, de voir plus de cent filles se dévouant 

généreusement au service des malades et à tout ce qui peut contribuer à leur soulagement, 

n’ayant que l’habit religieux, mais soustraites entièrement à l’obéissance du premier pasteur 

[p. 122] qui ne met jamais les pieds dans cette maison révoltée contre son autorité. Il faut en 

dire autant de la communauté de la Charité que nous avons aussi visitée. Cette maison n’est 

pas aussi considérable que celle de Marseille, il y a surtout une différence remarquable, c’est 

que recevant un nombre beaucoup plus considérable d’enfants trouvés, il n’en reste pas un 

dans la maison. Il y a des nourrices toutes prêtes pour les allaiter les premiers jours. On les 

envoie ensuite à la campagne, où on les garde longtemps, et lorsqu’ils en reviennent, on ne les 

replace plus dans la maison comme l’on fait à Marseille, mais de suite on les met en 

apprentissage, ou on leur trouve des maîtres; la nuit qui a précédé notre visite, on a trouvé 

dans le tour neuf de ces pauvres petites créatures. Le chiffre total de l’année s’élève à peu près 

à 2000. Il y a toujours deux soeurs veilleuses qui les reçoivent et qui les placent sur-le-champ 

dans de jolis petits lits fort propres; quelques cuillerées d’eau sucrée suffisent pour les 

conduire jusqu’au lendemain. J’avoue que je sentais quelque répugnance à voir des jeunes 

soeurs chargées de ce ministère quelque charitable qu’il soit; il y a là de quoi révolter la 

pudeur de jeunes vierges. Plus de cent soeurs sont employées au service de cet hospice. 

                                                 

    382-Mots grattés: machines, dégaine. Ces mots grattés avaient été publiés en clair dans 
Missions OMI 1874, p. 182.     

    383-Hôtel-Dieu: terme dont on se servait au Moyen-âge (l'usage subsiste encore) pour 
désigner un établissement charitable, le plus souvent institué par l'évêque auprès de sa cathédrale. 
D'abord ouverts à toutes les formes de misères, ils devinrent peu à peu des établissements hospitaliers. 

Les "Charités": noms donnés à des établisements tenus par des religieux ou religieuses de ce 
nom, en particulier par les Filles de la Charité. On y accueillait surtout des enfants trouvés. 

    384-L'archevêque de Lyon de 1802 à 1839 était le cardinal Joseph Fesch, oncle de Napoléon 
1er, retiré à Rome après la chute de l'Empire. De 1823 à 1839, mgr Jean Paul Gaston de Pins fut 
l'administrateur de l'archidiocèse. 
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Le 12 juin: Après avoir dit la messe à St-Bonaventure, je montai à Notre-Dame de 

Fourvière avec le p. Tempier qui dit la messe dans le sanctuaire. Je l’entendis, et comme je 

n’étais pas costumé en évêque, je pus, sans que personne ne s’en étonnât, venir au secours du 

petit clerc qui fut fort embarrassé pour répondre au bas de l’autel à cause de la différence du 

rite 385. M. l’aumônier prêtre, ancien curé infiniment respectable, fut extrêmement poli pour 

nous. Il nous donna des notions intéressantes sur l’administration du sanctuaire d’où sont 

exclus totalement les séculiers 386 et qui n’en va que mieux. Nous fîmes un triste 387 retour sur 

N.-D. de la Garde de Marseille dont les administrateurs laïques sont si insolents, si téméraires, 

si audacieux dans leur opposition à toute prescription de l’évêque à qui ils ne réservent que le 

droit de les nommer, ou pour mieux dire de confirmer leur propre nomination. A Fourvière, le 

seul aumônier en chef connaît le nombre très considérable de messes et les aumônes 

abondantes qui sont offertes au sanctuaire; il n’est jamais venu en pensée aux Lyonnais de le 

trouver mauvais; si à Marseille on prenait ce parti, ce serait à qui crierait plus fort, et l’on ne 

manquerait pas de dire que l’évêque met l’argent [p. 123] dans sa poche. C’est que la piété 

des Marseillais ne vaut pas à beaucoup près celle des Lyonnais. 

De Fourvière nous passâmes aux Antiquailles pour y visiter la prison de saint Pothin 

et jeter un coup d’oeil sur le lieu où l’on suppose qu’était l’amphithéâtre où sainte Blandine et 

ses compagnes de martyre furent martyrisées 388. Nous visitâmes ensuite les églises de St-Just 

et de St-Irénée. Nous descendions de là à l’archevêché où nous saluâmes monsieur le grand 

vicaire Cattet à qui je demandai les statuts du chapitre de Lyon. A mon grand étonnement, il 

m’apprit qu’il n’y avait rien d’écrit, et que cette parfaite régularité et ce bon ordre que 

j’admirais dans le chapitre et dans toutes ses fonctions n’étaient dus qu’au bon esprit des 

chanoines qui ne se sont jamais écartés des anciens usages, même des plus assujettissants et 

des plus onéreux. Ce sera un exemple à citer à nos chanoines qui n’en sont pas là. 

Nous vînmes encore dîner chez m. le curé de St-Bonaventure qui avait invité m. 

Rusand, homme tout adonné aux bonnes oeuvres et qui nous rapporta vraiment des merveilles 

                                                 

    385-L'Eglise de Lyon avait conservé des usages de la liturgie romano-carolingienne, restaurés 
après la Révolution par le cardinal Fesch et mgr de Pins. 

    386-Les laïcs. 

    387-Plusieurs mots sont grattés:  "triste", "N.-D. de la Garde de Marseille", "laïques", 
"insolents", et partout "Marseille", "Marseillais", "comme à Marseille", "d'un diocèse", "ce qui se passe 
à Marseille", "dégoûté", "diocèse", et autres qu'on n'a pas réussi à reconstituer.  

    388-Martyrisées en 177 au cours de la persécution de Marc-Aurèle. Plusieurs lieux sont 
considérés à Lyon comme étant ceux du martyre. 
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de tout ce qu’opère journellement la charité dans la ville de Lyon. On n’est pas tenté de parler 

de Marseille quand on entend parler de ce qui se fait à Lyon. Nous devenons 

imperceptibles 389 devant cette sainte profusion lyonnaise. Et avec quel bon esprit cette grande 

charité se répand! Le jour qu’on enleva à mgr l’archevêque administrateur son supplément de 

traitement 390, on ne dit pas à Lyon comme à Marseille que l’évêque retirait 80 000 francs de 

son secrétariat, quoique le secrétariat rende à Lyon vingt fois plus qu’à Marseille, mais on vint 

lui remettre 200 000 francs pour le mettre à l’aise. Là où l’on donne cinq francs à Marseille, à 

Lyon on donne mille écus. Aussi dans moins de deux années s’élèvent des édifices pour les 

oeuvres, parce qu’il est telle personne qui consacre 30 000 francs par an en oeuvres pies, telle 

autre qui en consacre dix, telle et telle autre qui donne toujours à pleines mains quand on lui 

demande. Je pars ravi de tout ce que je vois, de tout ce que j’entends, et la comparaison que je 

suis obligé de faire avec ce qui se passe à Marseille, tout en me faisant bénir Dieu d’une part 

pour le bien qui s’opère dans un si bon esprit à Lyon, me rattriste et me dégoûte en quelque 

sorte encore davantage d’un diocèse que je juge sans prévention aujourd’hui encore que je ne 

le considère pas avec… 391. [p. 123] 

Le 12 juin: Encore une course forcée avant de monter en voiture. Je me suis cru 

obligé de monter aux Chartreux malgré la chaleur, non point précisément pour voir m. 

Mioland 392, mais pour tâcher d’obtenir de lui un supérieur pour notre petit séminaire de 

Marseille. Je n’aurais pas cru qu’il me refusât aussi impitoyablement un des trois sujets que je 

lui désignais. Il n’y a pas eu moyen de vaincre sa résistance. Je l’ai quitté froidement en lui 

faisant craindre que son insensibilité sur le besoin pressant que je lui manifestais ne portât 

malheur à son oeuvre, qui a besoin comme nous de l’assistance de la providence qui 

m’adressait à lui. J’avais sur m. Mioland l’avantage du raisonnement puisé dans l’esprit de 

                                                 

    389-Mot gratté et difficilement lisible. Peut-être: "imperceptibles", c'est-à-dire: insignifiants. 

    390-Lors de la Révolution de Juillet 1830. 

    391-Ici, quelques mots sont grattés et illisibles. 

    392-Les "Chartreux" de Lyon: société de missionnaires qui avait son centre dans l'ancienne 
Chartreuse sur le plateau de la Croix-Rousse. Voulue par le cardinal Joseph Fesch, elle fut fondée en 
1816 sous le nom de Pères de la Croix de Jésus. Après 1830, elle prit le nom de Prêtres Auxiliaires de 
Saint-Irénée. Le premier supérieur fut monsieur de La Croix d'Azolette, ensuite vicaire général de 
Belley en 1823, puis évêque de Gap de 1837 à 1840. Son successeur comme supérieur des 
missionnaires fut m. Mioland. Au moment de la Révolution de Juillet, la société comptait une trentaine 
de membres, missionnaires et professeurs. Cf. Ernest Sevrin, Les missions religieuses en France sous 
la restauration. T. I, 1948, pp. 41-42. 
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foi. Il avait sur moi la puissance du vouloir, c’est-à-dire, qu’étant le maître de ses sujets, il a 

pu me refuser celui que je lui demandais, sit pro ratione voluntas 393. 

Le 13 juin: Arrivée à Genève. Cette ville a été considérablement embellie depuis 

quelques années. Je n’ai pas craint d’aller voir de mes propres yeux la statue que l’on a eu 

l’impudeur d’élever à J. J. Rousseau. Lorsqu’on se présenta chez m. Vuarin 394, curé de 

Genève, pour qu’il souscrivît, il répondit qu’il se chargeait de l’inscription, et il fit imprimer 

en effet une épitaphe où sont rappelés tous les titres du philosophe au mépris public. Je n’ai pu 

me défendre d’un profond sentiment de douleur en parcourant Genève, si fière aujourd’hui du 

titre qu’elle s’est arrogée de Rome protestante, et en repassant dans mon esprit ce que j’avais 

lu dans le dernier ouvrage de monsieur de Haller sur la manière que s’y introduisit la réforme 

lorsque Berne la lui inocula. Il y a 7 000 catholiques dans cette ville, c’est-à-dire le quart de la 

population, mais c’est la partie la plus pauvre de ses habitants; quoique dans le canton on 

compte la moitié de catholiques, le pouvoir est tout entier entre les mains des protestants, qui 

ont grand soin d’en écarter tout catholique. 

Le 14 juin: Départ de Genève par le bateau à vapeur. Parmi le grand nombre de 

personnes qui faisaient route avec nous se trouvaient des ministres et des mômiers 395, ils ne 

nous ont pas donné prise. [p. 125] Arrivés le soir à Vevey nous avons couché dans la maison 

de m. Sublet, curé catholique de cette paroisse qui avait reçu l’hospitalité dans notre séminaire 

de Marseille. L’église, qu’on a construite à Vevey, est beaucoup trop petite et ne suffit pas à 

beaucoup près pour le nombre des catholiques qui se trouvent à Vevey dans la belle saison. 

Elle est encore trop petite pour les indigènes, ceux du moins qui sont domiciliés dans le pays. 

D’ailleurs, quand on bâtit en Suisse une église catholique, dans une ville protestante, il faut 

songer à l’avenir et bien se dire que les fidèles croissent de jour en jour. Les protestants en 

sont tellement persuadés eux-mêmes, que dans certains villages qu’on m’a nommés, le syndic 

et les principaux du pays ont voulu qu’en bâtissant leurs temples on construisît un sanctuaire 

et qu’on laissât la place de l’autel, parce que, disaient-ils, on ne sait pas ce qui peut arriver 

dans la suite, et que si l’on redevenait catholique, il n’y aurait plus à y retoucher; entre autres 

pays où cela est arrivé, on m’a cité Dompierre dans le canton de Vaud. 

Les mômiers tracassent beaucoup les protestants de Vevey comme tous ceux des 

autres populations du canton de Vaud et de Genève. Ils s’avisent même d’essayer de séduire 

                                                 

    393-Que ma volonté tienne lieu de raison. 

    394-Ms: Warin. Le p. Rey écrit: Vuarin I, pp. 487 et 727.  

    395-Mômiers: nom populaire, en Suisse, des membres des nombreuses Eglises dissidentes, 
nées de l'Eglise réformée. 
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les catholiques. Ils n’épargnent même pas l’argent pour cela. Ce moyen de séduction pourrait 

être plus dangereux que ces bibles muettes qu’ils déposent dans toutes les chambres des 

auberges. Nous avons trouvé à Genève ce saint livre défiguré dans l’appartement que nous 

avons occupé. Il portait le nom de l’hôtel et le numéro de la chambre. On y lisait au 

commencement un petit avis imprimé qui témoignait du zèle de ces fanatiques pour propager 

l’erreur sous le voile de la mysticité. 

Le 15 juin: Nous sommes partis de Vevey pour nous rendre à Billens après avoir 

célébré les saints mystères dans l’église paroissiale. On comprendra quelle consolation on 

éprouva quand on considère qu’il y a quelques années seulement le catholicisme était proscrit 

de toutes ces contrées, et qu’aujourd’hui on peut rendre à Dieu l’hommage public du seul 

culte véritable au milieu d’une famille catholique déjà assez considérable et qui croîtra de jour 

en jour. Ah! si l’on parvenait à vaincre l’indifférence des protestants, on se moquerait bien du 

prosélytisme des mômiers! Mais l’apathie des premiers est à son comble. Ils commencent 

pourtant à venir assister à nos cérémonies aux jours les plus solennels; les préventions se 

dissipent et l’instruction finira par arriver jusqu’à eux et détruira leurs erreurs. [p.126] 

Le 15 juin: Après 6 ou 7 heures de marche en char de côté 396, nous sommes arrivés à 

Billens, où nous avons été reçus par le p. Martin et le p. Ricard avec la cordialité que nous 

étions en droit d’attendre de leur bon coeur. Quel séjour délicieux que ce Billens. Quel site, 

quelle vue, quels agréments de tout genre! Beau château, jolis jardins, bosquets charmants, 

ombrages, eaux abondantes, solitude quoique à portée de huit villages dont on compte les 

clochers, à deux pas de la petite ville de Romont qui ferme de la manière la plus pittoresque le 

panorama d’un côté, tandis que la vue s’étend dans une plaine légèrement ondulée et toute 

couverte de verdure dans l’espace de dix lieues jusqu’aux montagnes de Moléson, la Part-

Dieu de la Gruyère, et vient se reposer en se repliant vers le château sur l’église moderne du 

village de Billens qui n’est qu’à quelques minutes de notre habitation. Et nous sommes venus 

pour nous en défaire! car il n’est pas avantageux pour notre congrégation de conserver plus 

longtemps cet établissement que nous ne pouvons alimenter d’un nombre suffisant de sujets 

pour y former une communauté imposante, qui ne peut se suffire pour la subsistance de ses 

membres, et qui d’ailleurs n’offre plus, aujourd’hui que tout le canton de Genève est 

évangélisé, une occupation conforme à notre institut, à ceux des nôtres qui l’habitent 397. 

                                                 

    396-"Char de côté": expression inconnue. Mgr de Mazenod veut peut-être indiquer la position 
latérale des sièges dans la voiture. 

    397-Dans la notice nécrologique du p. Joseph Martin (1803-1900), on trouve une brève 
narration sur la prédication des Oblats en Suisse, cf. Missions OMI LXII (1928), pp. 366-68. 
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Le 16 juin: Lettre du p. Courtès. Il me demande une autre procuration pour la vente 

de notre petite terre du Tholonet. Il me dit qu’ils sont dans sa maison au nombre de six, ce qui 

n’est pas trop pour la régularité. Venant au-devant de ce qu’il peut supposer que j’aurai besoin 

de faire, il me dit encore: qui prendrez-vous d’ailleurs ici? Le p. Mouchel? Il me ferait trop 

faute, régulier et doué de bon sens, il va bien dans une communauté où se trouvent des têtes 

bien jeunes. Bermond? Mais il a un besoin extrême d’étude pour se former; néanmoins si la 

misère vous force à ôter quelqu’un d’ici, ce serait celui-là que je sacrifierais avec moins de 

peine quoiqu’il fasse très bien aux incurables qu’il a remontés par ses catéchismes habituels. 

Aubert? 398 C’est toujours un homme d’or. Sûr qu’il n’abusera pas de la latitude et de la 

confiance que je pourrais lui donner, je l’ai chargé de la direction et de la surveillance des 

dépenses. Le p. Mouchel m’a témoigné de l’inquiétude au sujet du p. Magnan 399 qu’il accuse 

de trop de passion pour la musique. J’ai dû inviter à la modération ce brave p. Magnan qui [p. 

127] réunit au même degré la légèreté et la gravité, le zèle pour la perfection et la négligence, 

l’amour de soi et la charité, et dont le caractère a besoin d’un travail continuel de réforme. J’ai 

rassuré le p. Mouchel et je pense que ce grand garçon ne gâtera rien, et que l’âge mûr le 

rendra toujours moins enfant. Je ne partage point l’opinion du p. Courtès sur le p. Magnan, 

mais je conclus de sa lettre que c’est le p. Magnan que je lui ôterai, et que je lui laisserai le p. 

Bermond. 

Le 16 juin: Lettre à mon oncle pour lui rendre compte de mon voyage et traiter de 

quelques affaires du diocèse. Je disais entre autres choses qu’il me semblait peu convenable 

que l’on bénît la statue de la Vierge pendant mon absence. 

Le 17 juin: Pour accroître nos regrets d’abandonner ce beau séjour de Billens, j’ai fait 

parcourir au p. Tempier nos propriétés et admirer les agréments de la maison rendue si 

régulière par la belle construction des dix cellules du second étage faite par notre p. Dassy, et 

la jolie chapelle pratiquée dans l’aile du couchant par le p. Ricard. 

Lettre au p. Aubert pour lui annoncer sa future destination et lui recommander d’aller 

se reposer à N.-D. de Lumières en attendant le chapitre 400. 

Le 18 juin: Lettre de ma mère. Lettre de Jeancard sur nos affaires à Marseille. 

                                                 

    398-Pierre Aubert, frère de Casimir. 

    399-Grattés: Magnan, légèreté. 

    400-Lettre à Casimir Aubert, maître des novices. La future destination à laquelle le fondateur 
songeait était d'en faire exclusivement son secrétaire particulier ou encore à retirer les scolastiques du 
séminaire de Marseille pour les envoyer à Lumières sous la direction du p. Casimir Aubert.  
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A force de ruminer comment nous pourrions nous défaire de Billens, c’est-à-dire de 

notre château et de ses attenances, je ne sais si c’est Dieu qui m’a inspiré une pensée à 

laquelle je me suis attaché tout de suite; si la chose réussit, il en sera ainsi. C’est de m’adresser 

aux Dames du Sacré-Coeur pour leur proposer de faire l’acquisition de notre maison pour y 

placer leur noviciat. Il me semble que ces Dames ne sauraient mieux faire, et si elles adoptent 

mon projet, je tirerai parti de notre chère maison qui sans cela trouvera difficilement un 

acquéreur. En me rendant demain à Fribourg chez mgr de Lausanne 401, je passerai à Montet 

pour traiter cette affaire avec madame la supérieure. 

Le 19 juin: J’ai vu à Montet mme Henriette 402, supérieure. Elle n’a pas repoussé ma 

proposition. Il semble que ce projet entrerait dans ses vues, mais la décision ne dépend pas 

d’elle, il faut en écrire à madame la générale qui se trouve en ce moment à Rome. En 

attendant elle viendra visiter le local avec m. Piau, directeur de la communauté. Il [p. 128] 

paraît que ces Dames avaient le projet de bâtir encore à Montet. Ma proposition leur 

épargnerait ce souci, d’ailleurs elles auraient beau bâtir, ce ne sera jamais notre château de 

Billens. 

Les Dames du Sacré-Coeur ont à Montet un fort beau pensionnat et un noviciat 

nombreux. J’y ai trouvé une novice de Mazenod que la supérieure m’a présentée et les deux 

novices d’Astros. La maison de ces Dames est sur le ton de toutes leurs autres maisons. J’ai 

observé seulement pour la première fois que les religieuses portent à la ceinture un chapelet 

exactement comme ceux que portent les Jésuites 403. Ces Dames ne l’ont pas encore adopté 

ostensiblement en France. 

Le jour même, nous nous sommes rendus à Fribourg. Nous avons été loger chez 

monseigneur qui m’avait invité à descendre chez lui. Le saint évêque a paru me revoir avec 

beaucoup de plaisir, je l’ai revu bien volontiers aussi de mon côté, car il y a longtemps que je 

professe estime et vénération pour sa personne. 

Le 20 juin: Lettre à Marseille. Messe à la Visitation où monseigneur est venu me 

joindre pour me faire entrer dans le couvent. Ce monastère a fourni 16 religieuses à divers 

autres monastères. C’est d’ici que sont parties récemment les religieuses que nous avons 

reçues à Marseille et qui sont destinées pour Palerme. Ces bonnes Dames ne nous ont pas 

                                                 

    401-Mgr Pierre Tobie Yenni, évêque de Lausanne de 1815 à 1846. Les évêques de Lausanne, 
chassés par la Réforme, résident à Fribourg depuis le XVIIe siècle. 

    402-Mme Henriette Coppens. Le noviciat des Dames du Sacré-Coeur était installé à Montet 
depuis 1831. La mère générale était mme Madeleine Sophie Barat (+1865), canonisée en 1925. 

    403-Grattés: les Jésuites. 
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montré leur pensionnat qui doit être réduit à rien depuis l’établissement des Dames du Sacré-

Coeur à Montet. Comment expliquer autrement cet oubli, tandis que nous visitions le couvent 

de la cave au grenier, je compris la chose et me gardai bien de commettre l’indiscrétion de 

leur demander à voir ce qu’elles auraient eu de la peine à me montrer. De la Visitation nous 

montâmes au séminaire et au pensionnat et de là nous vînmes visiter les Ursulines. 

Après dîner. Visite à Saint-Nicolas. L’organiste n’y était pas. Nous avons ainsi été 

privés d’entendre l’orgue qui est, dit-on, une des merveilles du monde. Nous fûmes plus 

heureux pour le pont, celui-ci nous attendait, et nous pûmes le traverser pour admirer la 

hardiesse de cette étonnante construction. Il est jeté comme un large ruban sur la Sarine à la 

hauteur de 174 pieds et il n’a rien moins que 925 pieds sans autre appui que les piliers des 

deux rives. 

Nous visitâmes aussi les pères Liguoriens qui sont établis dans la ville [p. 129] basse 

qu’ils édifient par leur zèle et leur régularité. Ces pères sont pourtant obligés de se prêter à 

remplir des ministères contraires à leur institut, ainsi non seulement ils sont obligés de 

s’éparpiller les dimanches et fêtes pour aller dire la messe dans diverses paroisses assez 

éloignées, mais ils remplacent quelquefois pendant des mois et des années des curés absents 

de leurs paroisses, ils vont même s’établir loin de leurs communautés pour être les directeurs 

de religieuses. C’est une dure extrémité à laquelle ils sont réduits pour fournir de quoi vivre à 

la communauté. 

Le 21 juin: Fête de saint Louis de Gonzague. J’ai dit la sainte messe dans l’église du 

collège à l’autel du saint. Je n’ai pas pu m’empêcher de remarquer que le bon père recteur du 

collège,  

qui avait été prévenu et par moi et par mgr de Lausanne, s’était peu mis en frais pour 

me recevoir. J’arrivai à la sacristie où personne ne m’attendait et de là je me rendis tout 

humblement à la chapelle accompagné seulement 404 de monsieur le secrétaire de monseigneur 

qui ne m’a pas quitté dans toutes mes courses. Je trouvai pourtant un prie-Dieu, non dans la 

chapelle, mais tout auprès dans la nef de l’église au milieu des bancs du peuple. Je vis à la fin 

arriver deux frères, scolastiques apparemment, en surplis pour me servir la messe, mais 

aussitôt que je l’eus achevée, ils se retirèrent et ils me laissèrent seul au prie-Dieu avec mon 

honnête monsieur le secrétaire. Je fis semblant de ne pas m’apercevoir de ces inconvenances, 

et je n’en fus pas moins prendre le café avec le père recteur et le père provincial qui se 

                                                 

    404-Ms.:"tant seulement". 
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rendirent auprès de moi quand je revins à la sacristie. Je revis avec plaisir le p. Godinot 405, 

retiré dans cette maison, et nous allâmes ensemble faire notre prière dans la chapelle qu’on a 

érigée dans la chambre où le célèbre et vénérable père Canisius 406 rendit son âme à Dieu. On 

s’occupe actuellement de la béatification de ce grand Serviteur de Dieu qui rendit de signalés 

services au canton à l’époque de l’effervescence de la prétendue réforme. Son corps repose 

dans le sanctuaire de l’église. 

Au sortir du collège des Jésuites, qu’il ne faut pas confondre avec le pensionnat, je 

suis retourné à l’évêché où monseigneur de Lausanne m’attendait pour me mener dans sa 

voiture à l’abbaye de Hauterive, monastère de Bernardins situé sur les bords de la Sarine. 

C’était le jour de la fête du révérendissime père abbé 407, et nous fûmes bien aise de profiter de 

l’occasion de cette fête pour faire notre visite au père abbé qu’un député de chaque ordre 

vient, selon l’usage, saluer ce jour-là. On rend [p. 130] ce devoir de civilité à tous les 

supérieurs à l’occasion de leurs fêtes. Le père abbé est un très bon religieux, on peut dire 

même qu’il est le plus édifiant religieux du monastère. Il fut enchanté de nous recevoir et fit 

les honneurs de sa maison avec politesse et modestie. Le dîner était copieux, mais il faut dire 

que nous étions une quarantaine de convives. Il plaça monseigneur de Lausanne et moi en 

face de lui; les religieux psalmodièrent le Benedicite sur le même ton que j’ai entendu à la 

Trappe. Mgr de Lausanne exigea que je bénisse la table. C’était en honneur de la sainte 

hospitalité que je recevais. Il ne s’est rien passé d’inconvenant à ce repas composé d’un si 

grand nombre de personnes. Le monastère est très beau. Il date du temps de saint Bernard; il 

est par conséquent beaucoup plus ancien que la ville de Fribourg. C’est une chose bien 

touchante de penser que pendant tant de siècles jamais on n’a discontinué dans ce saint lieu de 

chanter les louanges de Dieu. Il reste encore de beaux vitraux dans l’église. L’orgue est de la 

façon du même facteur que celui de Fribourg. L’artiste monsieur 408 était à table avec nous. 

Cet instrument est fort beau, mais il a une trop forte voix, à mon avis, pour la capacité du 

vaisseau. Ce bon monsieur se délecte de venir souvent à Hauterive, mais il a refusé de se 

rendre à Paris pour y construire l’orgue de la Madeleine, quelque avantageuses qu’aient été 

les propositions qu’on lui a faites pour cela. Il a été question pendant le dîner d’un 

                                                 

    405-Nicolas Godinot, s.j. (1761-1841). Il fut provincial des Jésuites de France de 1824 à 
1830, puis instructeur du troisième An à Estavayer. 

    406-Saint Pierre Kanis (Canisius) (1521-1597), béatifié en 1864, canonisé le 21 mai 1925.  

    407-Hauterive: abbaye cistercienne fondée au XIIe siècle. En 1837, l'abbé était le père A. 
Dosson, cf. DHGE, vol. 23, pp. 575-579. 

    408-Nom omis dans le ms. 
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rapprochement remarquable. L’évêque nommé de Marseille se trouvant à Hauterive en 1837 

pour y lire le fait suivant inscrit dans le martyrologe de l’abbaye: «Commemoratio 

illustrissimi et reverendissimi domini Stefani, episcopi Massiliensis, qui anno Domini 1447 

maii die 28 consecravit altare maius in honorem SS. Trinitatis, B. V. Mariae et sancti Ioannis 

Baptistae. Illic fuit commissarius, et vicarius Georgis a Salucti, episcopi et comitis 

Lausannensis 409. A cette occasion monseigneur de Lausanne me dit qu’il avait vérifié qu’à 

cette même époque l’évêque de Marseille fit la consécration de l’église d’une paroisse dont je 

n’ai pas retenu le nom; il croit que ce prélat fit alors la visite du diocèse pour l’évêque de 

Lausanne qui l’en avait prié. L’ancien chancelier m’avait dit, il y a quelques années, qu’un 

évêque de Marseille avait consacré un autel à Lausanne, Ce doit être le même évêque Etienne. 

[p. 131] A mon retour à Marseille, je veux vérifier quel est cet Etienne. Si je ne me trompe 

cette époque coïncide avec la tenue du concile de Constance 410. La chose s’expliquerait alors 

assez naturellement. j’ai toujours été bien aise d’apprendre chemin faisant que cet évêque, 

mon prédécesseur, eut le zèle des saintes fonctions de son ministère, et qu’il les fit volontiers 

même à la décharge de ses collègues. 

Le 22 juin: Le père recteur du pensionnat Galicet 411, qui a toujours été pour moi 

d’une extrême amabilité, comme il avait été toujours bon pour mon neveu Louis de Boisgelin 

quand il était élève dans cette maison, m’a pressé d’une manière si touchante de faire l’office 

pontifical dimanche dans la chapelle du pensionnat à l’occasion de la fête de saint Louis de 

Gonzague renvoyée à ce jour, qu’il m’a été impossible de résister à ses instances. J’y ai 

consenti volontiers d’abord parce que, comme mon prédécesseur Etienne, je suis toujours 

charmé de faire les fonctions de mon ordre, puis parce que c’était une bonne chose d’honorer 

saint Louis de Gonzague au milieu de 400 jeunes gens qui attendent tant de grâces de sa 

protection, enfin parce que j’étais bien aise de faire quelque chose qui pût faire plaisir au p. 

Galicet. Mais nous ne sommes qu’à jeudi, et il était bien sûr que je ne pouvais pas attendre 

dimanche à Fribourg. J’allais partir pour Billens, disposé à revenir le jour de la fête. Le p. 

                                                 

    409-L'évêque de Lausanne de 1440 à 1461 fut Georges de Saluzzo. A partir de 1433, des 
conflits entre le Chapitre de Marseille et le Saint-Siège conduisirent à la nomination de deux évêques 
concurrents. Etienne Plovier (1440-1447) avait le soutien du concile de Bâle. Cf. Palanque, Le diocèse 
de Marseille, p. 64 et s.; Eubel, Hierarchia catholica, II, p. 187. Mgr de Mazenod semble ignorer cette 
histoire. 

    410-Le concile de Constance s'est tenu de 1414 à 1417; il s'agit ici de celui de Bâle, 
commencé en 1431. 

    411-Jean Népomucène Galicet (Galicz), fondateur du pensionnat des Jésuites de Fribourg. En 
1842, il fut rappelé en Pologne. 
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recteur m’a proposé un arrangement plus convenable, et il a tenu pour que je l’adoptasse. Je 

vais aujourd’hui dîner à Misery chez monsieur de Gotreau, l’ancien préfet de Fribourg, fils du 

dernier avoyer 412 de ce nom qui a de tout temps été parfait pour mon neveu, etc. En revenant 

de Misery, tout est arrangé pour que je m’arrête à Belfaux, maison de campagne du 

pensionnat. Là, d’après le père recteur, je dois m’y reposer deux jours avec le p. Tempier, 

jouir du bon air et de tous les agréments de cette charmante habitation. J’y resterai jusqu’à 

dimanche et de là, dans une heure, je suis rendu au pensionnat dans une jolie calèche que le 

père recteur met à ma disposition ainsi que les chevaux et tous les domestiques de la maison. 

Pour expliquer comment on rencontre tant de délicatesse, tant d’attention et une politesse 

aussi exquise, je dirai vite que le p. Galicet n’est pas seulement un excellent religieux plein de 

charité, mais un homme sensible et délicat qui a su apprécier mes sentiments et la trempe de 

mon coeur, un ancien comte polonais, ayant [p. 132] reçu la meilleure éducation et 

connaissant les bons procédés, et sachant les appliquer à propos. En effet, j’ai trouvé chez m. 

et mme de Gotreau le père de Labonde et le père Geoffroy 413 que le père recteur y avait 

envoyé pour me précéder à Belfaux et m’y tenir compagnie, nouvelle attention de cet 

excellent père Galicet. Nous avons passé la courte soirée avec ces deux respectables pères. Le 

souper était préparé, nos chambres étaient faites. Après avoir parcouru tous les 

embellissements que le p. Recteur a faits à cette campagne pour l’agrément de ses élèves 

depuis qu’il l’a achetée de monsieur Récamier, après avoir surtout admiré le grand bassin 

qu’il a fait creuser pour y faire baigner les enfants sans risque de la vie ni de la pudeur, nous 

avons été prendre notre repos, ayant pourtant combiné avec les pères une partie pour le 

lendemain, car ils ne voulaient pas que nous puissions nous ennuyer. 

Le 23 juin: Nous avons dit nos messes de grand matin dans la petite chapelle de la 

maison. C’est le p. Labonde qui a voulu servir la mienne avec une humilité et une ferveur 

remarquables, car ce bon père Labonde est tout coeur. Il aurait bien voulu nous faire jeûner à 

la manière des Suisses. On a si rarement l’occasion de se mortifier quand on est entre les 

mains d’hommes charitables que nous avons tenu bon pour partir sans rien prendre même de 

liquide. C’est à Estavayer que nous allions. Nous avons traversé l’hérétique Payerne, passé 

devant Montet sans nous y arrêter et nous sommes arrivés à Estavayer, sans y être attendus, 

sur les dix heures du matin. Le p. Chappuis, supérieur de la maison, a voulu me présenter tout 

de suite nos petits Marseillais qu’il a sous sa direction (Estavayer renferme aujourd’hui la 

                                                 

    412-Titre du premier magistrat dans quelques cantons suisses. 

    413-Pierre Labonde et Aloys Geoffroy, jésuites. 
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division des petits du pensionnat de Fribourg), j’en ai compté jusqu’à quinze; tout ce petit 

monde a été enchanté de me voir, ils prévoyaient sans doute que leur récréation serait 

prolongée. Le p. Chappuis apprenant que nous étions à jeun, le jeûne est d’obligation dans ce 

diocèse la veille de saint Jean, a voulu devancer notre dîner; il nous a fait mettre à table qu’il 

n’était guère plus de onze heures. Pendant que nous dînions, mes petits futurs diocésains se 

sont mis à pêcher avec la ligne dans le lac qui baigne les murs du jardin du pensionnat; [p. 

133] ils ont pris une douzaine de petits poissons qu’ils se sont empressés de faire cuire, et tous 

les quinze, accompagnés de leur père préfet, sont venus solennellement me les offrir sur une 

assiette. Caseneuve m’adressant la parole m’a dit alors avec grâce: Optime reverendissimeque 

Domine. Paucis pisciculis gens parvula monstrat amorem. Ipsos traxit hamo, tu quoque 

corda trahis 414. Tant de soins et un si aimable compliment devaient être récompensés sur- le-

champ. C’est ce que j’ai fait non seulement par des remerciements, mais en livrant à la petite 

famille une grande tourte qu’ils ont mangée en ma présence très gaiement et de bon appétit. 

Nous sommes revenus à Belfaux pour y faire collation et nous coucher. 

Le 24 juin: Le père Labonde devant préparer ses nombreux pénitents pour la fête de 

dimanche s’est rendu à Fribourg. Le père recteur a pourvu à son absence en le faisant 

remplacer par le père Barrelle 415 qu’il a envoyé dès hier soir pour nous tenir compagnie. Le p. 

recteur était venu avec lui pour nous faire une petite visite. Il a dû se retirer avant notre retour. 

Lettre au père Lagier pour lui apprendre sa destination 416. Lettre à Jeancard. Lettre au 

p. Aubert. Nous avons aussi causé de beaucoup de choses utiles avec le p. Barrelle pendant la 

promenade que nous avons faite ensemble dans les bois. 

Le 25 juin: Dès cinq heures du matin nous étions en voiture pour nous rendre au 

pensionnat où le p. Tempier devait dire la messe de communion 417. J’ai assisté à cette messe 

de la tribune. Rien de plus édifiant et de plus consolant tout à la fois que de voir la piété, la 

modestie, la bonne tenue de tous ces enfants grands et petits qui ont approché de la sainte 

table. Il en est peu restés qui n’aient pas communié. Je faisais à part moi le rapprochement de 

                                                 

    414-Très bon et très révérend Seigneur, une petite famille par quelques petits poissons 
témoigne son amour: l'hameçon les a attirés, vous, vous attirez aussi les coeurs. 

    415-Joseph Barrelle, né à La Ciotat près de Marseille. Il fit son grand séminaire à Aix en 
1811-1814 et fut alors membre de l'association pieuse fondée par l'abbé de Mazenod, cf. L. de 
Chazournes, Vie du rév. père Joseph Barrelle, s.j. Paris, 1870, 2 tomes. 

    416-Le p. J. J. Lagier était professeur au grand séminaire de Marseille. Il fut supérieur 
intérimaire du Calvaire en juillet; c'est à ce titre qu'il assista au chapitre du 4-8 août.  

    417-Messe de communion, célébrée tôt le matin à cause du jeûne eucharistique. 
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ce qui se passait sous mes yeux avec ce qui se pratique dans nos collèges de France. J’ai laissé 

aller mon coeur aux sentiments de bonheur, de reconnaissance, de joie, etc., que m’inspirait ce 

ravissant spectacle. Vers les 10 heures, j’ai officié pontificalement, assisté d’un grand nombre 

de ces jeunes gens, en soutanes rouges et aubes de tulle, parfaitement dressés aux cérémonies 

par le p. Labonde. La [p. 134] messe était en musique exécutée par les élèves, assistés de leurs 

maîtres. Monseigneur de Lausanne avait eu la bonté de me prêter tous les ornements. Il est 

venu dîner avec nous. Dans la journée le père recteur m’a présenté les élèves appartenant au 

diocèse de Marseille. Il n’y en avait pas moins qu’une trentaine, parmi lesquels mon neveu 

Henry Dedons, mon cousin Ruffo de Bonneval 418, les deux fils de monsieur de Foresta, les 

jeunes d’Albertas qui m’appartiennent aussi par leur terre de Gemenos qu’ils habitent une 

partie de l’année, et messieurs de Blacas comme originaires d’Aix. 

On a voulu que je donnasse le salut, et comme il est d’usage qu’on adresse la parole 

aux élèves réunis dans la chapelle dans les jours solennels, le p. recteur et les pères Barrelle et 

Labonde m’ont prié instamment de me charger moi-même aujourd’hui de cette petite 

instruction. Je n’ai pas cru devoir refuser une chose si simple qui d’ailleurs devait faire tant de 

plaisir à ces bons pères, mais au lieu de parler sur saint Louis de Gonzague, comme chacun 

s’y attendait, je crus faire mieux en profitant de l’occasion pour faire comprendre à ces 

nombreux enfants le bonheur qu’ils avaient de recevoir une éducation si chrétienne et en 

même temps si parfaite dans tous les genres. Je rapprochai leur position de celle de tant 

d’autres enfants de leur âge qui sont dirigés dans d’autres voies, je conclus par leur inspirer la 

reconnaissance qu’ils devaient à Dieu, et finis par leur dire comment ils devaient acquitter la 

dette qu’ils avaient contractée envers leurs maîtres dont je relevai le mérite en faisant surtout 

ressortir leur dévouement si désintéressé. J’ai su que ce petit discours a fait beaucoup 

d’impression et c’est ce que je demandais à Dieu. 

Après le salut très solennel qui suivit l’instruction, je suis revenu à Belfaux dans la 

voiture des pères, accompagné par le p. Tempier et le p. Labonde. J’avais pris congé de tous 

ces bons religieux et entre autres du père ministre 419, ancien officier qui avait été le maître 

d’allemand de Louis.  

Le 26 juin: Avant que nous partissions de Belfaux pour nous rendre enfin à Billens, le 

p. recteur est venu me faire un dernier adieu en se rendant à Estavayer où il allait conduire le 

                                                 

    418-Henry Dedons, fils d'Emile Dedons. On ignore qui était ce cousin Ruffo de Bonneval. 

    419-Le père ministre: le père économe, chez les Jésuites. 
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petit de Vogüé. Nous sommes arrivés pour dîner à notre Billens, où je pense que je me 

reposerai quelques jours avant de retourner en France. 

Le 27 juin: Lettre de l’insolent Kotterer 420 qui, loin de rentrer en lui-même et de 

s’humilier, m’écrit pour ainsi dire de pair à pair avec une témérité et une audace 

inconcevables. Je me déferais bien de ce [p. 135] fastidieux et indigne personnage si, en le 

chassant comme il le mérite, je ne devais pas mettre ce mauvais sujet au comble de ses voeux. 

Il est affreux de penser que tous ces apostats, pour pallier leur infidélité sacrilège, se 

conduisent de manière à se faire renvoyer, et alors ils se tranquillisent à leurs yeux; mais au 

jugement de Dieu ah! ce sera autre chose! Je ne puis m’empêcher de regarder tous ces êtres-là 

comme autant de réprouvés. 

Lettre à messieurs les vicaires généraux capitulaires de Gap pour leur annoncer que je 

ferai l’ordination dans leur cathédrale le dimanche 16 juillet. Le p. Mille m’avait écrit à ce 

sujet. 

Le 28 juin: Visite à Romont pour prendre congé de monsieur le doyen, de monsieur 

le préfet, de monsieur Wuilleret, etc. 

Lettre de Cailhol qui m’apprend que définitivement la bénédiction solennelle de la 

statue de la sainte Vierge d’argent, oeuvre de Chanuel, qui doit être placée à N.-D. de la 

Garde, sera faite le 2 juillet. Depuis qu’on se permet dans le monde des inconvenances, on 

n’en a jamais commis de plus forte que celle-ci. Profiter de l’absence d’un évêque nommé 

pour faire à son insu, et sans doute malgré son improbation présumée, une cérémonie de cette 

importance, à laquelle il était convenu d’avance qu’il assisterait quoiqu’il consentît à laisser 

faire la bénédiction par l’évêque démissionnaire, c’est le nec plus ultra de l’oubli de toute 

délicatesse, un abus manifeste d’une confiance sur laquelle on a raison de compter mais qui 

n’en impose que plus de réserve dans des déterminations importantes. Il ne s’agissait que 

d’attendre une quinzaine de jours, après avoir attendu dix ans. 

Le 29 juin: Lettre du p. Aubert, telle que cet admirable père sait les faire, c’est-à-dire 

pleine de piété, de sentiment, de tendre affection. Il me rend compte en même temps du 

noviciat. Il en est content. Entre autres, un sujet du diocèse d’Avignon ayant écrit pour entrer 

au noviciat, le p. Aubert me demande ce qui a été convenu à cet égard avec mgr l’archevêque 

d’Avignon 421. 

                                                 

    420-Gratté: Kotterer. 

    421-Aucun des novices entrés au noviciat en 1837 ne provenait du diocèse d'Avignon. 
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Lettre de mgr de La Croix, évêque élu de Gap. Il m’écrit pour me remercier de ce que 

je veux bien faire l’ordination dans son diocèse. Il fait l’éloge de nos pères du Laus. Je 

répondrai demain. 

Le 30 juin: Achat de deux belles juments pour le prix de 1200 francs. Cela ne formera 

pas un équipage élégant, mais ce sont [p. 136] de fortes bêtes, elles font l’admiration de tous 

les Suisses qui prétendent que j’ai fait une excellente affaire. Elles me reviendront, arrivées à 

Marseille, 700 francs l’une; les chevaux que nous avions avaient coûté 1800 francs les deux. 

Les juments ont cinq ans. Celle qui est un peu plus grosse a gagné dernièrement le second 

prix à Payerne. Elle a traîné 95 quintaux sur un chemin chargé de six pouces de gravier, 

l’espace de je ne sais combien de toises. Je me propose de les faire atteler à nos deux chars, 

elles ramèneront ainsi nos trois pères 422 et le domestique Fage; elles porteront en même temps 

une partie de leurs bagages. 

                                                 

    422-Les pères Martin, Ricard et Bernard. 
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JUILLET 

Le 1er juillet: J’ai envoyé le p. Tempier et le p. Ricard à Bulle pour faire apposer, par 

m. Charrière, la quittance de la somme qu’il a reçue en paiement de son domaine au bas de 

l’acte d’acquisition, comme il était stipulé qu’il devait le faire quand il aurait touché le 

montant des billets que je lui avais donnés en paiement. Le p. Mille 423 n’avait rien moins 

oublié que cette formalité. Ce cher père n’avait pas non plus exigé de reçu de la somme qu’il 

avait comptée à m. Badoud en paiement de la grande pièce de terre, terroir de Romont, qu’il 

avait acquise par procuration de moi. Cela et bien d’autres choses prouvent qu’il faut de 

l’expérience pour être à la tête d’une communauté, et pour administrer de graves affaires. Ce 

n’est ni la faute du p. Mille ni celle du p. Ricard, qui s’est laissé aller à faire tant de dépenses 

ici, ni la mienne qui leur avait confié de si grands intérêts, mais il faut s’en prendre 

uniquement à la force majeure des circonstances qui m’obligèrent à employer loin de moi des 

hommes trop jeunes pour la charge qui leur était imposée. 

Le 1er juillet: Lettre du p. Aubert en réponse à celle dans laquelle je lui annonçais sa 

destination future en l’autorisant d’aller, en attendant, prendre du repos à N.-D. de 

Lumières 424. Il me fait quelques observations sages. J’y avais pourvu dans ma pensée. 

Le 1er juillet: Lettre du p. Semeria. Cet édifiant religieux, n’ayant pas reçu de 

réponse à la lettre par laquelle il demandait une prorogation de quelques jours à la permission 

que je lui avais accordée de passer jusqu’à la Saint-Jean dans sa famille désolée par la mort de 

son père, est retourné à Marseille sans vouloir se permettre la moindre interprétation. Il 

s’agissait pourtant d’attendre son frère [p. 137] médecin qui doit servir de père et de conseil à 

cette nombreuse famille d’enfants, pour s’aboucher avec lui sur les intérêts communs de tous 

ses orphelins. Voilà de la vertu, voilà un exemple à citer pour qu’il soit imité! Mais rien ne 

m’étonnera jamais en fait de régularité de la part de cet enfant de bénédiction. Je veux qu’on 

sache qu’il ne m’a jamais donné depuis sa plus tendre enfance le moindre sujet de plainte, pas 

un moment d’inquiétude ou de chagrin. Qu’il soit béni et qu’il croisse tous les jours de vertus 

en vertus! 

Je trouve ici la copie de la lettre que j’écrivis au pape Grégoire XVI à l’occasion de 

son exaltation. Comme il ne me souvient pas si cette lettre se trouve dans mes papiers, je la 

transcris: 

                                                 

    423-Gratté: Mille et Ricard. 

    424-Cf. supra: juin, note 51. 
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Sanctissime Pater, 

Quo tempore Sanctitas Vestra in Petri cathedram erecta fuit, Ego et illa minima 

Societas, cui me licet indignum praefecit sanctae recordationis Leo Duodecimus 

praedecessor Vester, erectionis Vestrae felicem admodum nuntium solemni gaudio 

excepimus, nullusque abhinc effluxit dies quo Deum suppliciter et obnixe non exoravimus, ut 

in Vos benedictionum suarum largam copiam effunderet. 

Jam tunc Sanctitatis Vestrae pedibus provolutus Ego et illa minima Societas 

Missionariorum Oblatorum Sanctissimae et Immaculatae Virginis Mariae, Vobis nec non 

Sanctae Sedi Apostolicae honorem illum et obsequium exhibere debueramus, quae Vobis 

merito ab omnibus Christi fidelibus, potiorique jure ab omnibus in Ecclesia approbatis 

religiosis Societatibus amantissime exhibita Vos et Petri sedes vindicatis; quam libentissime 

officium illud mihi perdulce implere sategissem, testem invoco Deum! enim vero mei erga 

Sanctam Sedem Apostolicam, Supremumque Ecclesiae ducem amoris, meique obsequii, 

sincera testimonia benigne exceperunt Illustrissimi Praedecessores Vestri Leo Duodecimus et 

Pius Octavus et me suis pedibus corde et animo prostratum, dulci nimis suffragio 

remuneravere. Cum vero inter hoc misere jactata Gallia debacchante impietate aestuaret, 

cumque violato plerumque sigillo quod epistolis fuerat appositum, impune legerentur intus 

scripta, veritus ne quid simile scriptae [p. 138] ad vos litterae experirentur, erumpentes 

amoris sensus aegro pectore premens, tum demum ad Vestram Sanctitatem scribere statui, 

cum praeteritis imperii Gallici finibus, mei ad Vos tuta et secura via litteris pateret. 

Advenit optata diu occasio. His enim circiter diebus Helvetiam petii, ut nostrae 

Societatis, quae unica est in hac regione domum visitarem, hic vero, quod tute exsequi licet 

officium, quodque agerrime distuleram, ardente animo exsequor. Nostram quidem ultimam et 

minimam inter omnes quae nostris florent temporibus religiosas Societates, illasque ingenio, 

meritis et virtutibus nobis quam facillime praestare haud diffitemur; at vero nullam majori et 

sinceriori erga Sanctam Sedem Apostolicam, Summumque Ecclesiae Rectorem amore, zelo, 

obsequio gaudere acriter propugnamus; nec mirum sane, cum benignissimi amoris, 

benignissimaeque tutelae nobis faverint signis innumeris qui duo immediate Vestrae 

Sanctitati praecesserunt Summi Pontifices; quorum alter, Sanctae et Benevolae recordationis 

Leo Duodecimus, minimam illam nostram Societatem in Ecclesia Dei litteris Apostolicis 

instituens, largo ditavit gratiarum imbre; alter vero Pius Octavus praematura nimis heu! 

morte sublatus eodem nos prosecutus affectu, novis beneficiis praedecessoris beneficia 

confirmavit; ambo sexcenta benevolentiae et protectionis indicia ei exhibuere, quem pusillo 

illi gregi praeposuerunt, qui nunc cum omni grege Suo Sanctitatis Vestrae pedibus humillime 

procumbens, paternam Vestram benignitatem exorat, ut in eamdem tutelam excipiatis 

minimam Societatem, eademque benevolentia fovere dignemini. Ignotus Ego Sanctitati 
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Vestrae dum Vestram benevolentiam in hanc invoco Societatem, quae magno sine strepitu 

licet assidue, variis elaborat adimplendis ministeriis regula sua praescriptis, hanc ut 

commendem Vobis, simulque pignus quoddam offerrem, litteras non dubito transcribere quas 

Venerabilis praedecessor Pius Octavus, mihi scribere dignatus erat. 

Iterum Sanctitatis Vestrae pedibus provulutus, eos humillime osculatos mihi et 

omnibus Societatis nostrae subditis Vestram efflagito Apostolicam Benedictionem. 

Sanctitatis Vestrae, humillimus et addictissimus filius, 

Car. Jos. Eug. de Mazenod, s. g. [p. 139] 

P.S. Sibi fuisse acceptum obsequium meum, venerabilibus litteris ad me scriptis 

nuntiantes Summi Pontifices Leo XII et Pius VIII, magno me gaudio affecerunt. A Sanctitate 

Vestra indignissimus ego similem honorem dulci fiducia spero, qui Societati nostrae minimae 

gaudium, gloria et exultatio nec non grati animi aeternum erit incitamentum. Quod si 

humillimis precibus indulgere dignemini, Sanctitatem Vestram obsecro, ut Suas mihi ad 

Episcopum Lausannensem mittat litteras Friburgum Helvetiorum 425. 

Très Saint Père, 

A l’époque où Votre Sainteté a été élevée à la chaire de Pierre, moi-même et la très 

petite Société, à la tête de laquelle, bien qu’indigne, j’ai été placé par Votre Prédéceseur de 

sainte mémoire Léon XII, avons accueilli avec grande joie l’heureuse annonce de Votre 

élection, et depuis il ne s’est pas passé de jour où nous n’avons prié Dieu, le suppliant avec 

insistance de répandre sur Vous en grande abondance ses bénédictions. 

Alors déjà, prosterné aux pieds de Votre Sainteté, moi-même et la très petite Société 

des Missionnaires Oblats de la Très Sainte et Immaculée Vierge Marie, nous aurions dû vous 

manifester, à Vous-même et au Saint-Siège apostolique, l’honneur et la révérence, qu’à juste 

titre Vous-même et le Siège de Pierre attendez de voir manifester avec grand amour pour 

Vous par tous les fidèles, mais encore plus par toutes les sociétés religieuses approuvées dans 

l’Eglise; avec combien de joie j’aurais moi-même rempli ce devoir très doux pour moi, j’en 

prends Dieu à témoin. En effet, Vos très illustres Prédécesseurs Léon XII et Pie VIII ont 

accueilli avec bienveillance les témoignages sincères de mon amour et de ma déférence à 

l’égard du Saint-Siège apostolique et du Guide suprême de l’Eglise, et alors que je me 

prosternais de coeur et d’esprit à leurs pieds, ils m’ont payé en retour d’une approbation par 

trop bienveillante. Mais comme entre temps la France misérablement secouée était dans 

                                                 

    425-Le texte original français n'a pas été conservé. Le fondateur copie la traduction latine du 
père Pons (Cf. infra, 18 septembre). Nous y joignons une traduction française littérale. Elle permettra 
au lecteur, peu connaisseur du latin, de mieux saisir le ton et le style de la lettre. 
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l’effervescence provoquée par les débordements de l’impiété, et comme très souvent, une fois 

violé le sceau posé sur les lettres, il était possible de lire impunément ce qui y était écrit, dans 

la crainte que la lettre que je vous écrirais ne subisse le même sort, retenant avec grand 

regret les sentiments d’amour qui jaillissaient de mon coeur, j’ai décidé de n’écrire à Votre 

Sainteté que lorsque, une fois passées les frontières de la France, ma lettre pourrait trouver 

jusqu’à Vous un chemin sûr. 

L’occasion tant espérée est arrivée. Ces jours-ci en effet j’ai gagné la Suisse pour 

visiter une maison de notre Société, la seule qui soit dans ce pays. Ici, il m’est permis de 

remplir en toute sûreté ce devoir qu’il m’avait coûté de différer et que j’accomplis d’un coeur 

ardent. Nous ne nions pas que notre Société, la plus récente et la plus petite parmi celles qui 

fleurissent en notre temps, soit dépassée par elles en talents, en mérites et en vertus; mais 

nous prétendons fortement qu’aucune d’elles n’a un amour, un zèle et un respect plus grands 

et plus sincères à l’égard du Saint-Siège apostolique et du Chef suprême de l’Eglise; il n’y a 

rien d’étonnant que Vos deux prédécesseurs immédiats nous aient favorisés de signes 

innombrables d’amour et de protection pleins de bienveillance, l’un, Léon XII de sainte et 

bienveillante mémoire, en établissant notre toute petite Société dans l’Eglise de Dieu par ses 

lettres apostoliques, l’a enrichie d’une abondante pluie de grâces; l’autre, Pie VIII, emporté 

hélas! par une mort trop prématurée, nous a accompagnés des mêmes sentiments et a 

confirmé par de nouveaux bienfaits les bienfaits de son prédécesseur; tous deux ont manifesté 

d’innombrables indices de bienveillance et de protection à celui qu’ils ont mis à la tête de ce 

petit troupeau lequel, très humblement prosterné avec tout son troupeau aux pieds de Votre 

Sainteté, supplie maintenant Votre paternelle bonté d’accueillir dans la même protection cette 

toute petite Société, et de daigner la favoriser de la même bienveillance. 

Moi-même, inconnu de Votre Sainteté, alors que j’invoque Votre bienveillance sur 

cette Société qui, sans grand bruit bien qu’avec zèle, s’applique à accomplir les divers 

ministères prescrits par sa règle, je n’hésite pas à Vous la recommander et en même temps, 

pour vous offrir un témoignage, à retranscrire les lettres que Votre vénérable prédécesseur 

Pie VIII avait daigné m’écrire. 

A nouveau, prosterné aux pieds de Votre Sainteté, les baisant très humblement, 

j’implore pour moi-même et pour tous les sujets de notre Société, Votre bénédiction 

apostolique. 

De Votre Sainteté, le fils très humble et très dévoué,  

 Ch. Jos. Eug. de Mazenod, sup. gén. 

P.S. En me signifiant par les Lettres qu’ils m’ont écrites que mon hommage avait été 

agréé, les souverains pontifes Léon XII et Pie VIII m’ont fait éprouver une très grande joie. 

Bien que très indigne, j’attends de Votre Sainteté avec une douce confiance le même honheur 
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qui, pour notre toute petite Société, sera source de joie, de gloire et d’exultation en même 

temps qu’une invitation éternelle à la reconnaissance. Que si Votre Sainteté daigne répondre 

à ces très humbles prières, je La prie de m’adresser Ses lettres chez l’évêque de Lausanne à 

Fribourg en Suisse. 

Je remarque une chose singulière en copiant cette lettre que j’avais fait traduire en 

latin par notre cher père Pons en sa qualité de notre meilleur latiniste, que ce saint enfant a 

toujours traduit le mot congrégation que j’avais eu soin de mettre dans l’original par celui de 

Societas. Le mot Congregatio ne se trouve pas une seule fois dans la traduction, c’était 

pourtant le mot sacramentel. Si le pape dans sa réponse, que je n’ai pas sous les yeux mais qui 

se trouve à Marseille, n’a pas employé ce terme, qu’on ne s’en étonne pas, la faute en est à 

nous. Je fais cette observation pour qu’on ne tire jamais aucune induction de l’absence de 

cette expression dans le bref de Grégoire XVI, si par le fait il ne l’emploie pas, ce que je n’ai 

pas présent 426. 

Le 2 juillet: Lettre de mon neveu Louis de Boisgelin qui m’apprend la détermination 

qu’il a prise de se faire Jésuite. Je ne suis pas surpris de cette résolution, connaisant la piété et 

la vie exemplaire de cet enfant. Ce ne sera pas moi qui mettrai opposition à sa vocation si, 

comme je l’espère, elle vient de Dieu. Sa lettre est pleine de générosité et de force. Je n’ai à 

lui reprocher que de ne m’avoir pas consulté avant que nous fissions les démarches pour lui 

ouvrir une carrière dans le monde. Quoi qu’il en soit, je bénis et je remercie Dieu de le tirer de 

la corruption et des dangers du monde. C’est une grâce accordée à la fidélité de ce cher 

enfant. 

Lettre à Cailhol. Je lui exprime ma surprise de la résolution qu’ils ont prise, en ces 

termes: «Il me faudrait plus de temps que je n’en passerai sur la terre, mon cher ami, [p. 140] 

pour comprendre comment vous avez pu vous décider à faire la cérémonie importante 

d’aujourd’hui pendant mon absence. Nous étions bien convenus que mon oncle ferait la 

bénédiction, c’était une consolation pour moi de lui voir faire cette fonction, mais il n’était 

jamais entré dans mon esprit que je pusse y être étranger. C’est une inconvenance qui pèse 

sur mon coeur et que je me serais certainement reproché toute ma vie, si j’étais coupable de 

la moindre complicité dans cette triste résolution. Je ne puis m’empêcher d’en être affligé et 

mécontent, etc. 

Le 2 juillet: Aujourd’hui et tous les jours précédents, soit ici soit à Fribourg, je n’ai 

cessé de m’entendre répéter combien l’on voit partir nos pères avec regret. Depuis l’évêque 

                                                 

    426-Dans la réponse de Grégoire XVI, le 10 décembre 1831, on rencontre deux fois le mot 
Societas, une fois Institutum et une fois Congregatio.  Orig.: AGR, Lettres Grégoire XVI-Mazenod. 
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jusqu’au dernier clerc, depuis les préfets jusqu’aux derniers paysans, c’est à qui m’en dira le 

plus de bien, c’est à qui m’en fera le plus d’éloges. Tous ces témoignages d’estime et 

d’affection sont exprimés avec le sentiment de la conviction la plus profonde. Cette 

manifestation unanime de tout le pays témoigne de la bonne conduite et des bons services des 

nôtres, et sont pour eux une bien douce récompense de leurs travaux comme pour nous une 

bien grande consolation. 

Le 3 juillet: Lettre à mgr l’évêque de Gap pour répondre à la politesse de la sienne, lui 

parler de l’ordination, et lui recommander notre communauté de Notre-Dame du Laus. 

J’ai écrit hier à monsieur Gretrin, directeur général des douanes, pour obtenir qu’il 

donne ordre au bureau de Bellegarde 427 de laisser passer nos caisses de livres, nos hardes, un 

calice et un ciboire d’argent, et quelques ornements sortis de France lorsque j’établis la 

communauté de Billens. 

Lettre à ma soeur pour la consoler un peu de la résolution de son fils; je lui annonce 

que je passerai à St-Martin 428 en me rendant à Marseille. 

Le 3 juillet: Procuration générale faite à monsieur Wuilleret, juge de paix et député au 

grand conseil, à l’effet qu’il puisse gérer mes affaires pendant mon absence, retirer mes 

rentes, louer, vendre, etc.; notaire Reveney à Romont. [p. 141] 

Le 4 juillet: Lettre de ma mère. Envoi de la lettre à Kotterer 429 que je ne lui avais pas 

remise à Marseille quand je le crus un moment rentré en lui-même. Le p. Tempier l’a incluse 

dans une qu’il lui écrit pour lui faire savoir que je ne veux plus correspondre directement avec 

lui; le p. Tempier profite de l’occasion pour dire de bonnes vérités à ce mauvais drôle. 

Le 5 juillet: J’ai pris à mon service Pierre Morel âgé de 30 ans, natif d’Estavayer le 

Gibloux, canton de Fribourg, en qualité de cocher et de serviteur pour les autres services qu’il 

y aura à faire dans la maison, aux gages ordinaires que nous donnons à nos domestiques, 

c’est-à-dire 300 francs, la nourriture et le blanchissage. Ce jeune homme m’est recommandé 

par monsieur Boaney, son curé, qui me donne de bons renseignements sur sa moralité, sa 

fidélité et ses principes religieux. Il m’a bien promis de s’attacher à mon service avec 

affection, et de mon côté je serai pour lui, comme pour tous ceux qui se conduisent bien, un 

                                                 

    427-Bellegarde (Ain): bureau des douanes françaises à proximité de Genève et de la Savoie 
(alors royaume de Sardaigne). 

    428-St-Martin-de-Pallières (Var), château des Boisgelin, où Eugénie et sa famille 
demeuraient pendant l'été. 

    429-Gratté: Kotterer.  
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bon maître. Il m’a assuré aussi de sa constance, car s’il avait dû ne venir chez moi que par 

essai et pour changer à la première occasion, je ne l’aurais pas pris. 

Le 5 juillet: Lettre au p. Aubert. Lettre à Jeancard pour lui dire de ne plus se mettre en 

peine de chercher un cocher, parce que j’en ai arrêté un. Encore un mot d’étonnement sur la 

bénédiction de la statue de la sainte Vierge qu’ils ont pris sur eux de faire pendant mon 

absence. Annonce du retour prochain du p. Tempier. 

Le 5 juillet: Devant partir demain, j’ai arrêté avec Elisabeth, la servante de la maison, 

qu’elle resterait au château pour en être concierge. Elle prendra soin de la maison, en ouvrira 

souvent les fenêtres et balayera quand il le faudra, etc., moyennant les gages qu’on est 

accoutumé de lui faire de 3 louis 1/2, plus deux sacs de blé de dix mesures chaque, avec 

l’usage du jardin et le bois de chauffage. Cette année on lui donnera de plus deux sacs de 

pommes de terre. Elle portera de temps en temps quelques fruits ou autres produits du jardin à 

monsieur Wuilleret, mon chargé de pouvoirs. [p. 142] 

Le 6 juillet: Départ définitif de Billens vraisemblablement pour n’y plus revenir. 

Nous nous sommes arrêtés à Rue chez mme de Maillardoz qui a été parfaite pour tous nos 

missionnaires pendant tout le temps de leur séjour en Suisse. Nous sommes descendus chez 

m. le curé de Lausanne, qui revenait d’Ouchy où il avait accompagné mgr Flaget qui avait 

passé deux jours chez lui. Nous ne nous sommes manqués que de deux heures. J’aurais 

embrassé bien volontiers encore une fois le saint prélat. 

Le 7 juillet: J’ai dit la messe avec beaucoup de consolation dans la nouvelle et belle 

église qui a été rebâtie sur le même plan et avec les matériaux de celle qui s’écroula il y a 

quelques années. Le doyen nous dit qu’il ne se passait pas d’années qu’il ne rentrât dans le 

sein de l’Eglise sept ou huit personnes. C’est peu sans doute, mais quand on songe qu’il y a 

peu d’années on ne voyait que quelques catholiques étrangers à Lausanne et qu’aujourd’hui 

on en compte 1 500, cela donne de l’espoir. On doit encore cent mille francs pour l’église. Le 

doyen m’a proposé de lui fournir un quêteur pour parcourir la France, il s’imaginait que le p. 

Martin pourrait se charger de ce soin. J’ai repoussé ce projet comme impraticable. Ici comme 

dans tout le canton de Fribourg, il n’y a pas une seule personne qui m’ait parlé de nos pères 

sans me témoigner un regret excessif de les voir partir. Jamais, me disait le doyen, nous ne 

saurions reconnaître le bien qu’ils ont fait dans nos contrées. Lausanne y perd beaucoup et le 

doyen ne saura comment suppléer à la faute 430 qu’ils vont lui faire. 

Nous nous sommes embarqués à 3 heures sur le bateau neuf qui nous a amenés à 

Genève en moins de quatre heures. 

                                                 

    430-Suppléer à la faute = pallier le manque. 
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Le 8 juillet: Départ pour Chambéry 431. La diligence passait aujourd’hui par Rumilly. 

Le p. Tempier a dû faire le sacrifice de ne pas visiter saint François de Sales à Annecy, mais il 

aurait fallu attendre le départ d’après demain pour passer par cette ville, et nous sommes 

pressés de rentrer. J’ai admiré l’esprit de mortification avec lequel le p. Tempier s’est résigné 

à cette privation. 

Le 9 juillet: Nous avons dit la messe de grand matin chez les pères Jésuites dans le 

beau collège que leur a bâti en grande partie le célèbre monsieur de Boigne. J’ai trouvé dans 

ce collège un bon nombre de nos diocésains, onze, je crois, entre autres les deux fils d’Aug. 

de Montagard, [p. 143] celui d’Alphonse, le fils de m. Rey, l’orfèvre à la Canebière, etc. Nous 

sommes arrivés à Grenoble le jour même à deux heures pour en repartir demain à la même 

heure. Mgr l’évêque de Grenoble 432 nous a reçus avec son honnêteté ordinaire. 

Le 10 juillet: Nous avons dit la sainte messe à l’évêché et n’en sommes sortis que 

pour monter en voiture; nous n’avons vu à Grenoble que les personnes de l’évêché, le 

nouveau grand-vicaire entre autres, qui était curé à la Côte Saint-André. J’ai remarqué que 

monseigneur regrette faiblement monsieur Testou, qui ne savait pas écrire et n’était bon que 

pour décider les cas de théologie. Celui-ci au contraire la théologie, à ce que dit l’évêque, 

n’est pas sa partie 433, mais il écrit bien, il parle et prêche bien. Le système de l’évêque ici est 

d’employer très peu ses grands-vicaires dans l’administration du diocèse. Ils apprennent par 

hasard les nominations aux cures ou autres. En somme j’ai compris que monseigneur n’avait 

besoin ni de conseil ni d’amis; il est évêque, et je crois bon évêque, c’est tout. 

Le 11 juillet: Arrivés à Gap sur les huit heures. Messieurs les vicaires généraux l’ont 

appris tout de suite et sont venus me voir chez Aubert où j’étais d’abord descendu. Ils 

n’avaient pas encore reçu la réponse de Rome pour l’extra tempora. Le séminaire était 

néanmoins en retraite dans l’attente de cette pièce. Elle est en effet parvenue par le courrier 

d’aujourd’hui. Quelle a été notre surprise lorsqu’on y a lu qu’attendu que l’évêque, d’après 

l’exposé, devait se rendre à Gap dans le courant du mois d’août, il n’était pas opportun 

d’accorder l’extra tempora à Marseille, c’est-à-dire, que parce que l’évêque viendra le mois 

prochain, il faudra que sept paroisses qui manquaient de curés attendent jusqu’à l’ordination 

de décembre pour en être fournis, qu’un évêque étranger, invité par l’évêque diocésain à venir 

                                                 

    431-Chambéry, Rumilly et Annecy étaient alors dans le royaume de Sardaigne. 

    432-Mgr Philibert de Bruillard. 

    433-Mgr de Mazenod, on le voit ici, emploie un style très familier pour son Journal. On peut 
formuler ainsi sa pensée: Pour celui-ci, au dire de l'évêque, c'est le contraire, la théologie n'est pas sa 
partie (sa spécialité, son fort), mais il écrit bien. 
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faire l’ordination ait fait inutilement soixante lieues, que les diacres qui auraient été faits à 

cette ordination, et qui auraient pu être faits prêtres en décembre 434… [p. 144] 

Cela me rappelle ce que me dit à Rome le cardinal Frezza, au sujet d’une approbation 

de statuts capitulaires qui avaient passé par cette congrégation et n’en étaient pas sortis. C’est 

que là on ne considère nullement les changements qui sont arrivés en Europe, la différence 

des constitutions dans les divers gouvernements, l’impossibilité qui en résulte pour 

l’admission de certaines clauses, conditions, etc.; n’importe ils vont toujours comme si les 

hommes et les choses en étaient restés au même point qu’à l’époque du concile de Trente. 

Ainsi si l’on veut avancer quelque chose dans les affaires que l’on a à traiter avec Rome, il 

faut éviter soigneusement cette congrégation et s’adresser à quelque autre, comme serait celle 

des affaires ecclésiastiques, composée d’hommes versés dans les affaires, qui connaissent 

l’Europe, et comprennent les modifications que le temps doit nécessairement apporter dans 

les meilleures institutions lorsqu’on doit les mettre en rapport avec les hommes d’autre temps 

et d’autres pays, qui sont d’ailleurs liés eux-mêmes par des lois qu’ils n’ont pas faites et qu’il 

n’est pas en leur pouvoir d’éluder. 

Le 12 juillet: Lettres accumulées à Gap. De mon oncle qui me fait passer celle de 

mon neveu qui me donnait la première nouvelle de sa vocation à la Compagnie de Jésus. De 

Dassy qui m’annonce que son petit manuscrit est fini et qu’il est prêt à m’être soumis. Du 

père Lagier 435 qui continue à gémir de la charge que je lui impose. Du p. Honorat qui 

m’annonce que le jeune gendarme a commencé sérieusement son affaire et qu’il en est fort 

content, que le p. Hermitte paraît content, que le sanctuaire est fréquenté de plus en plus, 

qu’on lui demande toujours de nouvelles missions. Du p. Telmon qui voudrait faire un 

changement dans le plan des réparations fixées, ce qui n’aura pas lieu parce que le projet qu’il 

propose ne vaut rien. De ma soeur qui n’a pas reçu ma lettre de Billens et qui ne se doute 

encore pas de la nouvelle 436… [p. 145] 

Le peuple s’attendait à voir de grosses couleurs bien éclatantes, des ornements de 

toute espèce, etc. La vue de cette statue mate, sévère, dénuée d’ornements l’a frappé de 

stupeur, il en a même témoigné son mécontentement. Il aurait fallu pour lui plaire du rouge, 

                                                 

    434-Le bas de cette feuille (pages 143-144) a été déchiré. 

    435-Gratté: Lagier, nommé supérieur au Calvaire à Marseille. 

    436-La nouvelle dont il s'agit est celle de la vocation de Louis de Boisgelin. Dans les 
quelques lignes disparues au bas de cette page, mgr de Mazenod commençait à parler de la bénédiction 
de la statue d'argent de Notre-Dame de la Garde. 
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du bleu, de l’or éclatant. Le pauvre Chanuel, qui apprécie avec tant de raison son ouvrage, en 

aura été bien mortifié, pour moi je n’en suis pas surpris. 

Jeancard m’apprend en même temps que le maire de Marseille a envoyé à mon oncle 

une expédition de la délibération du conseil de ville concernant St-Joseph. La délibération 

portait que le conseil censurait les constructions entreprises selon lui d’une manière illégale. 

L’évêque a repoussé cette censure avec dignité. J’aurais voulu qu’il se plaignît au préfet pour 

avoir apposé sa signature et approuvé une délibération qui renferme un véritable empiètement 

sur une autorité supérieure au conseil municipal qui n’a aucune censure à exercer sur 

l’évêque. C’était à prendre ou à laisser. Vous reconnaissez l’utilité de la succursale, c’est bien; 

voulez-vous l’église? prenez-la aux conditions qui seront convenues. Ne la voulez-vous pas? 

laissez-la. Le propriétaire en fera ce qu’il voudra, une synagogue, un théâtre, si bon lui 

semble, alors vous bâtirez l’église comme vous l’entendrez et aussi légalement qu’il vous 

plaira. 

La lettre de Jeancard contient encore de bien tristes nouvelles sur la conduite de 

plusieurs prêtres. Il paraît que Henry Montagnac et surtout Reynier 437 se sont compromis. Ce 

dernier, c’est en récidive, car depuis qu’il s’est fait expulser de la congrégation, il a fait de 

bien énormes sottises. Il n’est pas le seul, malheureusement, parmi les expulsés qui ait donné 

ce genre de scandale; mais que peut-on attendre de ce tas de parjures et d’apostats? 

Le 13 juillet: J’ai renvoyé à Marseille mon cher et fidèle compagnon de voyage. Il me 

précédera d’une quinzaine de jours, et me préparera tout ce qui doit être prêt avant que 

j’arrive: son absence en même temps que la mienne était un état violent pour bien des affaires 

qui [p. 146] souffrent d’un trop long délai. 

En voici d’un autre. Nous étions tranquillement en conférence en communauté 438. 

Déjà le bon frère Joubert 439 était sorti après mon petit discours et sa coulpe. J’avais repris la 

parole pour entretenir nos pères à l’occasion de ma visite, lorsque le frère rentre pour 

m’annoncer l’arrivée de monsieur le secrétaire général de Gap qui venait, on peut dire, en 

courrier extraordinaire m’apporter des dépêches de mgr l’évêque élu de Gap. Une de ces 

lettres m’était adressée par le prélat à mon passage à Grenoble, l’autre à Gap. Elles étaient 

toutes les deux à la même fin, c’est-à-dire, pour m’exposer l’extrême embarras où se trouvait 

                                                 

    437-Gustave Léon Reynier, marseillais, sorti de la congrégation en 1831. 

    438-Il écrit ici de N.-D. du Laus où il séjourna jusqu'au 21 juillet. 

    439-Pierre P. N. Marie Joubert (1801-1870). 
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mgr l’évêque de Belley 440 et lui pour le sacre qui devait avoir lieu le 25. Mgr l’évêque 

d’Annecy qui devait être un des assistants avec mgr l’évêque d’Autun, était malade et s’était 

excusé de se rendre à la cérémonie. L’évêque de St-Claude, prié de le remplacer, était 

également incommodé, les évêques du Puy et de St-Dié à qui l’on avait écrit n’avaient pas 

répondu et l’on ne se flattait plus de les avoir. De sorte qu’on ne savait de quel côté se tourner. 

Restait le pis aller du pauvre évêque d’Icosie sur lequel on compte apparemment dans les cas 

désespérés. C’est à lui que l’on s’adresse. Les lettres ne sauraient être plus pressantes, le 

besoin est en effet urgent. Que répondre? que j’ai annoncé à ma soeur que je passerais 

quelques jours chez elle pour la consoler de la résolution de son fils aîné qui veut la quitter 

pour se faire religieux, que l’on m’attend prochainement à Marseille où le chapitre général 

doit avoir lieu incessamment, que les voyages me fatiguent, les nuits surtout passées en 

voiture au point d’en être malade? Si je n’aimais pas à rendre service, ces raisons me seraient 

venues et je les eusse fait valoir pour m’excuser d’entreprendre avec les chaleurs un voyage 

long, pénible et coûteux. On me grondera peut-être de ne m’en être pas tenu là. Mais c’est 

plus fort que moi de refuser un pareil service dans la circonstance où se trouve mgr de La 

Croix. Cependant, comme il serait aussi trop dur de faire ce voyage qui me contrarie et me 

fatigue d’avance en courant le risque de trouver en arrivant à Bourg un des évêques invités, 

voici le terme moyen que j’ai pris. Je ne partirai pas lundi pour St-Martin, comme j’en étais 

convenu avec ma famille. J’attendrai à Gap jusqu’à jeudi une nouvelle lettre de mgr de La 

Croix qui me dira positivement ce qu’auront répondu les évêques du Puy et de St-Dié. S’ils 

[p. 147] sont arrivés, ou s’ils ont écrit qu’ils viendront, tout est dit. J’en suis pour ma bonne 

volonté, et certes je prie Dieu de n’être pas obligé à autre chose. Si, au contraire, ils ont 

répondu négativement, alors j’ai encore le temps en l’apprenant jeudi de me mettre en route 

ce même jour et d’arriver l’avant-veille du sacre fixé au 25, fête de saint Jacques. Il me restera 

alors d’offrir au bon Dieu le sacrifice d’une visite à ma soeur, si nécessaire dans la 

circonstance où elle se trouve, et les fatigues si pénibles pour moi d’un voyage si long et si 

accablant par les chaleurs qu’il fait. Tout cela parce qu’il a plu à mgr l’évêque de Belley de 

faire le sacre à Bourg, tandis qu’il eût été plus facile et plus convenable de le faire à Gap. 

Le 14 juillet: Lettre à ma soeur pour la prévenir du dérangement survenu dans nos 

projets, pour qu’on ne vienne pas me prendre à Peyrolles lundi comme j’avais écrit qu’on le 

fît. 

                                                 

    440-Mgr A. R. Devie, évêque de Belley. Les évêques qui suivent sont: Aug. de La Croix, 
évêque nommé de Gap; P. J. Rey, évêque d'Annecy; Jean Marie du Trousset d'Héricourt, évêque 
d'Autun; A. J. de Chamon, évêque de St-Claude; Maurice de Bonald, évêque du Puy; Eugène de 
Jerphanion, évêque de St-Dié. 
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Lettre à Tempier pour lui annoncer mon aventure, et lui demander quelques effets qui 

me seront nécessaires tels qu’une soutane, ma croix pectorale à reliques, etc. Je lui fait part du 

projet que j’ai de proposer à Courtès la supériorité du grand séminaire de Marseille. De deux 

choses l’une: s’il l’accepte, il est capable de s’acquitter très bien des devoirs de cette charge. 

S’il n’en veut pas, il ne pourra plus se plaindre qu’on le laisse éternellement à Aix. 

Lettre à monsieur Lagier, directeur au grand séminaire de Gap. C’est pour lui répéter 

plus explicitement encore que je ne lui dis l’autre jour, qu’il y a péché pour le directeur qui ne 

fait pas communier le condamné qu’il juge bien disposé. que la coutume de France, qui du 

reste n’est plus générale, n’est qu’un abus criant contre lequel ne cessent de réclamer les 

Souverains Pontifes et notamment Benoît XIV qui veut qu’on détruise cet abus partout où il 

existe encore, que la misérable raison de convenance qu’on a le courage d’alléguer ne peut 

détruire l’obligation du précepte divin de communier à l’article de la mort, que je consens très 

volontiers à administrer à ce malheureux le sacrement de confirmation, mais que je regarde 

comme une préparation préalable nécessaire de lui faire accomplir le devoir certainement 

négligé de la communion annuelle, que je m’offre pour trancher les difficultés de la lui donner 

moi-même, qu’il n’a pour ce 441 qu’à [p. 148] me préparer un autel dans une chambre de la 

prison à défaut de chapelle, ou dans le cachot même s’il le faut; qu’il reste bien entendu que 

cette communion sera pour satisfaire à l’obligation présente, qu’il restera ensuite à accomplir 

le devoir de participer à l’eucharistie en danger de mort. J’espère que cette lettre pressante et 

fondée en principe, jointe à mes arguments et à la véhémence de mes paroles de l’autre jour, 

produiront leur effet, et que le pauvre patient recevra tous les secours dont il a besoin et 

auxquels il a droit. Ce bon m. Lagier, tout encroûté de petites idées locales, était déjà ébahi 

quand il m’entendit parler l’autre jour, il m’assura que jamais il n’aurait osé, que la pensée 

même de communier ce pauvre condamné à la mort ne lui serait venue. Pour le raffermir 

davantage et pour le mettre en garde contre les insinuations de certains prêtres, directeurs 

comme lui au grand séminaire, qui m’écoutaient et qui ne disaient rien, je lui racontai ce que 

j’avais fait pour la fameuse Germaine, guillotinée à Aix en 1812 ou 13. Les larmes venaient 

aux yeux de ces messieurs en entendant le récit des admirables dispositions de cette femme à 

qui je donnai avec bonheur la communion, le matin même de sa mort, et qui l’a reçue avec 

des dispositions que peut-être jamais aucun de nous n’a eues pour monter à l’autel. La grâce 

de Dieu en avait fait une héroïne de vertu. Il me serait impossible de ne pas consigner quelque 

part les détails de cette belle mort et de la sainte préparation qui la précéda. J’appris à ces 

messieurs que l’aumônier actuel de la Conciergerie de Paris professe entièrement la saine 

                                                 

    441-Ce: cela. 
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doctrine à ce sujet et qu’il n’agit pas autrement que je n’ai fait pour Germaine. Pour mettre 

bien à l’aise m. Lagier, je finis par lui dire, en présence de m. Arnaud, vicaire général, faites 

comme je fis. Agissez dans ce sens sans demander aucune autorisation à messieurs les grands-

vicaires. Quand vous l’aurez fait, ils vous loueront, et m. Arnaud reprit sur le champ: 

certainement nous ne le rechercherons pas là-dessus. Je m’estimerais bien heureux si l’on suit 

mon conseil. Du reste s’il ne le faisait pas, je refuserais certainement à ce confesseur 

l’absolution quand il viendrait se confesser à moi comme il l’a fait. Mais j’espère qu’il fera 

son devoir. [p. 149] 

Le 15 juillet: Lettre au p. Honorat. Je ne veux pas vendre la maison de Nîmes. Si on 

peut la louer tant mieux, sinon patience; mais vendre une maison toute disposée pour une 

communauté, dont nous ne tirerions pas la moitié du prix qu’elle vaut, ce serait renoncer à 

l’espoir de rentrer dans le diocèse où déjà les nôtres ont fait tant de bien, et auxquels le 

Seigneur réserve peut-être d’en faire encore. Mgr de Nîmes est très âgé 442 Quand le bon Dieu 

l’aura appelé à lui, il n’est pas dit que monsieur Laresche conserve la même influence, et 

continue d’exercer son étrange domination sur le prélat et sur le diocèse. Un nouvel évêque, 

voyant les choses par ses propres yeux, reconnaîtra peut-être l’avantage de rappeler une 

congrégation dévouée à l’épiscopat et qui consacre son existence, son zèle et toutes ses 

facultés à la conversion et à la sanctification des âmes. Il nous convient donc d’attendre. Je 

n’ai pas varié dans ce sentiment, alors même qu’on nous forçait presque la main pour que 

nous vendissions. Dans la même lettre, je le convoque pour le chapitre général, je convoque 

aussi spécialement le p. Telmon. Lettre à ma mère pour la tirer de peine. 

Le 16 juillet: Je vous remercie ô mon Dieu! de m’avoir ménagé le bonheur, au milieu 

des ennuis et des contrariétés d’un voyage pénible, de procurer votre gloire et de faire du bien, 

beaucoup de bien, à quelques âmes que vous avez rachetées de votre sang. Le gendarme de 

Lumières est sorti du désordre. Le p. Honorat me mande qu’il sent si fort son bonheur qu’il 

veut absolument m’écrire pour me remercier. Le Seigneur m’avait envoyé à Lumières pour 

cela, c’est lui qui m’a inspiré de faire ce qui a amené cet heureux résultat. Je venais à Gap 

pour faire l’ordination, il n’y a point eu d’ordination à faire, ainsi l’a voulu la sotte décision de 

la congrégation du Concile, mais le bon Dieu ne m’appelait pas à Gap pour cela. Il était dans 

le fond d’un cachot un homme livré à l’exécration publique, un grand criminel, un scélérat 

condamné au dernier supplice, qui attendait [p. 150] 

une dernière réponse de Paris pour se voir traîner à l’échafaud. Ce malheureux, 

abandonné des hommes, n’a pas été sourd à la voix du ministre de la religion qui était venu lui 

                                                 

    442-Mgr Petit-Benoît de Chaffoy. Il mourut le 29 septembre 1837. 
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apporter des paroles de paix. Il est rentré en lui-même, il s’est confessé de ses péchés et ses 

dispositions ont paru si excellentes que ce ministre l’a réconcilié avec Dieu. Le voilà dans son 

cachot, uniquement occupé de son salut. Il n’y a plus rien à faire pour lui que de le confier à la 

miséricorde de Dieu. Ainsi le veut l’horrible préjugé, le barbare abus qui refuse 

impitoyablement tout autre secours religieux à l’homme condamé à mort. N’importe qu’il y 

ait un précepte divin de communier à la mort, n’importe que le pécheur réconcilié avec Dieu 

soit tenu de satisfaire à la communion annuelle qui le presse chaque jour. Non, le préjugé a dit 

qu’il y avait inconvenance à donner le corps de Jésus-Christ à un condamné, on l’empêchera 

de satisfaire à ce grand devoir, on le privera violemment du droit qu’il a de participer à 

l’eucharistie dans son affreuse position. Il eût subi cette injustice atroce si le bon Dieu ne 

m’avait envoyé à Gap. Dieu soit mille fois béni! M. Lagier me parle de cet homme. J’établis 

aussitôt les principes qu’il faut suivre. M. Lagier est un bon prêtre. Il m’avoue que jamais il 

n’aurait osé prendre sur lui de braver l’opinion qu’il n’hésita pas, d’après mes réflexions, à 

reconnaître erronée. Il se conduira désormais en conséquence sans se mettre en peine ni de la 

surprise, ni du blâme de certains confrères qui ont vieilli dans des préjugés contraires. En 

attendant, je me charge de sanctionner par mon exemple la doctrine que j’enseigne. 

Aujourd’hui je suis allé dire la messe dans la prison. Tous les prisonniers et plusieurs autres 

personnes y ont assisté. M. Lagier, le p. Mille me servaient à l’autel. Nous avions obtenu que 

le condamné serait déchargé d’une partie de ses fers et qu’il monterait à la chapelle. Il lui 

restait encore assez de chaînes pour avertir de sa présence quand il faisait le moindre 

mouvement. Du reste on ne l’a entendu que quand il est entré, une fois à genoux il y est resté 

immobile, lisant dans son livre pendant toute la messe. A la communion, j’ai fait écarter tout 

le monde pour le faire [p. p. 151] placer sur la plus basse marche de l’autel. La fête était pour 

lui, les honneurs lui étaient dus, car tout condamné qu’il était, tout chargé de chaînes que je le 

voyais, il était en ce moment réconcilié avec Dieu, Dieu lui avait pardonné ses crimes; à mes 

yeux il était un objet d’admiration, un être privilégié pour lequel le Seigneur avait opéré de 

grandes choses, auquel j’allais fournir des moyens efficaces de persévérance, un prédestiné 

qui dans quelques jours peut-être serait dans le ciel. Aussi quoique quelques autres personnes 

dussent communier, c’est à lui seul que j’adressai la parole. Ces paroles m’étaient inspirées 

par notre divin Sauveur Jésus-Christ que je tenais entre les mains, elles pénétrèrent dans l’âme 

de ce pauvre chrétien qui fondait en larmes, j’étais ému moi-même et les larmes coulaient des 

yeux de tous les assistants, sans en excepter les prisonniers ravis sans doute d’un tel spectacle 

et ressentant eux-mêmes les impressions de la grâce en entendant exalter les miséricordes de 

Dieu à l’égard d’un grand coupable, mais d’un coupable repentant comme sans doute ils 

l’étaient eux-mêmes en ce moment. 



 168 

Après le saint sacrifice, je fis approcher de nouveau le condamné, et je lui adressai de 

nouveau la parole pour le préparer prochainement à recevoir le Saint-Esprit par le sacrement 

de confirmation que j’allais lui administrer. Ses larmes ne tarissaient pas et il me semble que 

nos coeurs étaient bien ardents lorsque toutes ces merveilles s’opéraient sous nos yeux et par 

mon grand ministère. Je finis par donner la bénédiction du saint sacrement. On la donne 

quelquefois dans cette chapelle, et il fallait que rien ne manquât à la solennité de ce jour.  

Le 16 juillet: Lettre de mgr l’évêque de Gap qui m’annonce que mgr l’évêque de St-

Dié est enfin arrivé. Le prélat me presse néanmoins en son nom et en celui de mgr de Belley 

et des autres évêques, tels que mgr Flaget, etc., de me rendre à la réunion. Je l’en remercie: je 

n’ai plus de la santé à revendre. Six nuits passées en voiture étaient un sacrifice que je pouvais 

faire à la nécessité de rendre un service important; Dieu m’aurait aidé en faveur de ma bonne 

intention; mais la nécessité ne s’y trouvant plus, c’est avec grand plaisir que je m’exempte de 

cette corvée. [p. 152] 

Lettre du p. Guigues 443 pour me détourner d’expulser Kotterer. Chose étrange! Les 

raisons qu’il allègue pour qu’on ne le renvoie pas sont toutes déterminantes pour qu’on lui 

applique cette sentence de condamnation, tant il est vrai que les meilleurs esprits se laissent 

fausser par des préoccupations fixes. Ici ce n’est pas autre chose que cet épouvantail habituel 

de nos bons pères de l’Osier, le qu’en dira-t-on de ce diocèse de Grenoble, si drôlement 

redoutable à leurs yeux. Le p. Guigues a pris sur lui de ne pas remettre à Kotterer la lettre du 

p. Tempier où se trouvaient énumérés les titres de Kotterer. Il est étrange d’entendre dire au p. 

Guigues qui les avait pourtant lus, qu’après tout Kotterer n’est pas un mauvais prêtre. Il n’y a 

donc plus que les péchés contre le sixième précepte qui constituent un mauvais prêtre? Quelle 

aberration! O mes chers enfants, vous êtes encore bien jeunes pour donner des conseils à vos 

pères! 

Le 17 juillet: Lettres de Cailhol, de ma mère, de ma soeur, de Jeancard. Celui-ci me 

parle encore de l’affaire de l’église et de la succursale de St-Joseph. Je tiendrais à ce que 

l’érection de la succursale se fît avant que je traitasse de l’église avec la commune. Jeancard 

croit que ce sera difficile, il me dit que le conseil municipal reviendrait sur son vote, et que 

j’en obtiendrais, ou que l’église ne fût pas achevée et qu’elle restât en l’état actuel ma 

propriété pour l’usage de laquelle un loyer de 3000 francs me serait annuellement payé selon 

la proposition de m. Clapier que m. Payen fit avorter; ou que les annuités pour compléter la 

somme de cent mille francs fussent de 10 000 francs au lieu de 5 000, les autres conditions 

restant les mêmes. Le premier arrangement, à son avis comme au mien, est le meilleur 

                                                 

    443-Grattés les mots: Guigues, Kotterer, sixième, conseils à vos pères. 
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puisque je n’aliène rien et je conserve ainsi ma garantie sans m’engager à de nouvelles 

dépenses. Lorsqu’ensuite des temps ou des dispositions moins rigoureuses qu’aujourd’hui 

arriveraient, l’église s’achèverait et la translation de la propriété se ferait d’une manière plus 

juste. 

Le 18 juillet: Lettre du p. Tempier. Il m’apprend qu’une pièce importante vient de 

nous arriver de Corse. C’est une supplique [p. 153] ou l’offre de cinq ou six communes de la 

province de la Balagne, couverte de plus de cent signatures légalisées par six maires, 

lesquelles communes me supplient d’établir une maison de nos pères dans leur province, la 

plus belle et la plus centrale de toute l’île, et m’offrent un couvent avec une jolie église qu’ils 

se chargent de réparer. Cette proposition me fait le plus grand plaisir. Je préfère cet 

établissement à celui de Vico. Aussi ai-je répondu tout de suite qu’on réponde à 

l’empressement de ces braves gens. Si nous pouvons conclure avec eux, la maison de Vico 

deviendrait la maison de campagne du grand séminaire et rien n’empêcherait qu’on y plaçât 

les philosophes. Lettre à Tempier dans ce sens. Déjà le p. Telmon m’avait écrit les plus belles 

choses du monde sur le site de la Balagne, sur le couvent et sur l’église. 

Le 19 juillet: J’ai reconnu en parcourant les comptes de la maison 444 que les dépenses 

y ont été exhorbitantes cette année. Le supérieur en rejette la faute sur ceux qui ont gardé la 

maison cet hiver; quand on songe que c’est un Grognard 445 et un Hermitte qui la 

gouvernaient, la chose se conçoit. Cependant je croirais aussi que le déficit qui se rencontre 

est en grande partie occasionné par le grand nombre de prêtres ou autres ecclésiastiques qui 

passent journellement au Laus, qui y déjeunent, qui y dînent, et qui jamais n’ont la pensée de 

donner un sou; il n’en est pas un qui propose seulement de dire une messe à la décharge de la 

sacristie. Nos pères trop timides, et ne réfléchissant pas qu’ils laissent ainsi manger le bien de 

la congrégation dont ils ne sont pas chargés d’être les distributeurs, n’osent rien dire à tous ces 

parasites pour leur faire sentir que ce que l’on pourrait faire pour un passant isolé ne peut pas 

se faire pour un si grand nombre de personnes que la dévotion appelle au Laus, parce que le 

total de cette dépense excède les faibles facultés de la communauté, de là un déficit sottement 

supporté, car si l’on était en état de faire l’aumône on devrait la mieux placer qu’à nourrir [p. 

154] des hommes peu délicats et indiscrets au point de ne pas comprendre qu’on se passerait 

de l’honneur de les voir et plus encore de la charge de les nourrir. Je ne puis néanmoins 

approuver la fausse délicatesse de nos pères qui les porte à donner ce qui ne leur appartient 

                                                 

    444-Maison de N.-D. du Laus. 

    445-Grattés: Grognard et Hermitte. 
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pas. S’ils avaient besoin d’être encouragés pour exiger un dédommagement qui est de toute 

justice ils n’auraient qu’à voir comment on fait ailleurs, par exemple à la Grande Chartreuse, 

etc., et sans aller si loin, j’ai lu ce matin dans les comptes de la maison que le p. Mille a payé 

20 francs au séminaire de Gap pour y avoir passé quelques jours pendant la retraite pastorale, 

occupé à y confesser les prêtres retraitants. Il faut absolument porter remède à un abus si 

criant. 

Le 20 juillet: Lettre à Tempier. J’entre dans quelques détails des affaires de l’Osier. 

Le p. Guigues aurait voulu nous consulter: 1-sur une plantation d’arbres qui a été décidée 

déjà, mais il voudrait que l’on examinât mieux où on doit la faire pour s’épargner des regrets. 

2-Ils ont une ancienne horloge dans la maison, les habitants à qui elle appartient seraient 

décidés à nous la céder, mais il faudrait nous engager à la réparer. C’est une servitude dont il 

pense qu’il serait bon de se débarrasser. 3-Ils sont indécis sur l’endroit où ils peuvent faire le 

clocher, bien des difficultés se présentent; il est bon selon lui, si nous avons à le faire, de 

profiter de la présence de celui qu’il appelle le frêre quêteur, c’est-à-dire Dupuy, ou d’y 

renoncer entièrement. 4-On avait paru désirer faire l’acquisition d’un champ et d’une maison, 

le moment est favorable, supposé qu’on persiste. 

Lettre à ma mère. Je lui dis nettement ce qu’il en est de la vocation de mon neveu. Il 

n’y a pas de quoi s’affliger. C’est une grâce que le bon Dieu lui fait, d’autant plus grande que 

la voie qu’il est appelé à 446 suivre est plus parfaite, l’éloigne davantage du monde et le 

rapproche plus de Dieu. Nous devons remercier le Seigneur de ce qu’il perpétue ainsi dans 

notre famille de génération en génération l’ordre sacerdotal. Mon grand-oncle a commencé 

avec [p. 155] le siècle passé; vient ensuite son neveu l’évêque de Marseille, puis moi. Il est 

fort consolant que la quatrième génération fournisse le sien. C’est Louis qui a été choisi. 

J’espère bien que si Eugène se marie, quelqu’un de ses enfants ou quelqu’un de ceux de 

Césarie marcheront sur nos traces et donneront l’exemple aux générations futures jusqu’à la 

fin des siècles, si notre famille va jusque là. 

Lettre à mgr l’évêque de Gap, en réponse à la dernière qu’il m’a écrite, pour 

m’excuser de ne pas me rendre à sa seconde invitation. Ma lettre est très affectueuse. 

Le 21 juillet: Départ de Notre-Dame du Laus en passant par Gap. Fait connaissance à 

Sisteron avec monsieur 447…, ancien commandant de la place, homme religieux qui vient à 

Notre-Dame en dévotion. 

                                                 

    446-Ms.: de. 

    447-Le nom n'a pas été écrit. 
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Le 22 juillet: Arrivé à 2 heures du matin à Peyrolles, où monsieur de Boisgelin était 

venu me prendre avec son cabriolet. Nous en sommes partis à 4 heures passées pour Jouques. 

Visité la chapelle où sont enterrés Banqui et Mison 448. Arrivés à Rians pour la messe. Tous 

ceux qui me rencontraient se réjouissaient de me voir en se souvenant de la mission que 

j’avais donnée dans ce bourg en 1820, je crois 449. C’est encore le même curé, m. Gourin, 

homme simple et bon. Le vent a renversé la croix il n’y a pas plus d’un an. Heureusement il 

reste d’autres souvenirs de notre passage. Après trois heures d’une pénible marche par les 

pallières 450, nous sommes enfin arrivés à St-Martin, où je dois me reposer huit ou dix jours et 

ce n’est pas sans besoin. 

Lettre de ma mère, désolation à cause de son petit-fils. Lettre de ma soeur toute de 

résignation. Lettre de m. Flayol pour me dire combien il a été édifié de la piété de mon neveu 

Eugène de Boisgelin qu’il a eu la bonté de venir accompagner jusqu’à St-Martin. L’enfant, 

parti de Marseille avec lui, ne voulut pas manger après minuit. C’est qu’il voulait communier 

à sa messe qu’il servit à Barjols où ils s’arrêtèrent en descendant de voiture. [p. 156] 

Le 23 juillet: Lettre du p. Martin. L’accident de leur chute a été un peu plus grave 

qu’il ne me l’avait dit d’abord. Il sera tenu à Billens jusqu’à la fin du mois par suite de sa 

chute qui lui a foulé un nerf. Le p. Bernard s’en est tiré à moins de frais. Il l’a envoyé sur la 

frontière pour préparer la voie au passage du convoi. Ce convoi est parti le 18 de Billens, 

d’après la lettre qu’ils ont reçue de monsieur le directeur général. Sa réponse a été aussi 

prompte que polie. La voici: Monseigneur, vous demandez, par la lettre que vous m’avez fait 

l’honneur de m’écrire le 2 du courant, la libre admission de divers objets mobiliers qui 

étaient à votre usage en Suisse où vous avez résidé, et que vous vous proposez de faire 

expédier de ce pays à Marseille. Ils consistent en (suit l’énumération des caisses), je 

m’empresse de vous prévenir, monseigneur, que selon le désir que vous en avez exprimé, je 

donne des ordres à la douane de Bellegarde pour que l’on permette, à titre d’exception toute 

spéciale, que ces colis soient dirigés, sans visite préalable, sous plomb et par acquit à caution 

sur la douane de Marseille qui, d’après l’assurance que vous avez donnée que les objets 

qu’ils renferment proviennent primitivement de France, les admettra purement et simplement, 

s’ils portent des traces de services. Agréez, etc.  

                                                 

    448-Dans tous les écrits de mgr de Mazenod, ces noms n'apparaissent qu'ici.  

    449-La mission de Rians fut prêchée du 11 novembre au 20 décembre 1822. 

    450-Pallières. Ce mot n'existe pas dans les dictionnaires français. Peut-être peut-on le 
rapprocher du mot provençal "palhiera": fenil, grange.  
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Le p. Martin me mande que l’annonce de leur départ a réveillé partout les regrets les 

plus vifs et les plus sincères. Ces démonstrations bienveillantes n’ont fait qu’augmenter 

depuis mon passage. Il a reçu plusieurs députations des villages voisins qui venaient faire 

leurs adieux à nos missionnaires au nom de leurs paroisses. Les autorités de Romont sont 

descendues en corps au château pour nous exprimer tous leurs regrets de nous voir partir. 

Maintenant la désolation se répand dans le canton de Genève, on veut les arrêter au passage. Il 

est impossible de voir un départ plus touchant. le syndic et le préfet de Romont ne cessent de 

répéter que depuis sept ans que nos pères habitent le pays, il n’y [p. 157] avait jamais eu un 

seul mot de plainte sur leur compte par aucun des partis qui avaient divisé le pays, et cela est 

répété de toute part. 

Le 24 juillet: Lettres diverses à plusieurs personnes. 

Le 25 juillet: Lettre de Tempier. Où faut-il placer Desnoyers? 451 Quel poste donner à 

Gilly? 452 Faut-il se borner pour les Soeurs Grises aux pouvoirs donnés au p. Jérôme et à 

quelques autres de leurs prêtres? 453 

Le p. Telmon, reconnaissant de mon appel 454, fait observer, ainsi que le p. Honorat, 

qu’on ne peut pas laisser Hermitte seul à Lumières; il propose de rester. Le p. Chauvet a fait 

son oblation le jour de Notre-Dame du Mont Carmel. Raffaelli demande de faire un voyage 

en Corse pour tâcher de sauver son frère qui a tiré un coup de fusil à un sien ennemi, et l’a 

tué. L’acheteur de notre pièce du Tholonet s’est dédit. Le p. Bermond a attrapé la gale à 

l’hôpital. Il y a à Marseille constamment des cas de choléra. Ils n’ont esquivé la peste que par 

miracle. Le p. Magnan a été député par la maison d’Aix. 

Le 26 juillet: Lettre au p. Tempier. Il faut placer Desnoyers aux Grandes Maries; il 

pourra être en même temps confesseur des Clairistes. On trouvera un autre poste équivalent 

pour Gilly. On ne doit pas placer les Soeurs Grises dans un état habituel de privilège. A défaut 

de ceux de leurs prêtres déjà approuvés, qu’elles choisissent un prêtre approuvé du diocèse. 

Cette mesure est d’autant plus opportune que nous ne sommes pas sans crainte sur leur 

                                                 

    451-L'abbé J. L. Théophile Marie-Desnoyers (1803-1866) fut à partir de 1838 aumônier des 
Dames du Sacré-Coeur à St-Joseph. Il fut ensuite aumônier des Visitandines aux Grandes-Maries. 

    452-Il y avait alors à Marseille deux abbés Gilly: Joseph Casimir, décédé le 2 novembre 
1837, alors qu'il était vicaire à la Trinité, et Honoré-Sylvain, aumônier de l'asile des aliénés, qui mourut 
en 1865. 

    453-P. Jérôme, supérieur des Religieux de la Retraite Chrétienne et aumônier des Soeurs de la 
Retraite Chrétienne (Soeurs Grises). 

    454-Appel au chapitre général du début août 1837. 
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pratique par rapport à la fréquentation des sacrements. Ces filles ont éludé jusqu’à présent la 

surveillance des confesseurs extraordinaires en ne desserrant pas les dents devant eux quand 

on les leur envoie aux quatre-temps de l’année. Le p. Charles s’est assez expliqué avec le 

prêtre corse qu’il a renvoyé de St-Barnabé parce que, disait-il, il détournait ses prêtres des 

maximes rigoureuses que l’on professe chez eux.  

Je laisserai le p. Telmon à Lumières. Je permets à Raffaelli d’aller en Corse sauf à 

nous de voir ce que nous aurons à faire à son retour. J’irai à Marseille en voiture particulière. 

J’appellerai [p. 158] le p. Mouchel au chapitre. 

Le 27 juillet: Lettre de Jeancard. Pressante sur l’organisation du petit séminaire. 

Bicheron 455 a eu avec lui une longue conversation. Il ne dissimule pas la crainte de perdre la 

plupart des élèves payants. Il l’a fait aboucher avec Tempier. Bicheron a dit toute sa pensée. Il 

est constant 456 que Desnoyers est incapable; il n’a d’ailleurs ni la confiance des élèves, ni celle 

des professeurs. Pontier même, si on le forçait à se mettre à la tête de la maison, n’en voudrait 

pas pour second. Espanet n’a ni la volonté ni les connaissances ni les talents nécessaires pour 

faire d’une manière passable comme professeur de rhétorique. Restent Chassangle et Ténougy 

qui ont du talent et de la bonne volonté, mais ce sont des apprentis qui ne pourront occuper 

leur chaire de professeur qu’autant qu’ils seraient soutenus et dirigés par un supérieur 

expérimenté et habile en qui ils eussent confiance. 

Bicheron se retira pénétré d’une grande peine en voyant l’embarras qu’avait créé sa 

résolution de partir. Le lendemain il a écrit la lettre suivante à Jeancard: Mon cher ami, 

l’entretien que nous avons eu hier avec monsieur Tempier m’a jeté dans la plus vive anxiété. 

Je ne puis me faire à l’idée d’être cause d’aucun embarras grave pour un prélat qui m’a 

honoré d’une telle bienveillance. D’ailleurs, vous le dirai-je? j’aime cette maison où j’ai 

dépensé bien du travail, et si j’étais condamné à la voir par mon fait compromise d’une 

manière sérieuse, je fuirais à cent lieues pour n’en être pas témoin. Annoncez donc à m. 

Tempier que je le prie de regarder ma démission comme non avenue et que je suis 

entièrement à la dispostion de monseigneur. Ne faites cependant cette proposition qu’autant 

qu’elle ne pourra point déplaire. Je n’ignore point, mon cher, toute l’étendue de ce nouvel 

                                                 

    455-Placide Bicheron (1796-1868). Il fut pendant quelque temps vicaire général de mgr 
Guibert à Viviers puis professeur d'histoire ecclésiastique à la faculté de théologie d'Aix. 

Sont également nommés, le 27 juillet, les abbés: J. L. Théophile Desnoyers; François 
Symphorien Pontier (1802-1879), vicaire à la paroisse St-Vincent de Paul; J. B. Célestin Espanet 
(1805-1864); J. B. François Chassangle (1813-1865) et Ténougy. Le fondateur écrit Tenouchi qui n'est 
mentionné nulle part ailleurs. Il s'agit peut-être de François Ténougy, alors séminariste et qui fut 
ordonné prêtre le 21 septembre 1839.   

    456-Il est certain, évident. 
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engagement. Je me ferme entièrement toute autre carrière. Je renonce à des idées qui me 

souriaient bien, car encore quelques années, et mes habitudes seront devenues si fortes qu’il 

n’y [p. 159] aura plus moyen de triompher pour tenter d’autres occupations. Mais si l’on 

croit que je puisse servir encore avec utilité, volontiers, je me dévoue. Vous comprenez qu’il 

ne peut être question pour moi de stipuler aucune condition, mon dévouement est entier, sans 

réserve. Je soumettrai à monseigneur les idées que m’ont suggérées et mes études et mon 

expérience, et me soumettrai à sa décision dernière. Adieu. 

Le 28 juillet: Réponse à la lettre de Jeancard. Je tiens qu’il faut retenir Bicheron pour 

le petit séminaire en lui adjoignant un bon économe pour le temporel. Il ne faut pas se 

dissimuler que la manie qui a pris aux Marseillais d’envoyer leurs enfants à Fribourg et à 

Chambéry nous prive de la plupart de ceux qui payaient leur pension. D’autre part Menpenti 

ramasse tous ceux dont les parents ont peu de religion. La position est critique. Je ne vois que 

Bicheron pour tenir le coup. L’incapacité de Desnoyers est démontrée. Bicheron ne saurait se 

repentir avec moi de s’être dévoué. Tout ce que je lui demande c’est de ne pas nous laisser 

étrangers à son séminaire qui fait une portion essentielle de notre administration. 

Le 29 juillet: Lettre au p. Telmon. Je consens qu’il reste à Lumières pendant le cha-

pitre, puisque Hermitte ne peut pas être laissé seul. Je parle à Telmon en bon père tout en lui 

faisant certaines recommandations dont j’espère qu’il profitera. Lettre à Courtès pour appeler 

le p. Mouchel au chapitre. Lettre de Tempier. D’Herbes aux Chartreux, Léautier aux Carmes, 

Gallician 457 à la Retraite 458 à cause de son incapacité et le reste. Lettre à Tempier pour di-

verses affaires. 

                                                 

    457-F.M. D'Herbes (+1884), J.B. Laurent Léautier (1799-1865), Jean Joseph Gallician (1769-
1847), tous prêtres de Marseille. 

    458-Probablement aumônier des Soeurs de la Retraite Chrétienne. 
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AOUT-SEPTEMBRE 

[1er août]: Voyage au moulin de Ginasservis 459. Il est très convenable d’acheter 

certaines terres attenantes, appartenant à divers particuliers. Ces terres sont à haut prix. Il en 

coûtera 4 000 francs. Il faut établir des martellières 460 en trois endroits. Défendre aux riverains 

de [p. 160] prendre l’eau au détriment du fermier. La maison est inhabitable, il faudrait la 

relever mais pour consentir à faire toutes ces dépenses, il faudrait que le fermier qui en 

profitera fît une rente équivalente au quatre pour cent de la somme qu’on emploiera. 

En revenant à St-Martin nous avons versé, mon beau-frère et moi. J’ai frappé de la 

tête, mais mon chapeau m’a garanti, et par-dessus tout nos anges gardiens, que j’ai remerciés 

en me tirant du cabriolet qui était sens dessus dessous. Sans ce secours d’en haut, le jour 

anniversaire de ma naissance eût bien pu être le dernier de ma vie, mais je suis sûr qu’au 

même instant où je tombais plusieurs amis de Dieu priaient pour moi. Je ne subsiste depuis 

longtemps que par les prières des saints, elles m’aideront, j’espère, à opérer mon salut qui 

devient tous les jours plus difficile, ce me semble. Dans le commencement de mon ministère, 

j’allais au galop, et la rapidité de ma marche m’empêchait vraisemblablement de voir les 

dangers parsemés sur la route, s’il m’en souvient; c’est à peine si j’y pensais du moins, soit 

témérité, soit préoccupation, je les craignais peu; aujourd’hui que je vais au petit pas, c’est 

autre chose, je compte une à une toutes les pierres d’achoppement, les ronces m’accrochent de 

toutes parts, les épines me piquent jusqu’au vif, le froid me glace, la chaleur m’étouffe, les 

maladies m’affaiblissent, les infirmités m’accablent, au moral j’entends, car pour le corps, s’il 

a souffert par suite des travaux excessifs des divers ministères que j’ai remplis depuis 26 ans 

que je suis prêtre, la force de mon tempérament m’a fourni des ressources vitales qui peuvent 

encore me soutenir, quoique je sente bien que je suis entré aujourd’hui dans mes cinquante-

six ans. [p. 161] 

                                                 

    459-Alors qu'il était chez sa soeur au château de St-Martin-de-Pallières (Var), mgr de 
Mazenod a accompagné son beau-frère, Armand-Natal de Boisgelin, au moulin de Ginasservis, dans la 
commune de Rians. Ce moulin, autrefois propriété des Mazenod (cf. Eugène à son père, 16 août 1805), 
appartenait désormais à mme de Mazenod. Il était prévu qu'Eugénie le reçoive en héritage; son mari en 
était l'administrateur. Mgr de Mazenod a toujours considéré Armand-Natal négligent dans la gestion 
des biens de sa famille, c'est pourquoi il a voulu aller examiner par lui-même la situation de cette 
propriété. Déjà le 26 août 1828, il avait écrit à sa mère: "Armand laissera mourir monsieur Hugues 
sans avoir terminé l'affaire de Ginasservis. Il se fâchera, s'il lui plaît, de ma réflexion, mais je n'en 
concevrai pas mieux la négligence qu'il met pour tous les intérêts qui le regardent, lui et ses enfants 
plus encore que nous". 

    460-Martellière: pertuis (passage étroit d'un cours d'eau), garni de vannes pour le passage des 
eaux (Littré). 
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Le 2 août: Jour anniversaire de mon baptême. Avant de partir de St-Martin pour me 

rendre à Marseille, j’ai dit à la messe, avec un profond sentiment de reconnaissance, de 

repentir et de confiance joint, à ce que j’ose croire, à une sincère bonne volonté, ces belles 

prières du missel de Vienne: Deus benedicte, qui secundum misericordiam tuam magnam, 

regenerasti nos in spem vivam haereditatis incorruptibilis, da nobis semper, sicut modo 

genitos infantes, rationabile sine dolo lac concupiscere; ut in eo crescamus in salute. Deus, 

cuius inaestimabili caritate, filii tui nominamur et sumus, da nobis huius virtute sacrificii, ut 

qui in baptismo Spiritum adoptionis filiorum accepimus, promissam benedictionem 

haereditate capiamus. Quam dedimus, tibi, Domine, in baptismo fidem, eam nunc ad altare 

tuum renovamus, abrenuntiantes Satanae, et Christi legem adimplere statuentes, da, ut qui 

vitae [im]mortalis, quam nobis pollicitus es, pignus accepimus, vitae immaculatae, quam 

spopondimus, perpetua incrementa capiamus 461. 

Le soir de ce même jour, je suis descendu au grand séminaire de Marseille pour y faire 

demain l’ouverture du chapitre général de la congrégation. Tous nos pères étaient couchés, à 

l’exception du p. Tempier qui m’attendait avec les messieurs de l’évêché. 

Le 3 août: L’ouverture du chapitre était indiquée pour aujourd’hui, mais nos pères de 

Corse n’étant pas encore arrivés 462, je différerai à demain. Tous les autres qui doivent faire 

partie du chapitre sont ici. Cette réunion a quelque chose de touchant pour un père qui se 

retrouve au milieu de ses enfants. Le p. Courtès n’arrivera qu’aujourd’hui. La fête du 

bienheureux Liguori qu’on a célébrée hier à Aix, et à laquelle mgr l’archevêque a assisté, a 

retenu ce père qui a dû prêcher le panégyrique du saint. [p. 162] 

[Fin août]: Les actes du chapitre feront foi de ce qui s’est passé dans cette assemblée 

mémorable par le bon esprit qui en animait tous les membres. Chacun sentait vivement de son 

                                                 

    461-Dieu, tu es béni, toi qui dans ta grande miséricorde, nous as fait renaître pour une 
espérance vivante, pour un héritage qui ne peut se corrompre, accorde-nous toujours de désirer, 
comme des enfants nouveaux-nés, le lait pur de la parole, pour que par lui nous grandissions pour le 
salut (Cf.: I P 1, 34 et 2, 2). 

Dieu, grâce à ton amour inestimable, nous sommes appelés tes fils et nous le sommes (Cf.: 1 
Jn 3, 1), accorde-nous par la vertu de ce sacrifice, à nous qui avons reçu au baptême l'Esprit d'adoption 
des fils, d'obtenir en héritage la bénédiction promise. 

Cette foi qu'à notre baptême nous t'avons donnée, Seigneur, nous la renouvelons maintenant à 
ton autel, en renonçant à Satan et en nous décidant à accomplir la loi du Christ; accorde-nous, à nous 
qui avons reçu le gage de la vie immortelle que tu nous as promise, d'obtenir de grandir 
continuellement dans la vie sans tache à laquelle nous nous sommes engagés. 

    462-Le chapitre de 1837 s'est tenu au grand séminaire de Marseille, du 4 au 8 août. Le père 
Guibert, malade, n'est pas venu de Corse. Le p. Moreau, arrivé tôt le 8, n'a pris part qu'à la séance de 
clôture, le 8 août au matin. Ce chapitre s'est occupé presque exclusivement de la discipline intérieure 
de la congrégation, cf. J. Pielorz, Les chapitres généraux au temps du fondateur. Ottawa, 1968, t. 1, pp. 
113-162. 
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côté le bonheur de se voir réuni dans une pareille circonstance. Le chapitre a donné en effet le 

spectacle d’une famille réunie autour de son chef, dont tous les membres s’efforcent à l’envi 

de se rendre dignes de leur mission. La cordialité la plus fraternelle a régné tout le temps, le 

zèle le plus prononcé pour atteindre la perfection de leur vocation, l’attachement à ma 

personne et à la congrégation se sont montrés avec épanchement. L’on s’est retiré enfin avec 

la ferme volonté de bien profiter des lumières que Dieu a répandues sur l’assemblée et de 

travailler efficacement à sa propre perfection et à l’avancement de l’oeuvre sainte qui nous est 

confiée. 

Les occupations non interrompues pendant le chapitre concernant les intérêts de la 

congrégation ont absorbé tout mon temps. J’ai laissé de côté mon Journal; le chapitre fini il 

m’est resté beaucoup d’affaires à terminer. Les entretiens fréquents que j’ai dû avoir avec 

chacun de ceux qui s’étaient rendus auprès de moi, les instructions qu’il a fallu leur donner, 

etc., m’ont détourné de tout autre objet. Ainsi mon Journal n’a pas été repris, et plus tard les 

affaires du diocèse et l’affluence des personnes qui avaient affaire à moi après une si longue 

absence m’ont tellement préoccupé que j’ai pour ainsi dire perdu l’habitude que j’avais prise 

d’écrire tous les jours les faits de la journée. 

Dans cet intervalle le choléra qui serpentait dans la ville depuis quelque temps s’est 

déclaré avec beaucoup plus d’intensité. Je n’ai rien eu de plus pressé que de renvoyer chez 

eux tous nos pères, ne gardant ici que ceux des deux maisons qui doivent braver le danger 

parce qu’ils sont à leur poste. 

Le jour de l’Assomption j’ai officié pontificalement à la cathédrale le matin et le soir. 

J’ai assisté à la procession générale et donné la bénédiction le soir. Le dimanche dans 

l’octave, je suis allé dire la sainte messe [p. 163] à Notre-Dame de la Garde pour me mettre 

moi, les nôtres et tout le diocèse, sous la protection de la sainte Vierge. Avant la messe, j’ai 

fait une instruction aux fidèles qui remplissaient la sainte chapelle et j’ai donné pendant le 

sacrifice la communion à un très grand nombre de personnes. 

Je ne sais quel jour on m’a amené une demoiselle horriblement irréligieuse. Je ne sais 

si c’est par obsession ou possession du démon, elle hait Dieu et notre Seigneur Jésus-Christ 

autant que peut les haïr le démon qu’elle aime de tout son coeur, à qui elle s’est consacrée 

maintes fois en lui écrivant des lettres tracées avec son sang. Sa rage contre le Sauveur est 

poussée au point de le renoncer, de le blasphémer et de profaner son corps sacré en le 

recevant après avoir commis des actions criminelles, qu’elle voudrait commettre avec le 

démon tant elle l’aime, tout en se le figurant aussi laid qu’on le représente. Elle a voulu un 

jour prouver à son confesseur qu’elle n’exagérait pas en lui racontant toutes ses horreurs, pour 

cela elle l’appela dans la sacristie et lui montra la sainte hostie qu’elle avait crachée dans son 

mouchoir. Je frémissais en entendant ce récit. Cependant je me possédai pour parler à cette 
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malheureuse avec douceur. Je lui prouvai que sa haine était impuissante pour faire mal à 

Dieu, qu’elle seule en éprouvait un vrai dommage, parce qu’après tout Dieu serait aussi 

glorifié en exerçant sur elle sa justice que s’il l’avait récompensée par sa miséricorde quand 

elle était bonne et vertueuse. Sa conversation n’était point celle d’une insensée ni d’une 

extravagante. Elle raisonnait fort bien dans son sens. Je lui demandai si elle serait bien aise de 

sortir de cet état; elle m’avoua qu’elle ne demandait pas mieux, mais que le jour même elle 

avait promis au démon de renoncer à la sainte Vierge, comme elle avait déjà renoncé à Jésus-

Christ. Elle me demanda ma bénédiction que je lui donnai sans hésiter. Le lendemain elle a 

écrit dans un très bon esprit à son confesseur pour lui demander de la confesser et même de 

communier. J’ai encouragé le confesseur [p. 164] à l’entendre et selon ses dispositons de 

l’absoudre. 

Le p. Guigues m’ayant exposé la position de Kotterer 463 et l’état des choses par 

rapport à lui, pour me débarrasser de cet homme, sans bruit, je l’ai autorisé à s’en aller chez 

lui.  

J’ai trouvé ici une pétition des maires, curés et habitants de la Balagne en Corse pour 

me demander un établissement de notre congrégation dans leur province. Elle est trop 

honorable pour que je néglige de la transcrire: 

Monseigneur, 

Deux pères 464 de votre congrégation viennent d’ouvrir les missions dans la Balagne, 

nous avons été témoins du bien que Dieu a fait par eux dans les pays qui ont pu les posséder. 

Le bruit s’en est répandu dans toute notre province et il n’est pas une seule paroisse qui ne 

désire ardemment de participer au même bonheur. Ce bonheur, on nous l’a promis, nous 

l’espérons et nous ne cesserons de demander, de solliciter, de presser jusqu’à ce que nos 

voeux soient pleinement satisfaits. Cependant, monseigneur, quelque grand que soit le bien 

d’une mission, les fruits n’en peuvent être durables si ceux qui ont été les instruments de la 

providence dans la régénération d’un pays, n’y reparaissent de temps en temps pour 

consolider et maintenir ce qu’ils ont établi. Nous voulons donc faire et perpétuer au milieu de 

nous l’oeuvre sainte des missions; c’est à cette fin que les curés, recteurs, maires et notables 

de la Balagne s’adressent à votre grandeur pour obtenir que quelques-uns de vos religieux 

viennent habiter un couvent situé au centre de leur province. Nous savons que d’autres lieux 

ont déjà fait la même demande. Nous n’alléguerons pas, pour déterminer votre résolution en 

                                                 

    463-Gratté: Kotterer. 

    464-Les pères Albini et Telmon. La Balagne se trouve au nord-ouest de la Corse. 
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notre faveur, la beauté du site et la richesse du sol qui mettent notre pays au premier rang de 

notre île, ce serait faire outrage au désintéressement et au zèle qui distinguent les membres de 

votre société; nous ne dirons pas non plus que la civilisation a fait ici plus de progrès 

qu’ailleurs sinon pour ajouter qu’il y a plus de mal et plus de besoin; mais nous dirons tout 

ce que nous voulons faire pour facilier, pour hâter cet établissement. [p. 165] 

Le couvent que nous offrons est situé dans un lieu élevé sur le beau bassin de 

l’Algajola à quatre milles de l’Ile Rousse et un seulement de Corbara, chef-lieu du canton et à 

égale distance des pays populeux de Belgodère, de Muro, de Calenzana et de Calvi. Celui de 

vos pères qui a visité les bâtiments et les biens a trouvé cette position bien plus heureuse que 

celle de Vico, d’autant plus que les missionnaires qui seraient ici pourraient en toute saison 

dans une journée ou deux et par de beaux chemins arriver aux points les plus éloignés du Cap 

Corse et de la Côte Orientale de l’île tandis qu’il leur est presqu’impossible de sortir de Vico 

pendant l’hiver, et qu’ils doivent faire des journées entières par des sentiers impraticables 

avant de rencontrer aucune habitation. Nous ne voulons pas, monseigneur, enlever au pays 

de notre évêque 465 le bien le plus précieux dont il peut le doter, nous désirerions voir vos 

ouvriers répandus sur tous les points de notre pauvre Corse tant abandonnée jusqu’ici, mais 

il nous semble que s’il ne peut y avoir dans ce diocèse qu’une seconde maison de vos 

religieux, les convenances générales voudraient qu’elle fût en çà 466 des monts. 

Nous nous engageons à réparer le couvent et sa belle église qui y est attenante; ce 

dernier édifice demande peu de réparation, la grande voûte est en bon état. Il est accompagné 

d’une grande tour pour les cloches et possède un bel autel avec un vaste sanctuaire en 

marbre et de précieux tableaux. Nous n’épargnerons rien pour remettre en état les bâtiments 

et dussions-nous nous imposer des taxes extraordinaires, nous le ferions, monseigneur, 

pourvu que votre grandeur daigne nous accorder quelques-uns de ses sujets pour les habiter. 

Nous attendons vos ordres, monseigneur, et nous vous prions d’agréer les sentiments 

du profond respect et du dévouement absolu avec lesquels nous sommes de votre grandeur, 

monseigneur, les très humbles et très obéissants serviteurs, etc. 

Suivent les signatures de six maires, d’un grand nombre de curés et autres citoyens [p. 

166] 

                                                 

    465-Mgr Casanelli d'Istria était natif de Vico. 

    466-En Çà : en deçà. 
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Lettre à mgr l’évêque de Grenoble 467 pour le prier de mettre le titre de la rectorerie de 

l’Osier sur la tête du supérieur local 468, tout autre membre de la communauté ne pouvant pas 

être investi d’une autorité égale en bien des choses à celle de supérieur, ce qui pourrait nuire 

au bon ordre et à la discipline. 

Plusieurs lettres à tous nos pères, pour la gouverne des maisons aux supérieurs, et pour 

leur conduite particulière aux autres. Le p. Martin me propose de le remplacer à Lumières où 

il prétend que le p. Hermitte fera mieux que lui. Il n’a aucune répugnance de se trouver sous 

un supérieur plus jeune ou plus nouveau que lui dans la société. Le p. Martin se trompe sur les 

dispositions du p. Hermitte qui m’écrit pour me prouver le contraire de ce que le p. Martin se 

persuadait. Lettre au p. Bermond pour lui donner son obédience pour le Laus. Lettre au p. 

Hermitte pour lui donner la sienne aussi pour le Laus. Lettre à monsieur Ricard, curé du 

Barroux 469, en réponse à deux des siennes par lesquelles il me demandait d’être admis dans la 

congrégation. Lettre de Reynier 470, très pressante, pour être réintégré dans la congrégation. 

Réponse dont copie plus bas. Lettre au p. Mille pour refuser ses offres de venir nous aider 

pour le service du choléra. Lettre au p. Courtès pour qu’il vende notre propriété du Tholonet 

et autres affaires. 

Lettre de Marchesi 471, renvoyé du noviciat. Il proteste de ses bons sentiments, 

repoussant l’inculpation de ne s’être introduit chez nous que pour dérober le sacerdoce. 

Demande de rentrer. En cas de refus, prie de le recommander au p. Guibert pour qu’il puisse 

poursuivre son séminaire. Manifeste la volonté de redemander à rentrer quand il sera prêtre. 

Lettre de monsieur Alliès 472. Je ne conçois pas que l’on puisse écrire en des termes si 

pressants pour une chose dont on ne se soucierait pas. Je ne m’explique pas pourquoi tant 

d’empressement en paroles et si peu en faits. Je ne propose plus de lui écrire. Quand il 

viendra, je croirai à ses paroles. 

                                                 

    467-Mgr Philibert de Bruillard 

    468-Le p. Eugène Bruno Guigues était supérieur de l'Osier. 

    469-Cet abbé Ricard n'est pas entré au noviciat. Le Barroux (Vaucluse). 

    470-Deux Reynier ont fait des voeux dans la congrégation: Jacques Symphorien, sorti en 
1829, et Gustave Léon, sorti en 1831. On ne sait pas lequel des deux a demandé à revenir dans la 
congrégation. 

    471-Mathieu Marchesi, entré au noviciat le 26 novembre 1836, renvoyé avant de faire 
profession. 

    472-Ce prêtre, curé d'Orgon, disait depuis longtemps qu'il voulait entrer au noviciat, cf. 
supra, mai 1837, note 25. 
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Le choléra faisant toujours plus de ravages, j’ai pensé qu’il fallait que la religion eût 

l’initiative dans le soulagement qu’il serait à propos de procurer aux pauvres malades. J’ai 

donc assemblé à l’évêché les chefs de nos institutions religieuses, tels que les deux Frères 

directeurs des Ecoles chrétiennes, la supérieure générale des Dames de l’hôpital, la supérieure 

des Dames de Jésus-Marie, la supérieure des Dames de St-Charles, je leur ai proposé de se 

charger des ambulances que l’on serait vraisemblablement dans le cas d’établir. La réponse a 

été unanime, telle que je devais l’attendre de leur piété! En conséquence je suis allé sur-le-

champ chez monsieur le préfet pour lui dire verbalement ce que j’ai écrit à monsieur le maire, 

c’est-à-dire que les Frères se chargeraient de deux ambulances d’hommes, l’une dans leur 

école de St-Victor, l’autre dans celle des Carmes, que les Dames de St-Charles et celles de 

Jésus-Marie en établiraient chacune une de leur côté à l’oratoire et rue Paradis, que les Dames 

des hospices non seulement serviraient 200 cholériques à l’Hôtel-Dieu, mais qu’elles feraient 

aussi le service de l’ambulance qui serait établie à la maternité aux Allées. Mon offre a été 

agréée avec reconnaissance par m. le préfet. Le maire a répondu une lettre polie, mais il ne se 

propose d’établir des ambulances qu’à la dernière extrémité, par la crainte que personne ne 

voulût plus aller à l’hôpital quand les ambulances seraient ouvertes. Il fera ce qu’il voudra, en 

attendant le bon effet que je voulais produire a eu tout le succès que je désirais puisque les 

journaux de toutes les couleurs l’ont annoncé dans leurs colonnes. 

Le dévouement des prêtres du diocèse ne s’est pas démenti cette troisième fois, pas 

plus que les deux autres. Nos pères du Calvaire sont sans cesse appelés auprès de cholériques, 

ils se prêtent de jour et de nuit à ce ministère de charité comme il est de leur devoir de le faire, 

mais ils le font de grand coeur et avec le zèle qu’eux et leurs confrères d’Aix montrèrent dans 

les autres invasions du fléau. Nous avons indiqué des prières publiques qui seront terminées 

par la procession générale de saint Lazare qui fera station à l’église du saint. [p. 168] 

Lettre du p. Chauvet à son arrivée au Laus. Il voudrait que l’on se débarrassât de la 

cuisinière. Le p. Gignoux lui a dit d’être très content d’aller à l’Osier. 

Le 30 août: Lettre à monsieur Schmit, chef de division au ministère des Cultes, pour 

accélérer la réponse du ministère au sujet des réparations de l’évêché. Lettre du p. Honorat. 

Détails intéressants sur le pèlerinage de N.-D. de Lumières. Offre de venir à notre secours 

pendant le choléra. 

Le 31 août: Distribution des prix chez les Dames du Sacré-Coeur à St-Joseph. 

Le 1er septembre: Lettre au révérend père Gabriel Testou, chartreux, qui m’a écrit 

d’une façon toute doucereuse pour me demander ma bénédiction pour lui et pour le père 



 182 

Pachiaudi 473. [p. 169] On ne conçoit rien à tout ce manège. Déjà le p. Pachiaudi avait écrit au 

p. Albini une lettre fort singulière pour le consulter, il paraît, avant de faire profession. Cette 

lettre avait certainement été lue par le p. prieur. Le p. Pachiaudi indiquait qu’on lui répondît à 

l’adresse de celui-ci. La réponse du p. Albini fut qu’il eût à rentrer dans sa première vocation. 

Il est bon de conserver cette lettre du p. Pachiaudi. Dès que je l’aurai retrouvée, je la 

transcrirai dans mon Journal. Voici maintenant le p. Testou, d’abord Jésuite, aujourd’hui 

Chartreux et qui ne le sera peut-être plus l’an prochain, qui se charge d’une espèce de 

médiation à l’eau de rose 474. Que comprendre à tout cela. Et ce médiateur, n’est-il pas 

plaisant, quand il me dit pour son compte: placé malgré mes goûts de retraite, dans la maison 

des Dames chartreuses [p. 170] de Beauregard, (il vaut la peine de quitter les Jésuites pour se 

faire Chartreux afin de devenir aumônier de religieuses) je ne songerais qu’à secouer 

doucement le poids d’une multitude de détails qui m’obsèdent et pour lesquels je ne me 

croyais point né. (Est-il drôle dans cet aveu!) Si l’affection que je porte à notre révérend père 

général (que fait l’affection ici) et la grâce des voeux de religion ne me soutenaient à chaque 

instant. Il m’invite à aller le voir dans la course qu’il suppose que je dois faire dans les 

environs du pays qu’il habite: Il me semble que j’aurais beaucoup de choses à vous 

communiquer, et que suis persuadé que votre indulgence irait jusqu’à chercher le moyen de 

satisfaire mes pieuses intentions. Ne voudrait-il pas secouer doucement le poids de la 

multitude de détails qui l’obsèdent en me proposant de le recevoir dans notre congrégation? 

C’est une pensée qui me passe par la tête. Mais les pères Chartreux n’ont rien à craindre de ce 

côté-là. Je n’aime pas le bien des autres. 

Voici la lettre du p. Pachiaudi au révérend père Albini: 

Mon très révérend père, je m’adresse à vous comme à mon confesseur. C’est le 

pauvre Pachiaudi, depuis dix mois le frère Pierre Marie, novice chartreux, qui vous écrit. 

Vous avez appris sans doute ce qui s’est passé. Qu’est-ce qui a pu me pousser à une 

démarche si extraordinaire? Les mêmes raisons qui m’avaient fait souffrir si violemment 

durant les deux années que j’ai demeuré dans la congrégation, raisons que vous connaissez, 

que j’eus l’occasion de vous communiquer à Aix dès la première semaine qui suivit 

immédiatement ma profession, et dont je continuai de vous faire part à Marseille durant le 

temps qui précéda votre départ pour la Corse; raisons qui ne discontinuèrent pas depuis, si 

                                                 

    473-Le fondateur copie ici cette lettre que nous omettons. Elle est publiée dans Ecrits oblats 
13, pp. 132-133. 

    474-A l'eau de rose = conventionnel, sentimental et mièvre (Robert). 
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elles ne devinrent pas plus fortes encore. Je continuai donc à souffrir, mais à ne pouvoir vous 

exprimer de quelle manière. 

A la fin, n’en pouvant plus, j’ai agi. Je partis de Marseille à la dérobée. Arrivé ici, je 

m’ouvris entièrement à mes nouveaux supérieurs, je leur fis part de tout. Je trouvai dans ce 

désert un véritable paradis habité par des anges. Quel silence! Quel calme! Quel 

recueillement! Quelle piété! Pour ce qui me touche, dès mon arrivée, j’éprouvai une paix, une 

joie, un contentement indicibles dans l’âme, ce qui a duré pendant sept ou huit mois. Avec 

cette paix du coeur, le corps lui-même (si cet âne mérite qu’on fasse cas et mention de lui), a 

trouvé son compte et s’est bien mieux trouvé malgré les veilles, l’abstinence, les jeûnes 

continuels et le chant du jour et de la nuit; lui à qui durant les mois qui avaient précédé, il 

fallait, outre les repas ordinaires, un goûter, le lait le matin, le petit lait le soir, et en faveur 

de qui il avait fallu, le carême précédent, user de dispense et du jeûne et du maigre. Mais ce 

ne serait pas cet avantage tout terrestre qui serait capable de me retenir ici [p. 171] contre la 

volonté du bon Dieu, non plus que le chant du rossignol, ni les prés émaillés de fleurs dont 

vous me parliez vous-même quand je vous communiquais mon inclination pour cette vie. Au 

reste ces charmes de la belle saison parmi ces âpres rochers arrivent tard et passent 

rapidement. L’hiver y fait un long séjour. Cette année en particulier, la neige tombait encore 

la veille de la Fête-Dieu. Mais ceci est inutile. 

Maintenant ce qui me travaille depuis quelque temps, c’est la pensée d’avoir agi 

d’une manière tout opposée aux décisions de mes confesseurs; car je me souviens bien de 

quelle manière vous me parliez soit en direction, soit en confession. Ce qui me peine encore, 

c’est la crainte d’être sorti par ma faute de ma véritable vocation à un genre de vie plus 

parfait considéré en lui-même, et d’avoir mérité par les indocilités passées que mes nouveaux 

supérieurs se trompent à mon égard. Là-dessus, que pensez-vous, mon bien vénérable père? 

Hâtez-vous, je vous prie, de me répondre, et répondez-moi, comme on dit, rondement. Si vous 

me dites de demeurer où je suis, j’y demeure bien tranquille. Si vous croyez que je doive 

rentrer dans ma première voie, bien que j’éprouve toujours les mêmes difficultés pour les 

différents exercices du saint ministère, et surtout bien que je prévoie qu’en rentrant dans la 

congrégation, j’y retrouverai certainement les mêmes causes de peines et de souffrances, et 

de plus grandes peut-être, n’importe, avec la grâce de Dieu, et pour faire ce qui lui est le plus 

agréable (car, il me semble, c’est ce que je cherche), à votre parole je passe par-dessus tout; 

je ferai le petit sacrifice du repos et de la tranquillité que j’éprouve ici, et je me ferai violence 

pour rentrer dans ma première vocation, ou du moins je ferai les démarches nécessaires pour 

cela auprès de mes premiers supérieurs, s’il y a encore lieu pour moi d’espérer le pardon. Au 

reste dans ce cas, mon révérend père, je compte sur votre intercession. 
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Je crois devoir vous dire encore ceci. Deux articles vous ont toujours mis en 

considération à mon sujet, le premier est l’exercice du saint ministère auquel vous m’avez 

toujours dit être appelé, le second, celui de mes parents. Quant à l’exercice du zèle des âmes, 

outre qu’un bon Chartreux ne manque pas d’offrir à la plus grande gloire de Dieu, pour la 

conversion des pécheurs et la persévérance des justes, et pour le bien de toute l’Eglise, ses 

veilles, ses jeûnes, ses prières, sa profonde solitude et son silence; outre cela, dis-je, il y a ici, 

comme dans toutes les maisons de l’ordre, quoique sur un terrain bien circonscrit, matière à 

exercer le saint ministère pour les religieux en qui les supérieurs trouvent aptitude et 

vocation. Quant à ce qui regarde mes parents, on serait disposé à y subvenir, si besoin était. 

Je me recommande instamment à vos prières et particulièrement à vos saints 

sacrifices. Demandez pour moi à la très sainte et immaculée vierge Marie que la volonté 

sainte de son divin Fils s’accomplisse en moi. Votre fils en Jésus Christ. Fr. Pierre Marie. 

Grande Chartreuse, le 21 juillet. 

Veuillez bien, mon révérend père, hâter votre réponse, et l’adresser tout simplement 

au révérend père prieur de la Grande Chartreuse près de Grenoble. 

Quelle lettre! Elle prouve du moins qu’on n’est pas sans remords quand on abandonne 

sa vocation! [p. 172] 

1er septembre: Réponse aux curés, maires et habitants de la Balagne en Corse. 

Messieurs, 

J’aurais répondu beaucoup plus tôt à la lettre que vous m’avez fait l’honneur de 

m’écrire, si je ne m’étais trouvé absent quand elle est parvenue à Marseille où je suis arrivé 

depuis peu. 

Il m’a été impossible de lire sans émotion l’expression des sentiments vraiment 

chrétiens que votre lettre renferme. Le témoignage que vous rendez au bon esprit et au zèle 

des prêtres que j’ai eu le bonheur de pouvoir céder à monseigneur votre évêque pour exercer 

le ministère des saintes missions dans son diocèse m’a comblé aussi de la plus vive joie. Je 

comptais bien sur le dévouement de ces bons prêtres, mais c’est le Seigneur qui a béni leurs 

travaux, et qui a placé dans le coeur des fidèles corses des dispositions si heureuses d’abord 

pour correspondre à la grâce, ensuite pour vouloir en conserver les fruits en fixant au milieu 

d’eux ceux-là mêmes dont la divine providence s’était servi pour faire du bien à leurs âmes. 

Je ne puis donc qu’être aussi touché que reconnaissant, des offres généreuses que 

vous me faites pour former un établissement de nos missionnaires au centre de votre belle 

province. N’ayant de mon côté d’autre désir que de consolider le bien déjà commencé et de le 

propager davantage, j’adhère de tout mon coeur à votre proposition. Je vais pour cela 

envoyer sur les lieux un de nos prêtres les plus distingués afin qu’il s’abouche avec vous et 
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que conjointement avec monsieur Guibert, déjà connu si avantageusement dans votre île, il 

prenne tous les arrangements convenables. 

Le zèle de messieurs les curés de la Balagne, la bienveillance de messieurs les maires 

et des personnes qui ont signé avec eux la lettre qui m’a été adressée, ainsi que les bonnes 

dispositions de tous les habitants de cette contrée faciliteront le ministère tout évangélique de 

ceux que vos voeux réclament et suppléeront même dans les commencements au petit nombre 

d’ouvriers, auquel la pénurie du moment m’oblige de me restreindre. J’espère que nous ne 

tarderons pas de pouvoir proportionner leur nombre à la volonté que nous avons de faire à 

ce bon peuple le plus de bien qu’on pourra. 

Prions les uns et les autres le père de famille pour qu’il bénisse nos communs voeux 

pour sa plus grande gloire et la sanctification de tous. 

Agréez, messieurs, l’expression de mes sentiments affectueux et de ma parfaite 

considération. 

Ch. Jos. Eug., évêque d’Icosie. 

L’affreuse maladie fait toujours de plus grands ravages. Je viens de visiter l’excellent 

Dauphin 475 qui est à toute extrémité! Cet ancien bon et fidèle serviteur avait passé hier une 

partie de la matinée chez moi, où je l’avais décidé sans peine à mettre ordre à sa conscience. Il 

n’attendait que mon [p. 174] appel pour commencer sa confession. Plein de force et de santé, 

il a été saisi ce matin par le choléra et ce soir il a été administré. Je l’ai trouvé dans un état si 

déplorable qu’il est fort douteux qu’il passe la nuit. Le p. Tempier lui a donné charitablement 

ses soins. C’est l’homme que j’aimais le plus après ma famille et ceux que Dieu m’a donnés 

dans la congrégation. Je lui devais ces sentiments car très certainement il aimait moins son 

père et tout ce qu’il avait de plus cher, que moi. Mon âme est déchirée et de la perte d’un si 

brave homme et du spectacle des six enfants qu’il laisse à sa malheureuse femme, prête 

d’accoucher du septième. 

Le p. Courtès me donne de fort mauvaises nouvelles d’Aix. Trois religieuses du 

Sacré-Coeur ont été frappées le même jour. Une est morte le soir. L’effroi s’est répandu dans 

la ville. L’émigration commence à grand train. Nos pères sont en bonne santé et disposés à 

faire leur devoir. J’ai répondu sur-le-champ au p. Courtès pour soutenir son courage et lui 

donner des nouvelles. 

                                                 

    475-Dauphin avait été valet de chambre de mgr Fortuné de Mazenod au début de son 
épiscopat. Il quitta l'évêché en 1825 parce qu'il ne supportait pas "les mauvaises manières de Suzon 
(domestique) et les préventions qu'elle avait données à monseigneur contre lui… Ce pauvre Dauphin 
n'entend rien au service. Je l'aime pourtant mieux qu'un inconnu, parce qu'il est bon enfant et sage", cf. 
Eugène à sa mère, 29 janvier 1825. 
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J’ai écrit à toutes nos maisons pour les tranquilliser autant que possible sur notre 

compte, et leur indiquer des prières, car la batterie tire sur nous à feu roulant 476. Je bénis Dieu 

de la paix et de la sécurité qu’il a placées dans nos âmes. Nos pères de Marseille pas plus que 

moi n’éprouvent aucune inquiétude. Chacun fait son devoir de son côté sans trouble ni 

ostentation. Je vois avec plaisir que nos oblats 477 conservent simplement la même attitude que 

nous; quoique moins exposés que les pères, on voit qu’ils ne reculeraient pas s’il leur fallait 

payer de leur personne. Pas un d’entre eux n’a manifesté le moindre désir, n’a même eu la 

pensée d’être envoyé dans une autre maison, dans un climat plus pur. Et moi qui ai voulu les 

dépayser, je ne l’ai pas fait jusqu’à présent par la crainte qu’un changement subit ne leur fût 

plus nuisible qu’utile, comme cela est arrivé à tant d’autres. 

Le 2 septembre: Dauphin vit encore, mais il va toujours plus mal, j’ai dit tout à 

l’heure la messe pour lui. Le p. Tempier est appelé pour recevoir les derniers soupirs de 

Lamberte, excellente femme dévouée aux intérêts de la maison et toute au service du 

Calvaire. C’est elle qui avait donné ses soins à notre cher père Marcou dans sa dernière 

maladie, nous faisons une grande perte. [p. 175] Je ne crains pas d’exprimer ce que je sens; 

pourquoi ne saurait-on pas que nous ne sommes pas des ingrats? Notre divin Sauveur ne 

pleura-t-il pas sur Lazare, son coeur ne doit-il pas être le prototype des nôtres? Oh! oui j’aime 

d’une véritable, d’une sincère, d’une tendre affection tous ceux qui m’aiment; je regrette, je 

pleure la perte de tous ceux qui me sont dévoués, ou qui le sont aux nôtres et à notre sainte 

oeuvre! J’ai en horreur les égoïstes, les coeurs insensibles qui rapportent tout à eux et ne 

rendent rien pour ce qu’on leur donne. Plus j’étudie le coeur de Jésus-Christ, plus je médite 

sur les actions de sa précieuse vie, plus je me convaincs que j’ai raison et qu’ils ont tort, plus 

je remercie le Seigneur de m’avoir donné cette lumière et accordé une âme capable de 

comprendre et de sentir ces choses. 

Le 2 septembre: Lettre à mgr l’archevêque de Bordeaux pour lui recommander la 

femme et les enfants du capitaine Rosso 478. 

Un médecin a conseillé ce soir à la famille de Dauphin d’envoyer chercher un homme 

qu’il prétend avoir le secret de guérir radicalement le choléra. Qu’en coûte-t-il de risquer 

                                                 

    476-A feu roulant: le choléra est comme un tir incessant d'une batterie de canons. 

    477-Les oblats: les scolastiques. 

    478-Capitaine de la garnison de Marseille qui partait pour l'expédition de Constantine en 
Algérie. Mgr de Mazenod recommande à mgr Donnet, archevêque de Bordeaux, mme Rosso et ses 
trois enfants qui retournent dans cette ville. Il dit qu'il s'agit d'une famille très chrétienne et fort 
édifiante. cf. Mgr de Mazenod à mgr Donnet, 2 septembre 1837. 
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quand le cas est désespéré? Seulement ce médecin a prié qu’on ne dise pas à ses confrères 

qu’il avait donné ce conseil; il a ajouté que cet homme avait déjà fait des cures, qu’on l’avait 

mandé à la commune et qu’il ne se refusait pas de livrer son secret, tout ce qu’il demandait 

c’est de sortir de la misère et de n’avoir plus à travailler pour vivre. Cinquante mille francs lui 

suffiraient pour cela. Certes, si le remède est efficace, ce n’est pas 50 000 francs qu’il faudrait 

lui donner mais un million. Tant il y a qu’on a fait venir cet homme qui en voyant Dauphin a 

dit qu’il en avait tiré d’affaire qui étaient plus mal accommodés, et c’est beaucoup dire. Il a 

ordonné de suspendre tous les remèdes et il lui a administré sur-le-champ une potion d’une 

liqueur fort agréable, qu’il a annoncé devoir le faire vomir, on lui fera boire ensuite de l’eau 

de sureau, et il reviendra demain. Il a laissé son adresse. J’en ai profité pour envoyer encore ce 

soir à dix heures chez les Dames de St-Charles où la soeur St-Denis est à toute extrémité. Le 

p. Paris s’est détaché pour cette bonne oeuvre. La supérieure a sur-le-champ envoyé chercher 

cet homme, je ne sais ce qu’il en adviendra, mais la découverte de cette homme est une chose 

fort singulière. J’ai voulu consigner ici ce fait remarquable. On peut faire cette expérience 

dans l’état désespéré où sont les malades. S’il les sauve on peut lui élever une statue et que 

toute l’Europe et tout l’univers le dotent. [p. 176] 

Le 3 septembre: Mon premier soin en me levant a été d’envoyer chez Dauphin pour 

savoir de ses nouvelles. On m’a fait répondre qu’il était mieux. Je me suis bercé de cet espoir 

jusqu’à dix heures. En sortant du séminaire pour me rendre à l’évêché et de là à la cathédrale 

pour y faire l’office pontifical, je suis allé chez le malade. Mon Dieu, quel serrement de coeur 

j’ai éprouvé en le voyant. On avait beau me dire qu’il était mieux, je jugeais qu’il était très 

mal, infiniment plus mal qu’hier au soir. Pressé par l’heure je me suis contenté de lui adresser 

quelques paroles d’édification pour élever son âme à Dieu et lui faire accepter avec 

résignation tout ce qu’il plairait à son créateur de disposer. Ce brave homme est entré 

parfaitement dans tout ce que je lui disais, et je l’ai quitté pour ne plus le revoir, car il a rendu 

son âme à Dieu pendant que j’étais à l’autel à prier pour lui. La femme Lamberte mourait de 

son côté auprès de ce Calvaire qu’elle avait servi avec tant de zèle et de désintéressement. Et 

voilà que je perds dans un jour, et presque à la même heure, deux fidèles et dévoués 

serviteurs. Ce sont des pertes qui ne se remplacent pas plus que celles des bons amis. Et des 

êtres si dévoués sont-ils autre chose que de véritables amis? Il me reste le devoir de prier pour 

eux, et c’est à quoi je ne manquerai pas. Déjà ce matin j’ai offert le saint sacrifice pour 

Dauphin. Je verrai maintenant ce que je pourrai faire pour ses pauvres enfants qu’il laisse en 

mourant sur les bras de sa veuve.  

Aujourd’hui a eu lieu la procession de saint Lazare. Comme il avait été prescrit par le 

mandement, nous sommes allés faire station dans la nouvelle église de Saint-Lazare. 

Monsieur le maire et plusieurs de ses adjoints ont assisté à cette procession à laquelle les 
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choses se sont bien passées. En passant sous les fenêtres de la chambre de ce pauvre Dauphin, 

la pensée qu’il gisait dans le cercueil, lui que j’avais vu il y a peu de jours resplendissant de 

santé, lui qui à la dernière procession de la sainte Vierge était monté sur le banc pour se 

montrer à moi respectueux et religieux, cette pensée m’a oppressé le coeur au point que je n’ai 

pu retenir mes larmes. J’ai remarqué dans le cours de la procession que les personnes rangées 

le long des rues pour la voir passer gardaient une contenance convenable. Un très grand 

nombre ne se contentaient pas de se lever, mais se mettaient à genoux pour recevoir la 

bénédiction que je donnais en passant de droite et de gauche. Les militaires portaient la main à 

leur shako 479, le poste du Cours s’est mis sous les armes. Mais nous avons pu juger combien 

est grande l’émigration. Elle est plus considérable que je ne l’aurais cru. J’estime qu’il n’y a 

pas à Marseille en ce moment la moitié de sa population ordinaire. [p. 177] 

Le 4 septembre: Le choléra a un peu moins sévi aujourd’hui. M. Heins 480 aîné en a 

pourtant essuyé les premières atteintes. Je suis allé le voir à sa campagne pour donner à cet 

homme si estimable un témoignage de véritable intérêt que je prends à lui. J’ai visité le 

général Sebastiani 481. J’ai visité aussi les religieuses carmélites; j’avais appris avec douleur 

que sur 16 religieuses, il y en avait huit au lit. Grâce à Dieu, aucune n’a succombé; mais je 

presse la construction de leur nouveau monastère parce qu’elles sont trop entassées dans la 

petite maison qu’elles habitent. 

J’ai dit la messe pour le pauvre Dauphin. C’est ainsi que je lui prouve si je suis 

reconnaissant de son attachement pour moi. J’aurais voulu lui sauver la vie à tout prix. 

Maintenant je voudrais par mes suffrages l’introduire au plus tôt dans la gloire. Barri 482, que 

j’ai vu aujourd’hui, m’a confirmé ce que je savais déjà du dévouement de ce bon Dauphin, 

c’est au-delà de ce que l’on pourrait croire. Il se serait fait hacher pour moi qu’il protestait, en 

toute rencontre, aimer plus que personne. C’était un pur effet de sa reconnaissance, car il 

                                                 

    479-Shako: coiffure militaire. 

    480-Ce m. Heins était un ex-directeur des douanes. Au mois d'avril, il avait fait un prêt de 
1000 francs pour l'église St-Lazare (cf. Journal, 29 avril). 

    481-Jean André Tiburce Sebastiani (1786-1871), général français né à La Porta (Corse). 
Jeune officier il prit part aux guerres de Napoléon. Retiré en Corse, il obtint de Louis XVIII le 
commandement de la légion corse et devint député de ce département en 1828. Lieutenant général en 
1831, pair de France en 1837. Son frère aîné, Horace (1771-1851), fut général dans l'armée de 
Napoléon, ministre des affaires étrangères au début de la Monarchie de Juillet, ambassadeur à Naples 
et à Londres, maréchal de France. 

    482-Ce Barri n'est nommé qu'une fois dans les écrits du fondateur. 
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restait quelquefois un an entier de me parler 483. Je console mon chagrin de la perte de ce fidèle 

et bon serviteur en écrivant ces choses. Je ne les écris que pour moi. Si quelqu’un vient à les 

lire, qu’il ne m’accuse pas de faiblesse. Je supporte toutes les douleurs, mais je ne rougis pas 

de sentir très vivement la perte de ceux qui m’aiment véritablement et que j’aime de mon côté 

avec tant de raison, et comme sait le faire mon coeur si aimant. Point de scandale. Je déclare 

que je ne conçois pas comment peuvent aimer Dieu ceux qui ne savent pas aimer les hommes 

dignes d’être aimés. L’on comprendra d’après cela que je suis loin de vouloir désavouer ou 

cacher seulement les sentiments qui m’animent. Que celui qui serait tenté de me blâmer sache 

que je redoute peu son jugement et que je me ferais fort de lui prouver que j’ai tout lieu de 

remercier Dieu de m’avoir donné une âme capable de mieux comprendre celle de Jésus-Christ 

notre maître qui a formé, qui anime, qui inspire la mienne, que tous ces froids et égoïstes 

raisonneurs qui placent apparemment le coeur dans le cerveau, et ne savent aimer personne 

parce qu’en dernière analyse ils n’aiment qu’eux.  

Et c’est après la venue de Jésus-Christ, après l’exemple de saint Pierre, après les 

enseignements de saint Jean, que l’on vient nous débiter un genre de perfection plus digne des 

stoïciens que des véritables chrétiens! Aimons Dieu à cause de ses infinies perfections, 

aimons-le aussi parce qu’il nous a aimés le premier, sed quoniam ipse prior dilexit nos 484, 

mais charissimi, si sic Deus dilexit [p. 178] nos, et nos debemus alterutrum diligere, et 

remarquez bien: filioli mei, non diligamus verbo neque lingua comme tous ceux qui aiment 

par la tête, sed opere et veritate. Oh non! Qui non diligit, non novit Deum, quoniam Deus 

charitas est. Et cet amour est si peu de spéculation et abstraction faite de la personne, et il est 

si vrai qu’il faut savoir aimer ici-bas pour se promettre d’aimer Dieu pour qui dans un vrai 

sens on aime ses créatures, que l’Apôtre nous dit: qui enim non diligit fratrem suum quem 

videt, Deum, quem non videt quomodo potest diligere? Il n’y a pas de milieu: mandatum 

habemus a Deo, ut qui diligit Deum, diligat et fratrem suum. Qu’on étudie saint Jean, qu’on 

sonde le coeur de saint Pierre et son amour pour son divin maître, qu’on approfondisse surtout 

tout ce qui émane du coeur si aimant de Jésus-Christ, non seulement pour tous les hommes, 

mais en particulier pour ses apôtres et ses disciples, et puis qu’on ose venir nous prêcher un 

amour spéculatif, dépourvu de sentiment et sans affection! 

Mon neveu m’écrit pour que j’accélère son départ pour le noviciat des Jésuites. Il 

s’agit de combattre les délais que l’affection de sa grand-mère, qui goûte peu cette vocation, 

                                                 

    483-De me parler: sans me parler. 

    484-Les textes qui suivent proviennent de 1 Jn III, 18  et IV, 7, 10, 11, 20, 21. 
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voudrait mettre à son exécution. Je n’ai pas été consulté, je ne puis pas [me] prononcer. 

Cependant je ne voudrais point mettre d’obstacle à l’accomplissement de la volonté de Dieu si 

tant il y a qu’il appelle ce jeune homme à l’état religieux dans la Compagnie de Jésus. 

Le 5 septembre: Lettre à Louis de Boisgelin. Tout en lui reprochant de ne m’avoir 

pas consulté sur sa vocation, je lui conseille, puisqu’il la croit fondée, de ne pas différer de se 

rendre à sa destination, mais je l’exhorte à ménager beaucoup l’extrême sensibilité de ma 

mère qui ne voit pas les choses du même oeil que nous, non point qu’elle se refuse à consentir 

qu’il quitte le monde, mais elle ne peut goûter le choix qu’il a fait des Jésuites. Cette bonne 

mère parle d’après ses convictions; elle se trompe sans doute, mais on ne peut pas lui en 

savoir mauvais gré. 

Lettre à monsieur l’avocat Fouque qui s’était plaint à moi des procédés d’un curé du 

diocèse de Gap qui était cause d’une grande perturbation dans son ménage. Je tâche d’excuser 

le prêtre en rejetant sur sa bêtise l’inconséquence de ses indignes propos dont il n’avait pas 

vraisemblablement compris toute la portée, et je finis par lui dire qu’étranger à ce diocèse, je 

n’ai pas le pouvoir de déplacer ce prêtre. [p. 179] 

Le 6 septembre: Lettre de Telmon dans le genre goguenard. Il ne sait à qui se vouer 

de la première faculté ou de sa rivale 485. Il croyait sa course doctorale achevée, il avait dit 

adieu à l’argumentation, à l’érudition, à la science, au latin, et voilà que je le rappelle pour 

professer encore. Je prends la chose en plaisantant aussi et je lui répondrai pour lui faire 

connaître quelle est la tâche qu’il a à remplir. 

Lettre du p. Dassy. Mgr de Grenoble n’a pas voulu lire son manuscrit après que je l’ai 

approuvé 486. Les conditions avec l’imprimeur sont que nous gardons la propriété de 

l’ouvrage. La première édition sera tirée à 2000 exemplaires, il y en aura 200 pour nous sur 

papier superfin. Il donnera un bénéfice sur la vente des exemplaires qui seront vendus au 

magasin. Deux lithographies représentant les deux premiers miracles seront jointes, aux frais 

de l’imprimeur, à l’édition du livre. Le manuscrit aura 6 feuilles in-12, 27 lignes par page, 

couverture imprimée. Il sortira des presses dans le courant du mois. Le p. Dassy [demande] 

les armes 487 de la société dans dix jours, si nous ne voulons pas qu’il s’en passe. Il paraît que 

                                                 

    485-Gratté: Telmon.  Il avait enseigné au grand séminaire d'Ajaccio et venait d'être nommé 
professeur au grand séminaire de Marseille. 

    486-Il s'agit de l'ouvrage: Pèlerinage à N.-D. de l'Osier. Grenoble, Baratier, 1837, 143 pages. 

    487-Il demande les armoiries de la congrégation pour les imprimer au début du livre. 
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le p. Guigues le chargera de la retraite générale que l’on va donner à l’Osier 488. Il demande 

d’aller passer 24 heures pour se reposer avec monsieur Ailloud chez un monsieur dont il 

m’avait parlé ici. 

Lettre du p. Guigues. Il me rend compte de sa visite à mgr l’évêque de Grenoble pour 

lui présenter le p. Pélissier. Il a fait part à Kotterer de ma décision. Mgr l’évêque de Grenoble 

ne l’emploiera pas dans son diocèse, il le recommandera à mgr l’évêque de Blois 489. Il 

m’explique mal ce qui a rapport à la cure, il me fait plusieurs questions auxquelles je 

répondrai demain. 

Lettre du p. Guibert. Il se porte mieux. Il est dans l’enchantement du clocher construit 

à N.-D. du Laus. Il a pressenti les dispositions du p. Chauvet pour la Corse. Il a trouvé ce père 

disposé à obéir, mais pas davantage. On attend mgr l’évêque de Gap du 8 au 10. 

Le 6 septembre: Lettre au p. Guigues. Je lui demande des explications sur la 

nomination du curé de N.-D. de l’Osier. Je le blâme de s’être engagé pour huit missions, 

sachant surtout que je tenais à ce qu’ils en fissent une dans le diocèse de Valence d’où on leur 

avait promis qu’il viendrait quelque sujet si on commençait à évangéliser ce pays-là. Je 

n’approuve pas que l’on charge le p. Gignoux de la correction des épreuves du livre des 

cantiques. Qu’on s’en tienne à ce qui a été réglé pour le choix, qu’on élague surtout toutes ces 

expressions ridicules et déplacées, d’amour. Je tiens aux cantiques à refrain, parce qu’il faut 

que tout le peuple chante en mission. C’est à lui à me dire si Dupuy restera l’hiver avec eux. Il 

doit l’en prier. [p. 180] Je ne consens que pour un temps qu’il cumule les charges de supérieur 

et d’économe, parce qu’il n’est pas dans l’ordre qu’il n’y ait qu’un degré de juridiction en 

matière de finance dans une maison. J’accorde le pouvoir d’absoudre des cas réservés au 

supérieur et au père spirituel. Ces facultés sont pour un an. Il peut garder le frère que nous 

attendons de Suisse 490 pourvu qu’il ne néglige pas de le former à la vie religieuse. Il doit 

également donner des soins particuliers dans ce genre au frère qu’ils ont déjà 491, et chercher 

quelqu’un qui ne soit pas frère pour la boutique où je ne puis tolérer longtemps qu’ils 

                                                 

    488-C'était une initiative du p. Guigues: une retraite prêchée pour les fidèles de l'Osier et du 
voisinage. 

    489-Mgr P. F. de Sausin. 

    490-Probablement Pierre Bouquet, né en 1808 à la Roche, canton de Fribourg, et entré au 
noviciat le 31 octobre 1837. Décédé en 1880. 

    491-Probablement le frère H. Blanc, entré au noviciat le 31 octobre 1835. Il était à N.-D. de 
l'Osier en 1837-1838.  
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retiennent un des nôtres. Il m’expliquera en détail tout ce qui a trait à la retraite générale qu’ils 

ont annoncée. Je lui rends compte de notre état sanitaire. 

Lettre au p. Guibert. Je ne puis pas lui accorder de revenir tant que nous serons sous 

l’influence du choléra. Je le plaisante sur sa complaisance à admirer le clocher du Laus 492. Je 

lui rappelle mon opposition formelle à ce que les nôtres se mêlent en Corse des intérêts du 

petit séminaire. Je lui recommande d’user de toute son influence pour empêcher qu’on 

construise ce petit séminaire près du grand. J’insiste d’autant plus que j’ai lieu de craindre 

qu’il n’ait donné dans ce projet que je regarde comme éminemment pernicieux pour la 

prospérité et le vrai bien du grand séminaire. Je lui annonce que je consigne mon opposition 

autre part que dans la lettre volante que je lui écris. Je m’étais d’ailleurs fortement expliqué de 

vive voix à ce sujet. Je le charge de dire au p. Mille qu’il aurait dû m’écrire à son passage à 

Aix; je lui recommande d’aller rendre ses hommages à mgr l’évêque de Gap avec la 

communauté et de porter la parole. Je le presse de se faire donner les dimissoires que je 

demande à monsieur le vicaire général Arnaud pour notre frère Lagier 493. 

Lettre à monsieur Arnaud vicaire général de Gap pour lui demander les dimissoires 

pour le frère Lagier et lui apprendre que, faisant l’ordination des quatre-temps de septembre, 

je recevrai très volontiers les ecclésiastiques qu’il pourrait désirer de faire ordonner. 

Lettre de ma mère et de ma soeur. Lettre du p. Courtès. L’état sanitaire d’Aix va 

beaucoup mieux. Lettre du p. Mille de Gap. Il me rend compte de sa tournée avec mgr 

l’archevêque d’Aix 494. Il s’est parfaitement acquitté de cette mission et à la satisfaction du 

prélat qui l’a dit au p. Courtès. Dans cette [tournée], on a parcouru divers pays missionnés par 

moi ou par les nôtres: Maillane, Maussane, Mouriès, Arles; partout on a trouvé de précieuses 

traces de notre passage, ce qui est bien consolant. Il serait à désirer qu’on pût en dire autant de 

ceux qui s’étaient introduits dans le diocèse 495, mais ils n’ont malheureusement pas réussi. 

                                                 

    492-Le p. Guibert était en repos à N.-D. du Laus. C'est lui-même qui avait fait commencer la 
construction de ce clocher lorsqu'il était supérieur du Laus de 1828 à 1834. Les travaux ne furent 
terminés qu'en 1837, cf. J. Paguelle de Follenay, Vie du cardinal Guibert. Paris, 1896, t. 1, pp. 308-
309. 

    493-Lucien Antoine Lagier, né le 4 octobre 1814 à Saint-André d'Embrun, entré au noviciat 
en 1834, ordonné prêtre le 25 mai 1839, décédé au Canada le 27 février 1874. Il était le frère du p. Jean 
Joseph Lagier (1807-1876). 

    494-On a vu (supra 8, 19, 21, 22, 27 et 30 avril) que le p. Mille accompagnait mgr J. Bernet 
dans la visite pastorale.  

    495-Dans beaucoup de diocèses, avant et même après 1830, des prêtres diocésains formaient 
des équipes de prédicateurs. Il y en eut en 1837 dans le diocèse d'Avignon (cf. supra, Journal du 26 
janvier) et l'évêque de Grenoble voulait faire de même (cf. supra, Journal 24 avril). En 1841-1842, les 
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Vint Eyguières de triste souvenance 496; le curé y a compris que notre allure franche, simple et 

amicale est préférable aux incartades inouïes des sabreurs qui ont parfaitement échoué dans 

ce premier théâtre qui devait en quelque sorte décider de leur existence à Tarascon. Vous 

devez savoir qu’il ne reste plus rien, pas même les plus légères [traces] de ces hommes qui 

avaient sur la Crau, sur la Camargue, etc., des projets gigantesques. Mgr l’archevêque en dit 

à qui veut l’entendre tout le mal possible, il les traite d’extravagants, d’hommes incapables 

de jamais rien entreprendre de suivi et de réussir en quoi que ce soit; il leur applique enfin 

impitoyablement la maxime: «qui multum peregrinantur raro sanctificantur» 497 Il est monté 

contre eux au suprême degré 498. C’est le second tome des Missionnaires de France auxquels 

appartiennent quelques-uns de ces nouveaux venus. Pourquoi veut-on agir autrement que les 

Apôtres nos modèles n’ont fait? Il est écrit qu’ils n’allaient pas moissonner dans le champ 

d’autrui. Aussi Dieu n’a pas béni leurs oeuvres, et nous aurons le mérite de la résignation ou 

du support que j’avais tant recommandé aux nôtres dans les moments pénibles qu’il fallait 

laisser passer. 

Lettre de monsieur le marquis d’Oppède 499. Je la transcris pour compléter l’histoire 

d’une négociation importante qu’il se repent trop tard d’avoir fait échouer: 

Monseigneur, 

Nous apprenons avec une véritable peine la détermination que paraît avoir prise 

monsieur votre neveu à son retour de Vienne, et sa résolution de partir de suite pour le 

noviciat d’Avignon. Nous concevons bien facilement toute la peine que vous et tous les vôtres 

devez en ressentir. Est-ce que la demande pressante de toute votre famille réunie ne pourrait 

pas obtenir de Louis un retard d’un ou de deux mois à l’exécution d’un projet aussi funeste. Il 

semble qu’il ne peut pas refuser un pareil égard à des parents si respectables et qui le 

chérissent si tendrement. [p. 182] 

                                                                                                                                                    
Oblats devront quitter N.-D. du Laus (diocèse de Gap) pour laisser la maison à une société 
missionnaire de prêtres diocésains. 

    496-Toutes ces localités se trouvent dans le département des Bouches-du-Rhône. A 
Eyguières, au mois de mars 1819, les pères eurent beaucoup trop de travail et furent très fatigués; 
quelques "douzaines de mauvais bourgeois" ne se présentèrent cependant pas à l'église", cf.: Père de 
Mazenod aux pères d'Aix, 7 mars 1819, dans Ecrits oblats 6, pp. 59-60. 

    497-Ceux qui voyagent beaucoup se sanctifient rarement. Cf. Imitation de Jésus-Christ, I, 
chap. 23. 

    498-Mgr de Mazenod a copié ici un extrait de la lettre du p. Mille.   

    499-Les Forbin d'Oppède, apparentés aux Forbin-Janson, étaient une très ancienne et riche 
famille de la noblesse provençale. Michel-Palamède (1816-1900), fils du marquis et ami de Louis, a 
écrit, plus tard, deux ouvrages sur les châteaux appartenant à sa famille.  

Mgr de Mazenod copie ici la lettre du marquis, mais l'original a été conservé dans le cahier 
manuscrit du Journal. 
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Cette observation, monseigneur, ne vous paraîtra [pas] étrange de la part d’une 

famille qui n’avait refusé la proposition que vous m’aviez fait l’honneur de m’adresser 

qu’avec le plus profond regret. Le temps est un grand maître! Vous ne me donniez alors que 

trois jours pour une détermination, et en ce moment plusieurs autres propositions nous 

étaient faites qui méritaient des considérations. Ajoutez à cela le peu de disposition que ma 

fille montrait pour un établissement 500. Telle était notre position à cette époque, qu’il vous 

sera facile d’apprécier. 

Je dois vous dire que j’ignore si les dispositions de ma fille sont changées, mais je 

crois que si quelque chose pouvait y apporter quelques modifications, ce serait l’analogie qui 

se trouve entre les principes, les goûts, le caractère de monsieur votre neveu et les siens. 

Je dois vous dire encore, monseigneur, que d’après ce qui nous fut rapporté par mon 

fils, la veille du départ de Louis pour Paris, il lui témoigna combien il aurait été heureux que 

la proposition que vous aviez eu la bonté de nous faire eût été acceptée. Comment dans un 

laps de temps aussi court, sa vocation aurait-elle pu être changée? Ne peut-on pas l’attribuer 

à ce qu’il a été extrêmement heurté par le contraste du genre de vie auquel il venait d’être 

soumis avec celui si simple et si pur de son éducation et de sa famille? 

Cette lettre, monseigneur, est purement confidentielle. Elle a pour but de voir si vous 

pouvez obtenir de Louis un retard. Si cela est impossible, vous voudrez bien brûler ma lettre. 

Si au contraire vous l’obtenez, nous verrions à travailler dans chaque famille aux moyens 

d’arriver au but désiré, et si c’est écrit dans le ciel, Dieu bénira nos efforts. 

Veuillez bien agréer avec bonté l’assurance des sentiments respectueux et 

d’attachement avec lesquels j’ai l’honneur d’être, monseigneur, votre très humble et bien 

obéissant serviteur. 

Le marquis Forbin d’Oppède. A Aix, ce 5 septembre 1837.  

Que dire après cela? Sinon que le bon Dieu a ses desseins et qu’il se joue pour y 

parvenir de toutes les combinaisons des hommes. Jamais proposition plus convenable que 

celle que je fis [p. 183] l’hiver passé. Alors, comme aujourd’hui, l’analogie des principes, les 

goûts, le caractère de mon neveu et de mademoiselle d’Oppède existaient. Que fallait-il de 

plus? Fallait-il autre chose pour accepter ma proposition? Monsieur d’Oppède assurait à 

jamais le bonheur de sa fille et mon neveu à cette époque, n’ayant pas d’autres idées, assurait 

le sien de son côté, et nos deux familles eussent été au comble de la joie, car Palamède, le fils 

unique de m. d’Oppède, aime Louis comme un frère, et nous aimons aussi cet enfant et sa 

soeur. 

                                                 

    500-Pour un établissement: pour un mariage. 
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Lorsque je fis la proposition, plusieurs autres propositions étaient faites à m. d’Oppède 

qui méritaient des considérations. Je veux le croire, mais notre proposition, si fort conforme 

aux inclinations de mademoiselle d’Oppède, ne méritait-elle pas aussi des considérations? 

Pourquoi l’a-t-on impitoyablement repoussée? Je ne donnais que trois jours. Ce n’est pas vrai. 

Je demandais seulement une réponse un peu prompte, pressés que nous étions par la 

destination de notre Louis à laquelle il ne fallait pas tarder de se rendre en cas de refus. Si m. 

d’Oppède avait seulement paru tergiverser, nous tenions trop à cette alliance pour ne pas 

suspendre le départ de Louis. Mais non. On nous répond par un refus sec, établi sur des motifs 

qu’il n’était pas en notre pouvoir de détruire ni de modifier. Seulement Louis n’était pas assez 

riche pour sa fille. Que répondre à cela? Périsse l’argent, puisqu’il peut être préféré à un trésor 

comme était un jeune homme aussi accompli que mon neveu. 

Quand Louis s’est retourné ensuite vers une autre vocation, j’ai dû reconnaître que 

Dieu avait permis cette aberration de m. d’Oppède, qui évidemment n’avait pas agi en homme 

sage, pour amener mon neveu à de plus hautes destinées. Il ne me reste qu’à prier le Seigneur 

de bénir cet enfant et de le dédommager au centuple de ce qu’il sacrifie selon le monde en le 

comblant de mérites et de consolations surnaturelles. [p. 184] 

Le 7 septembre: Lettre à ma soeur en lui envoyant copie de celle que m. d’Oppède 

vient de m’écrire. Je ne lui cache pas de quelle manière il faut envisager les choses quand on 

est guidé par les lumières de la foi. Cette vertueuse femme comprend parfaitement ce langage. 

Ce n’est pas le premier sacrifice qu’elle a su faire à Dieu sans se permettre le moindre 

murmure. 

Lettre au p. Courtès pour qu’il ne soit pas en peine sur nous. Je lui apprends que le 

choléra, depuis les prières publiques et la procession, a considérablement diminué, il est 

presque réduit à rien en comparaison de ce qu’il était. Aussi nos émigrés commencent à 

rentrer. Mais la misère se fait sentir de toute part, et nous n’osons pas espérer que les quêtes 

qui se font, comme dans l’autre choléra 501, avec ostentation, la soulagent beaucoup. Nous 

nous rappelons encore du gaspillage d’alors, on n’a jamais su ce que sont devenus 60 000 

francs; personne ne s’est ressenti du bon effet des 50 000 francs qu’on prétendit avoir 

distribué, et les 20 000 francs qui restèrent furent adjugés aux théâtres par le conseil 

municipal, sur la proposition qui en fut faite par m. Paranque, un de ses membres les plus 

influents. En attendant, les pauvres refluent à l’évêché, et nous serons bientôt réduits à vendre 

nos couverts pour les soulager, car il ne nous arrive pas un sou de toutes ces quêtes 

philantropiques dont le produit se fond dans la caisse où je pense qu’on les dépose. Il n’y a 

                                                 

    501-Celui de 1835. 
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qu’un cri dans la ville sur cette dilapidation, mais tel homme, qui refuserait cent sous à son 

curé, se fait gloire de voir son nom inscrit pompeusement sur une liste imprimée pour cent 

francs et quelquefois [moins] 502. 

Le 8 septembre: Je suis allé donner la confirmation dans la paroisse d’Allauch où les 

enfants de Plan-de-Cuques et de La Treille se sont rendus. Il m’a fallu faire tous les frais en ce 

sens que les enfants n’ayant su répondre à aucune des questions que je leur ai faites, j’ai été 

obligé de prolonger mon instruction [p. 185] sur les points les plus essentiels. Ils ont eu 

quelques cas de choléra dans cette paroisse.  

En rentrant en ville, je suis allé visiter l’abbé Fissiaux 503 qui est malade de chagrin en 

voyant que la maladie lui a enlevé jusqu’à sept des petites filles de sa communauté du choléra. 

De là j’ai visité m. Jourdan atteint par le choléra, mais qui laisse quelque espoir de guérison. 

Ma visite lui a fait un bien indicible et a fort édifié le docteur Ducros qui est entré dans la 

maison du malade en même temps que moi. Si l’on savait bien ce que c’est qu’un évêque, on 

s’étonnerait moins de le voir s’approcher de ses ouailles quand elles sont dans l’affliction ou 

aux prises avec la maladie et la mort. 

Lettre du p. Pélissier. Il est très édifié de la communauté de l’Osier où je l’ai envoyé; il 

espère en profiter pour sa propre perfection. 

Le 9 septembre: Lettre à monsieur le marquis de Forbin d’Oppède en réponse à la 

sienne transcrite ci-dessus, pag. [181]. 

Monsieur le marquis, 

Rien de plus vrai que la disposition dans laquelle se trouvait mon neveu à l’époque où 

il ouvrit son coeur à monsieur votre fils. Il se fût alors estimé heureux d’obtenir la main de 

mademoiselle votre fille dont il pouvait se promettre de faire le bonheur, et si les démarches 

que j’avais faites auprès de vous eussent obtenu le succès que je désirais si vivement, Louis 

aurait assurément réalisé toutes nos espérances. 

J’étais fier d’avoir conçu un projet, qui, en s’effectuant, aurait comblé de joie nos 

deux familles. Je trouvais tant de convenance dans l’union que je proposais que j’avais osé 

prendre sur moi, vis-à-vis de monsieur et de madame de Boisgelin, toute la responsabilité de 

l’humiliation d’un refus que je m’abusais au point de le croire impossible. Il me semblait que 

toutes sortes de motifs devaient nous porter les uns et les autres à entrer dans les mêmes vues. 

                                                 

    502-Ms.: plus. 

    503-Charles Joseph Marie Fissiaux (1806-1867). Il avait fondé, en avril 1835, l'oeuvre des 
filles pauvres et des orphelins du choléra. En 1839, il fonda la société de Saint-Pierre-ès-liens pour les 
jeunes détenus. 
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La conformité de principes et de goût de nos enfants, le mérite individuel de chacun d’eux, 

l’estime et les rapports réciproques des deux familles, l’amitié fraternelle de Palamède pour 

Louis, celle de melle Augustine pour Césarie 504, et la parfaite correspondance des sentiments 

de Louis pour Palamède et de Césarie pour melle Augustine, les bontés de madame d’Oppède 

pour mon neveu, votre bienveillance pour lui, l’affection de ma soeur pour melle votre fille 

dont elle fait avec raison tant de cas; tout en un mot, car il n’est pas jusqu’au voisinage des 

terres, et la proximité des habitations en ville qui ne me semblât devoir concourir à assurer 

l’accomplissement du plus cher de mes voeux. [p. 186] 

Il en fut autrement, et s’il vous en souvient, monsieur le marquis, la réponse qui me fut 

transmise par votre homme d’affaire devait m’enlever tout espoir de voir jamais se réaliser 

mon projet, que je considérai dès lors comme un rêve de mon coeur, puisqu’on ne me 

demanda pas du temps pour réfléchir sur ma proposition, et qu’en la refusant on ne me laissa 

entrevoir aucune pensée d’y entendre plus tard, le motif du refus étant pris dans la 

disproportion de la fortune, seule chose à laquelle franchement je n’eusse pas voulu penser, 

et à laquelle d’ailleurs il ne m’était pas donné de remédier. 

Il fallut alors se décider à laisser partir Louis pour sa destination, d’autant plus que 

les parents de m. de Boisgelin commençaient à trouver le retard inexplicable. Il se rendit 

d’abord à Paris. C’est là où la rencontre de quelques-uns de ses anciens camarades de 

collège, qu’il trouva au séminaire de St-Sulpice, réveilla dans son âme quelques velléités qu’il 

avait pu avoir à Fribourg d’entrer dans l’état ecclésiastique. Il paraît néanmoins qu’il ne 

s’arrêta pas à ces pensées puisqu’il poursuivit sa carrière. Arrivé à Vienne il fut accueilli 

avec bonté par monsieur de St-Aulaire qui ne tarda pas à l’apprécier et dès lors, après lui 

avoir donné des preuves non équivoques de sa confiance, il l’admit dans l’intimité de sa 

famille où Louis fut comblé d’amitié par tous ceux qui la composaient et il fut bientôt regardé 

comme l’enfant de la maison. 

Cependant sa position exigeait qu’il prît part aux fêtes et aux divertissements qui ne 

manquent pas dans les Cours. Le spectacle du grand monde qu’il voyait de près pour la 

première fois, la dissipation de ceux qui le fréquentent, les moeurs trop libres de la plupart 

d’entre eux, excitèrent dans l’âme pure de Louis un tel dégoût qu’il ne put plus se souffrir au 

centre de tant de loisirs qu’il dédaignait. Il manifesta ses sentiments au directeur qu’il avait 

choisi à Vienne, et il paraît que celui-ci en conclut avec lui qu’il ne devait pas hésiter à 

prendre une autre voie. C’est ce que mon neveu me fit connaître par écrit comme un parti 

pris, sur lequel sans doute il n’avait pas à me consulter puisqu’il ne me demandait pas mon 

                                                 

    504-Césarie de Boisgelin, soeur de Louis. 
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avis. N’ayant pas été appelé à juger de sa vocation, j’ai dû m’abstenir de prononcer, mais si 

elle vient de Dieu, il est de mon devoir de laisser agir la providence, et de remettre à son père 

et à sa mère le soin de statuer sur le parti qu’ils ont à prendre dans une conjoncture si 

délicate, par rapport à leur fils. Je me suis empressé de leur faire connaître 

confidentiellement le contenu de la lettre que vous m’avez fait l’honneur de m’écrire. Hélas! 

je vois d’ici les larmes qui vont couler des yeux de ma soeur, et les soupirs de son mari, mais 

je crains bien que l’espérance qui naîtrait des dispositions où vous êtes aujourd’hui, et qui 

sont si conformes à celles dont nous vous avions fait l’ouverture il y a six mois, ne rende que 

plus amère la douleur de devoir renoncer à un bonheur qu’on aurait pu se promettre avec 

une entière certitude de n’être pas trompé dans son attente. 

Mes principes et ma propre conduite me commandent de n’intervenir désormais dans 

cette affaire, dont la réussite m’aurait rendu trop heureux, qu’en priant le Seigneur pour que 

sa volonté se manifeste et s’accomplisse. Je suis presque honteux d’avouer, tant il y a peut-

être en cela d’imperfection, que cette disposition est la plus grande victoire que peut 

remporter en moi la grâce sur la nature, tant souriait à mon coeur cette alliance si désirée et 

si bien assortie. 

Veuillez bien, monsieur le marquis, recueillir dans cet aveu d’un évêque [p. 187], qui 

doit éminemment considérer avant tout la gloire de Dieu, les intérêts de l’Eglise et la plus 

grande perfection des âmes, tout ce qu’il renferme d’estime, de considération et d’affection 

pour vous et pour toute votre famille à laquelle je demande en retour quelque part dans son 

amitié. 

Agréez, aussi, les sentiments respectueux avec lesquels j’ai l’honneur d’être, monsieur 

le marquis, votre très humble et très obéissant serviteur. 

Ch. Jos. Eug. évêque d’Icosie. 

Marseille, le 9 septembre 1837. 

J’ai fait transcrire 505 cette lettre pour mémoire d’une affaire si grave. Louis n’aura que 

plus de mérite, si on lui donne connaissance des dispositions actuelles de monsieur d’Oppède. 

Mademoiselle d’Oppède lui aurait apporté avec ses qualités personnelles au moins un million. 

Je félicite mon neveu d’avoir choisi quelque chose de mieux encore, mais je n’ai pas été fâché 

de rappeler poliment à m. d’Oppède le tort qu’il a eu de laisser échapper une si belle occasion 

d’assurer le bonheur de sa fille et celui de toute sa famille. 

Le 10 septembre: visite à St-Louis où j’ai confirmé quelques enfants, assisté 

pontificalement à la grand-messe, béni la nouvelle maison curiale, assisté à vêpres au sermon, 

                                                 

    505-En effet, la transcription n'est pas de la main de mgr de Mazenod. 
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donné la bénédiction, et enfin fait le baptême de l’enfant d’un nommé Audibert, menuisier de 

Marseille, grand pénitent du Saint-Esprit 506, qui a saisi cette circonstance de la naissance de 

son fils et de ma visite à St-Louis pour se procurer la consolation de me le faire baptiser. Je 

me suis prêté très volontiers au désir de ce bon chrétien; il a mis mes trois noms à l’enfant. 

Lettre du p. Guibert qui demande si je lui permettrais de prendre avec lui un prêtre du 

diocèse de Gap pour servir d’économe dans le séminaire d’Ajaccio. J’ai consenti à cet 

arrangement qui m’exempte de la triste nécessité de dégarnir une de nos maisons d’un sujet 

dont elle a besoin pour fournir à Ajaccio l’économe dont il ne peut pas se passer. 

Le 11 septembre: Lettre au p. Martin à Lumières pour lui faire comprendre que je 

connais mieux que lui les véritables dispositions des sujets, qu’il était donc opportun que le p. 

Hermitte fût au Laus, et que lui restât à Lumières où il pourra faire 507 plus de bien qu’il ne 

pense. 

Mademoiselle Rocofort est venue me parler de son oeuvre. M. Montagard lui a 

défendu de prendre plus d’enfants qu’elle n’a. Cela se réduit pour le moment à dix. On 

suppose que ce prêtre a l’arrière pensée de [p. 188] détourner à quelque autre fin les fonds qui 

lui ont été laissés si mal à propos par monsieur Boucherie pour l’oeuvre des Petits enfants 508. 

Lettre à ma soeur. Je lui ai envoyé copie de ma lettre à m. d’Oppède sans autres 

réflexions. 

Le 12 septembre : Visite à St-Jérôme. J’y ai confirmé aussi les enfants de St-Charles. 

Je bénis Dieu de la force que j’ai recouvrée; je n’ai pas plus été fatigué aujourd’hui que 

vendredi à Allauch, quoique j’y aie prêché aussi longtemps et avec la même véhémence mais 

avec plus de consolation, car les enfants ont en général bien répondu. 

Cette église de St-Jérôme a été, dit-on, construite en 1480 par le roi René 509. Il peut 

bien y avoir quelque erreur de date car il me semble que ce bon roi est mort précisément cette 

même année à Aix. On montre dans la sacristie son portrait fait, dit-on encore, par lui-même. 

Je n’en jurerais pas. Je ne sais qui a placé au bas d’un tableau de saint Jérôme, qui est au fond 

du choeur, une inscription portant que l’église a été consacrée en 1645 par l’archevêque d’Aix 

                                                 

    506-Confrérie de pénitents. 

    507-Ms.: Pourra y faire. 

    508-L'abbé Bernard Antoine Boucherie (1795-1834), décédé à 39 ans, alors qu'il était vicaire 
à St-Victor, avait fondé l'oeuvre des Petits enfants, tenue par melle Rocofort. L'administrateur de 
l'oeuvre était l'abbé Montagard, recteur de St-Julien. 

    509-Le roi René (1409-1480), duc d'Anjou, de Bar et de Lorraine, comte de Provence et 
pendant quelques années roi de Naples et de Sicile. 
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et les évêques de Digne et de Sisteron. Cette inscription est peinte sur un morceau de toile et 

pourrait bien appartenir à toute autre église du diocèse d’Aix car, en 1645, il y avait un évêque 

à Marseille, et il n’est pas à présumer qu’il ait fait faire cette grande cérémonie par trois 

évêques étrangers sans qu’on fît seulement mention de sa présence ou de son épiscopat. Aussi 

il n’y a pas la moindre trace de tradition dans le pays de cette consécration prétendue, et 

jamais personne, de père en fils, n’a vu une seule croix sur les murs du temple. Tout le monde 

s’accorde donc à regarder cette inscription toute moderne comme apocryphe. 

Ce soir, en rentrant, j’ai trouvé un des aumôniers de l’hospice de la Charité qui est 

venu me chercher pour administrer le sacrement de confirmation à trois malades dont un 

cholérique qui se portait fort bien hier matin. Je l’ai trouvé aux abois. C’est un avis pour 

qu’on ne néglige pas de se ménager à présent même que la maladie décroît. 

Le 13 septembre: Visite aux Caillols où se sont rendues les paroisses de St-Julien, 

des Camoins, de Château-Gombert. Nous nous sommes trompés, [p. 189] et il a fallu que je 

fisse la moitié du chemin à pied. Qu’il me souvienne que pour aller aux Caillols, il ne faut pas 

passer par la Pomme, mais qu’il n’y a point d’autre chemin praticable que celui de St-

Barnabé. J’ai été fort content de l’attention que les enfants ont apportée à mon instruction qui 

était précisément puisée dans l’indifférence ou pour mieux dire l’insouciance qu’eux, comme 

tous les autres enfants, mettent aux choses surnaturelles. Ah! que l’on doit mal les instruire! Il 

n’est que trop sûr que personne ne se met en peine d’exciter dans leurs âmes des sentiments 

dont ils sont pourtant susceptibles. On leur apprend sèchement la lettre du catéchisme, que 

l’on explique tant bien que mal, mais l’on ne s’applique pas à faire ressortir la bonté de Dieu, 

l’amour infini de notre Seigneur Jésus-Christ pour les hommes, on ne façonne pas leur coeur. 

Cela est certain, j’ai pu en juger depuis quinze ans que je visite les paroisses rurales, et 

l’aspect des enfants de la ville les jours de confirmation ne me prouve que trop qu’on ne fait 

pas mieux à Marseille que dans les campagnes. Cependant, d’où vient que quand je leur parle 

dans le sens que je prétends qu’on devrait leur parler toujours, ces enfants sont d’une attention 

extraordinaire, d’où vient qu’aujourd’hui encore j’en ai vu pleurer comme plusieurs grandes 

personnes qui assistaient à la cérémonie? Je n’employais pourtant pas des paroles de terreur, 

au contraire je m’étendais affectueusement sur l’immense bonté de Dieu et de notre Seigneur 

pour nous, je la faisais surtout ressortir dans le sacrement de l’eucharistie. Ces enfants me 

comprenaient parfaitement, on voyait qu’ils entraient dans les sentiments que j’exprimais 

avec l’onction que Dieu communiquait sensiblement à mon âme. Aussi j’avoue que je 

savoure moi-même ces sortes d’instructions, que je les fais toujours avec une indicible 

consolation, qu’elles me font autant de bien qu’à ceux qui m’écoutent, et que je me fais une 

sorte de violence en cessant de parler dans ces circonstances qui se renouvellent pourtant si 

souvent. 
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Le 13 septembre: Lettre de mon beau-frère. Son fils est inébranlable dans sa 

résolution de se faire Jésuite. Lettre de Courtès. Mgr l’archevêque veut encore le charger des 

orthopédiques 510 et il n’a pas osé refuser. Au moins qu’il ne s’engage pas de dire la messe 

dans cet établissement. Je lui répondrai dans ce sens. [p. 190] 511. 

Le 13 septembre: J’ai encore remarqué aux Caillols qu’à l’occasion de la fête de la 

Nativité, le curé avait placé la statue de la Vierge sur l’autel précisément au-dessus de 

l’exposition en marbre où doit être placé le saint sacrement lorsqu’on l’expose. L’autel était 

garni en forme de reposoir, entouré de chandeliers et de vases jusqu’à terre. Aux pieds de la 

statue, étaient placés un grand nombre de cierges très rapprochés donnant une clarté de 

lampions, c’est-à-dire très vive. Certainement on n’en a jamais fait la moitié pour le saint 

sacrement dans cette église depuis qu’elle est bâtie. Je me confirme toujours plus dans la 

résolution de corriger cet abus très grave à mes yeux. 

Le 14 septembre: Visite à Bonneveine, les enfants de Mazargues et de St-Giniez y 

étaient réunis. Même observation qu’hier par rapport aux enfants, et à l’instruction que le 

même défaut m’a inspiré de leur faire. Le curé s’est procuré deux tableaux, entre autres, très 

remarquables, l’un représentant notre Seigneur après sa résurrection, dans le jardin où il se 

montra à sainte Madeleine, l’autre sur planche, très ancien, représentant la sainte Vierge et 

l’enfant Jésus. J’ai fait une visite à mme Philippon. 

Le curé de Mazargues m’ayant dit qu’il avait laissé dans son village un enfant très 

malade et disposé pour recevoir la confirmation, je m’y suis transporté à cet effet. De là je 

suis allé voir mesdames de Bonneval et Deshôtel dans leur belle campagne pour faire à mme 

de Bonneval compliment de condoléance sur la mort récente de sa soeur. 

En passant à St-Giniez, je suis entré chez monsieur Bugnon pour lui rendre visite et 

répondre à une politesse qu’il m’avait faite dernièrement à Marseille en m’invitant à dîner 

pour le jour de la bénédiction de la cloche de la paroisse, ce que j’avais été dans le cas de 

refuser. 

Lettre du p. Gignoux un peu singulière. Il se rend, pour obéir, à N.-D. de l’Osier, où il 

s’attend à souffrir beaucoup. En tous cas ce serait par sa faute, car il ne dépendrait que de lui 

d’y être parfaitement heureux. 

Le 15 septembre: Mort d’un impie, capitaine marin, de Nantes. On est venu par trois 

fois me harceler pour que j’obligeasse monsieur le curé de St-Laurent à lui accorder les 

                                                 

    510-Peut-être la section orthopédie de l'hôpital. 

    511-Ici commence le cahier n. IV du Journal, qui va du 13 septembre au 11 octobre 1837. 
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honneurs de la sépulture [p. 191] ecclésiastique. Je me serais bien gardé de faire cet acte de 

faiblesse. Ce malheureux avait repoussé avec insulte trois vicaires de la paroisse et le curé lui-

même qui sont venus successivement dans la matinée lui offrir les secours de la religion. J’ai 

profité de l’occasion pour faire une bonne leçon à ses amis, qui auront compris ce que 512 nous 

estimons les âmes, et les sentiments que nous inspire la mort d’un réprouvé.  

J’ai été plus consolé d’aller confirmer un autre cholérique qui ne veut pas finir comme 

l’impie capitaine nantais. 

Lettre du p. Guigues. Leur fête 513 a été très solennelle et très suivie. M. Chatrousse, 

grand-vicaire de Grenoble, a officié. Il a eu avec le p. Guigues une conversation assez longue 

dans laquelle il s’est montré très affectionné aux missionnaires et à leur oeuvre. Il a exposé 

qu’il avait fait tout ce qu’il avait pu pour diriger des séminaristes vers l’Osier, que deux y 

pensaient sérieusement, mais que mgr l’évêque, par un système déplorable, voulait auparavant 

qu’ils passassent deux ans en paroisse. Monsieur Chatrousse a combattu cette méthode qui 

n’est propre qu’à faire perdre les vocations. Monseigneur a toujours la pauvre idée d’établir 

des missionnaires diocésains, monsieur Chatrousse a fait ce qu’il a pu pour le dissuader, 

pensant que puisque les pères de l’Osier font le bien, il est inutile de faire des tentatives d’un 

autre genre. Il convient qu’il y a beaucoup de travail et qu’il faudrait qu’il y eût dix de nos 

pères dans le sanctuaire pour le service du diocèse. Alors pourquoi faire les difficiles quand il 

se présente des sujets? Comment concilier cette conduite de monseigneur avec les invitations 

qu’il a faites, dit-on, dans les retraites pastorales? Le père Guigues a donné connaissance des 

obligations de notre congrégation afin qu’il puisse diriger avec connaissance de cause ceux 

qui s’adresseraient à lui. 

Le p. Pélissier est tel à l’Osier qu’il était ailleurs, cependant ce père m’a écrit qu’il 

s’estimait fort heureux de s’y trouver, mais l’apathie de son caractère est invincible. 

Le p. Guigues me parle encore du p. Kotterer dont la mère est morte. Cet homme doit 

m’écrire pour me demander dispense. Le p. Guigues n’est pas d’avis que je la lui accorde. 

Cependant ce mauvais homme est toujours exaspéré, quelque [p. 192] bien qu’on lui fasse. 

Lettre à mon beau-frère pour demander s’il veut envoyer Eugène à Paris avec le 

docteur Vignolo. 

Le 16 septembre: Translation des religieuses Carmélites de la petite maison qu’elles 

louaient au cours Gouffier, au beau monastère que nous venons de leur bâtir. Je suis allé les 

                                                 

    512-Ce que: à quel prix. 

    513-Fête de la nativité de Marie, le 8 septembre. 
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prendre en grande cérémonie, accompagné de m. Tempier et de m. Marc Cailhol, tous en 

habit de choeur. Après avoir fait une courte prière dans la chapelle pour y remercier Dieu des 

grâces reçues dans cette maison, nous nous sommes tous acheminés en voiture vers le 

nouveau couvent en passant par la rue de Rome, la rue Noailles, les Allées, le chemin de la 

Magdeleine et le cours de Longchamp. Arrivés auprès du monastère, les religieuses au 

nombre de 16 se sont placées deux à deux, nos oblats et quelques séminaristes, le curé de la 

paroisse, mes assistants et moi à la suite en chantant le Benedictus. Les parents et le peuple 

suivaient. Nous sommes tous entrés dans la maison et nous sommes rendus par le plus court 

chemin dans le local qui doit servir de chapelle provisoire. J’ai béni l’eau, puis le lieu. Je me 

suis ensuite habillé pour dire la messe. Avant de commencer le saint sacrifice, j’ai adressé 

quelques paroles à cette bonne communauté rangée autour de l’autel, puis j’ai commencé la 

messe à laquelle toutes les religieuses ont communié. Après la messe, nous sommes repartis 

processionnellement pour bénir toute la maison, nous sommes arrivés ainsi jusqu’à la porte 

par où sont sortis tous les parents et le peuple qui avait assisté jusque là à toute la cérémonie. 

La communauté et les ecclésiastiques sont remontés, moi à leur suite, directement à la 

chapelle en chantant les litanies de la très sainte Vierge. On a exposé le saint sacrement. J’ai 

entonné le Tantum Ergo et donné la bénédiction avec l’ostensoir. Chacun s’est retiré, et je me 

suis mis en devoir de hâter le dîner de ces bonnes religieuses qui devaient être exténuées. 

Elles étaient toutes au comble de la joie et de la beauté de la cérémonie et du grand et 

commode local dont elles prenaient possession. [p. 193] En rentrant à l’évêché, j’y ai trouvé 

monsieur et madame Barbarin qui venaient me faire savoir qu’Arsène 514, leur fils, voulait 

entrer dans l’état ecclésiastique et qu’il me demandait la permission d’aller faire ses études à 

St-Sulpice. Je n’ai pas renoncé à juger moi-même de la vocation du jeune homme et n’ai fait 

aucune difficulté pour lui permettre d’aller à St-Sulpice. 

Lettre de mgr l’archevêque d’Aix pour me remercier du bon choix que j’ai fait en lui 

donnant notre père Mille pour le seconder dans sa visite. Le lettre est trop flatteuse pour que je 

me refuse de la copier, du moins pour ce qui concerne le p. Mille: Je veux vous remercier du 

bon choix que votre grandeur a fait dans la personne de monsieur Mille pour me seconder 

dans ma visite pastorale. C’est un saint prêtre aussi distingué par la facilité avec laquelle il 

prêche, que par l’amabilité de son caractère et le respectueux attachement qu’il a pour votre 

personne. Il a conquis mon estime et mon amitié dont je suis assez avare. S’il s’est fait 

quelque bien dans cette longue tournée, c’est à vous, monseigneur, qu’en revient le principal 

                                                 

    514-Lazare Arsène Barbarin (1812-1875) entra chez les Messieurs de Saint-Sulpice et fut 
supérieur du séminaire de Montréal. 
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mérite puisque vous avez donné le meilleur instrument, etc. J’ai répondu sur-le-champ, très 

poliment, à une lettre si honnête. 

J’ai écrit aussi une longue lettre à monsieur Poiloup pour lui annoncer que j’envoyais 

mon neveu dans son pensionnat. Je lui fais l’éloge bien mérité d’Eugène et lui demande une 

réponse prompte. Lettre de mon beau-frère. Il m’annonce qu’il sera ici mardi avec Louis qu’il 

se propose d’accompagner à Avignon. 

Le 17 septembre: Je suis allé dire la messe à la congrégation de N.-D. des Douleurs 

au Calvaire 515. La réunion était nombreuse et édifiante. J’ai fait une réception de plusieurs 

agrégées. Dans le [p. 194] discours que je leur ai fait, j’ai manifesté ma bienveillance 

particulière pour cette congrégation pour la dédommager du désagrément qu’elle avait 

éprouvé lors de la résurrection de celle de la Croix à la cathédrale. En rentrant à l’évêché 

après la grand-messe de la Major, j’ai trouvé chez mon oncle deux Siciliens qui m’ont donné 

des nouvelles de ce pays et des personnes qui m’y intéressent. Ils m’ont appris que les 200 

personnes, qui avaient été massacrées par le peuple de la Bagheria, étaient les victimes de la 

stupidité de leurs bourreaux qui s’imaginaient se venger des empoisonneurs qui les faisaient 

périr sous le nom de choléra. 

Lettre du p. Courtès qui me propose un arrangement pour les oeuvres qu’ils desservent 

à Aix. C’est un leurre: nous y serions certainement trompés, je discuterai ce point dans ma 

réponse. Lettre au p. Telmon 516. Je l’autorise à venir quand bon lui semblera. Je préfère même 

qu’il soit ici plutôt qu’à Lumières où j’ai compris qu’il n’est pas trop d’accord avec le p. 

Honorat. Lettre du ministre qui me donne l’espoir de voir le devis des réparations de l’évêché 

approuvé quand on aura envoyé les pièces qu’il demande. 

Le 18 septembre: Nous venons de faire le service anniversaire de notre père Pons; il 

aurait dû avoir eu lieu samedi. Les novices se sont rendus au séminaire pour se réunir aux 

oblats. Le p. Tempier a chanté la grand-messe à laquelle j’ai assisté. J’ai fait l’absoute. Ce 

devoir religieux a été rempli par tous avec un profond recueillement. Je ne crois pas qu’il soit 

possible de faire un office avec plus de décence et de dévotion. On ne chantait pas comme le 

font trop souvent des hommes gagés qui n’en donnent pas même pour l’argent qu’ils exigent. 

Ici l’on sentait ce que l’on faisait, et il était facile de reconnaître que le coeur était à la chose. 

C’est ainsi que l’on doit prier, c’est ainsi surtout qu’on doit le faire pour des frères que l’on a 

                                                 

    515-Congrégation ou association de N.-D. des Sept-Douleurs et de la Passion, fondée par le 
p. Suzanne en 1826. Elle était alors dirigée par le p. Casimir Aubert et fut érigée canoniquement le 16 
septembre 1838. 

    516-Mots grattés: Telmon et Honorat. 
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tant de sujets de regretter, et auxquels on veut témoigner combien est encore vivant le 

souvenir de leurs vertus dans la [p. 195] congrégation qu’ils ont tant édifiée et si bien servie 

pendant leur trop courte vie.  

Ce cher père Pons n’avait que 28 ans quand il nous a été ravi, ou pour mieux dire 

quand Dieu l’a appelé à lui. Quel bien n’avait-il pas déjà fait en si peu d’années. Il n’avait que 

vingt ans lorsqu’il entra dans la congrégation; né à Marseille le 2 mai 1808, il fut admis au 

noviciat le 25 avril 1828. Il fit sa profession l’année suivante. Doué de très grands talents, il 

les mit à profit pour l’avantage de ses frères, et pour le salut des âmes en professant diverses 

classes avant d’être prêtre, et en évangélisant d’abord les diverses paroisses du canton de 

Fribourg, en prêchant ensuite à Marseille selon l’occurrence, enfin en professant la théologie 

dans le grand séminaire.  

Le p. Pons savait le latin en perfection, il réussissait même dans la poésie en cette 

langue. Son esprit positif lui donnait une grande facilité pour apprendre et se perfectionner 

dans les sciences les plus abstraites. Tout en composant ses sermons, ce qu’il faisait sans 

effort, il intercalait souvent sur le revers des pages des problèmes géométriques comme pour 

se distraire. Il jouissait d’une mémoire prodigieuse, jamais il n’avait rien oublié de ce qu’il 

avait appris, aussi c’est en se jouant qu’il s’était rendu habile dans la botanique, et personne 

n’était plus propre que lui à dénicher tout ce qu’on voulait trouver dans les saints pères ou 

autres auteurs. C’est qu’il se rappelait dans quel volume et à quelle page il l’avait lu. Son zèle 

n’était pas moindre que sa capacité. On a pu en juger pendant le choléra de 1835 où, à lui 

seul, il faisait admirablement bien le service de deux ambulances sans détriment des secours 

qu’il donnait chemin faisant à tous ceux qui en avaient besoin. Sa santé ne souffrit point du 

tout de ce travail excessif, commandé par la nécessité.  

Qui aurait pensé que nous perdrions un si bon sujet dans le repos des vacances? Il les 

employait pourtant toujours utilement. Son dernier travail a été la composition des nouveaux 

offices que nous voudrions adopter dans la congrégation. C’est dans cette sainte occupation 

que la mort l’a saisi. Il n’avait fait encore qu’une grande partie de celui de l’Immaculée 

Conception. Depuis quelque [p. 196] temps on aurait dit qu’il avait le pressentiment de sa fin 

prochaine. Il s’était appliqué avec un soin tout particulier à travailler à sa perfection. Il avait 

fait une confession extraordinaire, et mis par écrit des résolutions qui feront à perpétuité dans 

notre famille l’édification de ceux qui les liront. Il s’était dit d’observer scrupuleusement la 

règle même dans les plus petites choses, de ne jamais consentir à la moindre imperfection 

volontaire; il se proposait d’aimer Dieu avec une nouvelle ferveur, et il lui demandait de le 

faire mourir plutôt que de permettre qu’il l’offensât véniellement de propos délibéré, ou je 

crois même autrement.  
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C’est dans l’exercice de toutes ces vertus, fidèlement mises en pratique, que le 

Seigneur est venu l’appeler. Toute l’habileté d’un médecin distingué qui l’affectionnait très 

particulièrement, ni les soins les plus assidus de tous ses frères n’ont pu soustraire ce cher père 

à une mort que la gravité du mal rendait inévitable. La fièvre d’abord latente dégénéra bientôt 

en typhus violent et incurable. Il reçut à temps les derniers sacrements, et les pères de la 

maison ainsi que moi nous relevions auprès de son lit de mort pour l’assister et lui suggérer 

les bons sentiments que son âme fervente saisissait avec avidité quoique sa langue paralysée 

ne pût prononcer aucune parole; nous lui vîmes pourtant faire un effort pour prononcer les 

premiers mots de l’hymne qu’il avait composée en l’honneur de la sainte Vierge quand le p. 

Semeria, son collaborateur dans cet ouvrage, entra dans sa chambre pour le visiter la veille ou 

le jour même de sa précieuse mort. Il manifestait aussi par quelque signe l’attention de son 

âme aux prières qu’on faisait et surtout lorsqu’on lui réitérait selon notre sainte pratique 

l’absolution sacramentelle. Il ne cessa de donner des signes de connaissance que quelque 

temps avant son trépas, qui eut lieu le 16 du mois de septembre de l’année 1836 à [8] 517 

heures, toute la communauté étant en prière avec moi autour de lui comme pour assister à sa 

prise de possession de la gloire que Dieu a promise et qu’il réserve à ceux qui ont tout quitté 

pour le suivre. [p. 197]  

Le 18 septembre: Lettre au p. Mille. Qu’il me fasse connaître au plus tôt les missions 

projetées pour les Hautes-Alpes, j’ai des combinaisons à faire pour tâcher d’en détacher une 

au moins en faveur du diocèse de Valence; j’attends des détails sur son entrevue avec le 

nouvel évêque de Gap. Que l’on se presse de m’envoyer les dimissoires pour notre père 

Lagier qu’il serait temps que j’ordonnasse samedi. 

Lettre de ma soeur. Admirables sentiments d’une mère chrétienne qui sait faire 

généreusement le plus grand sacrifice au souverain Maître de toutes les créatures. Elle 

m’annonce l’arrivée prochaine à Marseille de mon neveu, qui vient me voir avant de se rendre 

au noviciat des Jésuites à Avignon. 

Lettre du p. Guibert. Il se conformera à mes intentions au sujet du petit séminaire 

d’Ajaccio. Il a parfaitement compris toutes mes raisons et il les goûte. Il va à Grenoble pour 

obtenir des professeurs. Il me demande en grâce de ne pas lui défendre de passer par Marseille 

en se rendant en Corse. Maintenant que la maladie a cessé, je lèverai l’embargo avec plaisir. 

Le 19 septembre: Visite à St-André où j’ai confirmé aussi les enfants de St-Henri. En 

revenant en ville, j’ai rencontré mon beau-frère et son fils qui venaient à ma rencontre. J’ai 

                                                 

    517-Le fondateur a laissé en blanc l'heure exacte. Dans la notice du p. Alexandre Marie Pons, 
le p. Charles Bellon écrit: "à huit heures du soir". Cf. Notices nécrologiques I, p. 371. 
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passé la soirée avec eux et, en causant avec Louis sur beaucoup de choses, je n’ai pu 

m’empêcher de penser qu’il était dur d’avoir élevé un enfant avec tant de soin et de l’avoir 

amené au point où il est, c’est-à-dire à être un sujet parfait, pour devoir ensuite en faire cadeau 

aux pères Jésuites. Je serais volontiers tombé d’accord avec ma mère que c’était assez que de 

le donner à l’Eglise. Tout cela se passait en moi, et je n’en ai parlé qu’au p. Tempier qui aurait 

assez été de mon avis. Si je pouvais être bien convaincu que la vocation à cet Ordre vient 

directement de [p. 198] Dieu, je ne me permettrais aucune réflexion; mais quand je considère 

que ces pères gardent pour eux tout ce qu’il y a de meilleur parmi leurs élèves et que dans 

leurs maisons la vocation à l’état religieux se résume à se faire Jésuite, il se présente à mon 

esprit quelques pensées involontaires qu’ils pourraient bien, pour la plus grande gloire de 

Dieu et persuadés comme ils sont qu’il n’y a rien de plus parfait sur la terre que leur Ordre, 

influencer un peu les bonnes dispositions des bons sujets qui leur passent par les mains. Voilà 

trois jeunes gens marquants, à ma connaissance, qui prennent le même parti: monsieur de 

Blacas, mon neveu de Boisgelin et monsieur de Foresta. Qui sait combien d’autres il y en a? 

Monsieur Arnaud, vicaire général de Gap, m’a envoyé non seulement le dimissoire 

que je demande, mais l’excorporation 518 du frère Lagier. C’est la méthode de ce diocèse. Mgr 

l’évêque de Gap substitue mgr l’évêque de Marseille à ses droits, etc., de façon que son sujet 

devient celui de l’évêque de Marseille. 

Lettre d’un certain Casimir Périer. Il me demande l’excorporation qu’il prétend nous 

avoir remise quand il entra dans notre noviciat. Ce Casimir Périer est un des bandits d’Albi et 

pays circonvoisins qui firent irruption chez nous par je ne sais quel maléfice, qui nous 

grugèrent, trompèrent, ensorcelèrent pendant très longtemps, et qu’il fallut renvoyer tous les 

uns après les autres, après que, par circonstance, je fus à même de les voir de près et de les 

juger moi-même. C’est à N.-D. du Laus que j’eus occasion de voir cette chiourme de près. 

Malheureusement il était trop tard pour l’abominable Roustan 519 qui avait déjà fait son 

oblation, qu’on m’avait présenté au sous-diaconat, et qu’il fallut expulser comme les autres 

parce qu’il valait moins encore qu’eux. Casimir Périer, dont il est question ici, était un franc 

hypocrite, il fut découvert des premiers. Sorti de chez nous, il entra au grand séminaire d’Aix, 

d’où on le congédia aussi. Depuis lors il court le monde et maintenant voudrait se fixer à 

                                                 

    518-Excorporation ou excardination (exeat) par laquelle un clerc est détaché de son diocèse 
en vertu d'une décision de son Ordinaire pour être rattaché à un autre. 

    519-Auguste Roustan, né le 12 juillet 1810 à Saint-Affrique-les-Montagnes (Tarn), novice en 
1834, oblat le 1er juin 1835, expulsé le 21 octobre de la même année pour manque d'esprit religieux. 
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Paris; il demande cette excorporation dont je n’ai pas connaissance parce que j’avais peu ou 

point de rapport avec eux quand ils étaient à St-Just ou à Aix. [p. 199] 

Lettre du p. Vincens. Il me parle d’un jeune homme qui s’est présenté au Laus. Au 

portrait qu’il m’en fait je me sens peu de courage pour l’appeler au noviciat comme il me 

demande de décider s’il faut ou non qu’il l’y envoie. Qu’il l’éprouve encore un peu à l’Osier, 

nous verrons plus tard.  

Le p. Guigues me mande que la retraite qu’ils viennent de donner a fait merveille. Je 

ne sais pas pourquoi ce bon père s’obstine à ne me donner que des généralités sur cet essai qui 

leur a si bien réussi. «La retraite a fait beaucoup de bien, m’écrit-il, et ses résultats ont été 

très heureux pour le présent et pour l’avenir. Nous ne croyions faire qu’un essai et le nombre 

des retraitants était cependant assez grand pour dépasser nos espérances.» A-t-on jamais vu 

rendre un compte semblable d’une opération majeure sur laquelle il faut que je prononce pour 

déterminer s’il est opportun d’adopter ou non ces retraites, de les faire avec ou sans 

modifications, etc.  

Lettre de monsieur Wuilleret. M. le curé de Bretigny lui propose de louer notre 

château de Billens pour un petit séminaire. Il ne se déciderait à l’acheter qu’après avoir essayé 

du succès de son établissement. M. Wuilleret me demande en conséquence: l-Si je consens à 

amodier le domaine et le château et pour quel prix? 2-Pour combien d’années et sous quelles 

conditions? 3-Si je veux traiter déjà de la vente et pour quel prix et conditions, pour être 

effectuée dans un ou deux ans, si l’établissement réussit, ou si je préfère attendre pour traiter 

de cette vente? 4-Si je l’autorise à consentir à ce qu’il soit fait quelques changements dans 

l’intérieur du château, etc. 

Lettre de ma mère. Il paraît qu’elle a été assez malade à St-Martin. Le chagrin du parti 

que prend Louis peut bien y être pour quelque chose. Lettre de Bargès 520. Il se met à ma 

disposition pour le placer au petit séminaire où il pourrait enseigner le latin et l’arabe. [p. 200] 

Le 20 septembre: Lettre au p. Courtès. J’insiste pour qu’il se défasse de l’hôpital 521, 

mais je le prémunis contre les calculs de l’administration des hospices. 

Long entretien avec mon neveu sur sa résolution de se faire Jésuite. Il paraît que le 

bon Dieu s’est servi précisément de ce qui avait été combiné pour lui faire une position dans 

le monde pour l’en dégoûter et réveiller dans son coeur la volonté de se mettre à l’abri de ses 

                                                 

    520-L'abbé J. J. L. Bargès (1810-1896). Après avoir étudié au grand séminaire de Marseille 
sous la direction des Oblats, il fut vicaire à N.-D. du Mont, professeur au petit séminaire, puis 
professeur d'hébreu pendant 42 ans à la Sorbonne. 

    521-Qu'il se défasse du service de l'aumônerie de l'hôpital. 
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dangers. Pour mieux dire, le dégoût qu’il a conçu du monde et de tout ce qu’on y fait dans les 

professions même les plus honorables, rendait le monde peu dangereux pour lui, mais la vue 

de la vanité de tout ce qui occupe le plus les hommes même les plus sensés, le lui a rendu 

insupportable, il a soupiré après le repos qu’il s’est figuré ne pouvoir posséder que dans le 

sein de la société qu’il connaissait le mieux. Tout lui plaît dans la vie du jésuite, même ce qui 

déplairait à beaucoup d’autres. Je n’ai pu qu’être très édifié des sentiments généreux de mon 

cher Louis à qui rien ne coûtera dans la nouvelle carrière qu’il va embrasser avec le zèle le 

plus désintéressé. Je ne sais ce qu’il faut admirer le plus en lui, de son obéissance à ce qu’il 

croit être la voix de Dieu, de son humilité, de son attrait pour l’obéissance, l’abnégation, la 

pauvreté, le mépris de tout ce qui est dans le monde dont il ne déteste pas seulement les vices 

et la vanité, mais les simples rapports, le moindre rapprochement.  

Il ne m’est pas prouvé néanmoins qu’il ne fût plus opportun qu’un sujet si parfait, qui 

réunit tant de vertus à beaucoup de talents, se mît à la disposition de l’Eglise pour la servir 

dans les fonctions les plus relevées de son grand ministère. Je pense qu’il eût été plus utile à 

l’Eglise qu’on formât ce sujet pour être élevé un jour à l’épiscopat que de l’enfouir dans la 

pédagogie d’un collège, ou dans les ministères obscurs qui pourraient être remplis par ceux 

qui n’ont pas tout ce qu’a celui-ci pour perpétuer l’apostolat dans l’Eglise. Le père Passi, qui a 

décidé un [p. 201] peu légèrement selon moi cette vocation, aurait dû mettre ces 

considérations dans la balance pour faire contre-pied à ce que pouvait lui inspirer son amour 

un peu trop aveugle pour les Jésuites. Je proteste que ces réflexions ne me sont pas inspirées 

par la chair et le sang. Je méprise sans doute autant que Louis le monde et toutes ses vanités, 

j’ai de plus que lui 522 l’expérience de la profonde malice des hommes, et je sais, ce qu’il 

ignore encore, combien peu ils méritent que l’on s’occupe d’eux; mais j’aime l’Eglise plus 

que les Jésuites quoique j’estime beaucoup cet Ordre, et je pense qu’un sujet qui réunit toutes 

les qualités que possède mon neveu et qui porte un nom comme le sien, devait être réservé 

pour contribuer pour sa part à relever l’Eglise de l’état d’abjection où elle se trouve plongée 

par l’orgueil et l’indifférence des familles chrétiennes de notre temps. Bientôt le clergé 

séculier n’aura pas plus de considération en France qu’il n’en a depuis longtemps en Grèce. 

J’en ai assez dit, combien d’autres pensent comme moi! 

Le 21 septembre: Visite aux Aygalades. L’église et la tribune étaient remplies. Il m’a 

fallu toute ma raison pour ne pas monter en chaire en arrivant. J’ai pourtant renvoyé de 

prêcher après la messe, l’expérience m’ayant prouvé que ma poitrine souffre quand je parle 

étant à jeun. Les enfants étaient mieux à la chose qu’ailleurs, c’est-à-dire qu’ils m’ont paru 

                                                 

    522-C'est-à-dire: ce que j'ai de plus que lui, c'est l'expérience… 
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plus recueillis après la communion. Ils ont été extrêmement attentifs aux paroles que je leur ai 

adressées; le reste de l’assemblée m’a semblé disposée d’en profiter aussi. Les enfants de St-

Antoine, de St-Joseph, des Crottes et du Canet s’étaient réunis aux Aygalades. Ils doivent 

prendre leur part des éloges que j’ai faits à tous. [p. 202] 

Lettre à mgr l’archevêque d’Avignon qui lui sera portée par mon neveu qui part 

demain pour le noviciat. Je profite de cette occasion pour lui faire une politesse qu’il mérite à 

tous égards. Lettre de ma mère. Lettre de mgr l’internonce pour me demander de découvrir et 

de renvoyer à Rome une femme qui s’est évadée pour venir vivre à Marseille avec un 

mauvais sujet comme elle. La chose n’est pas facile. Lettre à Reynier pour calmer ses 

inquiétudes. 

Le 22 septembre: Lettre du p. Mille. Jamais le concours des pèlerins n’a été plus 

édifiant au Laus. Il est très content de sa petite communauté. Il me demande en grâce de ne 

pas acquiescer à la demande que m’a faite le p. Guibert d’emmener avec lui le p. Chauvet. 

Monseigneur le nouvel évêque de Gap a fait son entrée solennelle, il y a eu de l’enthousiasme 

dans la réception qu’on lui a faite. Il a fort bien reçu les missionnaires. Il aurait été au 

sanctuaire dès le lendemain de son arrivée s’il n’était retenu en ville pour les visites de 

cérémonie. Il y ira la semaine d’après avec des grands-vicaires de Belley et des prêtres de 

Lyon qui disent n’être venus jusqu’à Gap que pour cela. 

Lettre à ma mère sur sa santé et le départ de Louis. Lettre du p. Courtès. Son entrevue 

avec le grand-vicaire auquel il a lu ma lettre pour l’engager à nous délivrer de l’hôpital. 

Monsieur Jacquemet s’est chargé de l’entremise auprès de mgr l’archevêque. Courtès se 

méfie de sa bonne volonté, je ne veux pas dire comme lui de sa sincérité. Il renouvelle ses 

plaintes sur bien des choses. S’il savait le mal que cela me fait il me l’épargnerait. Je ne 

répondrai pas aujourd’hui parce que je veux me préparer à l’ordination de demain. [p. 203] 

Le 23 septembre: Ordination. Trois prêtres, trois diacres, trois sous-diacres et un 

minoré qui a reçu la tonsure. Deux diacres un sous-diacre et le minoré étaient de notre 

congrégation, c’étaient les frères De Veronico, Gibelli 523, Pont 524 et Lagier. Que le bon Dieu 

les fasse croître promptement pour que j’aie bientôt la consolation de les ordonner prêtres. 

Lettre du p. Moreau datée de Vico. Il soupire après l’établissement de la Balagne tant 

le voisinage de Vico lui déplaît. Ils sont dans ce moment le p. Rolleri et lui pour former toute 

                                                 

    523-Antoine Gibelli, né le 20 août 1813 à Camporosso (diocèse de Ventimille, Italie), novice 
en 1835, ordonné prêtre le 24 juin 1838, décédé à Marseille le 17 septembre 1846. 

    524-Jérôme Pont, né le 12 mai 1807 à Savoulx (diocèse de Suse, Italie), novice en 1835, 
ordonné prêtre le 24 juin 1838, décédé à N.-D. de l'Osier le 14 mai 1869. 
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la communauté. Le p. Albini est en mission et le p. Reinaud voyage en amateur depuis 27 

jours avec le professeur de philosophie 525. Le p. Moreau est indigné avec raison de cette 

conduite, il ne peut se persuader que le p. Guibert ait donné une permission si étendue à ce 

jeune père Reinaud qui n’a pas besoin de tant courir pour être un vrai dissipé. Nous 

demanderons des explications sur tout cela. 

Le 24 septembre: Office pontifical à St-Joseph en l’honneur de sainte Philomène 526 

dont j’ai béni solennellement le bas-relief avant la messe. Cet office a été très bien fait. 

L’église était pleine a ne pas pouvoir y pénétrer, le choeur était rempli d’hommes ainsi que la 

partie supérieure des nefs latérales. J’ai officié aussi à vêpres. Coulin a fait le panégyrique de 

la sainte. Il n’a pas manqué de dire que tandis que mgr l’archevêque de Paris réclame contre 

la profanation des temples de la métropole, j’en bâtis à Marseille où malgré la réputation de 

piété des fidèles, on n’avait pas songé d’en élever de convenables. La circonstance y prêtait 

puisque nous étions tous réunis dans une église dont je garantis tous les frais de construction 

et d’achat, qui est encore ma propriété. Après le sermon, j’ai assisté à la procession de sainte 

Philomène, en grande tenue, c’est-à-dire en chape et mitre, et crosse en main. La foule était 

grande dans les rues Paradis et cours Bourbon pour la voir passer respectueusement. En 

rentrant j’ai donné la bnénédiction du très saint sacrement. La journée a été ainsi complète, [p. 

204] et fort édifiante. Je l’avais commencée en donnant la confirmation à une malade dans la 

paroisse de La Trinité. Dans la journée le vicaire de semaine a été appelé trois fois pour aller 

porter les sacrements à trois cholériques. Il paraît que nous ne sommes pas encore délivrés de 

cette maladie. Il en était mort neuf hier. 

Le 25 septembre: Messe chez les Frères des Ecoles Chrétiennes pour la clôture de 

leur retraite annuelle. Je ne puis pas dire d’avoir reçu les voeux des sept ou huit frères qui les 

ont faits, car après leur avoir fait une instruction analogue à la circonstance et dit la sainte 

messe à laquelle tous les frères ont communié, j’ai dû me mettre de côté pour laisser sortir du 

tabernacle le très saint sacrement à la présence duquel les frères ont prononcé leurs voeux. 

Cette rubrique ne me paraissait pas très convenable, parce que en tous lieux, quand l’évêque 

                                                 

    525-Le professeur de philosophie était l'abbé Gaffori. Le mot "Reinaud" a été gratté. Le p. 
Guibert était encore en repos à N.-D. du Laus. 

    526-En 1802, on découvrit des ossements en fouillant dans la catacombe de Priscille sur la 
voie Salaria. Ils furent donnés, en 1805. au chanoine François De Lucia qui les apporta dans sa 
paroisse de Mugnano au diocèse de Nole. Des miracles eurent lieu, bientôt la célébrité de la sainte fut 
universelle. Le saint curé d'Ars avait pour elle une grande dévotion et lui attribuait ses miracles. 
Aujourd'hui les archéologues affirment que ces ossements sont ceux d'une chrétienne anonyme du IVe 
siècle.  Lors de la réforme liturgique, la congrégation des Rites a enlevé cette fête du calendrier (AAS, 
LIII [1961], p. 174). 
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est présent, c’est entre ses mains que se font ces promesses. Il en est ainsi à St-Sulpice où le 

renouvellement des promesses cléricales se fait devant le saint sacrement quand il n’y a point 

d’évêque, mais quand l’évêque est présent, on ne sort le saint sacrement que pour donner la 

bénédiction. Tant il y a que le frère directeur m’ayant dit que mgr l’archevêque de Toulouse 

en pareille occasion s’était tout bonnement assis par côté, je ne me suis point assis, parce que 

ce n’est pas mon usage de me mettre si fort à l’aise devant le saint sacrement, mais je me suis 

tranquillement placé sur mon prie-Dieu, où j’ai compris que je faisais une assez triste figure 

pendant la cérémonie qui se passait sous mes yeux et à laquelle je me trouvais étranger, 

d’autant plus que toutes ces formules de voeux ayant été prononcées, alors mon tour est venu, 

et il m’a fallu reprendre mes fonctions d’aumônier suspendues pour un moment, et aller à 

l’autel pour y entonner le Tantum Ergo, donner la bénédiction et chanter le Te Deum.  

J’ai fait tout cela sans façon parce qu’on ne péchait que par simplicité et que le bon 

directeur, ayant fait manoeuvrer de la sorte mgr d’Astros, était fondé à croire que cela était 

bien ainsi. Je me suis réservé de lui en dire un mot quand il viendra me remercier, ne fût-ce 

que pour l’inviter à demander quelques explications au frère général, pour ne plus me trouver 

à pareille cérémonie, supposé que l’évêque doive y figurer si inconvenablement. Après le Te 

Deum, j’ai conféré le sacrement de confirmation à un frère de la communauté. J’ai pris texte 

du lieu sanctifié par les exercices spirituels [p. 205] de huit jours et de la circonstance pour la 

petite instruction que j’ai fait précéder à l’administration du sacrement.  

J’ai vu avec plaisir chez ces bons frères une machine admirable, inventée par un de 

leurs frères, qui vous présente tout le système planétaire en action avec une précision 

frappante. L’inspection seule de l’opération de ces rouages en apprend plus qu’un mois de 

leçon dans un livre. 

Lettre du p. Guibert. Il est désolé de n’avoir pu obtenir de mgr l’évêque de Gap le 

prêtre sur lequel il comptait pour en faire l’économe du grand séminaire d’Ajaccio. Et moi je 

redoute les instances que va me faire ce bon père pour que je lui donne un de nos sujets qui 

me fera faute partout, quelque part que je le prenne. 

Lettre du p. Mille. Il ne s’effraie pas du refus que vient de faire monseigneur de Gap 

au p. Guibert; cependant c’est un mauvais son de cloche pour la réussite du projet de 

monsieur Allard 527. Celui-ci différera un peu d’exposer son désir au prélat, mais si c’est un 

système chez lui de ne délivrer aucun exeat avant un an, comme il l’a dit au p. Guibert, 

comment se flatter d’obtenir ce que nous désirons tous depuis si longtemps. 

                                                 

    527-Jean François Allard, né à La Roche-des-Arnauds (Hautes-Alpes) le 27 novembre 1806, 
entré au noviciat le 28 octobre 1837, étant déjà prêtre depuis le 5 juin 1830, futur évêque de Samarie et 
vicaire apostolique du Natal. 
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Lettre d’un négociant de Nîmes qui écrit d’une manière fort originale pour qu’on 

décide par un oui ou par un non, ou bien à lui louer notre maison pour 1000 francs, ou bien à 

la lui vendre pour 24 000 francs. 

Lettre au p. Courtès pour lui donner une direction dans l’affaire du pensionnat 528. Je 

lui fais connaître mon sentiment sur le système qu’il suit de me mettre toujours en avant 

auprès de mgr l’archevêque quand il s’agit de ne pas obtempérer à ce qu’il désire. Je crains 

que cette intervention d’un évêque étranger ne le blesse, quoiqu’il sache que je suis le 

supérieur de celui qui me consulte. Il vaudrait mieux qu’il repondît comme de lui-même dans 

les choses qui sont patemment contraires à nos règles, sauf à me consulter sans en parler. La 

résistance muette d’une règle choquera moins que le refus d’un collègue que l’on peut croire 

le maître de disposer en pareille matière. 

Arrivée du p. Telmon. Il m’a déjà raconté des choses admirables de la tournure que 

prennent les choses à Lumières. La retraite qu’il a [p. 206] donnée à l’Isle 529 avec le p. Martin 

au fort du choléra a parfaitement réussi. Les hommes, pour qui elle était, en ont bien profité, 

et tous les environs en ont été édifiés. Le vieux curé leur a témoigné le désir qu’ils revinssent 

pour procurer à toute sa nombreuse paroisse les secours qu’ils avaient accordés aux hommes. 

Le 26 septembre: Confirmation à l’hospice de la Charité. Grand nombre d’enfants 

m’ont été présentés pour recevoir ce sacrement et un très grand nombre de personnes pieuses 

s’étaient réunies dans l’église pour cette belle cérémonie. L’église était pleine mais il n’y avait 

pas un seul membre de l’administration. Tout en appréciant leur grossièreté, nous nous 

sommes passés d’eux, et leur absence ne m’a pas empêché de prêcher une heure et demie à 

cette nombreuse réunion. J’aurais cessé plus tôt de parler si je m’étais aperçu que l’attention 

des auditeurs se ralentît, mais grands et petits aspiraient pour ainsi dire mes paroles, c’est 

pourquoi j’allais toujours. C’est ce qui m’est arrivé dans toute ma tournée. Oh! combien je 

bénis Dieu de savoir parler la langue de ceux que j’ai le devoir d’instruire, et qui m’écoutent, 

parce qu’ils me comprennent. Je ne changerais pas de système pour tout l’or du monde; ma 

conviction n’a pas besoin du témoignage que je recueille tous les jours de l’excellence de 

cette méthode. Aujourd’hui encore monsieur Féraud 530, le premier aumônier de l’hospice, me 

                                                 

    528-Cette lettre du 23 septembre au p. Courtès est publiée dans Ec. ob, p. 56. Il n'est pas dit 
de quel pensionnat il s'agit. Auparavant les Oblats d'Aix avaient quitté l'aumônerie du pensionnat des 
Dames du Sacré-Coeur pour ne pas détourner la communauté "de la fin principale de l'institut qui est 
de donner des missions". 

    529-Ms.: l'île = l'Isle-sur-la-Sorgue (Vaucluse). 

    530-L'abbé Pierre François Féraud (1796-1862). Ordonné prêtre en 1826, il passa sa vie à 
l'hospice de la Charité en qualité d'aumônier. 
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disait que l’impression que la grâce de Dieu avait produite dans l’auditoire s’était 

communiquée jusqu’à lui, qu’il en était pénétré, et les curés de St-Antoine, de St-Joseph ainsi 

que le vicaire administrateur des Aygalades m’ont rapporté l’effet qu’avait produit l’autre jour 

aux Aygalades, dans tous ceux qui ont assisté à l’instruction, les paroles que le bon Dieu 

m’avait inspirées. Le curé des Crottes m’en avait dit autant; je rapporte ces faits pour que l’on 

se persuade bien qu’il serait à désirer que tous les évêques fissent comme je fais. 

Arrivée du p. Guibert. Il passera quelques jours ici en se rendant à son poste. [p. 206] 

Lettre du p. Martin. Tout en rendant justice aux vertus très réelles du p. Honorat 531, il se laisse 

aller à des préventions sur son compte par rapport à lui surtout, qu’il me sera facile de détruire 

si toutefois il est facile de détruire des préventions. Le p. Martin me confirme le bien et le bon 

effet produit par la retraite qu’il a donnée à l’Isle de concert avec le p. Telmon. 

Le 27 septembre: Lettre au Corse Marchesi en réponse à la lettre où il protestait de 

son innocence et de sa bonne volonté. Je l’autorise à rentrer au grand séminaire d’Ajaccio, 

sauf à le voir venir quand il sera prêtre. Le p. Guibert prétend qu’il y a des prêtres encore 

capables d’avoir conseillé à l’oncle de Marchesi d’écrire la lettre qui l’a compromis, 

précisément pour en venir aux fins de sa famille de le faire sortir du noviciat. On ne conçoit 

pas en effet comment Marchesi, qui aurait pu très facilement parvenir au sacerdoce en restant 

au séminaire, se serait introduit dans la congrégation pour la dérober et abandonner ensuite la 

société? C’est pourtant ce que la lettre de l’oncle, interceptée, prouvait, et ce qui a déterminé 

le p. Lagier de le renvoyer. 

Lettre au p. Moreau, en réponse à la sienne du 17. Je lui parle de Reinaud et de la 

Balagne, et je dis quelque chose pour notre cher p. Rolleri. Je viens de trouver chez le p. 

Tempier une lettre bien intéressante que le p. Guibert m’écrivit le 17 juillet; j’étais absent 

quand elle arriva, et on avait oublié de me la remettre. Le p. Guibert m’y dit des choses 

ravissantes de son grand séminaire: Notre séminaire est allé à merveille; il n’y a qu’une voix 

sur ce point, et c’est l’opinion favorable qu’on a du grand séminaire qui sauve ici notre 

barque. Les élèves sont au comble du bonheur, et ils le disent partout. Ils sont partis du 

séminaire comme autant de missionnaires qui veulent travailler à la réforme de leur pays, 

dans la mesure, bien entendu, et avec la modestie que [p. 208] leur position leur prescrit. 

Dans les villages où ils sont plusieurs, ils se réunissent à l’église pour faire leur méditation. 

Ils engagent leurs curés à faire leur préparation et action de grâces après la messe, ils font le 

catéchisme aux enfants, et toute la paroisse s’y rend; plusieurs ont fait les ornements et les 

linges d’église qui sont partout dans l’état le plus dégoûtant. Enfin, de tous les côtés il me 

                                                 

    531-Gratté: Honorat. 



 215 

revient des choses consolantes sur ces bons et excellents élèves, et comme nous n’en avions 

pas moins de cent dix, c’est une vraie révolution dans ce pays. Un très grand nombre de 

prêtres me demandent de pouvoir entrer au séminaire et faire leurs cours comme les autres; 

plusieurs paroisses demandent des nouveaux prêtres pour curés. Il y a ici, mon bien-aimé 

père, bien de la peine, des désagréments et quelquefois des dangers, mais des consolations 

au-delà de tout ce que l’on peut dire. 

Le p. Albini donne seul la mission à Guagno, avec un incroyable succès. On ne parle 

partout que des miracles qu’il opère, j’entends dire de véritables miracles. Je ne sais ce qu’il 

en est, mais telle est l’opinion. Qu’y aurait-il d’étonnant que, dans notre situation difficile, 

Dieu se servît de ce moyen pour aplanir les obstacles. Mais il ne faut pas tout vous dire 

aujourd’hui, je dois réserver quelque chose pour notre entrevue. 

Lettre au p. Vincens. Qu’il éprouve quelque temps sous ses yeux le jeune homme dont 

il me parle. Qu’il ménage davantage sa santé. Le p. Guigues a été trop généreux en promettant 

huit missions. On ne m’a pas informé suffisamment au sujet de la retraite donnée dans la 

maison de l’Osier. Que l’on établisse en principe que l’on doit me tenir au fait de tout, de 

façon que je sache aussi bien ce qui se passe que ceux qui sont sur les lieux. Si ceux dont me 

parle le p. Guigues se décident à venir, qu’ils arrivent avant la retraite. 

Arrivée de ma soeur qui vient accompagner son fils Eugène qui va partir pour Paris où 

nous l’envoyons pour terminer ses études dans l’excellente pension de m. l’abbé Poiloup. J’ai 

été très content de la tenue de cet enfant qui est vraiment charmant et rempli de bonnes 

qualités. [p. 209] 

Lettre de Dupuy, parfaite par son admirable dévouement. Il est toujours à ma 

disposition pour s’employer à telle oeuvre que je désignerai. Il a accompli celle de notre 

établissement à N.-D. de l’Osier. Il s’est démis de la cure, il a obtenu que le titre fût fixé dans 

la communauté. Maintenant il aidera, si je veux, nos pères dans les missions ou bien il fera 

autre chose, selon que je le lui prescrirai. On ne peut disconvenir que cette conduite est 

admirable. Il faut ajouter que m’ayant vendu la maison qui représentait son patrimoine 

moyennant une pension, il n’a jamais exigé cette pension tant qu’il a eu de quoi vivre, et 

comment vivait-il? en laissant à l’économe de l’Osier son traitement de recteur et les 

rétributions de ses messes pour se contenter du victum et vestitum comme les autres pères de 

la maison. 

Le 28 septembre: Lettre au p. Magnan pour lui faire connaître sa nouvelle 

destination. Je l’envoie à Ajaccio pour aider le p. Guibert dans la direction du grand séminaire 

et se charger particulièrement de l’économat de cette nombreuse maison. Lettre au p. Courtès 

pour lui apprendre la destination du p. Magnan et lui proposer en échange les services de m. 

Cuynat. 
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Passage à Marseille du p. de Labonde, jésuite. J’ai tâché de lui rendre les politesses 

que j’ai reçues de lui et de ses pères à Fribourg. Il a beaucoup insisté auprès de moi pour 

m’assurer que ni lui ni les siens n’avaient influé dans la détermination de mon neveu Louis de 

Boisgelin. Le p. Labonde était son confesseur au pensionnat. Il m’a exprimé avec beaucoup 

d’affection sa reconnaissance pour l’accueil tout amical que je lui ai fait. 

Monsieur le maire de Marseille est venu me présenter monsieur le consul général de 

France à Alexandrie. M. le consul général m’a offert ses services pour tous les religieux que 

je lui recommanderais. [p. 210] 

Le 29 septembre: Lettre au p. Mille. Je lui recommande de faire comprendre à mgr 

l’évêque de Gap que nous ne devons pas être compris dans la mesure générale qu’il a cru 

devoir adopter de refuser des dimissoires à tout prêtre de son diocèse au moins pendant un an. 

Je refuse la permission au p. Bermond d’aller passer quelques jours dans sa famille et je 

motive mon refus en ces termes: Laissons une bonne fois toutes ces misérables velléités de 

famille dans le tombeau de notre oblation; on a dû ressusciter à une vie toute surnaturelle qui 

ne comporte plus ces faiblesses. Je blâme le supérieur du Laus d’avoir laissé partir le p. 

Gignoux dépourvu de tout. Je lui prescris de la manière la plus formelle de composer des 

sermons pour se former un capital suffisant à tous besoins. Je n’agrée aucune excuse sur ce 

point. Je lui prescris en même temps d’exiger du p. Bermond et du p. Chauvet qu’ils 

s’occupent sérieusement l’un et l’autre à la composition. Ce n’est pas un conseil que je donne 

mais un précepte positif que je fais. La chose en vaut la peine. 

Lettre au p. Courtès. Je le console d’avance sur le départ du p. Magnan. Je réponds 

aux articles de sa lettre d’hier. Je lui fais passer un papier de l’affaire Couteron. Je le charge 

de faire intimer la mission de Trest par mgr l’archevêque d’Aix. Qu’il ne vende le tabernacle 

qu’à bonnes enseignes; c’est-à-dire qu’il en retire au moins la moitié de ce qu’il nous avait 

coûté. 

Le 30 septembre: Lettre du p. Guigues. Il opine pour que je reçoive le jeune homme 

dont m’a parlé le p. Vincens. Il est persuadé qu’il sera utile à la société. M. Baratier, 

imprimeur à Grenoble, tirera 9 000 exemplaires de nos cantiques à cinq feuilles d’impression 

grandeur in-18. Chaque page doit avoir 39 lignes. Le prix de chaque exemplaire avec 

couverture imprimée et choisie sera de 17 centimes ou de 27 cent. cartonné. Le recueil sera 

notre propriété. Lorsque l’impression sera faite, il en fera expédier deux mille cinq cents pour 

chacune des maisons de Marseille, d’Avignon et du Laus, il lui en restera un pareil nombre. Il 

tirera sur chaque maison pour le recouvrement du prix.  

[p. 211]. Un vieux jeune homme de 49 ans se présente pour être frère; il a 5 ou 6 000 

francs dont il donnerait le revenu. Le concours à l’Osier est toujours plus nombreux; la foule 

est immense le dimanche, et ils ont toujours du monde en retraite. Le travail les accable. Il me 
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demande une direction pour que tous les sujets ne soient pas toujours tous occupés. La règle 

s’observe, mais les pères Gignoux et Pélissier ne sont pas faciles à conduire. Il est bien 

embarrassé pour combiner la campagne prochaine. Monsieur le vicaire général Chatrousse est 

réellement très bien disposé en leur faveur; il n’a rien eu de plus pressé en revenant de l’Osier 

[que] d’écrire aux prêtres qui lui avaient montré quelques dispositions pour qu’ils se 

rendissent chez nous. Le p. Guigues m’envoie la lettre que monsieur Chatrousse lui écrit, elle 

est vraiment d’un homme qui veut le bien et qui apprécie celui que nos pères font dans le 

diocèse. Voici quelques expressions de sa lettre: Un de nos jeunes prêtres, âgé de 26 ans, 

désire entrer dans votre société 532. J’encourage cette vocation qui me paraît solide et qui 

donnera un petit développement à une communauté édifiante et utile. 

J’ai fait aboucher la pauvre veuve de Dauphin avec l’abbé Fissiaux pour que l’on 

reçoive dans la maison des pauvres filles orphelines du choléra deux filles de ce bon Dauphin. 

La chose est convenue, je placerai la troisième dans l’oeuvre de feu monsieur Boucherie, j’en 

ai parlé à melle Rocofort; à mon retour, je terminerai cette autre affaire. 

En montant en voiture pour ma tournée d’Aubagne, de Roquevaire et d’Auriol, le 

courrier m’apporta une lettre de m. Poiloup qui accueillera notre Eugène avec le plus grand 

plaisir, il consent à lui tenir lieu d’oncle, etc. Je pars content pour Aubagne où je vais coucher 

ce soir. 

                                                 

    532-Il n'est pas facile de préciser de qui il s'agit: prêtre de 26 ans, frère de 49 ans, etc. 
Quelques frères sont entrés au noviciat à l'automne 1837 (Eugène Nard, Joseph Robert), mais on n'a 
pas indiqué leur âge ni leur lieu d'origine; ils n'ont pas persévéré.  
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OCTOBRE-DECEMBRE 

Le 1er octobre: J’avais écrit hier une lettre à monsieur Garnier, supérieur général de 

Saint-Sulpice pour lui recommander monsieur Arsène Barbarin qui m’a demandé la 

permission de faire son séminaire à Saint-Sulpice. Monsieur Gaduel et Perrée 533 n’en avaient 

pas fait autant. Ma lettre à m. Garnier est fort amicale. Je lui exprime la peine où l’on se 

trouve dans certains diocèses de voir tous les sujets un peu distingués se réfugier chez les 

Jésuites. Personne n’aime et ne respecte plus que moi les Jésuites, mais [p. 212] puisque l’on 

m’a réduit à répondre d’un diocèse, je ne puis rester insensible à une désertion qui ne nous 

laisse que les chaufourniers 534 et les paysans pour combattre le monde dans une ville si 

importante que Marseille où il faudrait avoir des sujets d’élite à opposer à toutes ces écoles 

d’impiété qui se sont élevées parmi nous, et à tous ces demi-savants qui méprisent la religion 

parce qu’ils ne peuvent pas faire grand cas du plus grand nombre de ses ministres qui n’ont en 

effet ni science ni talents ni bonne éducation. 

J’ai encore écrit hier à m. Poiloup une lettre dont Eugène sera porteur. Je confie ce 

cher enfant à monsieur Vignolo qui s’est chargé de le soigner et de le remettre entre les mains 

de m. Poiloup. Ils partent dans la même voiture que m. Barbarin, m. Perrée et une sainte soeur 

de m. Vignolo. On ne peut être en meilleure et plus agréable compagnie. 

Je suis arrivé hier au soir à Aubagne, de nuit comme je me l’étais proposé, mais les 

enfants ont trahi mon incognito par leurs cris de joie. J’en ai confirmé un grand nombre ce 

matin, mais j’ai eu besoin de les prêcher avec effusion de coeur pour fixer leur attention. 

Pauvres enfants! Ils ne sentaient pas ce qu’ils faisaient en se présentant à la sainte table. Ils ont 

malheureusement cela de commun avec le plus grand nombre de ceux que je vois dans ces 

occasions depuis quinze ans que je parcours le diocèse. Et n’avais-je pas été frappé de cette 

même indifférence, de cette stupide insensibilité quand j’assistais il y a 25 et 30 ans aux 

premières communions que l’on faisait à Aix dans les paroisses! C’est pourtant tout ce que 

tiendront ces enfants pour tout le reste de leur vie, car tout est dit pour eux après la première 

                                                 

    533-Jean-Pierre Laurent Gaduel (1811-1888). En 1835 il entra au séminaire St-Sulpice. 
Ordonné en 1839 et fut Sulpicien de 1840 à 1844. Il travailla ensuite pendant quelques années à Paris, 
puis passa sa vie dans le diocèse d'Orléans.  

Le fondateur semble écrire: Perret. Il s'agit probablement de Jean Joseph François Perrée qui, 
le 25 novembre 1836, obtint les dimissoires pour recevoir la tonsure et les ordres mineurs à Paris. Il fut 
ordonné prêtre à Marseille le 21 septembre 1839. Jeune prêtre, il fut vicaire à St-Charles intra muros 
puis à St-Vincent de Paul, mais on ne rencontre plus son nom dans le clergé du diocèse de Marseille et 
ce nom n'apparaît plus dans les écrits de mgr de Mazenod.  

    534-Chaufournier: ouvrier responsable de la bonne marche d'un four à chaux. 
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communion pour l’instruction religieuse et les sacrements. Déjà 12 garçons manquaient à 

l’appel pour la confirmation parce qu’il y a trois mois qu’ils avaient fait leur première 

communion. On ne m’en aurait peut-être pas présenté 12, si j’avais tardé d’un an de venir les 

visiter. Et c’est ainsi partout, à la ville comme à la campagne. Il y a de quoi gémir et 

s’épouvanter tout à la fois! [p. 213] 

Le 1er octobre: J’ai assisté à la grand-messe au 535 trône. J’en ai fait autant à vêpres. 

Je ne suis point allé à la procession, mais j’ai donné la bénédiction du saint sacrement quand 

elle est rentrée à l’église.  

M. le maire est venu me voir deux fois. J’ai profité de l’occasion pour lui faire sentir la 

convenance d’une paroisse à St-Pierre et à Baudinard pour l’établissement de laquelle j’ai 

besoin de son concours. M. le maire est entré parfaitement dans mes vues, et m’a promis de 

me seconder de tout son pouvoir. Je crois qu’il me tiendra parole. Je lui ai laissé une note de 

ce qu’il a à faire de son côté d’après les lois existantes, et nous nous sommes donné rendez-

vous pour après-demain sur les lieux à mon retour d’Auriol. 

Je ne dis rien ici de l’état peu satisfaisant de cette paroisse d’Aubagne sous le rapport 

de la mésintelligence qui y règne entre le curé 536 et les vicaires, et les vicaires entre eux. Je 

m’occuperai sérieusement de cela et d’autre chose lors de ma visite pastorale, si je vis. 

Le 2 octobre: Je suis parti d’Aubagne ce matin à 7 heures pour arriver à Roquevaire à 

l’heure donnée. J’ai dû pourtant attendre assez longtemps les enfants de Gréasque qui 

n’avaient rien moins de deux heures et demie de marche à faire. Il ne m’arrivera plus de les 

convoquer si loin de leur domicile. Les enfants, en général, m’ont paru un peu plus recueillis 

qu’à Aubagne, mais surtout extrêmement attentifs à mes paroles. M. le maire et m. l’adjoint, 

messieurs Fabre et Long se trouvaient au dîner, avec les fabriciens, ce qui n’était pas à 

Aubagne (et ce qui a fourni au maire d’Aubagne un sujet de reproche honnête pourtant et 

amical envers son curé). 

J’ai visité la famille désolée de m. Jean, notaire. Ce pauvre monsieur venait de perdre 

sa femme du choléra. Je n’ai pu retenir mes larmes à l’aspect de ce jeune veuf, de ses trois 

enfants et de la vieille mme Coquillet, mère de la jeune défunte qui éprouve une douleur 

concentrée qui apitoie sur elle, et m’a serré le coeur. J’avais vu [p, 214] la mère et la fille en 

passant à Rians lorsque j’allais à St-Martin. Ce sont de très braves gens. 

                                                 

    535-Ms : sur le trône. 

    536-Le curé d'Aubagne était alors l'abbé Louis Chauvet (1765-1844). 
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J’ai visité en allant chez m. Jean les diverses fabriques de m. Brès, honnête industriel 

et beau-frère de m. Jean. On ne peut pas tirer un meilleur parti des eaux du petit ruisseau 

qu’on appelle la rivière de l’Huveaune. Je suis parti à cinq heures pour me rendre à Auriol qui 

n’est qu’à une petite lieue de Roquevaire. 

Le 3 octobre: J’avais à confirmer les enfants de la paroisse d’Auriol et ceux de la 

Bourine, nouvelle paroisse démembrée de celle d’Auriol. Je n’ai fait que cette sainte fonction 

de suite après ma messe comme de coutume. Je renvoie toute autre affaire à la première visite 

pastorale que je serai dans le cas de faire après mon institution. Ici comme partout j’ai pu 

remarquer à l’extrême attention des enfants quand je leur parle, combien il est indispensable 

de les instruire dans leur langue. Je suis à même d’en juger par comparaison. Quand 

j’accompagnais mon oncle dans les mêmes pays que je visite, il y avait de quoi s’impatienter 

en voyant le peu d’attention que les enfants prêtaient aux paroles que l’évêque leur adressait 

en français; c’est qu’ils ne suivaient pas le raisonnement faute de le bien comprendre. J’avais 

fait la même remarque lorsque mgr de Bausset dit quelques mots aux enfants de la Ciotat qu’il 

vint confirmer après la mission que nous donnâmes dans ce pays en 1821 537, je crois. Plût à 

Dieu que tous les évêques voulussent comprendre cette incontestable vérité et la sagesse de ce 

concile de Carthage qui défendit de sacrer un évêque lorsqu’il ne savait pas la langue punique 

qui était le langage du peuple de cette partie de l’Afrique. 

Je suis parti d’Auriol tout de suite après dîner pour me trouver à l’heure convenue 

avec m. le maire d’Aubagne à la chapelle de St-Pierre que nous voulions visiter ensemble. 

Nous avons reconnu qu’elle était passable pour le moment et que la maison curiale était en 

assez bon état. Le maire sera dans le cas de l’attester dans les documents qu’il doit fournir au 

ministre pour que nous obtenions la succursale. Je suis venu coucher encore à Marseille. [p. 

215] 

Le 4 octobre: J’y ai trouvé un tas de lettres, toutes plus désagréables les unes que les 

autres. Le p. Courtès gémit de ce qu’on lui enlève le p. Magnan. Le p. Magnan est prêt 

d’obéir pour se rendre à Ajaccio, mais on l’a envoyé à Mallemort, où le choléra sévit et qu’il 

ne peut pas abandonner si on ne lui envoie pas un remplaçant, attendu que la mère du curé 

ayant été frappée et ayant succombé, le curé s’en est allé et que le vicaire est malade. 

Le p. Moreau gémit sur le ton que la présence de l’évêque et l’arrogance des habitants 

de Vico introduisent dans notre couvent, sur l’obstination de Reinaud à ne pas reconnaître 

toute l’étendue de sa faute dans la course d’un mois qu’il vient de faire. 

                                                 

    537-Mission de La Ciotat, 4 novembre-23 décembre 1821. 
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Le p. Rolleri est au désespoir que, pour ses péchés, je l’aie envoyé dans une si triste 

communauté 538, dans une maison dont il m’énumère les inconvénients d’une manière qui 

serait plaisante s’il ne s’agissait pas de choses aussi sérieuses que la régularité, compromise 

au point où elle l’est dans ce pays.  

Le p. Honorat qui demande et de l’argent et des sujets; passe pour de l’argent, on en 

trouve toujours plus ou moins cher, mais des sujets où veut-il que je les prenne? 

Le 5 octobre: Réponse au p. Courtès. Sursis au p. Magnan par lettre directement à lui 

adressée. Lettre à ma soeur. 

Achat d’un superbe christ d’ivoire de 22 pouces de haut pour le prix de 850 francs. 

J’ai voulu m’assurer, avant d’en faire l’acquisition, qu’il n’avait pas été volé. La personne qui 

me l’a vendu m’a assuré l’avoir acheté d’un particulier qui le possédait de père en fils depuis 

plus de 200 ans. Il le lui livra en échange de marchandises dans la crainte que les 

révolutionnaires de son pays, qui poussent l’impiété et le fanatisme jusqu’à la fureur, ne 

finissent par le lui mettre en pièces. Le marchand s’est offert de me céder l’acquit qu’il avait 

retiré de ce propriétaire; ce monsieur m’a paru d’ailleurs digne de foi dans tout ce qu’il m’a 

dit. Sa parole, jointe aux circonstances de son acquisition, et à la pièce qu’il me remettra, 

m’ont paru une garantie suffisante de la légitimité du contrat. J’entends faire cette acquisition 

pour le compte du diocèse. Ce beau morceau passera à mes successeurs les évêques de 

Marseille. [p. 216] 

Les Frères des Ecoles Chrétiennes sont venus me soumettre les pétitions que l’on doit 

présenter au conseil municipal au nom des pères des enfants des écoles, du clergé et des 

notables de la ville. Je n’y corrigerai que quelques expressions qui pourraient blesser 

l’extrême susceptibilité du conseil. Quand ces pétitions seront signées par un très grand 

nombre de personnes, nous les apostillerons. De plus nous écrivons au nom de l’évêque une 

lettre pressante à monsieur le maire pour le déterminer à faire droit à la juste demande de 

toute la population. Il ne s’agit de rien moins que de l’instruction chrétienne et de l’éducation 

de plus de 2 000 enfants du peuple que ces bons frères élèvent aux frais des fidèles depuis que 

le conseil municipal a retiré l’allocation d’une communauté de ces frères. C’est alors que 

prenant en main l’intérêt spirituel de tant d’âmes, nous prîmes l’engagement de soutenir ces 

écoles, c’est ce que nous avons fait depuis 1830. Deux fois je parlai au long de cet objet dans 

                                                 

    538-Le p. Rolleri avait reçu son obédience pour Vico en Corse. Il n'y avait pratiquement pas 
de communauté à Vico. Le p. Albini, et ses collaborateurs lorsqu'il en avait, étaient souvent en 
mission. Le fondateur fait probablement allusion au fait que mgr Casanelli d'Istria allait s'y reposer 
pendant plusieurs semaines au cours de l'été et qu'il y recevait beaucoup de visiteurs. Quelques pères 
du séminaire d'Ajaccio y venaient également pendant les vacances.  
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les mandements de carême, et nous avons frappé plusieurs fois à la porte du conseil pour qu’il 

reprît les frères à sa charge puisqu’il a reconnu que les écoles mutuelles qu’il avait mises à 

leur place n’ont pas répondu à leur attente. Ces écoles mutuelles en effet n’ont pas 300 enfants 

et coûtent beaucoup plus que les frères qui en instruisent 2 000. 

Le 6 octobre: Lettre à Paris. Visite au colonel du 22ème. Demande d’une dispense en 

règle faite par monsieur Coulin qui n’est pas parfaitement tranquille sur celle qui lui fut 

accordée lors de sa sortie de notre société qui n’était pas encore approuvée par l’Eglise. Je lui 

ai promis de régulariser cela après que j’y aurais réfléchi. Il me souvient que les motifs de sa 

demande furent jugés inadmissibles, mais comme il paraissait déterminé à faire un esclandre 

qui aurait été très nuisible à la société qui était obligée de garder alors tant de ménagements, je 

me décidai malgré moi, de l’avis de mon conseil, de lui appliquer certain article de la règle 

qui légitimait son expulsion. Mais comme cette décision ne fut invoquée que pour trouver un 

biais que la volonté qu’avait m. Coulin de sortir rendait nécessaire, il est certain qu’il y avait 

de quoi être en peine. Pour mon compte, je le croyais si peu en sûreté de conscience que 

lorsqu’il s’agit de le faire prêtre, je ne voulus point faire les fonctions d’archidiacre à son 

ordination, et je me retirai [p. 217] pour ne pas répondre contre ma conscience à la question 

de l’évêque: Scis illum dignum esse? Cependant, comme la congrégation n’était pas 

approuvée alors, et qu’il était dehors lorsqu’elle a été instituée canoniquement, il sera plus 

facile de prendre une décision pour le délier licitement, aujourd’hui qu’il veut mettre sa 

conscience en repos. 

Le 7 octobre: Lettre à Monsieur Wuilleret, juge de paix à Romont et mon procureur 

fondé. Je lui réponds: 1-Qu’il peut louer; 2-Qu’il ne faut pas louer à un pensionnat ni à un 

petit séminaire; 3-Que pour tous autres, j’amodierais volontiers le château de Billens pour un 

an, deux ans, etc., mais que si c’est pour plus d’un an il faudrait stipuler la condition que le 

bail serait résilié en cas de vente, en avertissant trois ou six mois à l’avance; 4-Que je n’ai 

point de données pour fixer le prix de l’amodiation, mais qu’il me semble qu’il faudrait se 

régler sur ce qui se pratique dans le pays. Les Dames du Sacré-Coeur, avant d’être à Montet, 

avaient loué un château. Monsieur d’Albertas, m. de Nicolaï, etc., plusieurs familles 

françaises ont loué des châteaux dans le canton de Vaud. On se baserait là-dessus pour le prix 

à demander; 5-Pour la vente je donnerais toutes les facilités possibles pour le paiement, mais 

je voudrais en retirer au moins 60 000 francs. A ce prix j’y perdrais encore près de 8 000 

francs, puisque: 

-L’achat du château et du domaine m’a coûté……. 54 075 frs 
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-Les dix poses 539 acquises du sieur Maillard………. 7 259 « 

-Les comptes de l’argent de France en celui de Suisse 571 « 

-Le rachat du cens dû à la Fille-Dieu…………… 597 « 

-Le rachat de celui dû au sieur Maillard………….. 122 « 

-Les frais de construction de la maison fermière, de  

la chapelle et des divisions du 2ème étage……….5 000 « 

Total ……………………. 67 624 frs 

Si on m’en donnait les 60 000 francs que je demande, j’accorderai jusqu’à cinq ou six 

ans pour l’entier paiement. On ferait un premier paiement le jour de l’acte, et l’on mettrait le 

reste en payes. Je me contenterais de 4 et même de 3 pour cent de l’argent que l’on garderait 

en mains quoiqu’ici je sois obligé de payer le cinq de l’argent que j’emprunte. [p. 218] Je fais 

savoir à m. Wuilleret que des prêtres du canton m’avaient exprimé le désir de faire 

l’acquisition du château et du domaine pour mgr l’évêque de Lausanne qui n’a point de 

maison de campagne. Le 2ème étage pourrait être occupé par les prêtres en retraite; dans ce 

cas on se servirait, pour l’acquisition, des fonds qui sont destinés pour cette oeuvre. 

Je vais coucher à Aubagne pour me rendre demain à La Ciotat. Cette précaution a été 

jugée nécessaire pour n’être pas exposé à quelque avanie de la part de certains vauriens de La 

Ciotat qui, se rappelant avoir été encouragés par le maire il y a 4 ans 540 à venir faire du bruit 

sous les fenêtres de la cure, ou pour parler plus exactement à une grande distance si bien qu’à 

peine je l’entendis, ont menacé de renouveler leur insolence impie à mon arrivée à La Ciotat. 

On me conseillait de renvoyer ma visite, je me suis bien gardé d’obtempérer à cet avis, j’ai 

cru seulement qu’il était prudent en faisant bonne contenance et en bravant ces menaces de ne 

passer que de jour dans ce pays qui doit m’être dévoué à tant de titres. 

En arrivant à Aubagne, on m’a dit que monsieur le préfet était chez le maire. Comme 

nous vivons en bonne intelligence avec ce premier magistrat du département, je suis allé le 

voir pour lui faire une politesse et aussi pour lui parler de l’affaire de l’érection de la paroisse 

de St-Pierre; j’ai trouvé réunis tous les messieurs qui forment le conseil de révision 541, ils ont 

tous été ce qu’ils devaient être, c’est-à-dire polis et respectueux. 

                                                 

    539-Pose: mesure agraire employée dans quelques cantons suisses. La pose de Lausanne vaut 
45 ares (Littré). 

    540-Sur cette visite de mgr d'Icosie en 1833, cf. Jean Leflon, Mgr de Mazenod II, pp. 474-
478: l'affaire de La Ciotat, orchestrée par la presse libérale. 

    541-Conseil de révision: chargé de juger l'aptitude des jeunes gens au service militaire. 
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Le 8 octobre: Je suis parti de grand matin, accompagné du p. Tempier et de Marc 

Cailhol. Nous n’avons mis que deux heures et un quart pour arriver à La Ciotat où l’on ne 

nous attendait qu’à 9 heures. Nous avons donc surpris et le clergé et la population qui n’ont 

pas pu venir à notre rencontre. Je suis descendu chez le curé et après avoir donné le temps de 

faire les préparatifs indispensables, je me suis rendu processionnellement à l’église. J’y suis 

entré par la grande porte et après avoir adoré le saint sacrement et chanté l’oraison de la sainte 

Vierge, patronne de la paroisse, je suis monté en chaire. Après une courte allocution [p. 219] 

en français pour ne pas avoir l’air de braver les gens susceptibles qui s’étaient plaints lors de 

ma dernière visite, j’ai donné la tonsure à un jeune étudiant du petit séminaire et j’ai dit la 

sainte messe à laquelle comme de coutume ont communié tous les enfants qui devaient être 

confirmés. Ces pauvres enfants ont eu besoin comme les autres des pays que j’ai visités que je 

leur fisse une bonne instruction qui fixât leur esprit et ranimât un peu leur coeur de glace. 

C’est ce que j’ai fait peut-être un peu longuement mais de façon pourtant à les intéresser si 

j’en juge par l’attention qu’ils prêtaient à mes paroles. Il était onze heures et demie quand 

nous sommes sortis de l’église. Je suis allé me changer de linge et me suis rendu de suite en 

costume de choeur au couvent des semi-religieuses que l’abbé Vidal a fondé 542. Il m’avait 

prié de donner cette marque d’intérêt à son établissement. Je n’ai pas voulu m’y refuser pour 

l’encourager à continuer de faire le bien, car les 9 petites filles que j’ai confirmées dans le 

choeur du couvent auraient pu venir facilement à la paroisse. Quoique j’eusse fait une petite 

instruction d’un quart d’heure avant d’administrer le sacrement, et que les religieuses en 

eussent pu prendre leur part, la supérieure me demanda, au moment où j’allais partir, de faire 

à sa communauté une autre instruction. Je n’aime pas refuser ces sortes de choses, mais 

j’avoue que je trouvai la demande un peu indiscrète. Il était midi et demi, je n’avais pris qu’un 

peu de café sans pain quoique je fusse levé depuis quatre heures du matin, j’avais été un peu 

incommodé la veille et je me trouvais vraiment fatigué. Je pris donc mon courage à deux 

mains et m’excusai en promettant de payer les arrérages 543 lors de ma première visite à La 

Ciotat. Après le dîner, fort ennuyeux comme de coutume, j’ai voulu me montrer dans toute la 

ville. Je n’ai recueilli sur mon passage que des marques de respect; je voulus passer sur le quai 

devant les cafés où se rassemblent tous les oisifs et les freluquets, tout le monde me salua. Je 

parlai à quelques personnes, J’étais suivi par une troupe de braves gens. On les entendait dire: 

«Voyez comme il est affable! [p. 220] On le disait fier». J’avoue que je n’ai jamais conçu 

                                                 

    542-D'après l'Ordo de Marseille, il y avait alors un abbé Vidal parmi les vicaires à La Ciotat; 
on ne connaît pas le nom de ces "semi-religieuses". 

    543-: Payer les arrérages = payer son dû, ce qui est en retard. 
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comment on a pu me donner cette réputation ridicule. A moins que ce soit être fier que 

d’avoir cinq pieds six ou sept pouces 544. Pour le reste, j’ai pu craindre souvent d’être trop 

familier, de préférer trop l’abandon tout paternel à la retenue de la dignité, mais la fierté je 

n’ai jamais su ce que c’était. J’ai poussé ma petite course jusqu’au chantier où l’on fabrique 

un bâtiment à vapeur de fer d’une très grande dimension. Au retour de mon inspection qui a 

embrassé l’hôpital où j’ai autorisé de dire la messe dans les salles, je suis reparti pour venir 

coucher à Aubagne. 

Le 9 octobre: Après avoir dit la sainte messe, je me suis dirigé vers Marseille en 

passant par la Reynarde où je voulais savoir dans quel état se trouvait le comte de Félix qu’on 

m’avait dit très malade. Mon intention était de juger s’il fallait aborder la grande question de 

pourvoir au salut de son âme. Il s’est trouvé mieux. Puisse-t-il profiter de cet avis! 

En arrivant à Marseille j’ai trouvé le p. Magnan qui se rendait à sa destination avec 

cette sainte indifférence qui doit caractériser le bon religieux. En conversant avec lui j’ai 

reconnu que par son départ la maison d’Aix était désorganisée. Le p. Courtès, qui dans sa 

correspondance a si habituellement dédaigné les services de ce bon père, et qui faisait si peu 

de cas de sa personne, jette maintenant les hauts cris; lui qui donnait si volontiers la 

préférence au p. Mouchel, aujourd’hui dans la lettre qu’il m’écrit n’hésite pas à me dire que 

ce père vaudrait mieux pour un séminaire, tandis que Magnan, tel qu’il est, était son sujet le 

plus occupé et le plus présentable. Je lui avais fait faire la retraite de Mallemort, il avait 

figuré à l’amende honorable de La Fare 545 à l’occasion du sacrilège qui avait été commis 

dans la paroisse, il s’était préparé pour une retraite projetée à Rognes. Plus soigneux que par 

le passé de la communauté des enfants de la Charité, il venait d’y établir une congrégation. Il 

est achalandé 546 dans notre église. Certainement il a ses défauts, la connaissance que je vous 

en donnais avait aussi pour but de vous mettre à même de l’en corriger, car parmi ses 

qualités qui sont un attachement sincère à la congrégation, une intelligence [p. 221] 

religieuse de la vertu d’obéissance, je distingue un grand dévouement pour votre personne, ce 

qui ne peut manquer de lui être salutaire. 

En voilà plus qu’il n’en faut pour prouver l’utilité du p. Magnan à Aix. Si l’on ajoute 

que le p. Mouchel, homme si excellent sous tous les rapports, ne peut pas se risquer à faire 

tant seulement une prière du soir, qu’il ne sait pas le provençal et ne confesse personne dans 

                                                 

    544-Ancienne mesure de longueur d'environ 33 cm., donc plus longue que l'unité de mesure 
anglo-saxonne, où le pied vaut 304,7 mm. Le pouce, mesure française de longueur valait 27,07 mm. 

    545-La Fare (Bouches-du-Rhône). 

    546-Etre achalandé = avoir beaucoup de chalands, de clients (Littré). 
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notre église; que le p. Aubert 547 est encore si jeune et si inexpérimenté, que le p. André est ce 

que tout le monde sait, il faut en conclure que la présence du p. Magnan n’est pas seulement 

utile à Aix, mais qu’elle est nécessaire. Tandis que le p. Mouchel, qui fait peu ou rien à Aix, 

sera très utile à Ajaccio par sa bonne tenue, sa régularité, ses connaissances théologiques, etc. 

Il n’y avait donc pas à hésiter, et c’est ce qui m’a déterminé à appeler ce père pour se rendre 

en Corse. J’ai écrit à cet effet au p. Courtès ce soir encore parce qu’il est urgent que le 

nouveau directeur arrive au séminaire avant la rentrée des classes. 

Le 10 octobre: Jour anniversaire de la mort de mon père. Ce serait ici la place de 

m’étendre un peu sur le mérite de ce bon père, et sur les circonstances de sa précieuse mort 

qui a été celle d’un prédestiné, mais je suis trop pressé ce soir. J’ai promis de ne pas trop 

veiller et l’heure est déjà très avancée. L’année prochaine, si Dieu me prête vie et que je 

puisse continuer ce Journal, je me ferai un devoir de rendre cet hommage à sa mémoire 548. 

Lettre au p. Guigues 549 un peu sévère pour lui apprendre qu’il s’était étrangement 

oublié dans celle qu’il vient d’écrire au p. Tempier. Il s’est permis de nous tancer avec une 

insolence incroyable dans la persuasion que je lui enlève Dupuy sur lequel il comptait pour les 

missions de cet hiver. On ne se fait pas d’idée du ton de cette lettre. [p. 222] Je me suis 

beaucoup modéré dans la réponse, j’ai même déchiré la première page que j’avais écrite parce 

que j’avais mis trop de véhémence dans ce premier jet. La seconde version, plus calme, sera 

pourtant suffisante pour lui faire sentir ses torts. Je pense que le p. Guigues aura d’autant plus 

de regret de s’être émancipé de la sorte que j’ai dû lui apprendre que j’avais si peu songé à lui 

enlever m. Dupuy pour les missions, que j’avais expressément recommandé au p. Guibert, 

devant le p. Tempier, de n’exécuter le plan qu’il m’avait soumis pour utiliser le zèle, la 

capacité et la bonne volonté de m. Dupuy, qu’après la saison des missions. 

Je l’autorise à garder les 300 francs de messes pour amortir partie de sa dette. Nous les 

ferons acquitter. Enfin, je le charge de répondre respectueusement, mais comme il faut, à mgr 

de Grenoble pour repousser une bonne fois les ridicules imputations d’être faibles et 

étrangers. En effet, nos pères valent mieux dix fois, soit sous le rapport des talents soit sous 

celui des vertus, que les 550 trois quarts et demi des prêtres de son diocèse. Ils sont ce qu’ils 

                                                 

    547-Grattés: Aubert et André. Il s'agit de Pierre Aubert. 

    548-Le 10 octobre 1838, mgr de Mazenod écrit en effet une page sur les mérites de son père 
et sur les circonstances de sa mort. 

    549-Grattés: Guigues et Guibert. 

    550-Ms : aux.  
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doivent être sous tous les rapports, et s’ils s’avisaient de prêcher avec la prétention, la 

recherche et l’emphase qui plaît apparemment beaucoup trop à monseigneur, je ne 

manquerais pas de les blâmer hautement et de leur interdire même la prédication, qu’ils 

rendraient aussi stérile et inefficace que le sont tous les sermons qu’on a la sottise d’admirer. 

Comment les miracles de conversion qui se sont opérés partout, par le ministère de la parole 

exercé par nos pères depuis trois ans dans le diocèse de Grenoble, n’ont-ils pas encore fait 

revenir des ridicules préjugés qui font sans cesse prononcer de si pauvres jugements.  

Visite à monsieur le général Sebastiani à l’occasion de sa nomination à la pairie. J’ai 

profité de cette occasion pour lui parler de la Corse et en particulier du p. Guibert, du 

séminaire et des missions. [p. 223] Je crois l’avoir grandement intéressé à toutes nos oeuvres, 

il m’a promis l’assistance de son crédit dans tout ce qui pourrait intéresser le bien que nos 

pères opèrent dans son pays. Il m’a avoué que les missions étaient le plus puissant moyen de 

ramener ce pauvre peuple et pour détruire les horribles préjugés qui le dominent. Les bonnes 

dispositions du général m’ont fait naître la pensée d’insinuer au p. Guibert de demander des 

secours au gouvernement pour les missions. J’ai écrit sur-le-champ à ce père en lui rappelant 

ce que le ministre Lainé 551 m’avait dans son temps offert à moi-même pour entreprendre ce 

ministère en Corse. 

Monsieur Touche 552, ci-devant de notre congrégation, m’a fait demander une audience 

que je ne lui ai pas refusée. Il a eu le courage de se présenter avec un visage riant qu’il a 

bientôt déposé en voyant le sérieux de ma réception. J’ai écouté ce qu’il avait à me dire. Son 

discours, comme toute sa conduite, n’avait point de suite. Il m’a proposé plusieurs projets 

disparates. D’abord, s’il pourrait s’établir dans le diocèse de Marseille, je n’y ai pas topé 553. 

Puis si je lui conseillais de s’établir dans celui de Valence où il était désiré et où il avait un 

nombre infini de missions à faire; je lui ai répondu qu’il ne saurait mieux faire. Tout à coup, 

s’apitoyant sur le sort de nos troupes en Afrique, il voulait savoir s’il ne pourrait pas les 

suivre. Comme je lui ai demandé s’il avait des pouvoirs du Saint-Siège, il m’a dit que non, 

mais que mgr l’évêque de Fréjus les lui donnerait. Jusqu’au débarquement apparemment, lui 

ai-je dit, mais arrivé à terre vous pourriez absoudre les mourants? Alors il a reconnu qu’il 

                                                 

    551-M. Lainé, ministre de l'Intérieur de Louis XVIII. Lors du voyage du fondateur à Paris en 
1817, Lainé lui demanda d'aller prêcher des missions en Corse, cf. J. Leflon II, pp. 68-75. 

    552-Gratté: Touche.  Jean Joseph Touche, né le 22 février 1794 à Seyne (Alpes de Haute 
Provence), prêtre le 19 septembre 1818, novice en 1818-1819, est sorti de la congrégation le 17 février 
1832. 

    553-Je n'ai pas accepté. 
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serait opportun de recourir au pape. Mais encore faudra-t-il savoir si les généraux le 

souffriraient, et puis comment vivrez-vous? Ah! cela est vrai. Alors voudriez-vous bien, 

monseigneur, en écrire au ministre de la guerre. Au milieu de ce fatras d’idées, j’ai vu qu’il 

pourrait résulter quelque bien si l’on obtenait que [p. 224] ce bon homme fût autorisé de 

suivre les ambulances; je lui ai en conséquence promis d’en écrire au ministre de la guerre, et 

c’est ce que je ferai. Pour les pouvoirs, je ne sais vraiment trop comment faire. Il serait par 

trop hasardeux de répondre d’une tête si mal organisée auprès du Souverain Pontife en lui 

demandant des lettres de missionnaire apostolique 554 pour lui. Si cet être-là n’avait pas en 

quelque sorte apostasié, on aurait pu l’accoler à quelqu’un des nôtres, qui l’aurait dirigé et il 

eût été possible de combiner quelque chose d’utile pour le salut de ces pauvres âmes; en l’état, 

il n’y a pas autre chose à faire que de lui obtenir du ministre l’autorisation de suivre les 

ambulances.  

A propos de ce p. Touche, puisque son nom se présente sous ma plume, il est bon de 

rappeler qu’après avoir passé quelques années dans la congrégation en ne faisant que sa 

volonté, abusant de sa position presque indépendante dans les Hautes-Alpes, où il évangélisait 

seul, Dieu sait comment, les villages de ces montagnes, quand on voulut le mettre à la règle, il 

lui prit fantaisie de se consacrer soi-disant à une vie plus parfaite, il voulut se faire Capucin; 

c’est pour entrer dans cet ordre ou dans quelque autre aussi austère qu’il demanda dispense 

chez nous. Ce pauvre homme avait si peu de bon sens, il était si incapable de débiter deux 

phrases raisonnables, il était d’ailleurs si peu observant de la règle, quoiqu’il se perdît sans 

cesse en grands mots tout mystiques, que mon conseil opina pour qu’on le laissât partir. Il 

sortit en effet de la congrégation, mais qu’arriva-t-il? Ce qui est arrivé à d’autres, c’est qu’il 

est resté en chemin; il a rompu les liens de son premier engagement, et il n’est pas plus allé 

chez les Capucins que le fameux Riccardi 555 n’est allé chez les Barnabites. Oh illusion! Oh 

aveuglement fatal! A Dieu appartiendra le jugement final de toutes ces prévarications. 

En rentrant, mon bon oncle m’a crié de la fenêtre qu’il avait une nouvelle à me 

donner. Il était dans la joie, c’était l’annonce de mon institution canonique. Je l’attendais plus 

tard. Cela m’a fait l’effet d’une saccade 556 que l’on donnerait [p. 225] à un pauvre malheureux 

accablé sous le poids d’un fardeau accablant. Dieu le veut puisqu’il a ménagé tous les 

                                                 

    554-Cf. supra 18 mai, note 62. 

    555-Nicolas Léonard Riccardi, né à Marseille le 24 février 1803, novice en 1825, ordonné 
prêtre le 30 juillet 1826, sorti le 24 juin 1829. 

    556-Saccade: mouvement subit communiqué aux rênes par les mains du cavalier, secousse 
violente qu'on donne à quelqu'un.  
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événements et dirigé les coeurs pour cela. C’est là ma seule consolation, et le vrai motif de ma 

résignation. Si je ne m’établissais pas fortement dans cette conviction, je crois que je 

tomberais malade de chagrin de me voir parvenir précisément au point d’où m’écartaient ma 

volonté, mon attrait et toutes mes pensées les plus arrêtées. Il a fallu que j’y arrivasse malgré 

moi, et il faut que j’y demeure quels que fussent mes désirs d’un repos et d’une sainte liberté 

que je ne voulais pourtant employer que pour ma sanctification et le service de l’Eglise. 

Le 11 octobre: Le chapitre est venu en corps me complimenter, c’est m. Flayol qui a 

porté la parole. Hélas, que pouvait-il me dire qui n’aggravât ma peine! J’ai pourtant remercié 

ces messieurs et j’ai promptement détourné la conversation sur un autre objet: mais faudra-t-il 

bien me résoudre à m’entendre répéter ces compliments par autant de personnes que j’en 

rencontrerai ou qui viendront me voir tout exprès. Patience. 

Le p. Mouchel est arrivé. Ce bon père est parti d’Aix dès qu’il a appris sa destination. 

Il part joyeux et content. J’ai eu le plaisir de passer plusieurs heures avec lui. Tout m’a édifié 

en lui. Il m’a confirmé ce que le p. Magnan m’avait dit, que le p. Courtès n’avait pas donné la 

communion à ce malheureux Jouve qui était entré dans des sentiments si héroïques de 

religion. Le p. Mouchel avait combattu cette funeste résolution sans qu’il eût pu faire changer 

d’avis au p. Courtès qui a ainsi laissé mourir cet homme si évidemment justifié sans lui faire 

accomplir le précepte divin de la communion à la mort, indépendamment de l’obligation de 

communier une fois l’an qui urgeait aussi dans un homme qui n’avait peut-être participé au 

corps de Jésus-Christ qu’une fois en sa vie lors de sa première communion 557. [Ms. Yenveux 

II, 112]: J’ai écrit fortement là-dessus au p. Courtès pour le reprendre en lui rappelant ce que 

j’avais fait pour la Germaine, en pareille circonstance, et tout récemment encore, en passant à 

Gap, où j’ai donné la communion et la confirmation à un condamné, à qui un bon directeur a 

donné encore la communion le jour de son exécution.  

Le 14 octobre [Rambert, I, 788]: Jour anniversaire de mon sacre à Rome dans l’église 

de Saint-Sylvestre de messieurs les Lazaristes. Dans l’impossibilité de rendre à Dieu des 

actions de grâces suffisantes pour une si grande grâce, je suis allé célébrer cette fête avec mes 

bonnes Capucines, en disant la messe dans le choeur de leur monastère. Leur joie a été égale à 

ma consolation; la plupart de ces saintes filles pleuraient pendant la petite allocution que je 

leur ai faite avant de commencer les saints mystères, et, en m’accompagnant au sortir de la 

chapelle, elles ont chanté un cantique touchant, de leur composition, sur la circonstance de 

mon institution. Si toutes mes ouailles ressemblaient à celles-ci, on ne pourrait pas dire que le 

                                                 

    557-Fin du quatrième cahier du Journal qui ne comprend que 36 pages. Le cahier qui suivait 
est disparu; on n'en trouve que des extraits dans Yenveux, Rambert et Rey.  
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fardeau est lourd. Ce sont des anges sur terre; dans leurs coeurs fervents, qui aiment tant le 

bon Dieu, elles me réservent une bonne place, et, toutes saintes qu’elles sont, elles savent bien 

en exprimer le sentiment. 

Le 15 octobre [Ms. Yenveux IV, 222]: Lettre au p. Aubert 558 pour lui signifier de 

rester toute la semaine à Aix avec son compagnon. Je lui reproche d’avoir manqué de 

simplicité dans son obéissance, par un excès de zèle dont on ne pourrait approuver 

l’indiscrétion que dans un novice. Quel regret n’aurions-nous pas, si, faute d’avoir pris un 

repos indispensable, il allait, au milieu des travaux de l’année, retomber dans le même état de 

faiblesse où il était quand je l’ai envoyé à St-Martin. Qu’est-ce qu’une douzaine de jours pour 

se refaire de tant de fatigues et d’une si visible détérioration de santé. Ce cher bon et précieux 

p. Aubert, il ne sait pécher que par excès. 

Le 16 octobre [Ms. Yenveux II, 65]: Lettre au p. Albini pour le féliciter du bien que 

Dieu opère par son ministère; je lui dis qu’il a eu tort de laisser le p. Rolleri seul à Vico. Je 

n’ai envoyé ce jeune père en Corse que pour être formé par lui au ministère des missions, il 

doit être son compagnon habituel. Lettre au p. Rolleri. Je relève son moral qui a souffert à la 

vue du mauvais genre de Vico; je le reprends sévèrement de certaines expressions de 

découragement très mal sonnantes. Je lui recommande avant tout l’obéissance à toutes les 

prescriptions de ses supérieurs immédiats, ce qui n’empèche pas qu’il ne m’écrive quand il lui 

plaira pour me faire part de ses peines s’il en a, ou pour toute autre chose. 

Le 17 octobre [Ms. Yenveux VI, 27]: Lettre au père 559. Je le blâme avec douceur de 

la faute qu’il fit contre la pauvreté et l’obéissance en s’avisant d’acheter, par dépit, une 

douzaine de mouchoirs en passant à Gap pour se rendre à l’Osier. 

Le 19 octobre [Ms. Yenveux VII, 201]: Lettre au p. Courtès. Nomination du p. 

Magnan pour directeur spirituel 560 de la maison d’Aix. Recommandation d’être exact à 

assembler le conseil de ses assesseurs aux termes de la règle et de me rendre compte de ses 

opérations, au moins une fois le mois, dans une lettre qui ne traitera pas d’autre chose, cette 

lettre devant être soumise à mon conseil et rester dans les cartons. Rendre compte aussi au 

                                                 

    558-Cette lettre au p. Casimir Aubert est publiée dans Ecrits oblats 9, pp. 59-60. Le 
compagnon du p. Aubert n'est pas nommé. 

    559-Nom omis dans le ms Yenveux. Il s'agit du p. Gignoux ou du p. Pélissier, arrivés à N.-D. 
de l'Osier en 1837. 

    560-Directeur spirituel ou "préfet spirituel des frères convers", chargé de leur direction, cf. 
Règle de 1827, 1re partie, chap. 1, & 10.  
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procureur général 561 de ce qui compète à sa charge. Qu’il écrive ou qu’il mette au net le 

discours qu’il a fait le jour de sainte Thérèse, qui a beaucoup plu à nos oblats que j’avais 

envoyés en récréation à Aix 562. 

[Ms. Yenveux IX, 173]: Lettre de l’excellent p. Mouchel. Il a horriblement souffert 

dans la traversée. Le mauvais temps l’a obligé de relâcher dans les îles d’Hyères. Ce saint 

prêtre me dit, à ce sujet, ces belles paroles: J’ai été aussi malade qu’il est possible de l’être, à 

moins de rendre l’âme. Je ne crois pas que la plus violente attaque de choléra mette un 

homme dans un état plus triste que celui où je me suis trouvé. Je faisais compassion aux 

marins les plus durs. Cependant ce n’est rien; n’en parlons plus. J’en ferais bien davantage 

pour l’Eglise et pour la société. Je donnerais pour elle ma vie et plus encore, s’il y avait plus 

à donner. Le coeur s’épanouit, quand on rencontre des âmes généreuses, des hommes 

pénétrés de leurs devoirs et qui savent apprécier leur vocation. 

Le 23 octobre [Rambert I, 788]: Mon oncle m’envoie dire que nos soldats ont pris 

Constantine et que le général Damrémont a été tué d’un boulet de canon. Je vais prier pour 

son âme; mais, mon Dieu, avec quelle inquiétude sur son sort! car ces pauvres militaires ne 

s’occupent guère de leur salut. Ils sont en général mal préparés à être enlevés subitement de ce 

monde; et s’il n’est pas resté sur le coup, où étaient les prêtres pour le réconcilier par le 

sacrement de pénitence? Oh! Dieu, quelle responsabilité pour tant d’âmes qui seront perdues 

faute de ce secours, qu’un général en chef vraiment chrétien aurait sans doute pu procurer à 

l’armée. Ah! s’il m’en avait demandé, j’aurais bien su lui en trouver; il les aurait trouvés au 

besoin, lui le premier. 

Quand ce brave homme, car j’estime ses qualités, partit pour Alger, je lui 

recommandai vivement cette chrétienté. Il me promit qu’il m’écrirait à ce sujet. Hélas! il 

oublia sa promesse. Nous serions entrés en correspondance sur les besoins religieux de la 

colonie et des troupes. Qui sait? peut-être cela aurait-il amené quelque résolution au moment 

de l’expédition. Que de regrets! J’en gémis au fond de mon coeur. Je prierai néanmoins, 

j’offrirai le saint sacrifice pour lui et, à son occasion, pour les autres militaires morts sur le 

champ de bataille ou autrement. Dieu est infiniment miséricordieux; il n’appartient à personne 

de mesurer, moins encore de restreindre sa miséricorde, dans l’application qu’il veut en faire 

                                                 

    561-Au chapitre de 1837 le p. Honorat a été élu procureur ou économe général, mais il resta 
supérieur à N.-D. de Lumières. C'est pratiquement le p. Tempier qui s'est toujours acquitté de cette 
fonction.  

    562-Cette dernière phrase se trouve, écrite d'une autre façon, dans Yenveux VIII 169: J'ai 
envoyé nos oblats en récréation à Aix le jour de la sainte Thérèse; ils ont assisté au discours du p. 
Courtès. 
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pour le salut des âmes que son divin fils Jésus-Christ a rachetées de son sang précieux. Je me 

plais à me confondre dans l’océan de cette miséricorde, aujourd’hui surtout où je viens la 

réclamer pour moi-même dans les premiers exercices de cette retraite. 

Le 25 octobre [Ms. Yenveux VIII, 211]: J’ai appris aujourd’hui la mort du cardinal 

Frezza 563, mon consécrateur, mon ami, ou plutôt mon père en Dieu, quoiqu’il eût un an de 

moins que moi. J’ai reçu le Saint-Esprit avec la plénitude du sacerdoce, par son ministère. 

Dans les pensées de la foi qui, grâces à Dieu, me dirigent dès cette époque, je le considérai, 

ainsi que les deux autres prélats qui m’imposèrent les mains, comme mes véritables pères en 

Jésus-Christ. Je n’ai pas cessé un seul jour de prier pour eux au saint sacrifice, en cette qualité. 

La vertu qui est en moi comme pontife est émanée de leurs âmes; elle est arrivée en moi par 

eux. Jamais union plus intime. Il n’y a pas de paternité semblable à celle-là, si ce n’est celle de 

l’évêque à l’égard du prêtre. 

Le 26 octobre [Ms. Yenveux VIII, 211]: J’ai dit la messe de Requiem pour mon 

vénérable père et ami son éminence le cardinal Louis Frezza, archevêque. J’applique de plus 

pour lui toutes les indulgences que je pourrai gagner dans la huitaine. Je souhaite que tous 

mes amis et tous ceux qui tiendront quelque bien spirituel de moi en fassent autant lorsqu’il 

plaira à Dieu de m’enlever de ce monde; mais je ne m’en flatte pas. Il y a si peu de gens qui 

sentent ces choses. On est prêtre; on jouit pendant toute sa vie de cet auguste privilège, c’est 

tout au plus si on remercie Dieu; mais en savoir quelque gré à celui que Dieu a choisi pour 

vous communiquer ce don inestimable c’est autre chose. On n’y a jamais pensé et l’on est tout 

étonné, tout ébahi, quand on en fait l’observation de n’avoir jamais pensé à dire un Pater et un 

Ave pour le pontife de qui l’on tient ce grand trésor. Du reste, pas la moindre sympathie, pas 

la moindre affection. On ne sent rien pour l’âme de celui qui a concouru si prochainement à la 

transformation qui s’est opérée par la communication du grand don de Dieu et la vertu de 

l’Esprit Saint au jour mémorable de l’ordination dans le nouveau prêtre. C’est ici bien autre 

chose que la parenté spirituelle qui est contractée dans le baptême. 

[Ms. Yenveux VII, 252]: Lettre du p. Martin datée d’Aix. Il m’écrit pour m’envoyer 

une lettre du p. Honorat. Ce bon père Honorat me dit gravement que les ouvriers faisant 

encore du bruit à Lumières, il y envoyé le p. Martin et le p. Ricard faire leur retraite à Aix. Où 

ce bon père a-t-il vu cela dans la règle, même pour un simple père, moins encore pour deux, 

                                                 

    563-Mgr Luigi Frezza (1783-1837) avait été créé cardinal le 11 juillet 1836. L'ordination 
épiscopale de mgr de Mazenod eut lieu dans l'église Saint-Sylvestre au Quirinal. Les consécrateurs 
furent le cardinal Odescalchi, alors préfet de la congrégation des Evêques et Réguliers, mgr Falconieri, 
archevêque de Ravenne, et mgr Luigi Frezza, secrétaire de la congrégation des Affaires 
Ecclésiastiques.  
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quand par là une communauté composée de trois se trouve dissoute. Je lis au contraire dans la 

règle textuellement: Nullus unquam itinera aggrediatur quae utilia non sint sibi vel proximo, 

ad superioris generalis judicium 564. Cela est-il clair? Comment donc le p. Honorat s’est-il 

permis de prendre sur lui de faire voyager ces deux pères sans me prévenir? Il a trouvé cela 

tout simple, le bon enfant, tandis que je ne l’aurais certainement pas souffert. Viendra-t-il me 

dire: si difficile sit superiorem generalem consulere, standum erit superioris localis judicio 

qui haud mora superiori generali omnia per litteras manifestabit 565.Mais pour cela il faut 

supprimer la première ligne: si casus maxime urgeat 566. Or où est l’urgence ici? Où est la 

difficulté d’avoir recours au supérieur général? C’est à le bien prendre ou une grave sottise ou 

une bêtise. Mais non, c’est une bêtise, car le p. Honorat est incapable de vouloir manquer à 

son devoir; mais il n’est pas à l’abri de faire de graves bévues dans l’exercice d’une charge 

qui est au-dessus de ses forces morales. (Ms Yenveux VII, 141): Aussi, tout en étant 

quelquefois plus complaisant qu’il ne faudrait, il n’a jamais su contenter aucun sujet des 

maisons dont, par égard pour son ancienneté, ses vertus et son attachement pour la 

congrégation, j’ai été pour ainsi dire comme forcé de le faire supérieur. C’est un malheur qu’il 

ne sache contenter ses sujets, car on ne saurait être meilleur que ce bon p. Honorat et 

certainement j’ai autant d’estime que d’affection pour lui, mais il n’est pas fait pour être 

supérieur. 

Le 27 octobre [Ms. Yenveux VIII, 211]: J’ai encore dit la messe pour le repos de 

l’âme de mon père en Dieu, de mon collègue dans l’épiscopat et de mon ami le cardinal 

Frezza. Il fallait encore cela pour satisfaire à ce qu’il me semble que je lui devais. Je le 

placerai ensuite chaque jour au memento des morts, immédiatement après l’évêque qui m’a 

ordonné prêtre. 

Le 28 octobre [Ms. Yenveux VIII, 251]: J’ai eu plusieurs conférences avec Reynier 567 

pendant cette retraite. Nous avons parlé très sérieusement de sa position et de ses devoirs. Il 

                                                 

    564-Règles, éd. 1827, 2me partie, 3me chapitre, & 5, art. 1: Des voyages: "Personne 
n'entreprendra de voyages qui ne soient utiles à soi-même ou au prochain, au jugement du supérieur 
général". 

    565-Ibid., art. 2: "S'il est difficile de consulter le supérieur général, il faudra suivre le 
jugement du supérieur local qui, sans tarder, mettra le supérieur général au courant de tout". 

    566-Ibid.: "Si le cas est très pressant". 

    567-Il n'est pas possible de savoir s'il s'agit de Symphorien ou de Gustave Léon. D'après le 
Registre des prises d'habit jusqu'en 1850, le premier avait été "expulsé ignominieusement" en 1829; le 
second l'avait été "par manque d'esprit religieux" (cf. Registre des expulsions). Celui-ci, natif de 
Marseille, fut desservant à l'église St-Louis après sa sortie en 1831 mais, en 1837, le fondateur avait 
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en comprend parfaitement l’étendue et il veut les remplir. En conséquence, je crois qu’il fera 

une demande en règle pour être réintégré dans la congrégation d’où il reconnaît avoir été 

expulsé par sa faute, quoiqu’il ne puisse pas dire néanmoins qu’il eut l’intention d’arriver à 

cette extrémité par la conduite irrégulière à laquelle il s’était laissé aller par négligence et un 

peu aussi par de mauvais exemples. Quand il aura fait cette demande, nous verrons en conseil 

ce que nous aurons à faire et, quelle que soit la décision qui sera prise à son égard, il sera en 

sûreté de conscience pour le reste de ses jours. 

Le 30 octobre [Rambert I, 789]: Lettre à messieurs les administrateurs du Lazaret 

pour obtenir que deux prêtres soient admis à faire la quarantaine avec les soldats malades 

revenus d’Afrique 568. 

Le 31 octobre [Rambert I, 790]: Messieurs les intendants de santé ont répondu à la 

lettre que je leur ai adressée hier. Ils m’autorisent à introduire deux prêtres dans l’île de 

Ratonneau 569, mais ils me préviennent qu’ils devront être nantis d’une permission de 

monsieur l’intendant militaire de la 12è division. 

J’ai aussitôt écrit une lettre pressante à monsieur X 570. En attendant qu’il me répondît, 

j’ai écrit aux deux prêtres que je désignais pour remplir ce ministère de charité afin de les 

prévenir du choix que j’avais fait d’eux, et pour les inviter à venir prendre leurs instructions à 

l’évêché. Ces messieurs se sont rendus auprès de moi; je leur ai fait connaître mes intentions. 

On n’avait pas manqué de leur dire, chemin faisant, qu’on les envoyait prendre la fièvre 

jaune. Je les ai rassurés sur ce point, mais je n’ai pas pu leur donner l’assurance qu’ils dussent 

être fort bien, car ni l’intendance militaire ni la santé ne voulaient se charger de pourvoir à 

leurs besoins. On ne leur promet pas même de leur faire de la soupe en payant. Ils se 

chargeront eux-mêmes de ce soin, tout en confessant apparemment et en administrant les 

malades. C’est une véritable infamie. 

J’ai écrit à monsieur X, secrétaire de l’intendance sanitaire, et il m’a fallu pour cela 

rien moins que l’intérêt majeur qui me préoccupe car ce monsieur X est un mauvais drôle qui 

nous a manqué très grossièrement en plusieurs occasions. J’ai passé par-dessus les 

convenances, et je lui ai recommandé nos deux prêtres, pour qu’il leur indiquât au moins ce 

qu’ils devraient faire, et de quoi ils devaient se pourvoir. Ces pauvres jeunes prêtres avaient 

                                                                                                                                                    
jugé sévèrement son comportement. Cf. supra, 12 juillet. Il n'existe pas de registre des conseils en 
1837 et aucun Reynier n'est entré au noviciat après 1837. 

    568-Ces deux abbés sont nommés plus loin. Il s'agit d'Antoine Henryon (1810-1855), alors 
vicaire à St-Cannat, et de Marc A. M. Dalmas (1802-1868), alors vicaire à St-Laurent. 

    569-Ile de Ratonneau à l'entrée du port de Marseille, voisine du château d'If. 

    570-Rambert omet le nom. Nous conservons une copie de cette lettre dans le Registre des 
lettres administratives du diocèse de Marseille et là également le nom n'apparaît pas. 
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été un peu surpris de se voir ballottés, et surtout de s’entendre dire par monsieur l’intendant 

militaire que non seulement ils ne trouveraient pas de pain à manger, mais qu’il n’y avait pas 

de place dans l’hôpital, et qu’il faudrait pour les coucher qu’on attendît qu’un malade quittât 

son lit pour qu’on y plaçât leurs matelas. Il faut remonter aux temps de la plus affreuse 

barbarie pour entendre des propos pareils, d’autant plus qu’il est faux qu’il n’y ait pas de 

chambres de réserve dans ce vaste hospice. 

C’est à l’issue d’un interminable conseil tenu à la consigne, et auquel assistaient outre 

les intendants du Lazaret, monsieur l’intendant militaire et le général venu de Paris pour 

régler je ne sais trop quoi, que monsieur X, au lieu d’une réponse à ma lettre, m’a envoyé un 

employé de la santé pour me dire tout bonnement que je pouvais [Rambert I, 791] envoyer les 

prêtres par le bateau de demain, mais qu’ils eussent, bien entendu, à se pourvoir de tout. 

J’ai revu messieurs Dalmas et Henryon; ce sont les deux prêtres que j’ai désignés et, 

tout en leur disant que je les envoyais comme aux missions étrangères, j’ai relevé leur courage 

en leur assurant qu’ils n’auraient pas tant de peine à se tirer d’affaire qu’ils pouvaient le 

penser, et que d’ailleurs il s’agissait du salut des âmes qui n’attendent que leur secours. Je leur 

ai donné ma bénédiction et tous les pouvoirs dont ils pourraient avoir besoin, et ils se sont 

retirés pour faire leurs provisions et leurs préparatifs de départ. 

Enfin, monsieur l’intendant militaire m’a répondu une belle lettre qui ne ressemble en 

rien à la conversation qu’il avait eue avec nos deux prêtres. Personne n’attache plus de prix 

que lui aux secours religieux que je veux procurer aux militaires malades, etc. Il est fâché 

seulement de ne pouvoir procurer aux prêtres que j’ai destinés à remplir ce ministère de 

charité que des chambres pour y placer les lits dont ils auront à se pourvoir eux-mêmes. 

Cela a été la dernière scène d’une journée bien agitée et bien pénible pour moi. J’en 

fixe le souvenir sur ce journal avant de me coucher, quoiqu’il soit déjà bien tard, et que je sois 

vraiment fatigué de corps et d’esprit. Pauvres soldats! Pendant tous ces pourparlers ils meu-

rent, quoi qu’on en dise, et ils meurent sans sacrements! C’est ce qui me désole. Dieu sait si je 

gémis sur tous ceux qui périssent ainsi misérablement à l’armée et dans les hôpitaux aban-

donnés de l’Afrique! Mais les sentir si près de moi, dans mon diocèse, sous mes fenêtres pour 

ainsi dire, et ne pouvoir venir à leur aide, cela me déchire l’âme, j’en suis inconsolable; et 

quoique je me sois donné un mouvement extraordinaire, et que depuis deux jours je remue 

ciel et terre pour parvenir jusqu’à eux, je suis inquiet de n’avoir pas pu faire mouvoir plus vite 

tous les rouages qu’il a fallu mettre en jeu. Je vais me coucher, je dormirai si je le puis; mais 

j’offrirais à Dieu bien autre chose qu’un peu d’insomnie pour arriver plus tôt auprès de ces 

pauvres mourants. 

Le 1er novembre [Ms. Yenveux VIII, 99]: Point d’affaires aujourd’hui, toute la 

journée s’est passée à l’église. D’abord, dès les 6 heures du matin, je me suis rendu au 
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Calvaire où les deux communautés 571 s’étaient réunies pour le renouvellement des voeux. J’ai 

entendu la messe que le supérieur a dite; à la communion, je me suis rendu à l’autel pour 

donner la communion au frère Rouvière 572 qui a fait son oblation avant la communion selon 

l’usage. Je me suis retiré ensuite à mon prie-Dieu et le célébrant a donné la communion au 

reste de la communauté et aux oblats qui étaient venus faire leur retraite au Calvaire. Après la 

messe, on a exposé le saint sacrement. J’ai pris la chape et, après une allocution inspirée par la 

circonstance, tous les profès à tour de rôle selon leur rang d’ancienneté sont venus renouveler 

leurs voeux au pied de l’autel devant le saint sacrement et en ma présence. Après la lecture de 

l’acte, faite à haute voix, un cierge à la main, chacun se présentait devant moi pour me baiser 

la main et recevoir ma bénédiction, puis on se rangeait de part et d’autre de l’autel en forme 

de cercle. Le renouvellement étant fini, j’ai entonné le Te Deum laudamus qui a été chanté en 

choeur par toute l’assistance, les novices étant présents à toute la cérémonie. Après l’oraison 

d’actions de grâces, j’ai entonné le Tantum ergo, etc., puis j’ai donné la bénédiction solennelle 

avec le saint sacrement. Quand le saint sacrement a été renfermé dans le tabernacle, j’ai béni 

la croix du nouvel oblat et je la lui ai remise ainsi que le livre des règles. Nous avons été 

ensuite nous placer aux pieds de la statue de la sainte Vierge. J’ai dit avec la communauté les 

litanies des saints selon notre usage. On a chanté le Sub tuum praesidium. J’ai dit l’oraison 

Defende, etc., et l’on s’est retiré en paix et avec joie pour donner l’accolade fraternelle au 

nouvel oblat dans la salle de communauté. 

Le 2 novembre [Ms. Yenveux VI, 155]: J’ai appelé le séminaire non seulement à la 

grand-messe mais à l’office. On ne saurait trop faire pour entrer dans l’esprit de l’Eglise dans 

cette précieuse commémoration. Après dîner, je suis allé faire une station au cimetière, 

accompagné de plusieurs prêtres avec nos habits ordinaires. La foule nous a suivis jusqu’au 

pied de la croix où nous nous sommes agenouillés pour y prier à haute voix. Non seulement 

les prêtres me répondaient, mais lorsque j’ai dit le De Profundis, le peuple m’a répondu aussi 

avec piété. En me retirant j’ai dit à ces braves gens que c’était ainsi qu’il fallait faire quand on 

venait au cimetière qui ne devait être pour personne un lieu de promenade. 

                                                 

    571-Sans doute le fondateur désigne ici les deux communautés du Calvaire: les novices puis 
les pères et frères de la communauté locale; il parle ensuite des "oblats qui étaient venus faire leur 
retraite au Calvaire", c'est-à-dire les scolastiques du séminaire. 

    572-Pierre Rouvière, né à Cazilhac (Hérault) le 3 octobre 1809, entré au noviciat le 31 
octobre 1836, ordonné prêtre le 24 juin 1838, décédé à Marseille le 26 décembre 1875. 
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[Rey I, 739] 573: Et nos prêtres sont là pour les réconcilier avec Dieu. J’en ressens une 

joie qui me paie surabondamment. J’ai répondu sur-le-champ à nos prêtres pour les autoriser à 

dire la messe dimanche dans la cour de l’hôpital afin que tous les soldats puissent l’entendre 

comme ils en ont témoigné le désir. 

Le 3 novembre [Ms. Yenveux IX, 10]: Lettre du père d’un de nos novices corses. Il 

lui dit des choses admirables des missions données dans l’île par notre p. Albini. Entre autres 

choses remarquables, on lit dans cette lettre que les guérisons miraculeuses continuent de 

s’opérer au pied de la croix de mission de Moïta et que le concours des fidèles qui y viennent 

de Bastia et d’autres pays et qui y viennent prier va toujours croissant. 

Le 6 novembre [Ms. Yenveux VI, 153]: Messe de Requiem pour nos pères défunts, à 

laquelle les six oblats qui sont au séminaire ont communié. J’ai assisté ensuite à la grand-

messe qui a été chantée par un de nos pères, directeur au séminaire; toute la communauté y 

assistait. C’est moi qui ai fait l’absoute. C’est ainsi que nous conservons le souvenir de nos 

morts, dont je ne manque jamais de faire mention, tous les jours, au saint sacrifice. Mes 

successeurs à perpétuité se souviendront sans doute d’en prescrire autant pour moi 

personnellement à tous les membres de notre congrégation tant qu’elle durera sur la terre, non 

seulement par une pensée de reconnaissance, mais dans la persuasion que, précisément à 

raison de ma charge dans la congrégation, j’aurai besoin de plus de suffrages après ma mort. 

Ceux de mes chers enfants qui m’ont connu n’auront certainement pas besoin qu’on leur fasse 

un précepte de ce que leur coeur leur inspirera. J’en ai la ferme confiance. 

Le 21 novembre [Ms. Yenveux VI, 91] 574: En rentrant dans l’hôtel, nous prouvâmes 

à un faible chrétien qui s’était rattaché à nous que l’on pouvait faire maigre sans se gêner en 

voyageant, comme chez soi. Ce brave homme fut ravi de nous avoir rencontré. Nouveau 

Nicodème, sans nous il n’eût osé se montrer chrétien le vendredi; à notre ombre, il fut 

courageux et fit maigre avec nous, tandis que les autres voyageurs mangeaient sur une table 

d’hôte des mets défendus les jours d’abstinence. Combien de fois j’ai remarqué des voyageurs 

faibles. 

                                                 

    573-Le p. Rey copie ces quelques lignes du Journal après avoir dit: Le 2 novembre, ils [MM. 
Dalmas et Henryon] écrivaient à mgr Eugène de Mazenod qu'ils avaient été reçus à bras ouverts par 
tous les militaires, que depuis leur arrivée quatre étaient morts plus heureux que les vingt-deux qui les 
avaient précédés… Cent nouveaux malades venaient de débarquer dont trois en danger. 

    574-Le 14 novembre, le fondateur, accompagné du p. Tempier, partit pour Paris afin de prêter 
serment à Louis-Philippe, comme évêque de Marseille. Il passa par Nîmes et Avignon et n'arriva à 
Paris que le 25 novembre. Ils rentrèrent à Marseille le 23 décembre, en passant par Nancy. 
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Le 30 novembre 575 [Rambert I, 792]: Le roi arriva avec le garde des sceaux 576; je 

prêtai serment me tenant debout, le garde des sceaux lisant la courte formule. Le roi dit à ce 

sujet des choses fort honnêtes; il me fit asseoir auprès de lui, monsieur le garde des sceaux 

était aussi autour de la table.  

La conversation s’engage: demande de canonicat de Saint-Denis pour mon oncle; 

affaire de l’évêque de Nancy (Mgr de Forbin-Janson). Je fus surpris de trouver le roi sans 

rancune contre ce dernier et certes il aurait pu se rappeler, indépendamment de tous les propos 

que l’évêque se permet sur son compte, la scène du musée où l’évêque n’ôta pas son chapeau 

en passant devant lui. Le roi n’aurait pas été éloigné de le nommer à un autre siège pour faire 

cesser l’état violent de Nancy. Je ne craignais pas de lui dire tout doucement que le serment 

serait un obstacle à cet arrangement. Le roi, loin de s’en formaliser, excusa cette répugnance. 

Je commençai par jeter en avant le mot de suffragant, que je fis goûter plus tard au garde des 

sceaux quand l’évêque de Nancy m’autorisa à me porter pour médiateur. 

Après cette longue audience, le garde des sceaux, craignant que ma voiture ne fût pas 

arrivée, parce qu’elle n’avait pas dû nous suivre quand nous étions venus au château, 

m’accompagna jusqu’à la porte pour me prier de prendre la sienne. Je n’eus pas besoin de 

profiter de ses offres obligeantes. 

[Ms. Yenveux IX, 102]: Ma conscience ne me permettait pas de faire aucune 

démarche pour Guibert 577 dans le moment où sa présence est si nécessaire en Corse. 

Le 8 décembre [Rambert I, 792]: Audience du roi, de la reine 578 et de madame 

Adelaïde 579. J’ai toujours été satisfait toutes les fois que j’ai causé avec le roi. [Rambert I, 

793]: Il est impossible de méconnaître qu’il a les meilleures intentions pour le bien, quoiqu’il 

rencontre de grands obstacles pour l’opérer; mais il se flatte de les surmonter. Il parle à 

merveille et de conviction, quoi qu’on puisse en dire. Il est très poli, très prévenant. La 

longueur des audiences qu’il m’a toujours accordées prouve qu’il donne le temps de lui dire 

tout ce qu’on veut. J’ai usé amplement de ce privilège toutes les fois que j’ai été admis auprès 

                                                 

    575-Le 30 novembre eut lieu au palais des Tuileries la cérémonie de la prestation du serment. 

    576-Louis-Philippe (1773-1850), roi des Français de 1830 à 1848; Le garde des sceaux était 
alors m. Félix Barthe (1795-1863). 

    577-Pour le proposer comme candidat à l'épiscopat. 

    578-Marie-Amélie de Bourbon (1782-1866), fille du roi Ferdinand 1er des Deux-Siciles et de 
Marie-Caroline, bienfaitrice des Mazenod. Eugène l'avait connue en Sicile, cf. Ecrits oblats 16, pp. 96-
97. 

    579-Adélaïde d'Orléans (1777-1847), soeur de Louis-Philippe. 
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de lui. Cette fois je l’ai remercié du bel ornement qu’il avait eu la bonté de me donner pour la 

cathédrale; il a été évalué par m. Biais à trente-cinq mille francs. L’affaire du canonicat de 

Saint-Denis n’a pas été oubliée. j’ai demandé que mes nominations épiscopales ne fussent pas 

contrôlées, et j’ai profité de l’occasion pour faire sentir au roi que ce système de méfiance 

était ce qui choquait le plus les évêques, qui sont meilleurs juges du mérite de leurs sujets que 

les préfets qui ne les connaissent pas et qui sont obligés d’avoir recours aux maires des 

villages, hommes les moins propres pour donner des informations équitables. 

C’est dans cette audience que j’ai traité la grande affaire d’Alger. L’entretien fut long 

sur cette matière, et j’ai eu depuis la consolation de reconnaître qu’il n’a pas été inutile, car 

toute mon application fut de persuader au roi que, s’il voulait conserver la colonie, il n’y avait 

pas d’autre moyen pour y faire prospérer la religion et retirer de sa sainte influence tous les 

avantages qu’on est en droit d’en attendre, que d’établir un évêque à Alger et d’y former 

d’abord un diocèse, ensuite plusieurs, à l’instar de ceux de France. Le roi, qui m’avait 

témoigné son mécontentement de l’espèce de traité ou convention que ses ministres avaient 

fait à son insu avec la cour de Rome pour y appeler des missionnaires, goûta beaucoup mes 

idées; il me fit plusieurs questions à ce sujet. Je fus dans le cas de lui rappeler que tant qu’il 

n’y aurait pas de diocèse, ce pays serait de droit soumis à la juridiction de la Propagande 580. Je 

n’eus pas de peine à lui faire sentir les inconvénients de cet état de choses. Je dis encore qu’il 

fallait, dans ce pays, un évêque qui s’identifiât avec la contrée, un évêque qui en fît sa patrie, 

un évêque qui ne songeât pas à faire de ce siège un échelon pour en obtenir plus tard un autre 

en France, un évêque en un mot, et je me servis de ce propre terme, qui fût vraiment 

apostolique 581. Je dis au roi, en souriant, que s’il ne m’avait [Rambert I, 794] pas imposé le 

fardeau du siège de Marseille, je me serais chargé volontiers de cette mission. Le roi entrait 

avec intérêt dans tous les détails et je comprenais qu’il goûtait tout ce que je lui disais. Il 

m’objecta qu’il ne pouvait disposer que de quarante mille francs, et qu’il n’y avait pas là de 

quoi former un diocèse. Je lui répondis qu’on ferait comme on pourrait la première année, et 

qu’il obtiendrait des Chambres 582, l’année suivante, tout ce qu’il faudrait. Pour le moment, me 

dit le roi, deux chanoines suffiraient-ils avec les grands vicaires? Non, sire, lui dis-je, en riant; 

                                                 

    580-Lors de son voyage à Rome en 1832, sur ordre du père de Mazenod, le p. Tempier 
demanda l'autorisation d'établir les Oblats en Algérie. La congrégation de la Propagande refusa cette 
autorisation, après avoir reçu un avis défavorable de mgr Garibaldi, chargé d'affaires du Saint-Siège à 
Paris. (Cf. J. Leflon II, p. 457). Avant de quitter Rome, en octobre 1832, le fondateur apprit que deux 
prêtres avaient été envoyés en Algérie, cf. supra, 8 avril. 

    581-Mot souligné dans le manuscrit. 

    582-Des Chambres: du Parlement. 
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nous avons un axiome en droit canon qui en exige au moins trois pour former le chapitre: tres 

faciunt capitulum. 

Il me serait difficile de rapporter tout ce qui fut dit encore dans cette mémorable 

audience, qui dura une heure. L’ambassadeur d’Autriche vint l’interrompre, sans quoi elle eût 

duré plus longtemps, car le roi ne paraissait pas en être ennuyé, au contraire il l’alimentait par 

ses questions. 

Je sortis très persuadé que s’il entrait dans la politique du gouvernement de conserver 

la colonie, il y aurait un évêque à Alger. Je le dis à Tempier en rentrant chez moi, tout consolé 

d’avoir pu contribuer à établir dans l’esprit du roi une conviction qui devait, selon ma manière 

de voir, avoir de si heureux résultats. 

Dans cette même audience, je parlai au roi du besoin que nous avions à Marseille 

d’une cathédrale proportionnée à la grandeur et à l’importance de la ville. Le roi en convint et 

ne fut point effrayé que je lui proposasse de nous fournir un million en dix années, sauf à en 

demander le triple aux chambres, ce que je ne dis point. 

Le 11 décembre [Rey I, 742]: Visite à monsieur Rauzan 583 qui n’avait pas manqué de 

venir me voir. Ce bon vieillard est enchanté, il me dit les choses les plus tendres; ne sachant 

plus de quelle expression se servir, il me répète avec effusion de coeur: «vous êtes bon 

comme le bon pain». Etait-ce une réparation qu’il voulait me faire? Car lui ou les siens ne 

m’avaient pas si bien traité dans les discussions qui eurent lieu au commencement de 

l’épiscopat de mon oncle 584. Mon ami, l’évêque de Nancy, ne fut pas exempt de torts à cette 

époque pour avoir accueilli trop facilement les plaintes de gens qui auraient mérité les peines 

canoniques les plus sévères pour leur conduite à l’égard de l’évêque de Marseille dont 

apparemment je devais prendre en mains la défense. Aussi quand, en 1825, j’accompagnais 

mon oncle pour le sacre de Charles X, la première chose que je fis en voyant l’évêque de 

Nancy au milieu de sa famille, ce fut de lui dire: Je vais vous demander votre bénédiction 

puisque vous êtes évêque, mais avant je veux vous donner l’absolution pour les torts que j’ai à 

                                                 

    583-Jean-Baptiste Rauzan (1757-1847). En février 1815 il fonda, avec Charles de Forbin-
Janson et d'autres prêtres, la Société des Missionnaires de France. Cette société disparut pratiquement 
au moment de la Révolution de Juillet 1830. M. Rauzan se retira alors à Rome. Il rentra en France en 
1833 et fonda les Prêtres de la Miséricorde, approuvés par Grégoire XVI le 18 février 1834. 

    584-Les Missionnaires de France s'étaient établis à Marseille en même temps que les 
Missionnaires de Provence après la grande mission de 1820. Leur supérieur, m. Rodet, fit campagne 
contre la nomination de Fortuné de Mazenod au siège de Marseille; il voulait faire nommer Charles de 
Forbin-Janson. Cette opposition continua à l'entrée du nouvel évêque dans son diocèse le dimanche 10 
août 1823. Mgr Fortuné jeta alors l'interdit sur la chapelle des Missionnaires de France et les 
contraignit ainsi à quitter le diocèse. Cf. J. Leflon, Mgr de Mazenod, II, pp. 226-232. 
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vous reprocher. Tant il y a que monsieur Rauzan fait tout ce qu’il peut pour me prouver sa 

respectueuse affection 585. 

Le 16 décembre [Rambert I, 795]: Visite à monsieur le garde des sceaux. J’ai traité à 

fond l’affaire de la cathédrale. Quand je lui ai insinué qu’il faudrait que le gouvernement me 

donnât trois millions, il me répondit vivement: Mais le roi ne m’en a pas dit autant. Je fus 

enchanté de cette confidence; elle me prouva que le roi avait ruminé mon projet et qu’il lui 

avait donné suite, puisqu’il en avait parlé de lui-même à monsieur le garde des sceaux. Je 

discutai la chose. Monsieur le garde des sceaux fut étonné que je fusse si bien informé, quand 

je lui indiquai où il pourrait les prendre. Il y avait à cette époque plus de cent millions en 

réserve. Il ne le nia pas, mais il me dit qu’il fallait que les chambres adjugeassent la somme, et 

qu’il se proposait cette année la construction du palais archiépiscopal de Paris. Je ne me tins 

pas pour battu, et je lui répliquai qu’il y en avait pour tous et qu’une ville comme Marseille, 

qui fournissait seulement par ses douanes trente-deux millions, méritait bien qu’on lui en 

fournît trois pour un monument dont, de l’aveu de tout le monde, elle ne pouvait se passer. Je 

traitai encore, dans cette séance, l’affaire de l’évêque de Nancy et celle de mes nominations 

qu’il me promit d’approuver sans contrôle. 

[Après le 18 décembre] 586[Rambert I, 796]: Il était nuit close quand nous 

approchâmes de Dijon. J’aurais voulu pourtant y arriver assez tôt pour voir mgr Rey 587, 

                                                 

    585-Dans cette même page, le p. Rey parle encore de trois visites faites ou reçues et cite 
quelques extraits du Journal sans préciser les dates. 

Au sujet du docteur Gaultier de Claubry qu'il avait connu au retour de Paris en 1805, il écrit: 
"Je l'ai trouvé toujours aussi saint, aussi bon ami". 

Plusieurs prêtres marseillais et amis fidèles du fondateur travaillaient à Paris et vinrent le 
rencontrer. Il apprit par eux les intrigues et les démarches qu'avaient tentées, pour entraver sa 
nomination, deux prêtres de sa connaissance. Il écrit dans son Journal: "Ils m'auraient rendu un grand 
service s'ils avaient réussi. Mais leur projet, pour être à ma convenance, n'en était pas moins coupable 
de leur part. Ce sont pourtant deux hommes à qui je n'ai fait que du bien et qui ne pouvaient pas se 
dissimuler que de tous les membres de l'administration ecclésiastique de Marseille, j'étais le seul qui 
les eût favorisés". 

Rey ajoute que mgr de Mazenod alla voir mademoiselle Charlotte Hélène de Lastic de 
Saisseval, supérieure générale des Filles du Coeur de Marie de 1818 à 1849,  qui voulait ouvrir une 
maison de sa congrégation à Marseille, et cite encore cet extrait du Journal: "J'ai consenti à cette 
fondation parce qu'il est dans mon système de ne refuser rien de ce qui peut faire quelque bien. Je 
connais depuis longtemps cette institution; déjà melle de Cicé, soeur de l'ancien archevêque d'Aix, en 
avait été supérieure générale". Marie Adélaïde de Cicé (1749-1818) avait fondé cette société en 1791. 

    586-Dans son voyage de retour de Paris à Marseille, mgr de Mazenod passa par Nancy. 
D'après le p. Rey, les voyageurs quittèrent cette ville le 18 décembre (Rey I, 743-744). A Nancy, le 
fondateur fit une ordination et chercha une issue au problème posé par mgr de Forbin-Janson. 

    587-En 1832, Claude Rey, aixois (1773-1858), sans entente préalable avec Rome, avait été 
nommé évêque de Dijon par Louis-Philippe. Il fut un bon évêque mais, trop autoritaire, il ne fut jamais 
bien accepté dans le diocèse. Il donna sa démission en mai 1838. Lors de sa nomination en 1832, mgr 
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évêque de ce diocèse. Je me proposais de lui parler avec beaucoup de franchise sur sa 

position, et je voulais sans façon, tout en blâmant sa conduite passée, lui donner quelques 

conseils pour l’avenir, afin qu’il administrât son diocèse de manière à ne pas soulever 

l’opposition générale de ses diocésains et de la totalité de son clergé. J’étais décidé à aborder 

la question sans détour et à lui dire sans ménagements tout ce que l’on pense de lui en France, 

et particulièrement au ministère, où on ne s’était pas gêné pour me parler sur son compte. 

Après cela, si je l’avais trouvé bien disposé, je l’aurais détourné de donner sa démission. C’est 

un exemple d’une conséquence très fâcheuse, qu’un évêque soit forcé de se retirer parce que 

son clergé, à tort ou à raison, se sera soulevé contre lui. Si l’évêque s’est égaré, s’il a dépassé 

les bornes de la modération, s’il a donné prise contre lui, qu’il s’amende, qu’il revienne sur 

ses pas, qu’il marche dans une autre voie, qu’il s’aide des conseils et de l’appui de ses 

collègues dans l’épiscopat, mais qu’il ne quitte pas son poste, quels que soient les avantages 

temporels qu’on lui propose ou qu’on voudrait le forcer d’accepter. 

Le 24 décembre 588 [Rambert I, 796]: Je n’avais pas jugé à propos de faire une entrée 

solennelle comme je pense qu’il convient qu’un évêque fasse quand il vient prendre 

possession de son siège. Je me trouvais dans une position exceptionnelle; non seulement 

j’étais connu de tout le monde, ayant gouverné le diocèse en qualité de grand-vicaire depuis 

quinze ans, mais j’avais rempli depuis plusieurs années toutes les fonctions épiscopales, et 

notamment j’avais assisté maintes fois à des processions générales, soit pendant [Rambert I, 

797] le choléra, soit pour la fête-Dieu ou le Sacré-Coeur. L’entrée solennelle, qui ressemble à 

une procession, n’aurait rien dit à la population, accoutumée à me voir officier de la sorte; elle 

n’avait plus l’air, selon ma manière de voir, que d’une cérémonie d’ostentation; je n’ai pas 

voulu la faire, et je pense que mes raisons sont valables. 

                                                                                                                                                    
Rey avait demandé le père Courtès comme vicaire général, cf. Lettre du p. de Mazenod au p. Courtès, 
11 mars 1832, dans Ecrits Oblats 8, p. 50. 

    588-Le fondateur et le p. Tempier rentrèrent à Marseille le samedi 23 décembre. Le 
lendemain, pendant la messe solennelle, le nouvel évêque fit lire du haut de la chaire son instruction 
pastorale de prise de possession, suivie des trois bulles adressées par le pape Grégoire XVI au chapitre, 
au clergé et aux fidèles. 
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Arles, 58, 261. 

Arnaud, vic. gén. de Gap, 226, 260, 279. 
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Astros, Joseph J. L. d’, docteur, 121, 122.  
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Badoud, M., 211.  

Balagne (Corse), 230, 243-245, 250-251, 284, 289. 
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Bourg, 223-224. 

Bourgarel, P., 40.  



 246 

Bouveyron, Auguste, omi, 47, 70-71.  

Bravi, J.M., évêque, 14.  
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Brès, Joseph, novice omi, 121.  
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Châtel, Ferdinand Fr., prêtre, 59. 
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Cicé, Marie Adélaïde, 324.  
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Consolat, D.M., maire de Marseille, 146, 162-164, 189, 222-223, 247, 255, 291. 

Constantine, 312. 

Coppens, Henriette, Dame du Sacré-Coeur, 198. 

Coquillet, mme, 297.  

Coriolis, mme de, Dame du S.-C., 131. 

Corse, 112, 306. 

Coulin, Fr.-X. Alphonse, prêtre, 133, 155, 284-285, 300-301. 

Coulomb, monsieur, 113.  

Court, curé de St-martin, 122.  

Courtès, J.J. Hyppolyte, omi, 9, 30-31, 35, 57, 74-75, 79, 83-85, 87-88, 94, 122-124, 

126, 138, 142, 144, 164-165, 196, 225, 237, 241, 246, 252, 261, 264, 271, 276, 281, 283, 287, 

290, 298-299, 304-305, 309, 311. 

Courtès, Victor P., 127. 

Cuynat, Jacques Auguste, 34, 50, 57-58. 

- D - 

Dalmas, Marc. A.M., prêtre, 95, 315-319.  

Damrémont, général, 18, 104, 119, 312.  

Danglade, mme, 144.  

Dassy, Louis Toussaint, omi, 84, 99, 127, 155, 197, 221-222, 258-259. 

Dauphin, domestique, 12, 20-21, 252-257, 292. 

David, E.L.A., prêtre, 133.  

Dedons, Emile et Henry, 205. 
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Delphine, sainte, 170-171. 

Demarre, Jean F.J., prêtre, 175, 182.  

Deshôtel, mme, 272.  

Desnoyers, J.L., Théophile, prêtre, 234-237.  

De Veronico, F. Philippe, omi, 180, 284.  

Devie, A. R., év. de Belley, 48, 223, 229.  

D’Herbes, F.M., prêtre, 237.  

Dijon, 325.  

Donnet, F. Aug., arch. de Bordeaux, 147-148, 253.  

Drach, David, 111.  

Ducros, docteur, 265.  

Dufêtre, Dom. A., évêque de Nevers, 54, 63-64, 98, 104.  

Dupin, Jacques, 77. 

Dupont, Célestin, arch. d’Avignon, 32, 39, 43, 44, 46, 48, 52, 132, 152, 155, 182-188, 

207, 283. 

Dupuy, Alex., prêtre, 39-41, 74, 96-97, 129-130, 142, 259, 290, 305-306.  

- E - 

Elzéard, saint, 170-171. 

Emprin, abbé, 85.  

Entraigues, mission, 32, 37, 39, 58, 65-66, 68, 92, 183. 

Espanet, J.B. Célestin, prêtre, 103, 235-236. 

Espinassoux, monsieur d’, prêtre, 52-53, 113-114.  

Esprit Saint, 102-103, 228, 313. 

Estavayer (Suisse), 203, 206.  

Estève, A., omi, 10, 11.  

Eyguières, mission, 261.  

Eymar, Jacques, omi, 30-31, 161.  

- F - 

Fage, domestique, 208.  

Félix, comte de, 304.  

Féraud, Pierre François, prêtre, 288. 

Ferdinand Philippe, duc d’Orléans, 180-181. 

Fermina, sainte, 100.  

Ferrandy, J.B., prêtre, 133.  

Fesh, Joseph, cardinal, 190.  

Fissiaux, C.J. Marie, prêtre, 265.  
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Flaget, Benoît Joseph, évêque, 18, 118, 163, 219, 229.  

Flayol, prêtre, 233, 309.  

Fonscolombe, monsieur, 37.  

Fontvieille, mission, 34, 48, 50, 57-58, 63, 68, 95.  

Forbin d’Oppède, marquis de, 262-269.  

Forbin-Janson, Charles de, évêque, 146-149, 152, 320-324. 

Forcalquier, 72.  

Forceville, comtesse, 131.  

Foresta, monsieur de, 279.  

Fouillot, Sébastien, s.j., 186.  

Fouque, avocat, 258.  

François de Sales, saint, 220.  

Frezza, cardinal, 221, 313-315. 

Fribourg (Suisse), 198-206, 217. 

Fribourg, collège des Jésuites, 200-206, 236-237, 290.  

Fuveau, mission, 49. 

- G - 

Gaduel, J.P. Laurent, prêtre, 295.  

Gaffori, prêtre, 284.  

Galicet, Jean N., s.j. 202-203.  

Gallician, Joseph, prêtre, 237.  

Galo Garcia, Basilio, prêtre, 40. 

Gantès, monsieur de, 175.  

Gap (voyage du f.; ordination), 206-207, 220-224, 227-228, 231, 232, 309.  

Garibaldi, Pietro Antonio, nonce à Paris, 122, 131, 132, 153, 156, 158, 283, 322. 

Garnier, sup. gén. de St-Sulpice, 295.  

Gaudion, curé de N.-D. d’Arles, 100. 

Gaultier de Claubry, docteur, 324. 

Gautier, avocat, 167.  

Genève, 194-195, 219, 234.  

Geoffroy, Aloys, s.j., 203. 

Germaine, 226, 309. 

Gibelli, Antoine, omi, 284. 

Gignoux, J.A. Jérôme, omi, 74, 88, 115, 117, 144, 178, 247, 259, 272, 291, 292, 311. 

Gilles, cf. Pastorel. 

Gilly, prêtre, 234-235.  
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Ginasservis, 20, 239-240.  

Giustiniani, Giacomo, cardinal, 53. 

Godinot, Nicolas, s.j., 200.  

Goirand, Joseph, 85.  

Gotreau, préfet de Fribourg, 202, 203.  

Goult, 172, 175-176, 181-182. 

Gourin, curé de Rians, 233.  

Grande-Chartreuse, 55, 71, 77-78, 231.  

Grangier, Xavier, 179.  

Gréasque (confirmation des enfants), 297. 

Grégoire XVI, 115-117, 212-216.  

Grenoble, 220, 229.  

Gretrin, monsieur, 217.  

Grimaldi, mme de (marquise de Régusse), 123. 

Grognard, Marcellin, omi, 34, 50, 57, 63, 74, 83-85, 88-91, 98, 114, 144, 161, 231. 

Guagno (Corse), mission, 289.  

Guédy, chanoine, 72.  

Guibert, Jos. H., omi, 9, 10, 29, 34, 42, 83, 88, 99, 118, 124, 138-139, 153-154, 156-

157, 167, 169, 187, 241-242, 246, 251, 259-260, 269, 278, 282, 284, 286, 288-290, 306, 321. 

Guigues, Eugène J. Bruno, omi, 9, 40, 69-70, 90, 93, 102, 105, 114, 125-126, 130-

131, 155, 229, 231-232, 243, 245, 259, 273, 280, 289, 291-292, 305-306. 

Guyon, Claude, s.j., 54, 59-62, 64, 98, 129.  

- H - 

Heins, monsieur, 133, 255-256. 

Hélly, sup. du séminaire d’Avignon, 184. 

Henryon, Antoine, prêtre, 315-319. 

Hermitte, J.F. Toussaint, omi, 36, 58, 74, 88, 117, 144, 178, 222, 231, 234, 237, 245, 

269. 

Honorat, Jean-Baptiste, omi, 9, 31-32, 36-37, 39, 42, 66-67, 75, 76, 87-88, 92, 95, 

106, 109, 113, 122-123, 125, 132, 142, 144, 152, 155, 163, 175-183, 185, 222, 226-227, 234, 

247, 276, 288, 299, 314. 

- I - 

Iglesias y Barcones, Thomas, 233.  

Ile de La Réunion, 40. 

Ile de Ratonneau, 316-318.  

Ile Rousse, mission, 29, 57.  
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- J - 

Jacquemet, vic. gén. d’Aix, 90, 91, 94, 97-98, 283. 

Jaricot, Marie-Pauline, 155. 

Jauffret, entrepreneur-maçon, 150-151. 

Jean, monsieur, 297. 

Jean, saint, 257.  

Jeancard, Jacques, prêtre, 142, 189, 197, 204, 217, 218, 222-223, 229-230, 235-236. 

Jérôme, sup. des religieux de la Retraite chrétienne, 234. 

Jerphanion, Eugène, év. de St-Dié, 223-224, 229.  

Jésus-Christ (eucharistie), 69, 86, 103, 159-160, 179-182, 227, 228, 242-243, 253, 

257, 270-272, 309, 312. 

Jonjon, Polydore, prêtre, 52, 54, 59-62, 64-65, 68-72, 89, 98. 

Jordan, curé de St-Bonaventure à Lyon, 96, 151. 

Joseph, saint, 114.  

Joubert, Pierre, 223. 

Jouques, 232.  

Jourdan, monsieur, 265.  

Jouve, monsieur, 309.  

- K - 

Kotterer, C., omi, 102, 109-111, 114, 121, 124-128, 130-131, 155, 162, 181, 206, 218, 

229, 243, 259, 273. 

- L - 

Labonde, Pierre, s.j., 203-206, 290.  

La Bourine (confirmation des enfants), 297.  

La Ciotat, 298, 302-304.  

La Coste, C.A., préfet des B.-du-R., 113, 167, 189, 247. 

La Croix d’Azolette, N.A. de, év. de Gap, 57, 207, 217, 223-224, 229, 232, 259, 260, 

278, 279, 283, 286, 291. 

La Fare, 304.  

Lagier, J.J., omi, 88, 142, 180, 204, 222, 288. 

Lagier, Lucien A., omi, 260, 278, 279, 284. 

Lagier, sup. du séminaire de Gap, 225-226, 228.  

Lainé, ministre de l’intérieur, 307.  

Lamberte, domestique au Calvaire, 253-254.  

Lander, J.C. de, prêtre, 133. 

La Pomme, 270. 
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Laresche, vic. gén. de Nîmes, 33, 42-43, 66-67. 

La Rochejaquelein, Aug., 122. 

Lastic de Saisseval, Ch. Hélène de, 324.  

La Treille (confirmation des enfants), 265.  

Lausanne, 219.  

La Villegontier, comte de, 96, 185.  

Lazare, saint, 255.  

Léautier, J.B. Laurent, prêtre, 237. 

Leblanc, H. Joseph, prêtre, 120, 132-133. 

Le Canet (confirmation des enfants), 283.  

Leflon, Jean, 28.  

Lemius, Joseph, omi, 11.  

Léon XII, 179-180, 212-216.  

L’Epine, marquis de, 109.  

Leros, évêque de, cf. Annovazzi.  

Le Rove, mission, 85. 

Les Crottes (confirmation des enfants), 283.  

L’Isle-sur-la-Sorgue, 184, 287-288. 

Lorgues (Var), mission, 76.  

Louche, M.M. Philippe, prêtre, 133. 

Louis de Gonzague, saint, 199-205. 

Louis-Philippe, roi, 18, 35, 119, 320-323, 325.  

Luther, 62.  

Lyon, 19-20, 188-193.  

Lyon, Chartreux, 188, 193.  

Lyon, église et par. St-Bonaventure, 96, 188, 189, 191.  

Lyon, N.-D. de Fourvière, 191.  

- M - 

Magnan, Jean Joseph, omi, 83, 84, 88, 120. 196-197, 235, 290, 298-299, 304-305, 

309, 311. 

Mai, Angelo, évêque, 117.  

Maillane, mission, 261.  

Maillardoz, madame, 219.  

Mallamé, Louis Giabour, 38. 

Mallemort, 298, 304.  

Mane, mission, 68 74, 100, 101, 117. 
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Manosque, maison d’éducation, 72.  

Marcellin, cf.: Grognard. 

Marchesi, Mathieu, 246, 288. 

Marcou, Jacques Joseph, omi, 42, 253.  

Margalhan-Ferrat, H.M., curé de Ste-Marthe, 150. 

Marie, 45, 129, 159-160, 179, 188, 212-216, 242-243, 255, 271, 272, 278, 318.  

Marie-Amélie de Bourbon, reine, 321. 

Marseille, calvaire, 67, 90, 114, 247, 253, 255, 275, 318.  

Marseille, cathédrale, 323-325.  

Marseille, chapitre, 52, 54, 93, 97, 120, 192, 308, 309.  

Marseille, château St-Joseph, 107, 140-150, 161-164, 169, 176. 

Marseille, diocèse, 22-23, 53, 296.  

Marseille, ég. et par. de La Trinité, 54, 94, 98.  

Marseille, ég. et par. St-Cannat, 54, 56, 69.  

Marseille, ég. et par. St-Charles, 54-55, 94.  

Marseille, ég. et par. St-Joseph intra-muros, 80-81, 105, 162, 163-164, 189, 222-223, 

229-230, 284-285.  

Marseille, ég. et par. St-Lazare, 56, 82, 93-94, 96-98, 104, 111, 117, 133, 152, 155-

156, 164, 166. 

Marseille, ég. et par. St-Martin, 63.  

Marseille, ég. et par. St-Théodore, 86-88.  

Marseille, ég. et par. St-Victor, 55.  

Marseille, ég. et par. St-Vincent de Paul, 87.  

Marseille, évêché, 247, 276.  

Marseille, grand séminaire, 90, 114, 225, 258, 276-278, 319-320. 

Marseille, hôtel-Dieu, l90-19l. 

Marseille, hospice de la charité, 270, 287.  

Marseille, lazaret, 315-318.  

Marseille, oeuvre de la providence, 120. 

Marseille, oeuvre des orphelines du choléra, 62-63, 265.  

Marseille, oeuvre du refuge, 117.  

Marseille, petit séminaire, 193, 235-237. 

Martin, Jos. Alphonse, omi, 9, 31, 32, 48, 73, 94, 120, 122, 145, 187, 195, 219, 233-

234, 245, 269, 287, 288, 314. 

Martin, Lazare, prêtre, 127. 

Martin de Noirlieu, prêtre, 168. 
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Maurel de Mons, E.M., archevêque d’Avignon, 186. 

Maurin, E.J.C., prêtre, 123.  

Maussane, mission, 68, 74-76, 92, 95, 106, 109, 261.  

Maxime, père, 151-152.  

Mazargues (confirmation des enfants), 272.  

Mazenod, Charles Antoine, 305. 

Mazenod, Fortuné, év. de Marseille, 38, 40, 51-52, 56, 59-62, 64, 69, 97, 112, 118-

120, 131-132, 141-143, 151, 176, 197, 207, 221, 252, 308-309, 312, 320, 322-324. 

Mazenod, mme A.C., 98, 143, 176, 197, 218, 227, 229, 232-233, 258, 261, 281, 283. 

Menpenti, collège, 59-64, 236-237.  

Meunier (attentat contre Louis-Philippe), 35.  

Meyer, J.M., prêtre, 36.  

Meyrargues, 144.  

Michel, J.B., évêque de Fréjus, 182.  

Michel Ange, Chartreux, 77-78.  

Mie, Pierre Nolasque, omi, 42, 88.  

Mignet, monsieur, 40.  

Mille, J.B. Vincent, omi, 9, 34, 48, 50, 57-58, 63, 74, 88, 100, 101-102, 105, 113-114, 

117, 122, 123, 125, 132, 134, 155, 168, 169, 181, 207, 211, 228, 231, 246, 260, 261, 275, 278, 

286, 291.  

Mioland, prêtre, 193.  

Miollis, Ch.F.M. Bienvenu, év. de Digne, 91, 98.  

Moïta (Corse), mission, 319.  

Monnet, Prosper, omi, 10.  

Montagard, prêtre, 269.  

Montagnac, Henry, prêtre, 223.  

Montet, 198-199.  

Monyer de Prilly, M.J.F. Victor, év. de Châlons, 52. 

Moreau, Noël, omi, 42, 51, 112, 137, 154, 167, 241-242, 284, 288-289, 298-299.  

Morel, Pierre, domestique, 218.  

Mouchel, Frédéric Pompée, omi, 73-74, 113, 123, 124, 196-197, 235, 237, 304-305, 

309, 311-312.  

Mouries, mission, 95, 139, 261.  

- N - 

Nîmes, maison oblate, 32-33, 36, 42-43, 66-67, 101, 226-227, 287. 

Notre-Dame de la Garde, 139-140, 150-151, 191-192, 207, 217, 218, 222, 242, 293. 



 255 

Notre-Dame de la Garde, administrateurs, 150-151, 191-192.  

Notre-Dame de l’Osier, 26, 39-41, 69, 84, 90-91, 96-97, 99, 124, 125, 129-130, 135, 

142, 229, 231-232, 245, 247, 258-260, 265, 272, 273, 280, 289-292, 305-306, 311. 

Notre-Dame de Lumières (fondation), 7, 15, 25-26, 38, 41-46, 132, 142, 152, 155, 

163, 167-184, 187-188, 197, 211, 227, 234, 235, 237, 245, 247, 269, 276, 287, 299, 314. 

Notre-Dame de Rochefort (Nîmes), 42.  

Notre-Dame du Laus, 57, 63, 74, 100, 117, 122, 123, 144, 207, 217, 223-232, 245, 

247, 259-260, 269, 280, 283. 

- O - 

Ortolan, Théophile, omi, 10, 11.  

- P - 

Pachiaudi, Pierre, omi, 44, 78, 247-250. 

Padula, chartreuse, 76-78. 

Paganini, Niccolo`, violoniste, 55.  

Pagano, comte, 54-55.  

Paguelle de Follenay, J., 10.  

Panisse, P.L. de, 133.  

Papassian (Arménien), 101.  

Paranque, monsieur, 265. 

Paris, 15, 20. 273. 

Paris, B.J. Henri, omi, 254.  

Pastorel, Gilles, trappiste, 43-46. 

Payen, famille, 96, 189, 230. 

Pecoul, Bernard, congréganiste d’Aix, 165.  

Pélissier, J.A. André, omi, 30-31, 57, 74, 117, 121, 144, 259, 265, 273, 292, 311. 

Père, curé de St-Trophime d’Arles, 100, 127. 

Périer, Jean Casimir, nov. omi, 64, 280.  

Périer, Jean François, évêque, 41.  

Perrée, prêtre, 295, 296.  

Pertino, Jacques, nov. omi, 121.  

Petitbenoît de Chaffoy, C.F.M., év. de Nîmes, 33, 42, 66, 226.  

Peyrolles, 224, 232.  

Philomène, sainte, 284.  

Picot, M.P. Joseph, 148, 149.  

Pie VIII, 212-216.  

Pielorz, J., omi, 27, 241.  
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Pierre Canisius, saint, 200. 

Pins, J.P. Gaston, de, évêque, 190.  

Plan-de-Cuques (confirmation des enfants), 265.  

Plovier, Etienne, év. de Marseille, 201-202.  

Poiloup (pensionnat à Paris), 159, 275, 290, 292, 296. 

Polignac, prince de, 116.  

Pons, Alexandre Marie, omi, 44, 214, 276-278. 

Pont, Jérôme, omi, 284. 

Pontier, François S., prêtre, 235, 236.  

Prébois (Isère), mission, 74, 100, 114, 117.  

Proal, E.L. Marie, prêtre, 159, 160.  

Puget, mission, 49.  

- Q - 

Quélen, Hyacinthe, arch. de Paris, 116-117, 147-148.  

- R - 

Raffaelli, Silvestre, 83, 234-235. 

Raillon, Jacques, arch. d’Aix, 36.  

Rambert, Toussaint, omi, 8-9. 

Raspaud, monsieur, 170.  

Rauzan, J.B., prêtre, 323-324.  

Raynaud, prêtre, 48, 52-53.  

Rebaudi, Jean Baptiste, 161-162.  

Régusse, mme de, 123.  

Reinaud, J.A. Valentin, omi, 30, 112, 137, 154, 187, 284, 289, 298-299. 

René, roi, 269, 270.  

Retz, mgr de, auditeur de Rote, 52. 

Reveney, notaire, 218.  

Rey, Achille, omi, 8-9, 12, 17, 28.  

Rey, Claude, év. de Dijon, 325, 326. 

Rey, P.J., évêque d’Annecy, 223.  

Reynarde (Marseille), 304.  

Reynier, Gustave Léon, omi, 223, 246, 283, 315. 

Rians, mission, 145, 233.  

Ricard, curé de Barroux, 245.  

Ricard, Pascal, omi, 73-75, 98, 195, 197, 211, 314.  

Riccardi, Nicolas Léonard, 308.  
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Richaud, Joseph Laurent, omi, 29, 30, 34-35, 45.  

Robert, J., novice omi, 121.  

Rocofort, mademoiselle, 269, 292.  

Rognes, 304.  

Roland, Denis Edouard, prêtre, 46, 176. 

Rolleri, Etienne Antoine, omi, 51, 68, 284, 289, 299, 310-311.  

Rome, 115.  

Romont (suisse), 207, 211, 234.  

Roquevaire (confirmation des enfants), 292, 297.  

Rossi, Joseph, omi, 155.  

Rosso, capitaine, 253. 

Rousseau, J.J., 194.  

Roustan, Auguste, nov. omi, 280.  

Rouvière, Pierre, omi, 318.  

Roux, prêtre à la Réunion, 40.  

Ruffo de Bonneval, cousin du fondateur, 205.  

Rusand, monsieur, 192.  

- S - 

Sabran, marquis de, 56, 171. 

Sade du Mazan, év. de Cavaillon, 171. 

Saint-André (confirmation des enfants), 279. 

Saint-Antoine (conf. des enfants), 283. 

Saint-Aulaire, monsieur de, 185.  

Saint-Barnabé, 270. 

Saint-Charles, (conf. des enfants), 269.  

Saint-Geoirs, mission, 127.  

Saint-Giniez (conf. des enfants), 272.  

Saint-Henri (conf. des enfants), 279.  

Saint-Jérôme (conf. des enfants), 269.  

Saint-Joseph (conf. des enfants), 283. 

Saint-Julien (conf. des enfants), 270.  

Saint-Just, campagne, 160-161.  

Saint-Lattier, mission, 40.  

Saint-Louis (confirmation des enfants), 268.  

Saint-Martin-de-Pallières (Var), château des Boisgelin, 217, 233-241, 310. 

Saint-Nicolas-de-Macherin, mission, 51, 74, 100, 114, 115, 117. 
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Saint-Pierre, paroisse, 296.  

Saint-Rome, docteur, 152.  

Sainte-Réparate (Corse), mission, 57. 

Sallier, chartreux, 71. 

Saluzzo, Georges de, év. de Lausanne, 201.  

Sausin, P.F., év. de Blois, 259.  

Schmit, directeur au min. des cultes, 154, 247.  

Sebastiani, J.A.T., général, 256, 306-307. 

Semeria, Jean Etienne, omi, 47, 126, 153, 166, 211, 278. 

Sicile, 275-276.  

Simiane, mission, 105.  

Sisteron, 232.  

Solages, Henri de, mgr, 40. 

Sublet, curé de Vevey, Suisse, 117, 194.  

Suisse, 167, 168, 194-220.  

Surian, monsieur de, 134.  

Suzanne, Marius J. Ant., omi, 12, 42, 49, 275. 

Sylve, prêtre, 72.  

- T - 

Tannoia, Antonio Maria, C.SS.R, 121. 

Tatin, Charles, omi, 8.  

Tavernier, A.J.A., 123. 

Telmon, A. Adrien, omi, 99, 118, 124, 137-139, 154, 156-157, 163, 165, 167, 178-

181, 183, 185, 222, 227, 230, 234-235, 237, 258, 276, 287, 288. 

Tempier, Fr. de Paule-Henry, omi, 10-13, 32, 45, 88-89, 91, 99, 121, 126, 129-130, 

137-142, 150, 152-153, 156, 160, 162, 166-184, 190-191, 197, 205, 211, 218, 220, 223, 225, 

230, 231, 234-235, 237, 241-242, 252, 253, 274, 276, 302-305, 322, 323, 326. 

Tenougy, François, prêtre, 235-236. 

Testou, Gabriel, chartreux, 247-249.  

Testou, vic. gén. de Grenoble, 220.  

Theys (Isère), mission, 69, 90-91. 

Thiry, T., omi, 10-11.  

Thomas, J.A., préfet des B.-du-R., 143, 166.  

Touche, Jean Joseph, omi, 307, 308.  

Touronsi, mme, 146.  

Trinquetailles, curé de (Arles), 57. 
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Trinquier, frères, 73, 91.  

Trousset d’Héricourt, J.M., évêque, 223.  

Truphème, monsieur, 142-143, 165.  

Turle, curé de Salon, 167-168. 

- V - 

Valayer, Placide Bruno, év. de Verdun, 48, 184. 

Valence, diocèse (missions), 259, 278.  

Vesancy, mission, 48.  

Vevey, 194.  

Vico, maison oblate, 51, 118, 230, 284, 298-299, 310-311. 

Vidal, prêtre, 59-62, 303.  

Vignolo, docteur, 273, 296.  

Vincens, J. Ambroise, omi, 127, 129, 131, 155, 280, 289, 291.  

Vuarin, curé, 194. 

- W - 

Wuilleret, monsieur, 207, 218-219, 281, 301-302. 

- Y - 

Yenni, Pierre, év. de Lausanne, 53. 198-201, 216, 302. 

Yenveux, Alfred, omi, 8-9. 

Yverdon, curé d’, 53.  
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Mgr Eugène de Mazenod, évêque d’Icosie de 1832 à 1837. Tableau fait par le peintre 

Dassy et conservé à la maison générale 

(Photo de A. Kedl, omi). 

Souvenir de la mission de Fontvieille (Bouches-du-Rhône), prêchée par les pères V. 

Mille, J. Cuynat et Marcellin Grognard, du 8 janvier au 6 février 1837. Cf. JM, 13 et 29 

janvier, 7 février 1837. 

Bulletin de souscription avec présentation du projet de construction de l’église St-

Lazare, 1837. 

Eglise St-Lazare telle qu’elle est aujourd’hui. Elle a été construite en partie avec 

l’argent fourni par les Mazenod, et bénite le 18 mars 1837. Cf. JM, 14 et 18 mars, 4 avril 

1837. 

Eglise St-Joseph intra-muros, construite en partie avec l’argent fourni par les 

Mazenod. Pourparlers, en 1837, pour la vendre à la ville de Marseille, cf. JM, 29 mars, 21 et 

23 mai, 12 et 17 juillet 1837. 

Autel original en marbre devant lequel a été ajouté l’autel actuel.  

Château St-Joseph, alors en bordure de Marseille et propriété des Dames du Sacré-

Coeur. Mgr de Mazenod y passa quelques jours de repos en 1837, cf. JM, 2, 28 et 29 mai.  

Notre-Dame de l’Osier (Isère), propriété achetée à l’abbé A. Dupuy en 1837, cf. JM, 

23 janvier, 24 avril 5 mai et 27 septembre 1837. La tour de la chapelle de Bon-Rencontre et 

l’église gothique ont été construites par les Oblats en 1856 et 1858-1868. L’ancien couvent 

des Augustins que les Oblats habitaient (situé tout près de l’église, à droite) n’apparaît pas sur 

cette photo. Il a brûlé le 25 décembre 1948. 

Notre-Dame de Lumières (Vaucluse). Fondation faite en 1837, cf. JM, 21 et 26 

janvier, 14, 30 et 31 mai, 1-4 juin 1837. (Photo de J. Pielorz, omi). 

Château de Billens (Suisse). Voyage de mgr de Mazenod et du p. Tempier, en 1837, 

dans le but de vendre cette propriété, cf. JM, 15, 17-19 juin 1837. Carte postale datant des 

environs de 1930. 

Statue d’argent de N.-D. de la Garde, oeuvre de l’artiste Chanuel, bénite par mgr 

Fortuné de Mazenod le 2 juillet 1837, cf. JM, 16 et 28 juin, 2 et 12 juillet 1837. 


